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Le logiciel d’application nationale DEM’ACT permet d’effectuer la gestion de la plupart des 
actes administratifs créés par les EPLE, à l’exception des sanctions disciplinaires élèves 
dont la saisie et la transmission continue de se faire au niveau académique avec 
l’application ACTES (sanctions du chef d’établissement et du conseil de discipline). 

Le présent document a pour objectif de préciser l’utilisation de l’application DEM’ACT suite 
à sa généralisation à l’ensemble des EPLE de l’académie depuis le 5 octobre 2015, et de 
présenter les modèles d’actes proposés ainsi que des exemples de rédaction pour 
certains actes. 

L’application DEM’ACT permet la rédaction et la transmission par les EPLE des actes 
administratifs concernant les trois domaines de fonctionnement, d’action éducatrice et le 
domaine budgétaire et financier. 

Une aide en ligne est disponible dans l’application DEM’ACT, au bas du menu figurant 
dans la colonne de gauche. Une FAQ mise à jour, de même que certaines circulaires 
académiques figurent à la fin de ce vademecum. 

I – Principes généraux 

A – Régime des actes administratifs 

1) Définition 

Un EPLE, établissement public administratif créé par la loi 83.663 du 22/07/1983, est doté 
de la personnalité juridique qui lui confère une autonomie en matière pédagogique et 
éducative, ainsi qu’en matière de fonctionnement et dans le domaine budgétaire et 
financier. 

Dans ce cadre il a la faculté d’édicter, de façon unilatérale, des actes administratifs qui 
font naître des droits et des obligations à l’égard de tiers sans le consentement préalable 
de ceux-ci, de même que des actes bilatéraux ou multilatéraux qui sont les contrats, les 
conventions ou les marchés conclus avec d’autres partenaires et qui font naître des droits 
et obligations à l’égard des contractants. 

Les délibérations du conseil d’administration (CA) ou de la commission permanente 
par délégation du CA, et les décisions prises par le chef d’établissement (CE) après 
délibération du CA ou en vertu de compétences exclusives, concrétisent la mise en œuvre 
de cette autonomie, dans le cadre des missions propres à l’EPLE (principe de spécialité), 
dans le respect des principes de laïcité, de neutralité et de gratuité, et dans le respect des 
règles de droit (principe de légalité). 

Pour être opposables, ces actes doivent être publiés (actes réglementaires) ou notifiés 
aux intéressés (actes individuels). En outre certains actes, dont la liste est fixée par le 
code de l’éducation, doivent faire l’objet d’une transmission préalable aux autorités de 
tutelle avant d’être exécutoires : ces actes sont dits « transmissibles ». 

2) Contrôle de légalité 

Le contrôle de légalité a pour but de vérifier la régularité juridique des actes administratifs 
transmis par les EPLE : 

– le contrôle des actes budgétaires et financiers (budgets, DBM soumises au vote du 
CA, compte financier) est effectué par l’autorité académique et par la collectivité territoriale 
de rattachement. En cas de désaccord, les actes budgétaires sont réglés conjointement 
par la collectivité territoriale et l’autorité académique et transmis au Préfet, représentant de 
l’État. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000320195
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– le contrôle des actes non financiers des EPLE est codifié à l’article L.421-14 du code 
de l’éducation et il obéit à un régime juridique spécifique dérogeant au régime de droit 
commun du contrôle administratif normalement exercé par le Préfet. Le Code de 
l’éducation opère une distinction entre les actes relevant de l’action éducatrice et ceux 
ayant trait au fonctionnement de l’établissement, et a introduit dès lors des procédures de 
contrôle distinctes ; ces procédures ont été simplifiées par la circulaire 2004-166 du 
05/10/2004. 

 

A noter qu’à compter de la rentrée 2019, le décret n° 2019-838 du 19/8/2019 simplifie 
certaines procédures administratives et allège le contrôle des actes pour les Eple (Articles 
R421-54 et R421-55 du Code de l’Education). Vous en retrouverez le détail en annexe 1.  

Les modèles d’actes sont présentés à titre indicatif et transitoire, et signalés par une 
« étiquette ».  

 

B – Les actes des EPLE 

1) Relations avec les autorités de contrôle 

a) les actes administratifs : 

– Ils peuvent se classer en deux catégories : 

* ceux dont le code de l’éducation prévoit expressément la transmission aux 
autorités de contrôle avant de devenir exécutoires ; certains d’entre eux sont 
soumis à un délai avant que leur entrée en vigueur ne devienne effective, d’autres 
sont exécutoires dès leur transmission (un acte est réputé transmis quand le 
destinataire en a accusé réception. Dans DEM’ACT, le « récépissé de 
transmission » pour les actes non financiers et « l’accusé de transmission » pour 
les actes financiers peuvent être visualisés en cliquant sur l’icône « Suivi » figurant 
à côté de l’acte), 

* les actes qui ne nécessitent aucune transmission pour être exécutoires : ils sont 
exécutoires dès leur signature. 

– En raison de leur objet, l’application DEM’ACT a configuré certains actes comme 
transmissibles pour information : 

* c’est le cas de certains actes de fonctionnement dont la liste figure dans le module 
administration de DEM’ACT et qui sont transmis pour information à la collectivité de 
rattachement, 

* c’est également le cas de certains actes ou avis du CA (modèles 78 et 79) qui sont 
transmis pour information à l’autorité académique. 

b) autres documents : 

– Les PV de séances du conseil d’administration, de la commission permanente quand 
elle a reçu délégation de compétences du CA et les PV du conseil de discipline sont 
également transmis à l’autorité académique (via DEM’ACT pour les PV de CA et de 
CP, ou ACTES pour les PV de conseil de discipline). En effet la communication de ces 
PV, qui retracent les échanges de points de vue ainsi que les délibérations adoptées, 
permet à l’autorité académique d’appréhender plus précisément le sens des actes 
transmis, et notamment de vérifier que les actes sont conformes aux délibérations. 

– Les motions présentées lors d’un CA doivent être jointes en annexe au PV transmis 
par DEM’ACT. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006524945&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
http://www.education.gouv.fr/bo/2004/37/MENF0402213C.htm


 

Page 3 Retour au sommaire 

NB : les PV ne sont pas des actes administratifs, pas plus que les avis émis par le 
CA, ni les motions présentées en CA même si elles donnent lieu à un vote. En effet 
ces documents ne sont pas des décisions faisant grief (ils ne créent pas de nouvelles 
règles de droit). 

 

2) Les actes du CA / de la CP / du CE 

a) les délibérations « transmissibles » du CA : 

– actes concernant l’action éducatrice (article R421-55 modifié du code de l’éducation : 
délibérations du conseil d’administration ayant trait à la mise en œuvre de l’autonomie 
pédagogique et éducative) : 

* règlement intérieur de l'établissement, 

* organisation de la structure pédagogique, 

* emploi de la dotation horaire globalisée, 

* organisation du temps scolaire, 

* projet d'établissement, 

* rapport annuel sur le fonctionnement pédagogique,* 

* définition, compte tenu des schémas régionaux, des actions de formation 
complémentaire et de formation continue destinées aux jeunes et aux adultes.* 

*Ces décisions ne sont plus soumises au contrôle de légalité à compter du 2 
septembre 2019.  

Ces délibérations doivent être transmises à l’autorité académique (Rectorat). Si celle-
ci ne fait pas connaître de désaccord, ces actes deviennent exécutoires quinze 
jours après la date mentionnée sur l’accusé de réception. Dans le cas contraire, 
l’article L.421-14 dispose que « l'autorité académique peut prononcer l'annulation de 
ces actes lorsqu'ils sont contraires aux lois et règlements ou de nature à porter 
atteinte au fonctionnement du service public de l'éducation. La décision motivée est 
communiquée sans délai à l'auteur de l'acte. ». Cela donne lieu dans DEM’ACT à 
une "annulation de l’acte". 

Conformément à l’article R421-41 du code de l’éducation, la commission permanente 
est obligatoirement saisie de ces questions avant réunion du CA (sauf en ce qui 
concerne le rapport annuel sur le fonctionnement pédagogique). 

Les autres actes de l’action éducatrice pris par le CA, non transmissibles, sont 
exécutoires dès leur publicité. 

– actes de fonctionnement qui doivent être transmis à l’autorité académique sur 
délégation du Préfet (cette délégation, prévue dans le code de l’éducation, est 
appliquée dans l’académie de Limoges) : 

* passation des conventions et contrats, et notamment des marchés (article R421-
54), 

* autorisation de recrutement de personnels (article R421-54), 

* financement des voyages scolaires (article R421-54), 

* délégation de compétence au CE pour la passation des marchés dont l’incidence 
financière est annuelle (article R421-20 6° d). 

Ces délibérations sont exécutoires quinze jours après la date mentionnée sur le 
récépissé de transmission.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=CDCC55271EF0C9BB09A86287F811C5F4.tplgfr33s_1?idArticle=LEGIARTI000038937486&cidTexte=LEGITEXT000006071191&categorieLien=id&dateTexte=20190902
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006524945&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=545BD6757C63229DC9FA3CA58D50ED5E.tpdila15v_3?idArticle=LEGIARTI000021754061&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018380652&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018380652&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018380652&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018380652&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029637663&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
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Les autres actes de fonctionnement pris par le CA, non transmissibles, sont 
exécutoires dès leur publicité. 

– actes relatifs au domaine budgétaire et financier qui doivent être transmis à la 
collectivité de rattachement et à l’autorité académique : 

1) budget de l’établissement (article R421-59 du code de l’éducation). Cet acte, 
accompagné du budget au format PDF issu de GFC, est transmis dans les 5 jours 
suivant le vote et devient exécutoire 30 jours après le dernier accusé de 
réception, 

2) décisions budgétaires modificatives soumises au vote du CA : l’acte et la DBM au 
format PDF issue de GFC sont transmis dans les 5 jours suivant le vote. L’acte 
devient exécutoire 15 jours après le dernier accusé de réception. 

NB : s’il y a un prélèvement sur FdR lors de l’adoption du budget initial ou 
d’une DBM pour vote, il faut joindre également la fiche d’analyse financière 
annotée par l’agent comptable, conformément à la note de service académique du 
17 mars 2014. 

3) le CA peut adopter le compte financier avec ou sans réserve ; il n’a pas la faculté 
de refuser son adoption. 
Il se prononce sur l’affectation du résultat dans une délibération distincte de celle 
relative au vote du compte financier. Il peut affecter ce résultat ou une partie de ce 
résultat dans un compte distinct des réserves du service général ; l’acte indiquera 
clairement les montants et comptes de réserve concernés (§ 4.3.2.1.2 de l’instruction 
M9.6). 

Les 2 actes qui en découlent ne sont pas soumis à l’obligation de transmission pour 
devenir exécutoires, ils sont exécutoires de plein droit dès leur publication. 

Cependant, le compte financier doit être transmis aux autorités de contrôle 
(hors DEM’ACT) dans les 30 jours suivant son adoption qui doit avoir lieu au plus 
tard le 30 avril qui suit la clôture de l’exercice, en vertu de l’article R421-77 du code 
de l’éducation et du § 4.4 de l’instruction M9.6 (cf. Note de service académique du 
10/02/2018). 

b) les délibérations « transmissibles » de la CP par délégation du CA : 

L’article R421-22 du code de l’éducation dispose que le CA peut déléguer certaines de 
ses compétences à la CP, à l’exception de celles qui sont limitativement énumérées. 
Ces compétences non délégables sont : 

* la fixation des principes de mise en œuvre de l'autonomie pédagogique et 
éducative dont disposent les établissements dans les domaines définis à l'article R. 
421-2 et, en particulier, les règles d'organisation de l'établissement, 

* l’adoption du projet d'établissement et l’approbation du contrat d'objectifs, 

* la délibération sur le rapport relatif au fonctionnement pédagogique de 
l'établissement et à ses conditions matérielles de fonctionnement,* 

* l’adoption du budget et du compte financier de l'établissement, 

* l’adoption des tarifs des ventes de produits et de prestations de services réalisés 
par l'établissement, sous réserve des compétences réservées à la collectivité 
territoriale de rattachement, 

* l’adoption du règlement intérieur de l'établissement, 

* l’adoption du règlement intérieur du conseil d’administration, 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=6499A3C22AC9119571118E4513B8E605.tpdila08v_1?idArticle=LEGIARTI000030801322&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520&categorieLien=id&oldAction=
http://cache.media.education.gouv.fr/file/MEN_SPE_4/89/1/instructions_codificatrices_423891.pdf
http://cache.media.education.gouv.fr/file/MEN_SPE_4/89/1/instructions_codificatrices_423891.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=32427DA2A2BEACD519C4B666C0357042.tpdila15v_3?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018380738&dateTexte=20160919&categorieLien=cid#LEGIARTI000018380738
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377416&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377416&dateTexte=&categorieLien=cid
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* dans les lycées d'enseignement technologique ou professionnel, la désignation du 
président du CA parmi les personnalités extérieures à l'établissement siégeant au 
sein du CA. 

 
*Cette décision n’est plus soumise au contrôle de légalité à compter du 2 septembre 
2019.  

 

– Les actes de fonctionnement transmissibles qui en découlent concernent donc : 

* la passation des conventions, contrats et marchés, 

* l’autorisation de recrutement des personnels, 

* le financement des voyages scolaires. 

Ils doivent être transmis à l’autorité académique et sont exécutoires quinze jours 
après la date mentionnée sur l’accusé de réception. 

La date de délibération et le n° de l’acte du CA délégant compétence doivent figurer 
sur les actes de la CP. 

– Les autres actes pris par la CP, non transmissibles, sont exécutoires dès leur 
publicité. 

c) les décisions « transmissibles » du chef d'établissement : 

– Décisions de fonctionnement prises pour la mise en œuvre d’une délibération 
préalable du CA : 

* recrutement des personnels liés par contrat à l'établissement, 

* marchés et conventions comportant des incidences financières, à l'exception des 
marchés passés selon une procédure adaptée en raison de leur montant 
conformément aux dispositions de l'article 28 du code des marchés publics 
remplacé par l'article 27 du décret 2016-360. 

Ces décisions sont exécutoires dès leur transmission. Il faut cependant noter que 
la signature par le CE ne peut avoir lieu que lorsque l’acte d’autorisation du CA est 
devenu exécutoire, soit 15 jours après sa transmission à l’autorité académique. Le n° 
de l’acte et la date d’autorisation du CA doivent figurer sur ces décisions du CE. 

– Décisions de fonctionnement relevant de la compétence exclusive du chef 
d’établissement : 

*Ces décisions ne sont plus soumises au contrôle de légalité à compter du 2 
septembre 2019.  

 

REMARQUE IMPORTANTE :  

* mesures disciplinaires à l’encontre des personnels liés par contrat à 
l’établissement : ces décisions sont transmises hors DEM’ACT au rectorat. 
Attention, certaines de ces sanctions ne peuvent être prononcées qu’après avis de la 
commission paritaire des non-titulaires. 

 Il est nécessaire de contacter le bureau des affaires juridiques avant la mise en 

œuvre d’une procédure disciplinaire contre un contractuel de l’établissement. 

* décision de licenciement d’un personnel recruté par l'établissement : cette décision 
est transmise hors DEM’ACT au rectorat. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6CEA3A608FCDA00C87A11BFF65F86592.tpdila15v_3?idArticle=LEGIARTI000032299857&cidTexte=LEGITEXT000032299346&dateTexte=20160919
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 Il est impératif de saisir le bureau des affaires juridiques avant la mise en œuvre 

d’une procédure de licenciement. 

* mesures disciplinaires prises à l’encontre des élèves : ces décisions sont 
exécutoires dès signature et transmises par l’application ACTES. 

– Les autres décisions du CE, non transmissibles, sont exécutoires dès signature. 

La deuxième partie du vademecum est consacrée à une typologie des différents actes 
émis par un EPLE. Pour chaque modèle vous trouverez : 

– une fiche récapitulative, 

– le fondement juridique (signalé par le logo ), 

– les observations les plus fréquentes du contrôle de légalité (signalées par ). 

Certains modèles sont suivis d’un exemple pour aider à leur rédaction. 
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II – Modèles d’actes 

 

 Fondement juridique : 

Article R421-2 : « Les collèges, les lycées, les écoles régionales du premier degré et les établissements régionaux d'enseignement adapté 

disposent, en matière pédagogique et éducative, d'une autonomie qui porte sur : (…) 

3° L'organisation du temps scolaire et les modalités de la vie scolaire, sous réserve des dispositions de l'article R. 421-2-2 ; (…) » 

Article R421-5 : « Le règlement intérieur, adopté par le conseil d'administration, définit les droits et les devoirs de chacun des membres de la 

communauté éducative. Il rappelle les règles de civilité et de comportement. 

Il détermine notamment les modalités selon lesquelles sont mis en application :  

1° La liberté d'information et la liberté d'expression dont disposent les élèves, dans le respect du pluralisme et du principe de neutralité ;  

2° Le respect des principes de laïcité et de pluralisme ;  

3° Le devoir de tolérance et de respect d'autrui dans sa personnalité et dans ses convictions ;  

4° Les garanties de protection contre toute agression physique ou morale et le devoir qui en découle pour chacun de n'user d'aucune violence ;  

5° La prise en charge progressive par les élèves eux-mêmes de la responsabilité de certaines de leurs activités.  

Il détermine également les modalités :  

6° D'exercice de la liberté de réunion ;  

7° D'application de l'obligation d'assiduité mentionnée à l'article L. 511-1.  

Le règlement intérieur comporte un chapitre consacré à la discipline des élèves qui reproduit l'échelle des sanctions prévues à l'article R. 

511-13. 

Le règlement intérieur est porté à la connaissance des membres de la communauté éducative. Tout manquement au règlement intérieur justifie la 

mise en œuvre d'une procédure disciplinaire ou de poursuites appropriées. » 

Article R421-20 : « En qualité d'organe délibérant de l'établissement, le conseil d'administration, sur le rapport du chef d'établissement, exerce 

notamment les attributions suivantes : (…) 

5° Il adopte le règlement intérieur de l'établissement ; (…) » 

Article R421-41 : « La commission permanente instruit les questions soumises à l'examen du conseil d'administration. Elle est saisie 

obligatoirement des questions qui relèvent des domaines définis à l'article R. 421-2. » 

Domaine : Action éducatrice 

Objet de l’acte : REGLEMENT INTERIEUR 

Auteur : CA 

Transmissible : Oui – Rectorat 

Modèle DEM’ACT : 61 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377416&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article R421-44 : « Le conseil des délégués pour la vie lycéenne exerce les attributions suivantes : (…) 

2° Il est obligatoirement consulté :  

a) Sur les questions relatives aux principes généraux de l'organisation des études, sur l'organisation du temps scolaire, sur l'élaboration du projet 

d'établissement et du règlement intérieur, ainsi que sur les questions de restauration et d'internat ; (…) » 

Article R421-55 : « Les délibérations du conseil d'administration portant sur le contenu ou l'organisation de l'action éducatrice dont le caractère 

exécutoire est, en application du II de l'article L. 421-14, subordonné à leur transmission à l'autorité académique sont celles relatives : 

1° Au règlement intérieur de l'établissement ; (…) » 

 Observations récurrentes du contrôle de légalité : 

– « Vous nous avez transmis un acte portant sur la modification du règlement intérieur de votre établissement. Il convient d'ajouter dans l'acte la 

consultation du conseil des délégués pour la vie lycéenne : selon l'article R421-44 2°) du code de l'éducation, celui-ci est obligatoirement 

consulté "a) Sur les questions relatives aux principes généraux de l'organisation des études, sur l'organisation du temps scolaire, sur 

l'élaboration du projet d'établissement et du règlement intérieur, ainsi que sur les questions de restauration et d'internat". Je vous prie de bien 

vouloir prendre en compte cette observation pour les prochains actes du conseil d'administration concernant le règlement intérieur de 

l'établissement. » 

– « Remarques sur la valeur du terme "avertissement" dans le règlement intérieur d'un EPLE : - Le terme "avertissement" peut prêter à confusion 

dans ce contexte. En effet, dans le règlement intérieur d'un EPLE il correspond à une sanction disciplinaire que seul le chef d'établissement et 

le conseil de discipline peuvent prononcer. Le terme observation peut lui être substitué. » 

– « Commission éducative : l'article R 511-19-1 du code de l'éducation dispose que "Cette commission, qui est présidée par le chef 

d'établissement ou son représentant, comprend notamment des personnels de l'établissement, dont au moins un professeur, et au moins un 

parent d'élève. Sa composition est arrêtée par le conseil d'administration et inscrite dans le règlement intérieur de l'établissement qui fixe les 

modalités de son fonctionnement. Elle associe, en tant que de besoin, toute personne susceptible d'apporter des éléments permettant de 

mieux appréhender la situation de l'élève concerné". Il résulte de ce texte que le règlement intérieur doit précisément indiquer la composition 

de la commission et que cette composition est votée par le CA. Rien n'interdit, par ailleurs, que cette composition soit arrêtée par le vote qui 

approuve le RI, ou sa modification. Dans un second temps, le chef d’établissement, en qualité d’organe exécutif de l’EPLE, pourra ainsi 

arrêter la liste nominative des membres qui la composent. » 

– « Une exclusion temporaire de plus 8 jours ne peut être prononcée à l'encontre d'un élève ; la mention d'une telle sanction dans le règlement 

intérieur d'un EPLE serait illégale. En effet, l'article R511-13 I du code de l’éducation prévoit que "Dans les collèges et lycées relevant du 

ministre chargé de l'éducation, les sanctions qui peuvent être prononcées à l'encontre des élèves sont les suivantes : 1° L'avertissement ; 2° 

Le blâme ; 3° La mesure de responsabilisation ; 4° L'exclusion temporaire de la classe. Pendant l'accomplissement de la sanction, l'élève est 

accueilli dans l'établissement. La durée de cette exclusion ne peut excéder huit jours ; 5° L'exclusion temporaire de l'établissement ou de l'un 

de ses services annexes. La durée de cette exclusion ne peut excéder huit jours ; 6° L'exclusion définitive de l'établissement ou de l'un de ses 

services annexes.". » 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000021754101&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018380650&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
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– « Interdiction du téléphone portable : le code de l’éducation en son article 511-5 impose que le RI précise les conditions et modalités de 

confiscation en cas de non respect des règles d’utilisation (principe de la possibilité de la confiscation, qui peut confisquer, pour combien de 

temps, à qui est rendu le portable). Je vous prie d’intégrer ces informations dans votre nouveau règlement intérieur ». 

– « Votre RI autorise l'usage du portable durant les récréations. Si cette disposition n'est pas illégale au regard de la lettre des dispositions 

législatives, j'attire toutefois votre attention sur les préconisations de la circulaire 2018-114 qui dispose : "Les dérogations prévues dans le 

règlement intérieur ne peuvent pas en revanche conduire à autoriser l'utilisation du téléphone portable dans les cours de récréation ou dans 

les couloirs de l'établissement. De telles dérogations méconnaîtraient en effet, compte tenu de leur étendue et de leur manque de précision, 

les dispositions de l'article L. 511-5 du Code de l'éducation."». 

– « Elève transporté : votre règlement intérieur laisse entendre qu'un élève transporté est obligé d'être demi-pensionnaire. Cette obligation est 

illégale, car le service de la demi-pension est facultatif. Je vous invite à vous reporter à la FAQ "RI" (question n° 43) sur l'intranet du bureau 

des affaires juridiques pour plus de précisions sur cette problématique.» 
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les dates de réunion de la CP et du conseil des 
délégués pour la vie lycéenne, dont les avis sont 
obligatoires, doivent être mentionnées 

joindre le RI 
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 Fondement juridique : 

Article R421-2 : « Les collèges, les lycées, les écoles régionales du premier degré et les établissements régionaux d'enseignement adapté 

disposent, en matière pédagogique et éducative, d'une autonomie qui porte sur :  

1° L'organisation de l'établissement en classes et en groupes d'élèves ainsi que les modalités de répartition des élèves ; (…) » 

Article R421-9 : « En qualité d'organe exécutif de l'établissement, le chef d'établissement :(…) 

7° Soumet au conseil d'administration les mesures à prendre dans les domaines définis à l'article R. 421-2 après saisine pour instruction de la 

commission permanente en application de l'article R. 421-41 et exécute les décisions adoptées par le conseil. (…) » 

Article R421-20 : « En qualité d'organe délibérant de l'établissement, le conseil d'administration, sur le rapport du chef d'établissement, exerce 

notamment les attributions suivantes :  

1° Il fixe les principes de mise en œuvre de l'autonomie pédagogique et éducative dont disposent les établissements dans les domaines définis 

à l'article R. 421-2 et, en particulier, les règles d'organisation de l'établissement ; (…) » 

Article R421-41 : « La commission permanente instruit les questions soumises à l'examen du conseil d'administration. Elle est saisie 

obligatoirement des questions qui relèvent des domaines définis à l'article R. 421-2. » 

Article R421-55 : « Les délibérations du conseil d'administration portant sur le contenu ou l'organisation de l'action éducatrice dont le caractère 

exécutoire est, en application du II de l'article L. 421-14, subordonné à leur transmission à l'autorité académique sont celles relatives : (…) 

2° A l'organisation de la structure pédagogique ; (…) » 

 Observations récurrentes du contrôle de légalité : 

– « Vous nous avez transmis un acte du conseil d’administration relatif à l'organisation de la structure pédagogique. Il convient de préciser dans 

l'acte la consultation de la commission permanente. En effet, conformément à l'article R421-41 du code de l'éducation, la commission 

permanente est obligatoirement saisie des questions ressortissant des domaines pour lesquels les établissements locaux d'enseignement 

disposent d'une autonomie (article R421-2 du code de l'éducation). Par conséquent, l'acte doit comporter la mention "Après avis de la 

commission permanente réunie le xx/xx/xxxx". Je vous prie de bien vouloir prendre en compte cette observation pour les prochains actes du 

conseil d'administration concernant l'action éducatrice » 

Domaine : Action éducatrice 

Objet de l’acte : ORGANISATION DE LA STRUCTURE PEDAGOGIQUE 

Auteur : CA 

Transmissible : Oui – Rectorat 

Modèle DEM’ACT : 02 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377416&dateTexte=&categorieLien=cid
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377416&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377514&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029637663&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377416&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000021754061&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377416&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018380650&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
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– « Création d’une section sportive : j’attire votre attention sur le fait que la circulaire n° 2011-099  impose qu’une section sportive "fasse l’objet 

d’un partenariat avec une fédération sportive"» 

 

– « La répartition des IMP est soumise à l'avis du CA et donne lieu au modèle d'acte 79, transmis pour information, "Indemnité pour mission 

particulière" » 

– « Cet acte concerne la répartition des IMP dans votre établissement. Or, si l'article 8 du décret 2015-475 (relatif à l'IMP) dispose que le CA est 

saisi de cette répartition, cette saisine n'est requise que pour avis. En conséquence, cette délibération ne fait pas partie des délibérations pour 

lesquelles le Code de l'Éducation exige une transmission dans le cadre du contrôle de légalité (articles R421-54 et R421-55) ; elle relève du 

modèle d'acte 79, transmis pour information en tant que mesure préparatoire à une décision du CE » 

N.B. : Ce modèle d’acte est utilisé, notamment, pour saisir le nombre de divisions de l’établissement impliqué par la 
répartition de la DHG. Toutefois, un seul acte (modèle 56) peut statuer sur la répartition de la DHG et la structure 
pédagogique. 



 

Page 13 Retour au sommaire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

la date de réunion de la CP, dont l’avis 

est obligatoire, doit être mentionnée 
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« Organisation de la structure pédagogique » – Exemple de libellé : 
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 Fondement juridique : 

Article R421-2 : « Les collèges, les lycées, les écoles régionales du premier degré et les établissements régionaux d'enseignement adapté disposent, 

en matière pédagogique et éducative, d'une autonomie qui porte sur : (…) 

2° L'emploi des dotations en heures d'enseignement et, dans les lycées, d'accompagnement personnalisé mises à la disposition de l'établissement 

dans le respect des obligations résultant des horaires réglementaires ; (…) » 

Article R421-9 : « En qualité d'organe exécutif de l'établissement, le chef d'établissement : (…) 

7° Soumet au conseil d'administration les mesures à prendre dans les domaines définis à l'article R. 421-2 après saisine pour instruction de la 

commission permanente en application de l'article R. 421-41 et exécute les décisions adoptées par le conseil. Dans l'hypothèse où la proposition 

relative à l'emploi des dotations en heures est rejetée par le conseil d'administration, la commission permanente procède à une nouvelle instruction 

avant qu'une nouvelle proposition soit soumise au vote du conseil d'administration. Le second vote du conseil doit intervenir dans un délai de dix 

jours suivant son premier vote. En cas de rejet de cette seconde proposition, le chef d'établissement en qualité de représentant de l'Etat arrête 

l'emploi des dotations en heures ; (…) » 

Article R421-20 : « En qualité d'organe délibérant de l'établissement, le conseil d'administration, sur le rapport du chef d'établissement, exerce 

notamment les attributions suivantes : 

1° Il fixe les principes de mise en œuvre de l'autonomie pédagogique et éducative dont disposent les établissements dans les domaines définis à 

l'article R. 421-2 et, en particulier, les règles d'organisation de l'établissement ; (…) » 

Article R421-41 : « La commission permanente instruit les questions soumises à l'examen du conseil d'administration. Elle est saisie 

obligatoirement des questions qui relèvent des domaines définis à l'article R. 421-2. » 

Article R421-55 : « Les délibérations du conseil d'administration portant sur le contenu ou l'organisation de l'action éducatrice dont le caractère 

exécutoire est, en application du II de l'article L. 421-14, subordonné à leur transmission à l'autorité académique sont celles relatives : (…) 

3° A l'emploi de la dotation horaire globalisée ; (…) » 

 Observations récurrentes du contrôle de légalité : 

– « Précisions sur le vote de la DGH :  

       Ce que disent les textes sur la compétence du CA : 

Le CA décide sur : 

(extrait article R421-20 code de l'éducation) : 1° Il fixe les principes de mise en œuvre de l'autonomie pédagogique et éducative dont disposent 

Domaine : Action éducatrice 

Objet de l’acte : EMPLOI DE LA DOTATION HORAIRE GLOBALISEE 

Auteur : CA 

Transmissible : Oui – Rectorat 

Modèle DEM’ACT : 56 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377416&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=5B192BE6026F9A0A767E18E8BEAA7D0B.tpdila16v_2?idArticle=LEGIARTI000029637697&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20161005&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377416&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377514&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029637663&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377416&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000021754061&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377416&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018380650&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
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les établissements dans les domaines définis à l'article R. 421-2 et, en particulier, les règles d'organisation de l'établissement ;  

(extrait article R421-2 code de l'éducation) : 

- 1° L'organisation de l'établissement en classes et en groupes d'élèves ainsi que les modalités de répartition des élèves ;  

- 2° L'emploi des dotations en heures d'enseignement et, dans les lycées, d'accompagnement personnalisé mises à la disposition de 

l'établissement dans le respect des obligations résultant des horaires réglementaires ;  

 

d'autre part,  

(extrait article R421-23 code de l'éducation) Le conseil d'administration, sur saisine du chef d'établissement, donne son avis sur :  

 1° Les mesures annuelles de créations et de suppressions de sections, d'options et de formations complémentaires d'initiative locale dans 

l'établissement ;  

 

Enfin, l'article R421-9 du code de l'éducation dispose : 

7° Soumet au conseil d'administration les mesures à prendre dans les domaines définis à l'article R. 421-2 après saisine pour instruction de la 

commission permanente en application de l'article R. 421-41 et exécute les décisions adoptées par le conseil. Dans l'hypothèse où la proposition 

relative à l'emploi des dotations en heures est rejetée par le conseil d'administration, la commission permanente procède à une nouvelle 

instruction avant qu'une nouvelle proposition soit soumise au vote du conseil d'administration. Le second vote du conseil doit intervenir dans un 

délai de dix jours suivant son premier vote. En cas de rejet de cette seconde proposition, le chef d'établissement en qualité de représentant de 

l'Etat arrête l'emploi des dotations en heures ;  

 

A ce niveau, il ne s'agit pas d'une décision portant sur le détail de la répartition, mais sur les principes. Ainsi, des répartitions différentes peuvent 

être adoptées sans passer par le CA, si ces répartitions respectent les principes fixés par le CA. Autrement dit, le vote du CA n'a pas à porter sur 

le détail de la répartition. Celle-ci peut être soumise au CA à titre d'illustration des principes. 

Les moyens supplémentaires doivent juridiquement conduire à un nouveau vote, s'ils impliquent de nouveaux arbitrages. Si le chef 

d'établissement est en mesure de démontrer que les modifications apportées à la DGH prenant en compte les moyens supplémentaires, ne sont 

que la simple transposition des horaires réglementaires, le chef d'établissement pourra la modifier seul.  

Dans le cas contraire il faut repasser en Conseil d'administration. 

 

Sur la question du vote nécessaire avant la transmission du TRMD à la DIMOS : 
Le TRMD remonté en février, s'il n'est pas définitif, fixe cependant des orientations dans la répartition de la DGH. Il donne également un cadrage 

à la DOS. 

De ce point de vue, il est un arbitrage politique important de l'EPLE dans le domaine de la répartition de la dotation. Il est donc déterminant du 

point de vue des principes qui vont gouverner l'organisation de l'établissement en classe ou en groupes d'élèves et l'emploi de la dotation en 

heures. 

Ainsi, conformément à ce qui a été dit ci-dessus, la transmission du TRMD à la DOS doit être précédée d'un vote préalable au CA sur les 

principes de la mise en œuvre de l'autonomie pédagogiques dans les 2 domaines de l'article R421-2 présentés dans le premier point ci-

dessus. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377416&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377416&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377514&dateTexte=&categorieLien=cid
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Concrètement, le vote pourra porter sur une série de priorités éventuellement hiérarchisées entre elles en fonction de l'évolution des moyens. 

 

Dans le respect des solutions jurisprudentielles actuelles, il doit exister un rapport de compatibilité entre les principes soumis au vote du CA et 

les décisions ultérieures du chef d'établissement. 

Si ces dernières décisions s'éloignent trop des principes soumis initialement au CA, il est nécessaire de solliciter à nouveau le CA.  

 

Sur la question de l'avis préalable de la commission permanente : 
(Extrait article article R421-41 code de l'éducation) : La commission permanente instruit les questions soumises à l'examen du conseil 

d'administration. Elle est saisie obligatoirement des questions qui relèvent des domaines définis à l'article R. 421-2.  

NB : cette analyse a été validée par une  lettre de la DAJ en date du 27 avril 1998 (LIJ n° 26/98) 

 

Extraits :  

Sur les compétences du Conseil d’Administration : « En application du principe de légalité, il n’est pas, en effet, de la compétence du conseil 

d’administration de réduire la durée hebdomadaire d’ujn enseignement fixé par arrêté ministériel. Dans l’hypothèse contraire, l’autorité 

académique destinataire d’une telle délibération ne pourrait qu’annuler cette décision en raison de son irrégularité juridique. » 

 

Les projets soumis au conseil d’administration : « l’emploi de la dotation en heures d’enseignement relevant de l’autonomie pédagogique et 

éducative de l’établissement telle qu’elle est définie dans l’article 2 du décret du 30 août 1985, la saisine de la commission permanente est 

obligatoire avant son examen par le conseil d’administration en application de l’article 28 du décret du 30 août 1985.  

(…) 

Lorsque la commission permanente émet un avis défavorable au projet présenté par le chef d’établissement, il incombe à celui-ci de 

communiquer au conseil d’administration l’avis ou les conclusions formulées par la commission permanente (article 17, dernier alinéa du 

décret du 30 août 1985). » 

 

Les conséquences d’un vote négatif du conseil d’administration : « Lorsque le projet du chef d’établissement fait l’objet d’un vote négatif de la 

part du conseil d’administration, les règles générales de transmission et de contrôle des actes administratifs des Eple s’appliquent. Si le chef 

d’établissement  

est tenu de procéder à cette transmission, il lui est toujours possible d’accompagner celle-ci de ses observations.  

Si le projet non voté est le seul possible compte tenu de l’obligation de respecter les horaiures règlementaires, l’autorité académique pourra 

annuler la délibération le rejetant, celle-ci étant de nature à porter atteinte au bon fonctionnement du service public de l’éducation, et le chef 

d’établissement mettra en œuvre la seule répartition possible, imposée par les textes réglementaires. »  

 

– « En qualité d'organe exécutif de l'établissement, le chef d'établissement : (...) 7° Soumet au conseil d'administration les mesures à prendre dans 

les domaines définis à l'article R. 421-2 après saisine pour instruction de la commission permanente en application de l'article R. 421-41 et 

exécute les décisions adoptées par le conseil. Dans l'hypothèse où la proposition relative à l'emploi des dotations en heures est rejetée par le 

conseil d'administration, la commission permanente procède à une nouvelle instruction avant qu'une nouvelle proposition soit soumise au vote 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377416&dateTexte=&categorieLien=cid
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du conseil d'administration. Le second vote du conseil doit intervenir dans un délai de 10 jours. En cas de rejet de cette seconde proposition, le 

chef d'établissement en qualité de représentant de l'Etat arrête l'emploi des dotations en heures ; il en résulte, qu'il est nécessaire de reconvoquer 

la commission permanente et le CA. Le vote du deuxième CA doit intervenir au plus tard 10 jours après le 1er vote négatif. Dans ce cadre, et 

compte tenu que le délai normal de convocation d'un CA est de huit jours minimum*, vous êtes de facto fondé(e) à recourir au délai d'urgence 

d'un jour prévu par le code (Article R421-25). La CP peut parfaitement précéder le CA, le même jour. En cas de deuxième vote négatif, il vous 

appartient d'arrêter l'emploi des dotations en heures. »  

*Observation remaniée selon les nouveaux délais de convocation du CA introduits par le décret 2019-838 du 19 août 2019.  

– « Vous nous avez transmis un acte relatif à la répartition de la DHG. Conformément à l'article R421-9 du code de l'éducation, la commission 

permanente est obligatoirement consultée pour les domaines relevant de l'article R421-2 du Code de l'éducation notamment pour l'emploi des 

dotations en heures d’enseignement. Ainsi, cet acte doit mentionner l'avis de la commission permanente. Enfin, les procès verbaux de la 

commission permanente doivent être transmis pour information à l'autorité académique. » 

– « Cet acte concerne la répartition des IMP dans votre établissement. Or, si l'article 8 du décret 2015-475 (relatif à l'IMP) dispose que le CA est 

saisi de cette répartition, cette saisine n'est requise que pour avis. En conséquence, cette délibération ne fait pas partie des délibérations pour 

lesquelles le Code de l'Éducation exige une transmission au contrôle de légalité (articles R421-54 et R421-55) ; elle relève de la catégorie des 

avis transmis pour information à l'autorité académique » 

– « Vous nous avez transmis un acte relatif à l'emploi de la dotation horaire globalisée mais il n'est pas accompagné d'un document détaillant les 

principes de cette répartition. J'attire votre attention sur le fait que conformément à l'article R421-9 du code de l'éducation, "En qualité d'organe 

exécutif de l'établissement, le chef d'établissement (...) soumet au conseil d'administration les mesures à prendre dans les domaines définis à 

l'article R. 421-2 après saisine pour instruction de la commission permanente en application de l'article R. 421-41 et exécute les décisions 

adoptées par le conseil (...)" notamment pour l'emploi des dotations en heures d’enseignement. Par ailleurs, conformément à l'article R421-55, 

"Les délibérations du conseil d'administration portant sur le contenu ou l'organisation de l'action éducatrice dont le caractère exécutoire est, en 

application du II de l'article L. 421-14, subordonné à leur transmission à l'autorité académique sont celles relatives : (...) 3° A l'emploi de la 

dotation horaire globalisée (...) Ces délibérations deviennent exécutoires quinze jours après leur transmission." Il résulte qu'un document 

détaillant les principes de cette répartition de la DHG doit être joint à l'acte administratif. » 

– « Sur les compétences du CA : 

"Le CA décide (article R421-20 du code de l'éducation - extraits) :  

Il fixe les principes de mise en œuvre de l'autonomie pédagogique et éducative dont disposent les établissements dans les domaines définis à 

l'article R421-2*, et, en particulier, les règles d'organisation de l'établissement ;  

*Article R421-2 (extraits) 

1° d'organisation de l'établissement en classes et groupes d'élèves et modalités de répartition des élèves (modèle d'acte DEM'ACT organisation 

de la structure) ;  

2° l'emploi des dotations en heures d'enseignement et, dans les lycées, d'accompagnement personnalisé mises à la disposition de l'établissement 

dans le respect des horaires réglementaires (modèle DGH) ;  

D'autre part, (article R421-23 du code de l'éducation), le conseil d'administration, sur saisine du chef d'établissement, donne son avis sur : 
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1° Les mesures annuelles de créations et suppressions de sections, d'options et de formations complémentaires d'initiative locale dans 

l'établissement".  

Par conséquent, une suppression de poste ne donne pas lieu à un acte du CA transmissible à l'autorité de contrôle. 

Le procès verbal, outre les délibérations, retracera les débats et informations données lors de la séance. » 

– « Selon les principes de l'article R421-3 du Code de l'éducation : "(Le conseil d'administration) peut être consulté par le chef d'établissement sur 

les questions ayant trait au fonctionnement administratif général de l'établissement. Le conseil d'administration peut, à son initiative, adopter 

tous vœux sur les questions intéressant la vie de l'établissement." En revanche ce type d'acte relève d'un modèle d'acte vierge d'acte non 

transmissible. » 
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la date de réunion de la CP, dont l’avis 

est obligatoire, doit être mentionnée 

joindre le document définissant les principes de répartition de la DGH 
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 Fondement juridique : 

Article R421-2 : « Les collèges, les lycées, les écoles régionales du premier degré et les établissements régionaux d'enseignement adapté disposent, 

en matière pédagogique et éducative, d'une autonomie qui porte sur : (…) 

3° L'organisation du temps scolaire et les modalités de la vie scolaire, sous réserve des dispositions de l'article R. 421-2-2 ; (…) » 

Article R421-20 : « En qualité d'organe délibérant de l'établissement, le conseil d'administration, sur le rapport du chef d'établissement, exerce 

notamment les attributions suivantes : 

1° Il fixe les principes de mise en œuvre de l'autonomie pédagogique et éducative dont disposent les établissements dans les domaines définis à 

l'article R. 421-2 et, en particulier, les règles d'organisation de l'établissement ; (…) » 

Article R421-41 : « La commission permanente instruit les questions soumises à l'examen du conseil d'administration. Elle est saisie 

obligatoirement des questions qui relèvent des domaines définis à l'article R. 421-2. » 

Article R421-44 : « Le conseil des délégués pour la vie lycéenne exerce les attributions suivantes : (…) 

2° Il est obligatoirement consulté :  

a) Sur les questions relatives aux principes généraux de l'organisation des études, sur l'organisation du temps scolaire, sur l'élaboration du projet 

d'établissement et du règlement intérieur, ainsi que sur les questions de restauration et d'internat ; (…) » 

Article R421-55 : « Les délibérations du conseil d'administration portant sur le contenu ou l'organisation de l'action éducatrice dont le caractère 

exécutoire est, en application du II de l'article L. 421-14, subordonné à leur transmission à l'autorité académique sont celles relatives : (…) 

4° A l'organisation du temps scolaire ; (…) » 

Article D421-137 : « Dans les écoles ou établissements comportant une ou plusieurs sections internationales, un conseil de section internationale 

donne un avis sur toutes les questions intéressant la vie de la ou des sections internationales et, notamment, sur : 

1° Les principes d'élaboration de l'emploi du temps ;(…) » 

Domaine : Action éducatrice 

Objet de l’acte : ORGANISATION DU TEMPS SCOLAIRE 

Auteur : CA 

Transmissible : Oui – Rectorat 

Modèle DEM’ACT : 57 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377416&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029637663&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377416&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000021754061&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377416&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000021754101&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018380650&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018380452&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
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Article L521-1 : « L'année scolaire comporte trente-six semaines au moins réparties en cinq périodes de travail, de durée comparable, séparées par 

quatre périodes de vacance des classes. Un calendrier scolaire national est arrêté par le ministre chargé de l'éducation pour une période de trois 

années. Il peut être adapté, dans des conditions fixées par décret, pour tenir compte des situations locales. » 

Article L521-2 : « Les rythmes scolaires tiennent compte des besoins d'expression physique, d'éducation et de pratique corporelle et sportive des 

élèves. » 

Article L521-3 : « Le maire peut, après avis de l'autorité scolaire responsable, modifier les heures d'entrée et de sortie des établissements 

d'enseignement en raison des circonstances locales. » 

Article R421-2-2 : « Dans les collèges, la pause méridienne des élèves ne peut être inférieure à une heure trente et, pour les élèves de sixième, la 

durée des enseignements qui pour leur être dispensés ne peut dépaser six heures par jour, sauf dérogation accordée par le recteur d’académie (…) en 

cas de contraintes spécifiques. » 

Article D521-1 : « Dans les collèges, la pause méridienne des élèves ne peut être inférieure à une heure trente et, pour les élèves de sixième, la 

durée des enseignements qui pour leur être dispensés ne peut dépaser six haures par jour, sauf dérogation accordée par le recteur d’académie (…) en 

cas de contraintes spécifiques. » 

Article D521-2 : « Les adaptations du calendrier scolaire national prévues à l'article D. 521-1 ne peuvent avoir pour effet de modifier le nombre ou 

la durée effective totale des périodes de travail et de vacance des classes de l'année scolaire ni l'équilibre entre ces périodes.  

Elles ne peuvent entraîner une modification de la répartition des académies en zones de vacances fixée par le ministre chargé de l'éducation. 

Toutefois, les dates de vacances des écoles maternelles et élémentaires peuvent être alignées sur celles du collège du secteur auquel elles sont 

rattachées lorsque ce collège est implanté sur le territoire d'une académie appartenant à une zone de vacances différente.  

Peuvent être modifiées soit la durée, soit seulement les dates d'une période de vacances incluse dans l'année scolaire. La date de la rentrée scolaire 

peut également être retardée. Ces modifications ne peuvent excéder trois jours consécutifs, ni réduire à moins de huit jours la durée d'une période de 

vacances. » 

Article D521-3 : « Lorsque des établissements scolaires sont appelés à participer à une expérimentation pédagogique s'inscrivant dans le cadre 

d'une recherche nationale ou académique, les dispositions de l'arrêté fixant le calendrier scolaire national peuvent être adaptées par le recteur 

d'académie, dans la mesure nécessaire à la conduite de cette expérimentation et pour la durée de celle-ci.  

Lorsqu'une expérimentation, conduite à l'initiative ou avec l'approbation du ministre chargé de l'éducation et sous son contrôle, porte sur de 

nouveaux modes d'organisation des rythmes scolaires annuels, les adaptations arrêtées par le recteur d'académie peuvent déroger aux dispositions du 

premier alinéa de l'article D. 521-2.  

Le Conseil supérieur de l'éducation est tenu informé de la mise en place de ces expérimentations et des résultats de leur évaluation. » 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=153B5AA4878DD8F730CA77360366FC54.tplgfr27s_2?idArticle=LEGIARTI000006525125&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20191021
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=153B5AA4878DD8F730CA77360366FC54.tplgfr27s_2?idArticle=LEGIARTI000006525126&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20191021&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=153B5AA4878DD8F730CA77360366FC54.tplgfr27s_2?idArticle=LEGIARTI000006525127&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20191021&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=DFCFAA9E606AD75298B5CBAFD74F497D.tplgfr44s_2?idArticle=LEGIARTI000032969845&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20191104&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=422068DD78033C66F28C6C491B6A2349.tplgfr25s_1?idArticle=LEGIARTI000020743267&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20191108
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=422068DD78033C66F28C6C491B6A2349.tplgfr25s_1?idArticle=LEGIARTI000020743265&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20191108
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000020663224&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=422068DD78033C66F28C6C491B6A2349.tplgfr25s_1?idArticle=LEGIARTI000020743263&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20191108
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000020663226&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article D521- 4 : « Le recteur d'académie arrête sa décision dans les conditions suivantes :  

1° Lorsque la mesure d'adaptation envisagée intéresse l'ensemble de l'académie, après consultation du conseil académique de l'éducation nationale ;  

2° Lorsque la mesure d'adaptation envisagée intéresse l'ensemble d'un département, après consultation du conseil départemental de l'éducation 

nationale ;  

3° Lorsque la mesure d'adaptation envisagée intéresse un seul ou un nombre limité d'établissements scolaires, après consultation du conseil de 

l'école ou des écoles, du conseil d'administration du ou des établissements d'enseignement du second degré concernés.  

 

Pour les décisions prises en application des 2° et 3°, le recteur d'académie peut déléguer sa signature au directeur académique des services de 

l'éducation nationale agissant sur délégation du recteur d'académie. » 

Article D521- 5 : « Sauf dans les cas où elles sont motivées par des circonstances non prévisibles, les décisions résultant de l'application des 

articles D. 521-1 à D. 521-4 sont arrêtées et rendues publiques un an au moins avant la date d'effet prévue quand elles concernent l'ensemble d'un 

département ou de l'académie. 

 

Les dates des vacances scolaires, résultant le cas échéant de ces décisions, sont affichées dans les établissements scolaires et publiées sur les sites 

internet de l'académie et des directions des services départementaux de l'éducation nationale concernées. » 

 Observations récurrentes du contrôle de légalité : 

– « Il convient de préciser dans l'acte la consultation du conseil des délégués pour la vie lycéenne. En effet, conformément à l'article R421-44 du 

code de l'éducation, le conseil des délégués pour la vie lycéenne est consulté sur les questions relatives aux principes généraux de l'organisation 

des études, sur l'organisation du temps scolaire, sur l'élaboration du projet d'établissement et du règlement intérieur, ainsi que sur les questions 

de restauration et d'internat. Par conséquent, l'acte doit comporter la mention "après avis du conseil des délégués pour la vie lycéenne réunie le 

xx/xx/xxxx". Par ailleurs, cette modification du temps scolaire doit faire l'objet d'une mise à jour de votre règlement intérieur puisque ce dernier 

régit les règles de vie de l'établissement. » 

– « Il convient de préciser dans l'acte la consultation de la commission permanente et du conseil des délégués pour la vie lycéenne. En effet, 

conformément à l'article R421-41 du code de l'éducation, la commission permanente est obligatoirement saisie des questions ressortissant des 

domaines pour lesquels les établissements locaux d'enseignement disposent d'une autonomie (article R421-2). Le conseil des délégués pour la 

vie lycéenne est également consulté (article R421-44 du code de l'éducation). Par conséquent, l'acte doit comporter les mentions "après avis de 

la commission permanente réunie le xx/xx/xxxx" et "après avis du conseil des délégués pour la vie lycéenne réunie le xx/xx/xxxx". » 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=379E122143E2B3C228D1F5074CDE3C6F.tplgfr25s_1?idArticle=LEGIARTI000025164604&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20191108&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=379E122143E2B3C228D1F5074CDE3C6F.tplgfr25s_1?idArticle=LEGIARTI000039017937&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20191108&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000020663224&dateTexte=&categorieLien=cid
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– « Vous nous avez transmis l'acte xx du conseil d'administration relatif à l'organisation du temps scolaire. Cet acte modifie de manière permanente 

les horaires des cours pour le mercredi après-midi. Cette modification doit faire l'objet d'une mise à jour de votre règlement intérieur puisque ce 

dernier régit les règles de vie de l'établissement. » 

– « Journée banalisée : l’établissement ne pouvant faire l’objet d’une fermeture, en dehors du cas de l’organisation des examens, il vous 

appartiendra de proposer et d’organiser un accueil minimal des élèves. » 

N.B. : Ce modèle d’acte doit être utilisé pour l’organisation du calendrier pédagogique et les périodes de fermeture de l’EPLE, 
si ces délibérations ont des incidences sur l’emploi du temps habituel des élèves 
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les dates de réunion de la CP, du conseil des délégués 
pour la vie lycéenne et, le cas échéant, du conseil de 
section internationale, dont les avis sont obligatoires, 

doivent être mentionnées 

le cas échéant, en cours d’année, « modification du calendrier pédagogique » 

ou « modification des périodes administratives – fermeture de l’établissement » 
si la décision a une incidence sur l’emploi du temps habituel des élèves 
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« Organisation du temps scolaire » - Exemples de libellé : 
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 Fondement juridique : 

Article L401-1 : « Dans chaque école et établissement d'enseignement scolaire public, un projet d'école ou d'établissement est élaboré avec les 

représentants de la communauté éducative. Le projet est adopté, pour une durée comprise entre trois et cinq ans, par le conseil d'école ou le conseil 

d'administration, sur proposition de l'équipe pédagogique de l'école ou du conseil pédagogique de l'établissement pour ce qui concerne sa partie 

pédagogique. (…) » 

Article L421-5 : « Dans chaque établissement public local d'enseignement, est institué un conseil pédagogique. (…) » 

Article R421-3 : « Le projet d'établissement prévu à l'article L. 401-1 définit sous forme d'objectifs et de programmes d'action, en prenant en 

compte les prévisions relatives aux dotations d'équipement, les modalités propres à chaque établissement de mise en œuvre des programmes 

nationaux et des orientations nationales et académiques. 

(…) » 

Article R421-20 : « En qualité d'organe délibérant de l'établissement, le conseil d'administration, sur le rapport du chef d'établissement, exerce 

notamment les attributions suivantes : (…) 

2° Il adopte le projet d'établissement et approuve le contrat d'objectifs. (…) » 

Article R421-41-3 : « Le conseil pédagogique : (…) 

4° Prépare, en liaison avec les équipes pédagogiques et, le cas échéant, avec le conseil école-collège : 

- la partie pédagogique du projet d'établissement, en vue de son adoption par le conseil d'administration ; (…) » 

Article R421-44 : « Le conseil des délégués pour la vie lycéenne exerce les attributions suivantes : (…) 

2° Il est obligatoirement consulté :  

a) Sur les questions relatives aux principes généraux de l'organisation des études, sur l'organisation du temps scolaire, sur l'élaboration du projet 

d'établissement et du règlement intérieur, ainsi que sur les questions de restauration et d'internat ; (…) » 

Article R421-55 : « Les délibérations du conseil d'administration portant sur le contenu ou l'organisation de l'action éducatrice dont le caractère 

exécutoire est, en application du II de l'article L. 421-14, subordonné à leur transmission à l'autorité académique sont celles relatives : (…) 

5° Au projet d'établissement ; (…) » 

Article D421-142 : « Dans chaque école et établissement d'enseignement scolaire public, le contenu du projet d'école et du projet d'établissement 

prévus aux articles D. 411-8 et R. 421-3 est, en ce qui concerne les sections internationales, proposé par le conseil de section internationale. » 

Domaine : Action éducatrice 

Objet de l’acte : PROJET D’ETABLISSEMENT 

Auteur : CA 

Transmissible : Oui – Rectorat 

Modèle DEM’ACT : 59 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000027682769&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006524928&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=367BBF80D9E5BE353E7628CCB10150F6.tpdila15v_3?idArticle=LEGIARTI000018380786&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20161006&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006524913&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029637663&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=367BBF80D9E5BE353E7628CCB10150F6.tpdila15v_3?idArticle=LEGIARTI000029625866&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000021754101&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018380650&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018380442&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377394&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377418&dateTexte=&categorieLien=cid
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N.B. : 

– Le projet d'établissement engage le travail de l’établissement dans une politique globale pour trois ou quatre années, permettant 
de mettre en œuvre les orientations nationales et académiques, dans le cadre particulier et le contexte de l’établissement. 
Elaboré à partir d’un diagnostic général, il prend en compte les caractéristiques locales de l'établissement permettant de faire 
émerger deux ou trois objectifs généraux, qui sont ceux qui permettront de mieux faire réussir les élèves. Le projet est un outil de 
management des orientations de l’EPLE. Validé par le conseil d'administration, il engage le travail de toute la communauté, le 
choix des dispositifs et la stratégie pour les atteindre. 

– Le contrat d’objectifs s’appuie sur ces objectifs généraux qui engagent la politique de l'établissement. Les objectifs opérationnels 
sont choisis pour être contractualisés et être ainsi les axes de travail prioritaires, engageant les moyens de l’EPLE, dans une volonté 
d’efficacité, sous la référence des indicateurs précis choisis. 

– Projet d'établissement et contrat d'objectifs ont en commun au moins une partie du diagnostic (ou plutôt le diagnostic du contrat 
d'objectifs est inclus dans celui du projet d'établissement). Ils sont conjointement repris dans le rapport annuel sur le 
fonctionnement pédagogique de l'établissement. 
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les dates de réunion du conseil des délégués pour la vie 
lycéenne et, le cas échéant, du conseil de section 
internationale, dont les avis sont obligatoires, doivent être 

mentionnées 

joindre le projet d’établissement 
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« Projet d’établissement » - Exemple de libellé : 
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 Fondement juridique : 

Article R421-20 : « En qualité d'organe délibérant de l'établissement, le conseil d'administration, sur le rapport du chef d'établissement, exerce 

notamment les attributions suivantes : 

(…) 

3° Il délibère chaque année sur le rapport relatif au fonctionnement pédagogique de l'établissement et à ses conditions matérielles de 

fonctionnement. Ce rapport rend compte notamment de la mise en œuvre du projet d'établissement, des expérimentations menées par 

l'établissement et du contrat d'objectifs. Il comporte également une partie relative à la vie scolaire qui présente un bilan des décisions rendues en 

matière disciplinaire, élaboré notamment à partir du registre des sanctions de l'établissement, et des suites données par le chef d'établissement aux 

demandes écrites de saisine du conseil de discipline émanant d'un membre de la communauté éducative * » 

*depuis le 2 septembre 2019 

Article R421-41-3 : « Le conseil pédagogique : 

(…) 

6° Assiste le chef d'établissement pour l'élaboration du rapport sur le fonctionnement pédagogique de l'établissement mentionné au 3° de l'article R. 

421-20 ;  

(…) » 

N.B. : Projet d'établissement et contrat d'objectifs sont conjointement repris dans le rapport annuel sur le fonctionnement 
pédagogique de l'établissement. 

Domaine : Action éducatrice 

Objet de l’acte : RAPPORT ANNUEL SUR LE FONCTIONNEMENT PEDAGOGIQUE 

Auteur : CA 

Transmissible : NON A COMPTER DU 2 SEPTEMBRE 2019 

Modèle DEM’ACT : 60 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377462&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=367BBF80D9E5BE353E7628CCB10150F6.tpdila15v_3?idArticle=LEGIARTI000029625866&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377462&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377462&dateTexte=&categorieLien=cid
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joindre le rapport annuel 
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« Rapport annuel sur le fonctionnement pédagogique » - Exemple de libellé : 
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 Fondement juridique : 

Article R421-2 : « Les collèges, les lycées, les écoles régionales du premier degré et les établissements régionaux d'enseignement adapté disposent, 

en matière pédagogique et éducative, d'une autonomie qui porte sur : (…) 

5° La définition, compte tenu des schémas régionaux, des actions de formation complémentaire et de formation continue destinées aux jeunes et 

aux adultes ; (…) » 

Article R421-41 : « La commission permanente instruit les questions soumises à l'examen du conseil d'administration. Elle est saisie 

obligatoirement des questions qui relèvent des domaines définis à l'article R. 421-2. » 

Article D421-137 : « Dans les écoles ou établissements comportant une ou plusieurs sections internationales, un conseil de section internationale 

donne un avis sur toutes les questions intéressant la vie de la ou des sections internationales et, notamment, sur : (…) 

4° L'organisation d'activités complémentaires de formation. » 

Domaine : Action éducatrice 

Objet de l’acte : PROGRAMME DE FORMATION COMPLEMENTAIRE ET DE FORMATION CONTINUE 

Auteur : CA 

Transmissible : NON A COMPTER DU 2 SEPTEMBRE 2019  

Modèle DEM’ACT : 58 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377416&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000021754061&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377416&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018380452&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
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les dates de réunion de la CP et, le cas échéant, du conseil 
de section internationale, dont les avis sont obligatoires, 
doivent être mentionnées 

 

Attention : lorsqu’un programme de 
formation continue fait l’objet d’une 
convention entre l’Eple et un autre 
établissement (notamment celui support de 
GRETA), il faut utiliser le modèle 
« Passations de marchés, contrats et 
conventions ».  
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« Programme de formation complémentaire et de formation continue » - Exemple de libellé : 
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 Fondement juridique : 

Article R421-20 : « En qualité d'organe délibérant de l'établissement, le conseil d'administration, sur le rapport du chef d'établissement, exerce 

notamment les attributions suivantes : (…) 

6° Il donne son accord sur : (…) 

d) La passation des marchés, contrats et conventions dont l'établissement est signataire, à l'exception : 

-des marchés qui s'inscrivent dans le cadre d'une décision modificative adoptée conformément au 2° de l'article R. 421-60 ; 

-en cas d'urgence, des marchés qui se rattachent à des opérations de gestion courante dont le montant est inférieur à 5 000 euros hors taxes pour les 

services et 15 000 euros hors taxes pour les travaux et équipements ; 

-des marchés dont l'incidence financière est annuelle et pour lesquels il a donné délégation au chef d'établissement. (…) » 

Article R421-54 : « Les actes relatifs au fonctionnement de l'établissement qui, pour devenir exécutoires en application du I de l'article L. 421-14, 

sont transmis au représentant de l'Etat ou, par délégation de ce dernier, à l'autorité académique sont : 

1° Les délibérations du conseil d'administration relatives : 

a) A la passation des conventions et contrats, et notamment des marchés ; (…) » 
 
Code de la commande publique  

Article R216-15 : « Lorsque tous les besoins résultant de la nécessité ou de l'utilité de service ont été satisfaits, le conseil d'administration, sur le 

rapport du chef d'établissement, émet des propositions sur l'attribution des logements demeurés vacants. La collectivité de rattachement peut 

accorder à des personnels de l'Etat, en raison de leurs fonctions, des conventions d'occupation précaire de ces logements. » 

Article R216-16 : « Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration propose les emplois dont les titulaires bénéficient d'une 

concession de logement par nécessité absolue de service ou par utilité de service, la situation et la consistance des locaux concédés ainsi que les 

conditions financières de chaque concession. » 

 Observations récurrentes du contrôle de légalité : 

– « Le code de l'éducation fixe comme principe que chaque contrat ou convention doit être individuellement autorisé par le conseil d'administration. 

Un vote collectif sur plusieurs contrats ou conventions n'est pas en soi illégal mais n'est possible qu'à la condition qu'aucun des membres 

présents au conseil d’administration ne s'y oppose : la constatation de cette non opposition doit clairement figurer au PV et sur l'acte 

Domaine : Fonctionnement 

Objet de l’acte : PASSATION DE CONVENTIONS, CONTRATS ET MARCHÉS 

Auteur : CA 

Transmissible : Oui – Rectorat par délégation du préfet 

Modèle DEM’ACT : 15 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029637663&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377568&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018380652&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006524943&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190906
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018381837&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=05A484241257234EBAD9F94CB11E3FD3.tpdila15v_3?idArticle=LEGIARTI000018381835&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20161117&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
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d'autorisation. Je vous remercie de bien vouloir tenir compte de cette remarque pour les prochains actes du CA concernant la passation des 

conventions, des contrats et des marchés. » 

– « Dans un contrat qui, en raison de sa nature et de son montant, a été passé après que les obligations de publicité et de mise en concurrence 

prévues par la réglementation applicable aient été respectées, une clause de tacite reconduction qui a pour objet de permettre la passation d'un 

nouveau contrat sans que soient respectées les obligations précitées ne peut être que nulle. De la sorte un contrat passé en application de cette 

clause, qui a donc été conclu selon une procédure irrégulière, est également nul. » 

– « Vous nous avez transmis un acte du conseil d'administration relatif à la passation de conventions. J'attire votre attention sur le fait qu'en dehors 

des exceptions et aménagements cités dans l'article R421-20 du code de l'éducation, et repris dans la note académique du 22 octobre 2019, 

chaque convention doit faire l'objet d'une autorisation spéciale du conseil d'administration ; par ailleurs la transmission de l'acte doit 

s'accompagner du projet de convention ou des éléments substantiels de celle-ci (identification du co-contractant, objet ou nature de la 

prestation, durée, conditions financières). Or votre acte ne rentre pas dans le cadre des exceptions et aménagements précités. En conséquence, il 

est inopérant pour autoriser le chef d'établissement à signer des contrats et conventions. » 

- « Vous nous avez transmis un acte du conseil d'administration relatif  au renouvellement et à la signature de conventions et contrats pour l'année 

2020. J'attire votre attention sur le fait qu'en dehors des exceptions et aménagements cités dans l'article R421-20 du code de l'éducation, et repris 

dans le Vademecum des actes administratifs, chaque contrat et convention doit faire l'objet d'une autorisation spéciale du conseil 

d'administration ; par ailleurs la transmission de l'acte doit s'accompagner du projet de convention ou des éléments substantiels de celle-ci 

(identification du co-contractant, objet ou nature de la prestation, durée, conditions financières). 

Pour certaines lignes de votre tableau, ces 4 éléments ne sont pas mentionnés. En conséquence, votre acte ne vaut autorisation que pour les 

conventions pour lesquelles le tableau indique les quatre éléments substantiels. » 

– « Vous nous avez transmis un acte du CA relatif à la passation de conventions. Il apparaît que la convention jointe était déjà signée par le chef 

d'établissement à la transmission de l'acte. Or, ainsi qu'il est rappelé dans la note académique du 22 octobre 2019 portant sur les modalités 

d'autorisation des contrats et conventions par les CA des EPLE, la passation des contrats et des conventions se déroule en trois temps : 1) un 

acte du conseil d’administration (ou de la commission permanente sur délégation du conseil d’administration, article R421-22 du code de 

l’éducation) donne autorisation au chef d’établissement de conclure un contrat ou une convention au vu du projet de contrat ou convention, 2) 

l'acte du CA ou de la CP est transmis, accompagné du projet de contrat ou de convention, aux autorités de contrôle (autorité académique sur 

délégation du préfet). L'acte devient exécutoire 15 jours après sa transmission, 3) après le délai réglementaire de 15 jours le contrat ou la 

convention est signé(e) par le chef d’établissement. » 

– « Le code de l'éducation fixe comme principe que chaque contrat ou convention doit être individuellement autorisé par le conseil d'administration. 

Un vote collectif sur plusieurs contrats ou conventions n'est pas en soi illégal mais, conformément à la circulaire académique du 22 octobre 

2019, il est indispensable de dissocier les contrats et conventions qui ne relèvent pas de la même problématique. Je vous remercie de bien 

vouloir tenir compte de cette remarque pour les prochains actes du CA concernant la passation des conventions, des contrats et des marchés. » 
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– « Seule la délégation du CA au CE de passer les marchés à incidence financière annuelle (modèle DEM’ACT 80) peut permettre une autorisation 

générale de passer des marchés. S’agissant des abonnements à des revues, à des logiciels ou à des sites internet, la note MEN/DAF A3 du 

05/06/2014 a précisé que : 

"Toutefois, un marché qui s'exécute sur deux exercices, mais qui est payé dans sa totalité avant service fait conformément à la règlementation 

en vigueur (paragraphe 1.1.3.1.3.1 de l’instruction codificatrice M9.6), et dont la reconduction est expresse pourra être considéré comme 

annuel, afin de faciliter la gestion des abonnements par exemple." 

Par conséquent, des marchés d’abonnement dont les prestations s’exécutent sur deux exercices sont considérés comme des marchés à incidence 

financière annuelle, si leur paiement total intervient sur un seul exercice avant service fait. Dans ces conditions, ils n’ont pas à faire l’objet 

d’une autorisation spécifique du CA. » 

– « Vous nous avez remis un acte relatif à l’attribution d’une convention d'occupation précaire pour un logement de fonction. Or ces conventions 

relèvent d'un régime juridique particulier défini par les articles R216-15 et suivants du code de l'éducation. Il résulte de ces dispositions que 

l’attribution d'une convention d'occupation précaire est une compétence exclusive du président de la collectivité de rattachement, à l'issue de la 

procédure suivante : - 1 le CA de l'EPLE propose pour chaque logement un type d'agent bénéficiaire et une modalité d'occupation (NAS ou 

COP) et transmet cette proposition à la collectivité de rattachement - 2 l'organe délibérant de la collectivité de rattachement statue sur cette 

proposition et l'adopte avec ou sans modification - 3 le président de la collectivité de rattachement prend, dans le respect de cette répartition, les 

arrêtés individuels et nominatifs d'attribution de logement par NAS, et signe les convention d'occupation précaire. - 4 la COP sera contresignée 

par le chef d'établissement notamment si elle prévoit que le loyer est versé à l'établissement. Aussi cet acte doit être a minima co-signé par la 

collectivité territoriale, soit le conseil départemental. Cette distinction est rappelée dans la note des affaires juridiques portant sur les règles de 

transmission des actes des EPLE du 3 septembre 2014. Par conséquent, votre acte autorisant une COP sans avoir reçu l’aval de la CT est 

inopérant pour autoriser le chef d'établissement à signer. » 

– « J’attire votre attention sur le fait que la date de signature d’un contrat, d’une convention ou d’un marché doit être postérieure au délai de 15 jours 

écoulés à partir de la transmission de l’acte du conseil d’administration à l’autorité académique. Le non respect de cette règle peut entraîner la 

nullité de l’acte s’il est contesté. Il conviendra de ne pas retenir le …pour la date de signature du chef d’établissement et de mentionner une date 

différente. » 

– « Concernant l'article 2 de la délibération : conformément à la note académique du 22 octobre 2019 (cf. Vademecum des actes administratifs, p. 

228), il est nécessaire de distinguer la date d'effet d'une convention ou d'un contrat de la date de signature d'une convention ou d'un contrat. Il 

est de jurisprudence constante qu'une convention ou un contrat, à la différence d'une décision unilatérale de l'administration, peut avoir un effet 

rétroactif, c'est-à-dire produire des effets antérieurs à la date de signature du contrat ou de la convention. Toutefois, au titre de la compétence de 

l'ordonnateur, aucun mandat ne peut être pris en charge avant le caractère exécutoire de l'acte d'autorisation et avant la date de signature du 

contrat ou de la convention qui fonde la dépense. » 

– « Cet acte ne vaut pas autorisation générale de signer les conventions, contrats et marchés dans le cadre du dispositif « Ecole ouverte ». Vous 

devez soumettre au CA les éléments substantiels de chaque engagement et rédiger un acte ou, à défaut, un tableau de synthèse comprenant co-

contractant, objet de l'engagement, durée, impact financier. Ce document de synthèse peut consister en un descriptif détaillé des actions prévues 

http://cache.media.education.gouv.fr/file/MEN_SPE_4/89/1/instructions_codificatrices_423891.pdf
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par votre établissement dans le cadre du dispositif et de son financement. Je vous invite à joindre ce document (cf. Note académique du 22 

octobre 2019 - Point 2.2.4). 

– « En matière de marchés publics dans le cadre d’une procédure formalisée, votée en conseil d’administration et faisant intervenir une commission 

d’appel d’offres, deux solutions sont possibles :  

- Soit le marché sera autorisé par le CA à l’issue de la procédure de sélection du candidat (il est préférable, afin d'éviter tout malentendu, dans 

l'hypothèse où l'accord du CA est requis, d'indiquer sur les documents de consultation que la signature du marché est subordonnée à l'accord 

du CA.) 

- Soit le CA peut autoriser le chef d’établissement  en début de procédure. Dans ce cas, les documents soumis au conseil d’administration 

comportent le cahier des charges complet précisant la nature des prestations et le plafond le l’engagement financier, de même que la durée 

du marché, et une grille critériée permettant de déterminer l’offre la plus économiquement avantageuse. Ces documents sont réputés définir 

les caractéristiques du prestataire et du prix. En conséquence, ces documents constituent les éléments substantiels servant de base à 

l’autorisation du CE pour signer. » 

– « Vous devez vous assurer dans le cadre de cette convention que l'UFA est bien compétente pour la signer et qu'elle ne relève pas du CFA 

académique. » 

– « Vous nous avez transmis un acte du conseil d'administration relatif à la passation de conventions. Dans cet acte, "les membres du conseil 

d'administration donnent délégation au chef d'établissement pour signer dans le cadre des voyages scolaires et stages en entreprises, les 

conventions d'hébergement avec des établissements scolaires ou autres organismes." Cette délégation de compétence au chef d'établissement est 

illégale car elle n'est pas prévue par les textes. Toutefois, lorsque le CA vote son autorisation sur les modèles de convention de stage, si celles-ci 

comportent une annexe "hébergement", l'autorisation donnée à cette occasion par le CA permet au chef d'établissement dans le cadre des 

conventions de stage de stipuler sur les conditions d'hébergement. Le modèle de convention de stage doit donc être annexé à l’acte. » 

–  « Convention de prêt d’un véhicule de l’établissement  : les règles de la comptabilité publique applicables aux Eple ne permettent pas de remettre 

un chèque de caution non encaissé. » 

–  « Convention de location de salle : cette convention doit être contresignée par la collectivité de rattachement, propriétaire des locaux. Elle doit 

préciser si elle est conclue à titre onéreux ou gracieux. » 

– « L'article L214-6-2 du code de l'éducation dispose : 

"Sous sa responsabilité, après avis du conseil d'administration de l'établissement et, le cas échéant, accord de la collectivité propriétaire des 

bâtiments, le président du conseil régional ou le président du conseil exécutif de …peut autoriser l'utilisation de locaux et d'équipements 

scolaires des lycées et établissements régionaux d'enseignement adapté, pendant les heures ou les périodes au cours desquelles ils ne sont pas 

utilisés pour les besoins de la formation initiale et continue, par des entreprises ou des organismes de formation et, pour les besoins de 

l'éducation populaire, de la vie citoyenne et des pratiques culturelles et artistiques, par des associations. Ces activités doivent être compatibles 

avec la nature des installations, l'aménagement des locaux et le fonctionnement normal du service. Elles doivent également respecter les 

principes de neutralité et de laïcité. 



 

Page 41 Retour au sommaire 

Cette autorisation est subordonnée à la passation d'une convention entre le représentant de la région ou de la collectivité territoriale de …, celui 

de l'établissement et la personne physique ou morale qui désire organiser ces activités, précisant notamment les obligations pesant sur 

l'organisateur en ce qui concerne l'application des règles de sécurité, la prise en charge des responsabilités et de la réparation des dommages 

éventuels ainsi que les conditions financières de l'utilisation des locaux et équipements dans le respect du code général de la propriété des 

personnes publiques."  

J'attire votre attention sur le fait que l'activité de l'entreprise X devra respecter le principe de neutralité, c'est à dire ne pas utiliser les locaux de 

l'établissement à des fins de prospection ou publicité commerciale.”» 

– « L'AS du Lycée n'a pas à requérir l'accord du CA du Lycée pour signer une convention avec un autre établissement scolaire. » 

–  « Cette convention, qui est signée par le chef d'établissement en tant que président de l'AS, n'est pas une convention signée par l'EPLE. Elle n'a 

donc pas à être soumise au CA. » 

– « Votre convention doit préciser que l'intervenante se charge des formalités sociales et fiscales et assure le paiement des sommes dues à ce titre. En 

outre, la convention ne peut prévoir que les élèves sont placés sous la responsabilité même partielle de l'intervenante. Enfin, il est préférable 

d'exiger de l'intervenante qu'elle s'assure au titre de la responsabilité civile au titre des dommages qu'elle pourrait causer dans le cadre de ces 

interventions. » 

– « Vous soumettez à votre conseil d'administration une convention prévoyant une prestation d'un intervenant extérieur à titre onéreux dans votre 

établissement. J'attire votre attention sur le fait que les clauses de ce type de convention, doivent nécessairement anticiper certains points de 

vigilance. Vous trouverez sur l'intranet du BAJ un modèle de convention de prestation de service dont les clauses permettent de régler ces 

différentes problématiques : http://intra.ac-limoges.fr/IMG/doc/Convention_prestation_association.doc 

Vous pourrez soit reprendre cette convention, soit intégrer certaines clauses à votre projet. 

Les points de vigilance tiennent à la responsabilité et l'assurance, la surveillance des élèves, la qualification de l'intervenant, la détermination du 

prix et les modalités de rémunération. S'agissant de ce dernier point, je vous rappelle que les EPLE de l'académie ne peuvent pas effectuer de 

recrutement de salariés, à l’exception de certains dispositifs (AED, vacations école ouverte, CUI, GRETA, CFA, vacation école ouverte ou 

réussite éducative). Les conventions recourant à des prestataires extérieurs doivent donc nécessairement être des conventions de prestation de 

service. » 

– « La convention ne peut prévoir que les élèves soient placés sous la responsabilité de l'intervenante pendant la séance. Si la règlementation 

n'interdit pas qu'un intervenant extérieur puisse être temporairement seul avec un ou plusieurs élèves, cette intervention doit être placée sous la 

responsabilité d'un personnel de l'établissement, joignable durant l'intervention. » 

–  « Je ne pense pas que votre contrat collectif MAIF assure une activité dans l'enceinte de votre établissement. Toutefois les activités organisées par 

l'établissement relèvent du régime de responsabilité suivant : les dommages résultant des fautes de surveillance sont assumées par l'Etat 

représenté par le recteur, les dommages résultant du défaut d'entretien des installations relève de la collectivité propriétaire ou de l'Etat 

http://intra.ac-limoges.fr/IMG/doc/Convention_prestation_association.doc
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représenté par le recteur si le défaut d'entretien est imputable au personnel d'Etat (chef d'établissement gestionnaire), pour le reste, les dommages 

causés ou subis par les élèves relèvent de la responsabilité des responsables légaux. » 

– « Mise à disposition de locaux pour une entreprise : votre projet de convention appelle les observations suivantes : 

- dans l'hypothèse d'une location payante, il convient de respecter le principe de la liberté du commerce et de l'industrie, telle qu’interprété par 

le juge administratif, en vertu duquel les administrations publiques ne peuvent intervenir de manière régulière dans le domaine concurrentiel. Il 

convient donc de veiller à ce que cette prestation reste exceptionnelle et que le tarif pratiqué ne porte pas préjudice aux entreprises de location 

louant des matériels identiques 

- dans l'hypothèse d'une location à titre gracieux : en application du principe de neutralité et du principe en vertu duquel l'administration ne 

peut agir qu'au soutien de l'intérêt général, l'administration ne peut faire une libéralité à une entreprise privée sans qu'en contrepartie cette 

entreprise soit rémunère le service rendu, soit collabore à un projet de l'établissement dans le cadre d'un partenariat. Dans cette dernière 

hypothèse, afin d'éviter tout ambiguïté, il est préférable qu'une convention de partenariat soit passée avec l'entreprise, cette convention 

prévoyant la possibilité de mise à disposition de matériels à titre gracieux au bénéfice de l'entreprise. » 

– « Don de matériel par une entreprise : l'article 7 du projet de convention prévoit que les matériels remis à l'établissement le sont au titre de la taxe 

d'apprentissage et que la valeur de cette remise est attestée par une facture transmise par l'entreprise et sur laquelle le lycée apporte une mention 

valant acquit libératoire. Ces dispositions sont illégales. Le montant d'un don en nature ne peut être justifié par une facture, mais doit être justifié 

par une évaluation par l'expert comptable de l'entreprise sur la valeur d'inventaire des biens cédés, qui, par nature, est inférieure au montant 

résultant du prix de vente. L'évaluation sur la base du prix de vente gonfle artificiellement la valeur du don dans l'objectif de diminuer 

artificiellement la TA à verser en numéraire. Cette pratique est donc potentiellement frauduleuse, puisqu'elle vise à se soustraire aux obligations 

fiscales. 

Cette convention ne peut être signée en l'état. Il convient de modifier l'article 7 pour indiquer que l'évaluation des biens cédés est faite sur la 

base de la valeur d'inventaire attestée par l'agent comptable de la société. 

En outre, s'agissant d'un versement de TA, les biens remis ne peuvent bénéficier qu'aux formations professionnelles ou techniques éligibles. Il 

faudra que la convention précise les formations concernées. 

N.B. : ce modèle d’acte est notamment utilisé pour : 

– la mise en place du télépaiement (joindre la convention avec la DDFIP), 

– l’autorisation de demander une COP à la collectivité de rattachement et de signer la COP en cas d’agrément donné par la 
collectivité (voir exemple ci-après). 
Veuillez noter que la demande de COP ne concerne que la collectivité de rattachement, qui a seule le pouvoir de décision en la 
matière. 
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En revanche, dès lors que la collectivité de rattachement aura donné son habilitation à signer ce type de convention, l’autorisation de 
signature de la COP relève bien de cet acte transmissible du CA autorisant la signature de contrats et conventions. Une telle 
délibération ne pourra toutefois être transmise que si elle est accompagnée du projet de COP (nature du logement, redevance…) et 
qu'elle précise qui sera l'occupant, ou à défaut quel type de personnel est concerné. Une autorisation "de principe" qui ne 
comporterait pas, au minimum, les éléments substantiels de la convention d’occupation de logement ne peut légalement autoriser le 
chef d'établissement à signer. Il est donc impératif que cet acte transmissible du CA comporte les éléments précités 
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2) … joindre le projet de contrat 
ou de convention 

1) Indiquer les éléments substantiels de l’engagement : 
-l’objet du contrat, 
-la désignation du cocontractant, 
-le montant exact du contrat, à savoir l‘engagement financier 
auquel se soumet l’EPLE si le contrat est conclu à titre onéreux, 
-la durée du contrat 

ou… 

Si ce modèle d’acte est utilisé pour les 
autorisations de recrutement, indiquer les 
formules figurant dans la note académique du 8 
novembre 2019 : 

Pour les AED (toutes fonctions confondues) : 
Pour l'année scolaire XXXXIXXXX, le chef d'établissement 
est autorisé à recruter des assistants d'éducation pour les 
fonctions prévues à l'article 1 du décret 2003-484, à 
concurrence des dotations des services académiques et 
dans le respect de celles-ci (nombre de postes, nature des 
contrats, type de fonctions) 

Pour les contrats aidés : CUI TOS CG87 SEULEMENT 
Pour l'année scolaire XXXXIXXXX, le chef d’établissement 
est autorisé à recruter des agents en contrat aidé, à 
concurrence des dotations du conseil départemental de la 
Haute-Vienne et dans le respect de celles-ci (nombre de 
poste, nature des contrats, type de fonctions) 
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« Passation de conventions, contrats et marchés » - Exemple de libellé pour contrats pluriannuels : 
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« Passation de conventions, contrats et marchés » - Exemple de PJ pour contrats pluriannuels : 

Collège / lycée…………. 

BUDGET xxxx                       Liste des contrats pluriannuels                        CA du xx/xx/xxxx 

PRESTATAIRE Objet 
Montant 
annuel 

Acte initial Durée du contrat 

xxxxxxxxxxxxxxx Location copieur administration xxxxx € Acte n°…... du xx/xx/xxxx …… ans (échéance le xx/xx/xxxx) 

xxxxxxxxxxxxxxx Location copieur pédagogie xxxxx € Acte n°…... du xx/xx/xxxx …… ans (échéance le xx/xx/xxxx) 

xxxxxxxxxxxxxxx Logiciel immobilisations xxxxx € Acte n°…... du xx/xx/xxxx …… ans (échéance le xx/xx/xxxx) 

xxxxxxxxxxxxxxx Papier A4 xxxxx € Acte n°…... du xx/xx/xxxx …… ans (échéance le xx/xx/xxxx) 

xxxxxxxxxxxxxxx Papier A3 xxxxx € Acte n°…... du xx/xx/xxxx …… ans (échéance le xx/xx/xxxx) 

LA POSTE Courrier / affranchissement xxxxx € Acte n°…... du xx/xx/xxxx …… ans (échéance le xx/xx/xxxx) 

INCB Turbo self xxxxx € Acte n°…... du xx/xx/xxxx …… ans (échéance le xx/xx/xxxx) 

xxxxxxxxxxxxxxx Maintenance ascenseur xxxxx € Acte n°…... du xx/xx/xxxx …… ans (échéance le xx/xx/xxxx) 

xxxxxxxxxxxxxxx Maintenance monte-charge self xxxxx € Acte n°…... du xx/xx/xxxx …… ans (échéance le xx/xx/xxxx) 

xxxxxxxxxxxxxxx Saniprévention xxxxx € Acte n°…... du xx/xx/xxxx …… ans (échéance le xx/xx/xxxx) 

xxxxxxxxxxxxxxx Vérification alarme incendie xxxxx € Acte n°…... du xx/xx/xxxx …… ans (échéance le xx/xx/xxxx) 

xxxxxxxxxxxxxxx Vérification extincteurs xxxxx € Acte n°…... du xx/xx/xxxx …… ans (échéance le xx/xx/xxxx) 

xxxxxxxxxxxxxxx Entretien chaufferie xxxxx € Acte n°…... du xx/xx/xxxx …… ans (échéance le xx/xx/xxxx) 

xxxxxxxxxxxxxxx Maintenance serveur téléphone xxxxx € Acte n°…... du xx/xx/xxxx …… ans (échéance le xx/xx/xxxx) 

xxxxxxxxxxxxxxx Maintenance installations électriques xxxxx € Acte n°…... du xx/xx/xxxx …… ans (échéance le xx/xx/xxxx) 
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« Passation de conventions, contrats et marchés » - Exemple de libellé pour COP : 

 

– Ce modèle doit être transmis à la collectivité, qui a seule le 
pouvoir d’attribution des logements par COP (transmission 
hors DEM’ACT), 

– Il doit être transmis par DEM’ACT au rectorat car il autorise le 
CE à signer la COP lorsque celle-ci aura reçu l’agrément de la 
collectivité. 
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 Fondement juridique : 

Article R421-20 : « En qualité d'organe délibérant de l'établissement, le conseil d'administration, sur le rapport du chef d'établissement, exerce 

notamment les attributions suivantes : (…) 

6° Il donne son accord sur : (…) 
d) La passation des marchés, contrats et conventions dont l'établissement est signataire (…) » 

Article R421-54 : « Les actes relatifs au fonctionnement de l'établissement qui, pour devenir exécutoires en application du I de l'article L. 421-14, 

sont transmis au représentant de l'Etat ou, par délégation de ce dernier, à l'autorité académique sont : 

1° Les délibérations du conseil d'administration relatives : 

b) Au recrutement de personnels ; (…) » 

Décret 86-83 du 17/01/1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels de l'Etat pris pour l'application de 
l'article 7 de la loi n° 84-16 

A NOTER QU’A COMPTER DE LA RENTREE 2019, seule l’autorisation de recrutement des Assistants d’éducation employés par l’Eple 

est votée en CA.  

Pour les assistants d’éducation : 

Article L916-1 : « Des assistants d'éducation peuvent être recrutés par les établissements d'enseignement mentionnés au chapitre II du titre Ier 

et au titre II du livre IV pour exercer des fonctions d'assistance à l'équipe éducative en lien avec le projet d'établissement, notamment pour 

l'encadrement et la surveillance des élèves. (…) 

Les assistants d'éducation peuvent exercer leurs fonctions dans l'établissement qui les a recrutés, dans un ou plusieurs autres établissements ainsi 

que, compte tenu des besoins appréciés par l'autorité administrative, dans une ou plusieurs écoles. Dans ce dernier cas, les directeurs d'école peuvent 

participer à la procédure de recrutement. 

Les assistants d'éducation sont recrutés par des contrats d'une durée maximale de trois ans, renouvelables dans la limite d'une période d'engagement 

totale de six ans. (…) » 

Domaine : Fonctionnement 

Objet de l’acte : AUTORISATION DE RECRUTEMENT DE PERSONNELS DE DROIT PUBLIC 

Auteur : CA 

Transmissible : Oui – Rectorat par délégation du préfet 

Modèle DEM’ACT : 66 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029637663&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018380652&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006524943&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000699956
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000031086312&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
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Article L916-2 : « Les assistants d'éducation peuvent être mis à la disposition des collectivités territoriales pour participer aux activités 

complémentaires prévues à l'article L. 216-1 ou aux activités organisées en dehors du temps scolaire dans les écoles et les établissements 

d'enseignement conformément à l'article L. 212-15. (…) » 

Décret 2003-484 du 06/06/2003 fixant les conditions de recrutement et d'emploi des assistants d'éducation 

Arrêté du 06/06/2003 fixant le montant de la rémunération des assistants d'éducation 

Pour les contractuels GRETA : 

Loi 84-16 du 11/01/1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat 

Décret 93-412 du 19/03/1993 relatif aux personnels contractuels du niveau de la catégorie A exerçant en formation continue des 
adultes 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=B61573EC89DB673B6432FA51999BEAE3.tpdila15v_3?idArticle=LEGIARTI000006525588&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006524528&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000412591
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000005634497
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000501099
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000528358
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L’absence de cette autorisation de recrutement a pour conséquence de rendre le CE 
incompétent pour signer les contrats de recrutement, ce qui rendrait nuls ces contrats. 
 
Cependant, ce modèle d’acte ne permettant pas de recourir à la formule préconisée par la 
circulaire académique du 8 novembre 2019 qui renvoie aux dotations académiques, il 
convient d’utiliser le modèle d’acte 15 relatif à l’autorisation de passer des conventions, 
contrats et marchés, dans le libellé duquel cette formule peut être inscrite en toutes lettres 
(voir exemple page 43) 
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 Fondement juridique : 

Article L421-10 : « (…) Les personnes recrutées par les établissements publics locaux d'enseignement dans le cadre d'un des contrats prévus aux 

titres Ier à III du livre Ier de la cinquième partie législative du code du travail peuvent exercer leurs fonctions dans l'établissement qui les a recrutées, 

dans un ou plusieurs autres établissements ainsi que, compte tenu des besoins, dans une ou plusieurs écoles. Dans ce dernier cas, les directeurs 

d'école peuvent participer à la procédure de recrutement. » 

Article R421-20 : « En qualité d'organe délibérant de l'établissement, le conseil d'administration, sur le rapport du chef d'établissement, exerce 

notamment les attributions suivantes : (…) 

6° Il donne son accord sur : (…) 
d) La passation des marchés, contrats et conventions dont l'établissement est signataire (…) » 

Article R421-54 : « Les actes relatifs au fonctionnement de l'établissement qui, pour devenir exécutoires en application du I de l'article L. 421-14, 

sont transmis au représentant de l'Etat ou, par délégation de ce dernier, à l'autorité académique sont : 

1° Les délibérations du conseil d'administration relatives : 

b) Au recrutement de personnels ; (…) » 

Pour les CUI-CAE :  

Articles L5134-19-1 à L5134-34 du code du travail - Articles D5134-14 à D5134-50-8 du code du travail 

Loi 2008-1249 du 01/12/2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant les politiques d'insertion 

Décret 2009-1442 du 25/11/2009 relatif au contrat unique d'insertion 

 

Domaine : Fonctionnement 

Objet de l’acte : AUTORISATION DE RECRUTEMENT DE PERSONNELS DE DROIT PRIVE 

Auteur : CA 

Transmissible : Oui – Rectorat par délégation du préfet  NE CONCERNE PLUS QUE LES CUI-TOS 

FINANCES PAR LA COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT (DEPARTEMENT 87) ET SIGNALES AU BAJ  
Modèle DEM’ACT : 67 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000019911185&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029637663&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018380652&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006524943&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000027573680&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20161006
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006903564&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20161006
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000028976072&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20161006
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000021745948&cidTexte=LEGITEXT000006072050
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000019860428&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021334634&categorieLien=id
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L’absence de cette autorisation de recrutement a pour conséquence de rendre le CE 
incompétent pour signer les contrats de recrutement, ce qui rendrait nuls ces contrats. 
 
Cependant, ce modèle d’acte ne permettant pas de recourir à la formule préconisée par la 
circulaire académique du 8 novembre 2019 qui renvoie aux dotations notifiées par la 
collectivité de rattachement, il convient d’utiliser le modèle d’acte 15 relatif à l’autorisation 
de passer des conventions, contrats et marchés, dans le libellé duquel cette formule peut 

être inscrite en toutes lettres (voir exemple page 43) 
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 Fondement juridique : 

Article R421-20 : « En qualité d'organe délibérant de l'établissement, le conseil d'administration, sur le rapport du chef d'établissement, exerce 

notamment les attributions suivantes : (…) 

6° Il donne son accord sur : (…) 

f) La programmation et les modalités de financement des voyages scolaires ; (…) » 

Article R421-54 : « Les actes relatifs au fonctionnement de l'établissement qui, pour devenir exécutoires en application du I de l'article L. 421-14, 

sont transmis au représentant de l'Etat ou, par délégation de ce dernier, à l'autorité académique sont : 

1° Les délibérations du conseil d'administration relatives : (…) 

c) Au financement des voyages scolaires. 

Ces délibérations sont exécutoires quinze jours après leur transmission ;(…) » 

Circulaire 2011-117 du 03/08/2011 relative aux sorties et voyages scolaires : « Le conseil d'administration, sur le rapport du chef 

d'établissement, donne son accord sur la programmation et les modalités de financement des sorties et voyages scolaires. 

La décision d'autorisation d'une sortie ou d'un voyage scolaire, prise par le chef d'établissement, s'inscrit dans le cadre de cette programmation. 

(…) 

Le projet de sortie ou de voyage scolaire est soumis à l'accord du conseil d'administration et à l'autorisation du chef d'établissement. Les 

enseignants, qui en sont généralement à l'origine, doivent veiller à ce que son élaboration soit aussi précise que possible. Les différents aspects 

suivants doivent être envisagés : 

- les objectifs pédagogiques et éducatifs précis : programme détaillé et travaux à effectuer par les élèves. La préparation pédagogique du projet est 

un travail conjoint de l'enseignant organisateur et des élèves. L'exploitation ultérieure de la sortie ou du voyage scolaire peut revêtir diverses formes 

(par exemple : évaluation orale ou écrite, exposés, constitution de dossiers documentaires, d'expositions photographiques, de projections 

commentées) ; 

- les caractéristiques générales : type de sortie (obligatoire ou facultative), lieu, durée, composition du groupe, encadrement ; 

- l'organisation matérielle : mode de déplacement, itinéraire, horaires, titres de transport, modalités d'hébergement, modalités d'accueil au retour ; 

- les modalités de financement : un projet de budget présenté en équilibre retrace, d'une part, les principales dépenses et, d'autre part, les 

différentes contributions des financeurs ainsi que les modalités d'encaissement de leur participation ; 

Domaine : Fonctionnement 

Objet de l’acte : FINANCEMENT DES VOYAGES SCOLAIRES 

Auteur : CA 

Transmissible : Oui – Rectorat par délégation du préfet 

Modèle DEM’ACT : 68 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029637663&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018380652&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006524943&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=57074
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- les dispositions à prendre pour couvrir ou éviter les risques : assurances, assistance médicale, consignes en cas d'événements graves, coordonnées 

des personnes à joindre. » 

 Observations récurrentes du contrôle de légalité : 

– « Les sorties obligatoires ne nécessitent pas d'acte d'autorisation du conseil d'administration. » 

– « Vous nous avez transmis un acte relatif au financement des voyages scolaires. Conformément à la circulaire 2011-117 du 03/08/2011, modifiée 

le 16 juillet 2013, relative aux sorties et voyages scolaires, le conseil d’administration se prononce particulièrement sur : "-les caractéristiques 

générales : type de sortie (obligatoire ou facultative), lieu, composition du groupe, encadrement ; (...) - les modalités de financement : un projet 

de budget présenté en équilibre retrace, d'une part, les principales dépenses et, d'autre part, les différentes contributions des financeurs ainsi que 

les modalités d'encaissement de leur participation." Par conséquent je vous invite à saisir un acte rectificatif afin d'apporter les précisions 

susmentionnées concernant ces voyages scolaires. » 

– « Une charte des voyages n'est pas un document juridique identifié (aucune disposition du code de l'éducation ne prévoit qu'une "charte des 

voyages" soit votée en CA) ; selon son contenu elle relève ou pas d'un vote du CA. - concernant les règles interne de préparation des voyages à 

destination des personnels enseignants pour la mise en place de régies ou d'avances menues dépenses, ces dispositions relèvent du pouvoir 

d'organisation du service du CE seul : c'est une note de service (ce qui n'empêche pas de l'élaborer après une phase de concertation), - 

concernant les dispositions applicables aux familles (versement d’acompte, information sur les trop perçus, sommes conservées en cas 

d'annulation, calendrier de versement, aides diverses...), il paraît préférable que ces précisions figurent sur des documents contractuels de 

voyage passés avec les familles. Le contrat type est alors soumis à l'approbation du CA. » 

– « Vous nous avez transmis un acte relatif au financement de voyages scolaires. Dans cet acte, le conseil d'administration "donne son accord au 

chef d'établissement pour qu'il puisse autoriser de façon anticipée des sorties non prévisibles". Cet acte est une délégation de compétences au 

profit du chef d'établissement. Or, les délégations de compétences doivent être prévues explicitement par un texte. Aucun texte ne permet de 

donner cette compétence au chef d'établissement. Par conséquent, cet acte est illégal. » 

– « Vous nous avez transmis un acte concernant le financement d'un voyage scolaire facultatif. Il est précisé dans l'acte que "le montant maximum 

de la participation des familles est fixé à XX euros" ; or en application de la circulaire 2011-117 du 3 août 2011 modifiée le 16 juillet 2013, "La 

contribution financière des familles est fixée par une délibération du conseil d'administration de l'établissement. Son montant est fixe et ne doit 

pas être compris dans une fourchette. Il ne peut être modifié que par une délibération du conseil d'administration". Il résulte de cette circulaire 

que la fixation d'un montant maximum est illégale, le montant de la participation des familles pour le voyage concerné doit être fixe. 

Néanmoins, comme évoqué lors d'un séminaire des gestionnaires, il reste possible, en cas de modification substantielle dans l'exécution 

financière du voyage, de solliciter le CA dans le cadre de la présentation d'un bilan financier du voyage afin qu'il vote un tarif modificatif. » 

– « Vous nous avez transmis un acte relatif au financement de voyages scolaires. Dans le budget et l'acte, il n'y a pas de référence aux 

accompagnateurs. Dans le cas d'un voyage scolaire, le conseil d'administration est notamment appelé à se prononcer sur l'ensemble du budget 

http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=57074
http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=57074
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qui y est consacré, incluant la prise en charge financière du séjour des accompagnateurs, et sur le montant de la participation financière des 

familles. De plus, il convient de préciser le type de sortie (obligatoire ou facultative) et la durée du séjour (nombre de nuitées notamment) du 

voyage scolaire dans le budget prévisionnel. Vous pouvez trouver toutes ces indications dans la circulaire n°2011-117 du 3/08/2011 modifiée le 

16 juillet 2013, qui précise les modalités d'organisation des sorties et voyages scolaires dans les collèges et lycées. Il y est notamment indiqué 

(titre II.2.6.2) : "Les accompagnateurs, y compris les bénévoles, exercent une mission au service de l'établissement et n'ont donc pas à supporter 

le coût d'un séjour constituant une activité prolongeant une action d'enseignement. Les frais engendrés par le séjour des accompagnateurs sont 

liés à des déplacements qui font l'objet d'un ordre de mission émanant du chef d'établissement. En conséquence, ce ne sont ni des dépenses de 

rémunération, ni des dépenses pédagogiques, mais des dépenses de fonctionnement de l'établissement dont le financement lui incombe. Le 

financement du séjour des accompagnateurs doit donc être recherché parmi les sources de financement mentionnées au titre II.2.6.1, à 

l'exception de la contribution financière, même indirecte, des familles. Dans le cas où des conditions tarifaires avantageuses sont accordées par 

le voyagiste (remise à caractère commercial, par exemple), elles doivent bénéficier à l'ensemble des participants, et non concerner la seule part 

propre aux accompagnateurs. Les modalités de prise en charge financière du séjour des accompagnateurs doivent être précisément définies par 

le conseil d'administration lors de la délibération relative au financement de la sortie ou du voyage scolaire." » 

– « Dès lors qu’une activité est organisée par le collège (ou les collèges), elle doit être gérée par le collège et non par le FSE. En effet, les crédits 

nécessaires à l’organisation de cette activité ont, dès lors, le caractère de deniers publics et ne peuvent être gérés par le FSE, sinon il y a gestion 

de fait. (la facture des frais d'entrée du festival doit donc être adressée au collège qui la règle.) » 

– « Vous mentionnez dans votre acte le fait que le chef d'établissement intervient en tant que président de l'AS. J'attire votre attention sur le fait que 

les circonstances de ce voyage (temps scolaire, mobilisation des personnels de l'établissement, financement du voyage) doivent le faire regarder 

comme un voyage organisé par l'établissement et devant, par conséquent, être retracé intégralement au budget de l'EPLE. » 

– « L'adhésion à l'AS ne peut être un critère de sélection ou de priorisation pour la participation à un voyage scolaire : il y a rupture d'égalité entre 

les usagers du service public. » 

– « Si le FSE peut, comme un comité d'entreprise, se substituer partiellement au paiement de la participation des familles des élèves adhérents au 

FSE, cette modalité ne peut conduire à voter une différentiation tarifaire entre les familles adhérentes. En d'autres termes, le versement du FSE, 

au titre de l'aide financière accordée à ses adhérents ne doit pas apparaitre au budget de l'établissement. Il n'y aura donc qu'un seul ordre de 

recettes avec un tarif identique pour toutes les familles. Le versement du FSE ne sera comptabilisé qu'en comptabilité générale en phase 

d'encaissement en l'imputant sur les créances des familles concernées, comme pour une aide de comité d'entreprise. Par ailleurs, le FSE peut 

comme tout organisme, subventionner le voyage scolaire par un don, en versant à l'établissement une participation qui ne pourra alors qu'être 

globale est bénéficier à l'ensemble des participants. Dans ce cas ce don approuvé en CA apparait au budget du voyage. » 

–  « En tant qu'aide à la scolarité, permettant d'éviter toute forme d'exclusion notamment pour les dépenses relatives aux transports et sorties 

scolaires, le Fonds social n'a pas à être retracé au budget du voyage de l'établissement. Il n'y aura donc qu'un seul ordre de recettes avec un tarif 

identique pour toutes les familles. Le versement des aides du Fonds Social ne sera comptabilisé qu'en comptabilité générale en phase 

d'encaissement en l'imputant sur les créances des familles concernées, comme pour une aide de comité d'entreprise.Si les sommes versées par le 

http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=57074
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FSE, les PEEP et le CD 19 ne sont pas des aides individuelles, elles figurent au budget et le tarif voté (qui ne peut être un tarif maximum) doit 

être celui correspondant au montant dû par les familles, une fois les trois subventions déduites. Si ces sommes sont des aides individuelles, elles 

ne doivent pas figurer au budget et doivent être gérées comme des aides du fonds social (voir plus haut). Je vous invite donc à modifier votre 

libellé (montant du tarif) et votre budget en tenant compte de ces consignes. Si les subventions ne sont pas à la hauteur du prévisionnel, il 

conviendra de voter en CA une augmentation du tarif. Naturellement, vous pouvez informer les familles que le tarif voté aujourd'hui est 

susceptible d'évoluer à la hausse et dans quelles limites pour que les familles ne soient pas surprises. » 

– « La participation des familles étant proche de la moitié d'un SMIC, sur la base d'un départ de 25 élèves, j'attire votre attention sur le fait que la 

contribution financière des familles ne doit pas reposer sur un facteur discriminant selon les ressources familiales (conformément aux 

dispositions de l'article L551-1 du code de l'Éducation «  Les établissements scolaires veillent, dans l'organisation des activités périscolaires à 

caractère facultatif, à ce que les ressources des familles ne constituent pas un facteur discriminant entre les élèves. » 

–  « L'établissement n'a pas vocation à faire voyager des personnes autres que les élèves qui ne sont pas accompagnateurs. C'est contraire au principe 

de spécialité des EPLE. Donc pas de participation de tiers au voyage en dehors des accompagnateurs nécessaires. » 
 

–  « Le budget prévisionnel du voyage prévoit une prise en charge à leurs frais de la participation de deux accompagnateurs. En raison du principe de 

spécialité, seuls peuvent participer à un voyage scolaire les élèves et les accompagnateurs des élèves. D'autre part, il résulte notamment de 

l'article 1er du décret 2006-781 que les personnes collaborant au service public à titre professionnel ou à titre bénévoles ont vocation à voir leur 

frais de mission pris en charge. Il n'est donc pas envisageable de faire payer les accompagnateurs. Je vous prie de bien vouloir me transmettre un 

budget rectificatif, si la mention litigieuse est dûe à une erreur matérielle, ou dans le cas contraire à saisir de nouveau votre CA d'un nouveau 

budget. » 
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joindre le budget prévisionnel ou, le cas échéant, le bilan 
financier du voyage en cas de modification du BP 

La liste des différents points figurant dans la circulaire 2011-117 doit figurer soit dans le 
libellé de l’acte, soit dans le budget prévisionnel joint à l’acte (cf. page suivante un exemple 

type de libellé) : 
 
 caractéristiques générales : type de sortie (obligatoire ou facultative), lieu, composition du 

groupe, encadrement, durée du séjour et notamment nombre de nuitées, 

 modalités de financement : projet de budget en équilibre qui retrace les principales dépenses et 
recettes, ainsi que les modalités d'encaissement de la participation des principaux financeurs. 
Préciser comment est pris en charge le séjour des accompagnateurs. 

     Pour les dons : identifier le donateur et le montant.  

http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=57074
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« Financement des voyages scolaires » - Exemple de libellé : 
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« Financement des voyages scolaires » - Exemple de budget prévisionnel : 

LYCÉE/COLLÈGE XXXX xxxx, le 

Acte CA n° 

BUDGET PRÉVISIONNEL 

1 – Voyage pédagogique organisé par : 

2 – Autres professeurs concernés : 

3 – Nombre d’élèves : 

4 – Nombre d’accompagnateurs : 

5 – Destination : 

6 – Date : 

7 – Coût par participant : 

8 – Coût pour famille : 

DÉPENSES RECETTES 

Transport :  Participation des familles :  

    

Visites :  Don F.S.E. :  

    

Hébergement et repas :  Participation établissement :  

  (dont séjour accompagnateurs)  

Régie :    

  Collectivité territoriale :  

Divers :    

  xxxxxxxxx  

    

TOTAL 0,00 € TOTAL 0,00 € 
 

  Le chef d’établissement  
  Ordonnateur,  
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 Fondement juridique : 

Article R421-20 : « En qualité d'organe délibérant de l'établissement, le conseil d'administration, sur le rapport du chef d'établissement, exerce 

notamment les attributions suivantes : (…) 

6° Il donne son accord sur : (…) 

d) La passation des marchés, contrats et conventions dont l'établissement est signataire, à l'exception : (…) 

-des marchés dont l'incidence financière est annuelle et pour lesquels il a donné délégation au chef d'établissement. (…) » 

Article R421-54 : « Les actes relatifs au fonctionnement de l'établissement qui, pour devenir exécutoires en application du I de l'article L. 421-14, 

sont transmis au représentant de l'Etat ou, par délégation de ce dernier, à l'autorité académique sont : 

1° Les délibérations du conseil d'administration relatives : 

 a) A la passation des conventions et contrats, et notamment des marchés ; 

(…) 

Ces délibérations sont exécutoires quinze jours après leur transmission ; (…) » 

Code de la commande publique  

Instruction M9.6 § 1.1.3.1.3.1 : « Le chef d’établissement, représentant le pouvoir adjudicateur de l’établissement, peut désormais signer, 

sans l’autorisation du conseil d’administration, tout marché conclu dans les conditions prévues par le code des marchés publics et respectant 

l’une des trois conditions indiquées ci-après :  

1) S’il a reçu délégation conformément à l’article R421-20 ; (…) » 

 Observations récurrentes du contrôle de légalité : 

– « Seule la délégation du CA au CE de passer les marchés à incidence financière annuelle (modèle DEM’ACT 80) peut permettre une autorisation 

générale de passer des marchés. S’agissant des abonnements à des revues, à des logiciels ou à des sites internet, la note MEN/DAF A3 du 

05/06/2014 a précisé que : 

Domaine : Fonctionnement 

Objet de l’acte : DELEGATION DU CA AU CE POUR LA PASSATION DES MARCHES A INCIDENCE FINANCIERE ANNUELLE 

Auteur : CA 

Transmissible : Oui – Rectorat par délégation du préfet 

Modèle DEM’ACT : 80 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029637663&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018380652&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006524943&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190909
http://cache.media.education.gouv.fr/file/MEN_SPE_4/89/1/instructions_codificatrices_423891.pdf
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"Toutefois, un marché qui s'exécute sur deux exercices, mais qui est payé dans sa totalité avant service fait conformément à la règlementation 

en vigueur (paragraphe 1.1.3.1.3.1 de l’instruction codificatrice M9.6), et dont la reconduction est expresse pourra être considéré comme 

annuel, afin de faciliter la gestion des abonnements par exemple." 

Par conséquent, des marchés d’abonnement dont les prestations s’exécutent sur deux exercices sont considérés comme des marchés à incidence 

financière annuelle, si leur paiement total intervient sur un seul exercice avant service fait. Dans ces conditions, ils n’ont pas à faire l’objet 

d’une autorisation spécifique du CA. » 

– « La possibilité d'une délégation générale pour la signature de contrats à incidence financière annuelle se limite aux marchés à procédure adaptée. 

Elle n'est pas applicable aux autres conventions et aux marchés à procédure formalisée. Je vous invite à remplacer la mention "marchés et 

conventions" par la mention "marchés à procédure adaptée". » 

 

 

http://cache.media.education.gouv.fr/file/MEN_SPE_4/89/1/instructions_codificatrices_423891.pdf
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Cette autorisation doit être votée annuellement, 
lors de la séance consacrée au vote du budget 
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 Fondement juridique : 

Article R421-23 : « Le conseil d'administration, sur saisine du chef d'établissement, donne son avis sur : (…) 

2° Les principes de choix des manuels scolaires, des logiciels et des outils pédagogiques ; (…) » 

 

Domaine : Action éducatrice 

Objet de l’acte : CHOIX DES MANUELS SCOLAIRES, LOGICIELS ET OUTILS PEDAGOGIQUES 

Auteur : CA 

Transmissible : Pour information – Rectorat 

Modèle DEM’ACT : 78 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018380736&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
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Cet avis du CA est transmis pour information au rectorat 
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 Fondement juridique : 

Décret 2015-475 instituant une indemnité pour mission particulière allouée aux personnels enseignants et d'éducation exerçant dans 
un établissement public d'enseignement du second degré 

 

Domaine : Fonctionnement 

Objet de l’acte : INDEMNITE POUR MISSION PARTICULIERE 

Auteur : CA 

Transmissible : Pour information – Rectorat 

Modèle DEM’ACT : 79 

la date de réunion du conseil pédagogique doit 
figurer sur cet avis transmissible (article 8 du décret) 

Cet avis obligatoire du CA est transmis pour information au rectorat. Il est un préalable 
indispensable à la décision du chef d’établissement attribuant les IMP 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030533522&categorieLien=id
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 Fondement juridique : 

Article L421-4 : « Le conseil d'administration règle par ses délibérations les affaires de l'établissement. (…) » 

Article L421-11 : « Le budget d'un établissement public local d'enseignement est préparé, adopté et devient exécutoire dans les conditions 

suivantes : 

a) Avant le 1er novembre de l'année précédant l'exercice, le montant prévisionnel de la participation aux dépenses d'équipement et de 

fonctionnement incombant à la collectivité territoriale dont dépend l'établissement et les orientations relatives à l'équipement et au fonctionnement 

matériel de l'établissement, arrêtés par l'assemblée délibérante de cette collectivité, sont notifiés au chef d'établissement. (…). 

b) Le chef d'établissement prépare le projet de budget en fonction des orientations fixées et dans la limite de l'ensemble des ressources dont dispose 

l'établissement. Il le soumet au conseil d'administration ; 

c) Le budget de l'établissement est adopté en équilibre réel dans le délai de trente jours suivant la notification de la participation de la 

collectivité dont dépend l'établissement ; 

d) Le budget adopté par le conseil d'administration de l'établissement est transmis à la collectivité de rattachement ainsi qu'à l'autorité 

académique dans les cinq jours suivant le vote. (…) » 

Article L421-13 : « (…) II.-Pour l'application des dispositions des articles L. 1612-1, L. 1612-5, L. 1612-9, L. 1612-12, premier alinéa, L. 1612-15, 

L. 1612-16 du code général des collectivités territoriales et L. 242-2 du code des juridictions financières, les prérogatives de l'exécutif et de 

l'assemblée délibérante sont exercées respectivement par le chef d'établissement et le conseil d'administration.  

Toutefois, lorsque le budget a été arrêté conformément au premier alinéa du e de l'article L. 421-11 du présent code et qu'il n'est pas en équilibre 

réel, une décision conjointe de la collectivité de rattachement et de l'autorité académique tient lieu de la nouvelle délibération mentionnée au 

deuxième alinéa de l'article L. 1612-5 du code général des collectivités territoriales.  

III.-(…) Le budget de l'établissement est exécuté en équilibre réel. » 

Article R421-20 : « En qualité d'organe délibérant de l'établissement, le conseil d'administration, sur le rapport du chef d'établissement, exerce 

notamment les attributions suivantes : 

(…) 

4° Il adopte : 

a) Le budget et le compte financier de l'établissement ; (…) » 

Domaine : Budgétaire et financier 

Objet de l’acte : BUDGET INITIAL 

Auteur : CA 

Transmissible : Oui – Rectorat et collectivité de rattachement 

Modèle DEM’ACT : 62 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000027682934&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000030254402&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=32EFC2DA833415E304F7624EBCB3823C.tpdila09v_2?idArticle=LEGIARTI000027573740&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029637663&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
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Article R421-57 : « Sous réserve des dispositions des articles R. 421-58 à R. 421-78, les collèges, les lycées, les écoles régionales du premier degré 

et les établissements régionaux d'enseignement adapté sont soumis au régime financier résultant des dispositions de l'article 60 de la loi n° 63-156 

du 23 février 1963 de finances pour 1963 et du titre Ier du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique. » 

Article R421-58 : « I.-Le budget des établissements, qui comprend une section de fonctionnement et une section d'investissement, est établi dans le 

respect de la nomenclature fixée par le ministre chargé du budget, le ministre de l'intérieur et le ministre chargé de l'éducation. Le budget est élaboré 

en tenant compte notamment du projet d'établissement, du contrat d'objectifs conclu avec l'autorité académique en application de l'article R. 421-4, 

ainsi que des orientations et objectifs fixés par la collectivité territoriale de rattachement. 
(…) 

V.-L'établissement peut se doter d'un budget annexe pour tout service spécial comportant des dépenses d'investissement. Lorsqu'un centre de 

formation des apprentis au sens de l'article R. 431-1 est créé au sein de l'établissement, les ressources et les dépenses de ce centre sont retracées dans 

un budget annexe. » 

Article R421-59 : « Le projet de budget est préparé par le chef d'établissement. Il doit être soumis au vote du conseil d'administration et 

adopté en équilibre réel dans le délai de trente jours suivant la notification de la participation de la collectivité territoriale de rattachement. 

Il est transmis à la collectivité de rattachement ainsi qu'à l'autorité académique dans les cinq jours suivant le vote. 

Il devient exécutoire dans un délai de trente jours à compter de la dernière date de réception par les autorités mentionnées ci-dessus, sauf si 

la collectivité de rattachement ou l'autorité académique a fait connaître son désaccord motivé sur le budget. Dans ce cas ou lorsque le budget n'est 

pas adopté dans les trente jours suivant la notification de la participation de la collectivité de rattachement, il est fait application de la procédure 

prévue aux e et f de l'article L. 421-11.  

Le budget est transmis à l'agent comptable dès qu'il est adopté ou réglé. » 

Article L232-4 du code des juridictions financières : « Le contrôle des actes budgétaires et de l'exécution des budgets des établissements publics 

locaux d'enseignement s'exerce dans les conditions prévues par les articles L. 421-11 à L. 421-13 du code de l'éducation ci-après reproduits : (…) » 

Article R232-3 du code des juridictions financières : « Le contrôle des actes budgétaires et de l'exécution des budgets des établissements 

publics locaux d'enseignement s'exerce dans les conditions prévues aux articles R. 421-59 à R. 421-61 du code de l'éducation. » 

Code des collectivités territoriales 

décret 2012-1246 du 07/11/2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000026617910&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377564&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000509290&idArticle=JORFARTI000002072255&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000509290&idArticle=JORFARTI000002072255&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=32EFC2DA833415E304F7624EBCB3823C.tpdila09v_2?idArticle=LEGIARTI000026549163&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018378199&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=32EFC2DA833415E304F7624EBCB3823C.tpdila09v_2?idArticle=LEGIARTI000030801322&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006524937&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000027574397&cidTexte=LEGITEXT000006070249&dateTexte=20161010&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=817366088&nbResultRech=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000030254402&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20161111
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=32EFC2DA833415E304F7624EBCB3823C.tpdila09v_2?cidTexte=LEGITEXT000006070249&idArticle=LEGIARTI000006358467&dateTexte=20161010&categorieLien=cid#LEGIARTI000006358467
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377566&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
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- joindre la fiche d’analyse financière si le budget 
prévoit un prélèvement sur fonds de roulement, 

 
- joindre l’édition PDF du document GFC "destiné 

aux autorités de tutelle" 
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 Fondement juridique : 

Article L421-12 : « A l'exclusion de la date mentionnée au a de l'article L. 421-11, les dispositions de cet article sont applicables aux budgets 

modificatifs. Toutefois, le délai prévu au second alinéa du d est de quinze jours. » 

Article R421-20 : « En qualité d'organe délibérant de l'établissement, le conseil d'administration, sur le rapport du chef d'établissement, exerce 

notamment les attributions suivantes : (…) 

4° Il adopte : 

a) Le budget et le compte financier de l'établissement ; (…) » 

Article R421-60 : « Les modifications apportées au budget initial en cours d'exercice sont adoptées dans les mêmes conditions que le budget. Elles 

deviennent exécutoires dans le délai de quinze jours à compter de la dernière date de réception par les autorités de tutelle, sauf si l'une ou 

l'autre fait connaître son désaccord motivé. 

(…) Toutes les décisions budgétaires modificatives précitées donnent lieu à l'élaboration d'un document budgétaire actualisé. » 

Article L232-4 du code des juridictions financières : « Le contrôle des actes budgétaires et de l'exécution des budgets des établissements publics 

locaux d'enseignement s'exerce dans les conditions prévues par les articles L. 421-11 à L. 421-13 du code de l'éducation ci-après reproduits : (…) » 

Article R232-3 du code des juridictions financières : « Le contrôle des actes budgétaires et de l'exécution des budgets des établissements 

publics locaux d'enseignement s'exerce dans les conditions prévues aux articles R. 421-59 à R. 421-61 du code de l'éducation. » 

décret 2012-1246 du 07/11/2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique 

Domaine : Budgétaire et financier 

Objet de l’acte : DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE SOUMISE AU VOTE 

Auteur : CA 

Transmissible : Oui – Rectorat et collectivité de rattachement 

Modèle DEM’ACT : 65 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006524940&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006524937&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029637663&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000026549105&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000027574397&cidTexte=LEGITEXT000006070249&dateTexte=20161010&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=817366088&nbResultRech=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000030254402&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20161111
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=32EFC2DA833415E304F7624EBCB3823C.tpdila09v_2?cidTexte=LEGITEXT000006070249&idArticle=LEGIARTI000006358467&dateTexte=20161010&categorieLien=cid#LEGIARTI000006358467
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377566&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
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- joindre la fiche d’analyse financière si la DBM 
prévoit un prélèvement sur fonds de roulement, 

 

- joindre l’édition PDF du document GFC "destiné 
aux autorités de tutelle" 
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 Fondement juridique : 

Article L421-13 : « (…) III.-Par dérogation aux dispositions du premier alinéa de l'article L. 1612-12 du code général des collectivités territoriales, 

le compte financier est soumis par le chef d'établissement au conseil d'administration avant l'expiration d'un délai fixé par décret en conseil 

d'Etat. (…) » 

Article R421-20 : « En qualité d'organe délibérant de l'établissement, le conseil d'administration, sur le rapport du chef d'établissement, exerce 

notamment les attributions suivantes :(…) 

4° Il adopte : 

a) Le budget et le compte financier de l'établissement ; (…) » 

Article R421-77 : « A la fin de chaque exercice, l'agent comptable en fonctions prépare le compte financier de l'établissement pour l'exercice 

écoulé.  

Le compte financier comprend :  

1° La balance définitive des comptes ;  

2° Le développement, par chapitre, des dépenses et des recettes budgétaires ;  

3° Le tableau récapitulatif de l'exécution du budget ;  

4° Les documents de synthèse comptable ;  

5° La balance des comptes des valeurs inactives.  

Le compte financier est visé par l'ordonnateur, qui certifie que le montant des ordres de dépenses et des ordres de recettes est conforme à ses 

écritures.  

Avant l'expiration du quatrième mois suivant la clôture de l'exercice, le conseil d'administration arrête le compte financier après avoir 

entendu l'agent comptable ou son représentant et affecte le résultat.  

Le compte financier accompagné éventuellement des observations du conseil d'administration et de celles de l'agent comptable est transmis 

à la collectivité territoriale de rattachement et à l'autorité académique dans les trente jours suivant son adoption. (…) » 

Instruction M9.6 § 4.4 : « Le compte financier accompagné du compte rendu de gestion éventuellement des observations du conseil 

d'administration et de celles de l'agent comptable est transmis à la collectivité territoriale de rattachement et à l'autorité académique dans 

les trente jours suivant son adoption. » 

décret 2012-1246 du 07/11/2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique 

Domaine : Budgétaire et financier 

Objet de l’acte : COMPTE FINANCIER 

Auteur : CA 

Transmissible : Non 

Modèle DEM’ACT : 83 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=32EFC2DA833415E304F7624EBCB3823C.tpdila09v_2?idArticle=LEGIARTI000027573740&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029637663&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=5FD9E1CF462D86AA82B58DFF0CFC7A1D.tpdila09v_2?idArticle=LEGIARTI000029508624&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20161010&categorieLien=id&oldAction=
http://cache.media.education.gouv.fr/file/MEN_SPE_4/89/1/instructions_codificatrices_423891.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id
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Modalités de transmission du compte financier : cf. 
circulaires figurant en annexe pages 262 et 263 
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 Fondement juridique : 

Article L421-13 : « (…) III.-Par dérogation aux dispositions du premier alinéa de l'article L. 1612-12 du code général des collectivités territoriales, 

le compte financier est soumis par le chef d'établissement au conseil d'administration avant l'expiration d'un délai fixé par décret en conseil 

d'Etat. (…) » 

Article R421-20 : « En qualité d'organe délibérant de l'établissement, le conseil d'administration, sur le rapport du chef d'établissement, exerce 

notamment les attributions suivantes :(…) 

4° Il adopte : 

a) Le budget et le compte financier de l'établissement ; (…) » 

Article R421-77 : « A la fin de chaque exercice, l'agent comptable en fonctions prépare le compte financier de l'établissement pour l'exercice 

écoulé.  

Le compte financier comprend :  

1° La balance définitive des comptes ;  

2° Le développement, par chapitre, des dépenses et des recettes budgétaires ;  

3° Le tableau récapitulatif de l'exécution du budget ;  

4° Les documents de synthèse comptable ;  

5° La balance des comptes des valeurs inactives.  

Le compte financier est visé par l'ordonnateur, qui certifie que le montant des ordres de dépenses et des ordres de recettes est conforme à ses 

écritures.  

Avant l'expiration du quatrième mois suivant la clôture de l'exercice, le conseil d'administration arrête le compte financier après avoir 

entendu l'agent comptable ou son représentant et affecte le résultat.  

Le compte financier accompagné éventuellement des observations du conseil d'administration et de celles de l'agent comptable est transmis 

à la collectivité territoriale de rattachement et à l'autorité académique dans les trente jours suivant son adoption. (…) » 

Instruction M9.6 § 4.3.2.1.2 : « Le conseil d’administration de l’établissement se prononce sur l’affectation du résultat. Ainsi il peut 

affecter le résultat ou une partie du résultat à un compte distinct des réserves générales de l’établissement. (…) » 

Décret 2012-1246 du 07/11/2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique 

Domaine : Budgétaire et financier 

Objet de l’acte : COMPTE FINANCIER – AFFECTATION DU RESULTAT 

Auteur : CA 

Transmissible : Non 

Modèle DEM’ACT : 82 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=32EFC2DA833415E304F7624EBCB3823C.tpdila09v_2?idArticle=LEGIARTI000027573740&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029637663&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=5FD9E1CF462D86AA82B58DFF0CFC7A1D.tpdila09v_2?idArticle=LEGIARTI000029508624&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20161010&categorieLien=id&oldAction=
http://cache.media.education.gouv.fr/file/MEN_SPE_4/89/1/instructions_codificatrices_423891.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=id


 

Page 74 Retour au sommaire 
 

Préciser de quelle façon 
est affecté le résultat 
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 Fondement juridique : 

Article L421-4 : « Le conseil d'administration règle par ses délibérations les affaires de l'établissement. (…) » 

Article R421-4 : « Le contrat d'objectifs conclu avec l'autorité académique et, lorsqu'elle souhaite y être partie, avec la collectivité territoriale 

de rattachement définit les objectifs à atteindre par l'établissement pour satisfaire aux orientations nationales et académiques et mentionne les 

indicateurs qui permettront d'apprécier la réalisation de ces objectifs. » 

Article R421-20 : « En qualité d'organe délibérant de l'établissement, le conseil d'administration, sur le rapport du chef d'établissement, exerce 

notamment les attributions suivantes : 

(…) 

2° Il adopte le projet d'établissement et approuve le contrat d'objectifs. Lorsque la collectivité territoriale de rattachement n'a pas souhaité y être 

partie, ce contrat doit lui avoir été communiqué au moins un mois avant la réunion du conseil ; (…) » 

N.B. : 

– Le projet d'établissement engage le travail de l’établissement dans une politique globale pour trois ou quatre années, permettant 
de mettre en œuvre les orientations nationales et académiques, dans le cadre particulier et le contexte de l’établissement. 
Elaboré à partir d’un diagnostic général, il prend en compte les caractéristiques locales de l'établissement permettant de fa ire 
émerger deux ou trois objectifs généraux au plus, qui sont ceux qui permettront de mieux faire réussir les élèves. Le projet est un 
outil de management des orientations de l’EPLE. Validé par le conseil d'administration, il engage le travail de toute la 
communauté, le choix des dispositifs et la stratégie pour les atteindre. 

– Le contrat d’objectifs s’appuie sur ces objectifs généraux qui engagent la politique de l'établissement. Les objectifs opérationnels 
sont choisis pour être contractualisés et être ainsi les axes de travail prioritaires, engageant les moyens de l’EPLE, dans une volonté 
d’efficacité, sous la référence des indicateurs précis choisis. 

– Projet d'établissement et contrat d'objectifs ont en commun au moins une partie du diagnostic (ou plutôt le diagnostic du contrat 
d'objectifs est inclus dans celui du projet d'établissement). Ils sont conjointement repris dans le rapport annuel sur le 
fonctionnement pédagogique de l'établissement. 

Domaine : Action éducatrice 

Objet de l’acte : CONTRAT D’OBJECTIF 

Auteur : CA 

Transmissible : Non 

Modèle DEM’ACT : 17 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000027682934&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000028047139&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029637663&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
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Le contrat d’objectif signé est à 
transmettre au DASEN hors DEM’ACT 
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 Fondement juridique : 

Article L421-8 : « Le comité d'éducation à la santé et à la citoyenneté présidé par le chef d'établissement a pour mission d'apporter un appui aux 

acteurs de la lutte contre l'exclusion. 

Ce comité a pour mission de renforcer sur le terrain les liens entre l'établissement d'enseignement, les parents les plus en difficulté et les autres 

acteurs de la lutte contre l'exclusion. En liaison avec les axes du projet d'établissement, approuvés par le conseil d'administration, il contribue à des 

initiatives en matière de lutte contre l'échec scolaire, d'amélioration des relations avec les familles, en particulier les plus démunies, de médiation 

sociale et culturelle et de prévention des conduites à risque et de la violence. » 

Article R421-20 : « En qualité d'organe délibérant de l'établissement, le conseil d'administration, sur le rapport du chef d'établissement, exerce 

notamment les attributions suivantes : 

(…) 

12° Il adopte un plan de prévention de la violence, qui inclut notamment un programme d'action contre toutes les formes de harcèlement. » 

Article R421-47 : « Le comité d'éducation à la santé et à la citoyenneté exerce les missions suivantes : 

(…) 

2° Il prépare le plan de prévention de la violence ; 

(…) 

Le comité d'éducation à la santé et à la citoyenneté est réuni à l'initiative du chef d'établissement ou à la demande du conseil d'administration. » 

Domaine : Action éducatrice 

Objet de l’acte : PLAN DE PREVENTION DE LA VIOLENCE 

Auteur : CA 

Transmissible : Non 

Modèle DEM’ACT : 18 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006524932&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029637663&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018380670&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
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 Fondement juridique : 

Article L421-4 : « Le conseil d'administration règle par ses délibérations les affaires de l'établissement. (…) » 

Article R421-20 : « En qualité d'organe délibérant de l'établissement, le conseil d'administration, sur le rapport du chef d'établissement, exerce 

notamment les attributions suivantes : (…) 

4° Il adopte : (…) 

b) Les tarifs des ventes des produits et de prestations de services réalisés par l'établissement, sous réserve des compétences réservées à la 

collectivité territoriale de rattachement en vertu du II de l'article L. 421-23 ; (…) » 

 Observations du contrôle de légalité : 

La notion de tarifs (qui doivent être votés en CA : art R421-20 du code de l'éducation) s'applique à des prestations de service à caractère facultatif : 

– tarifs de vente d’objets confectionnés par l’établissement, 

– tarif de remplacement de carte de self lié à l'accès au service facultatif de la demi-pension (donc à voter en CA), 

– tarif de remplacement du carnet de correspondance : on peut également considérer que c'est le tarif d'un service facultatif, même si la détention 

d'un carnet en état est obligatoire. Le premier carnet est gratuit, le deuxième est payant. On pourrait à la limite considérer que la famille pourrait 

décider d'obtenir le même carnet auprès d'un opérateur privé ; l'établissement lui propose d'acheter ce produit directement (donc à voter en CA). 

La notion de dégradation (volontaire ou involontaire) renvoie à la question de la mise en cause de la responsabilité civile de l'auteur de la 

dégradation et ne nécessite pas l'accord du CA (sauf pour agir en justice : modèle d’acte 20). Le montant de l'indemnisation est fixé soit par le juge, 

soit d'un commun accord entre la victime et l'auteur de la dégradation, éventuellement par la signature d'un protocole de transaction. Le juge 

administratif en principe dénie à l'administration la possibilité de fixer de façon unilatérale le montant de l'indemnisation d'un préjudice qu'elle a 

subi. Lorsqu'elle prend un titre exécutoire sur la base d'un tel fondement, le juge l'annule au motif que la dette n'est ni certaine ni liquide : 

– tarif de remboursement de manuel : il ne s'agit pas d'un tarif pour prestation de service facultatif, c'est l'indemnisation d'une dégradation. 

Toutefois, les formulaires de remise des ouvrages peuvent être adaptés pour être des contrats de prêt avec les familles qui prévoient qu'en cas de 

dégradation un montant sera dû à l'établissement. C'est au titre de l'autorisation de signature des contrats et conventions que le CA devra cette fois-

ci voter. Le modèle de contrat sera donc soumis au CA pour vote (modèle 15). 

– remboursement de dégradation de matériel ou de bâtiments : le CA n'intervient pas. Soit l'indemnisation est fixée de manière amiable avec l'auteur 

ou son assureur, soit on va devant le juge civil. 

Domaine : Fonctionnement 

Objet de l’acte : TARIFS DES VENTES DES PRODUITS ET PRESTATIONS DE SERVICES REALISES PAR L’ETABLISSEMENT 

Auteur : CA 

Transmissible : Non 

Modèle DEM’ACT : 19 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000027682934&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029637663&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006524958&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029637663&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
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– Les sorties scolaires facultatives payantes sans nuitée ne nécessitent pas le vote d’un acte (modèle 68) relatif à la programation et au financement 

des voyages scolaires. Elles nécessitent seulement le vote du tarif demandé aux familles. 



 

Page 81 Retour au sommaire 
 

joindre les tarifs votés en CA 
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« Tarifs des ventes des produits et prestations de service de l’établissement » - Exemple de libellé : 
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« Tarifs des ventes des produits et prestations de service de l’établissement » - Exemple + PJ sorties journalières facultatives : 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

CA du……………….. 

Vote des tarifs pour les sorties journalières facultatives durant l’année …………. 

Sortie théâtre ………. euros 

Sortie cinéma ………. euros 

Sortie dans la Région ………. euros 

Sortie hors Région ………. euros 
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 Fondement juridique : 

Article R421-9 : « En qualité d'organe exécutif de l'établissement, le chef d'établissement : 

1° Représente l'établissement en justice et dans tous les actes de la vie civile. Après avoir recueilli l'autorisation du conseil d'administration, il 

conclut les transactions ; 

(…) » 

Article R421-20 : « En qualité d'organe délibérant de l'établissement, le conseil d'administration, sur le rapport du chef d'établissement, exerce 

notamment les attributions suivantes : 

(…) 

9° Il autorise l'acceptation des dons et legs, l'acquisition ou l'aliénation des biens, ainsi que les actions à intenter ou à défendre en justice et la 

conclusion de transactions ; 

(…) » 

 
 

Domaine : Fonctionnement 

Objet de l’acte : ACTION D’INTENTER OU DE DEFENDRE EN JUSTICE 

Auteur : CA 

Transmissible : Non 

Modèle DEM’ACT : 20 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029637697&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029637663&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
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« Action d’intenter ou de défendre en justice » - Exemple de libellé : 
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 Fondement juridique : 

Article L421-4 : « Le conseil d'administration règle par ses délibérations les affaires de l'établissement. (…) » 

Article R421-20 : « En qualité d'organe délibérant de l'établissement, le conseil d'administration, sur le rapport du chef d'établissement, exerce 

notamment les attributions suivantes : 

(…) 

6° Il donne son accord sur :  

(…) 

c) L'adhésion à tout groupement d'établissements ; 

 (…) » 

 Observations récurrentes du contrôle de légalité : 

– « L’adhésion à un groupement impliquant le plus souvent la signature d’une convention, il convient d’utiliser le modèle d’acte 15 "passation de 

conventions, de contrats et de marchés" » 

Domaine : Fonctionnement 

Objet de l’acte : ADHESION A UN GROUPEMENT D’ETABLISSEMENTS SCOLAIRES 

Auteur : CA 

Transmissible : Non 

Modèle DEM’ACT : 21 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000027682934&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029637663&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
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 Modèle à ne pas utiliser 
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 Fondement juridique : 

Article L421-4 : « Le conseil d'administration règle par ses délibérations les affaires de l'établissement. (…) » 

Article R421-20 : « En qualité d'organe délibérant de l'établissement, le conseil d'administration, sur le rapport du chef d'établissement, exerce 

notamment les attributions suivantes : 

(…) 

9° Il autorise l'acceptation des dons et legs, l'acquisition ou l'aliénation des biens, ainsi que les actions à intenter ou à défendre en justice et la 

conclusion de transactions ; 

(…) » 

 Observations récurrentes du contrôle de légalité : 

– « L'acceptation d'un don par le CA donne lieu à un acte non transmissible du conseil d'administration ayant pour objet : Acceptation de dons et 

legs. Le conseil d'administration doit préciser le donateur, le montant et l'affectation du don. » 

– « Le conseil d'administration doit préciser le donateur, le montant et l'affectation du don. Si ce n'est pas le cas, le conseil d'administration donne 

une délégation générale au chef d'établissement, qui n'est pas prévue par les textes. En l'état cet acte ne donne légalement aucun pouvoir au chef 

d'établissement. Je vous invite à saisir un acte rectificatif. » 

– « Si le don comporte une contrepartie il est recommandé de passer une convention avec le donateur et de soumettre cette convention à 

l’autorisation du CA (modèle 15). » 

– « Si ce don concerne un voyage scolaire, l’acceptation du don peut être retracée dans l’acte relatif au voyage ». 

– « Mécénat : : les dons, et notamment leur contrepartie, doivent respecter les principes de neutralité (cf. Circulaire MEN n° 2001-053 du 28 mars 

2001 Code de bonne conduite des interventions des entreprises en milieu scolaire). 

 

Domaine : Fonctionnement 

Objet de l’acte : ACCEPTATION DE DONS ET LEGS 

Auteur : CA 

Transmissible : Non 

Modèle DEM’ACT : 22 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000027682934&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029637663&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2009/04/cir_1633.pdf
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préciser le donateur, le montant 

et l’affectation du don 
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« Acceptation de dons et legs » - Exemple de libellé : 
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 Fondement juridique : 

Article L421-4 : « Le conseil d'administration règle par ses délibérations les affaires de l'établissement. (…) » 

Article R421-20 : « En qualité d'organe délibérant de l'établissement, le conseil d'administration, sur le rapport du chef d'établissement, exerce 

notamment les attributions suivantes : (…) 

9° Il autorise l'acceptation des dons et legs, l'acquisition ou l'aliénation des biens, ainsi que les actions à intenter ou à défendre en justice et la 

conclusion de transactions ; (…) » 

Circulaire du 9/05/1989 relative à la désaffectation des biens : 
« (…) b) Procédure de désaffectation simplifiée de certains meubles destinés à la mise au rebut. 

Cette procédure s'applique, sous réserve d'un accord de principe de la collectivité de rattachement et de la collectivité propriétaire, aux biens 

meubles sans valeur marchande, (…) 

La mise au rebut est prononcée par délibération du conseil d'administration de l'établissement d'enseignement ou de l'association 

gestionnaire. » 

instruction M9.6 § 2.5.6.10 : « Les sorties de l’inventaire des biens immobilisés résultent en général de pertes, de vols, de destruction, après 

réforme, en cas de non emploi (matériel obsolète, changement de structure pédagogique etc…). Ainsi le bien sorti de l’inventaire sera : 

- mis au rebut ; 

- transféré vers un autre établissement ; 

- désaffecté (la désaffectation n’est possible qu’après autorisation du préfet). 

(…) 

Elles sont précédées : 

- de l’autorisation du conseil d’administration de sortir le bien de l’inventaire ; (…) » 

 

Ce modèle doit être utilisé pour les sorties d’inventaire avec mise au rebut. (cf. modèle 26 pour les biens 
destiné à la vente

Domaine : Fonctionnement 

Objet de l’acte : ACQUISITION ET ALIENATION DE BIENS 

Auteur : CA 

Transmissible : Non 

Modèle DEM’ACT : 23 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000027682934&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029637663&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
http://web.ac-toulouse.fr/automne_modules_files/pDocs/public/r24096_61_circulaire_du_9_mai_1989.pdf
http://cache.media.education.gouv.fr/file/MEN_SPE_4/89/1/instructions_codificatrices_423891.pdf
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ALIÉNATION DE BIENS : 
 

 soit l’accord de principe de la CT a déjà été 
acquis, dans ce cas l’acte mentionne les 
références de cet accord, 

 soit l’accord de principe n’est pas acquis, 
dans ce cas l’acte est une proposition 
transmise hors DEM’ACT à la CT pour 

accord définitif 

le libellé doit faire référence à l’accord de 
principe de la collectivité de rattachement 

s’il est acquis 

Ce modèle ne doit pas être utilisé pour 
l’ACQUISITION DE BIENS : 
 

 utiliser le modèle 22 (acceptation de dons et 
legs) pour les dons en nature, 

 utiliser le modèle 65 (DBM pour vote) pour 
l’achat de biens financés sur FdR, 

 utiliser le modèle 15 (passation de 
conventions, contrats et marchés) pour 
l’achat de biens financés sur le budget ou 
sur ressources spécifiques 
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« Acquisition et aliénation de biens » - Exemple de libellé : 
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« Acquisition et aliénation de biens » - Exemples de PJ pour sortie d’inventaire d’un 
bien meuble / pour mise au rebut de biens non immobilisés : 

Sortie d’inventaire autorisée par le CA du……………….. : 

- Vu le chapitre I.B) 1.b) de la circulaire du 9 mai 1989 relative à la désaffectation des biens : 
« Procédure de désaffectation simplifiée de certains meubles destinés à la mise au rebut. 
Cette procédure s'applique, sous réserve d'un accord de principe de la collectivité de 
rattachement et de la collectivité propriétaire, aux biens meubles sans valeur marchande, 
(…). 
La mise au rebut est prononcée par délibération du conseil d'administration de 
l'établissement d'enseignement ou de l'association gestionnaire. (…) » 

- Par accord de principe de la collectivité territoriale, référence……………….., reçu 
le………………….., 

Le Conseil d’Administration autorise la sortie d’inventaire et mise au rebut de : 

l’imprimante……….……. type…………… , n° d’inventaire………….. , valeur 

d’achat………..….. , date d’achat………….. , dont la valeur résiduelle est nulle, pour son 

enlèvement et destruction à titre gratuit par la société xxxxxxxxx. 

----------------------------------------------------------------------------- 

Mise au rebut de biens non immobilisés autorisée par le CA du……………….. : 

- Vu le chapitre I.B) 1.b) de la circulaire du 9 mai 1989 relative à la désaffectation des biens : 
« Procédure de désaffectation simplifiée de certains meubles destinés à la mise au rebut. 
Cette procédure s'applique, sous réserve d'un accord de principe de la collectivité de 
rattachement et de la collectivité propriétaire, aux biens meubles sans valeur marchande, 
(…). 
La mise au rebut est prononcée par délibération du conseil d'administration de 
l'établissement d'enseignement ou de l'association gestionnaire. (…) » 

- Par accord de principe de la collectivité territoriale, référence……………….., reçu 
le………………….., 

Le Conseil d’Administration autorise la mise au rebut de livres et manuels scolaires : 

- 5 manuels xxxxxxxxxxxx référence « …………………. », 

- 13 manuels yyyyyyyy  référence « …………………. », 

- 2 exemplaires de « …………………….. » édité par « ……………………….. » 
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 Fondement juridique : 

Article L421-4 : « Le conseil d'administration règle par ses délibérations les affaires de l'établissement. (…) » 

Article R421-20 : « En qualité d'organe délibérant de l'établissement, le conseil d'administration, sur le rapport du chef d'établissement, exerce 

notamment les attributions suivantes : 

1° Il fixe les principes de mise en œuvre de l'autonomie pédagogique et éducative dont disposent les établissements dans les domaines définis à 

l'article R. 421-2 et, en particulier, les règles d'organisation de l'établissement ; (…) » 

Article R421-22 : « Le conseil d'administration peut déléguer à la commission permanente certaines de ses attributions, à l'exception de 

celles prévues aux 1°, 2°, 3°, 4°, 5° et 11° de l'article R. 421-20 et à l'article R. 421-21. La délégation s'applique, si elle le précise, aux affaires alors 

en cours d'instruction par la commission permanente en vue d'une prochaine délibération du conseil d'administration. » 

Rappel : les compétences non délégables du CA sont : 

* la fixation des principes de mise en œuvre de l'autonomie pédagogique et éducative dont disposent les établissements dans les 
domaines définis à l'article R. 421-2 et, en particulier, les règles d'organisation de l'établissement, 

* l’adoption du projet d'établissement et l’approbation du contrat d'objectifs, 
* la délibération sur le rapport relatif au fonctionnement pédagogique de l'établissement et à ses conditions matérielles de 

fonctionnement, 
* l’adoption du budget et du compte financier de l'établissement, 
* l’adoption des tarifs des ventes de produits et de prestations de services réalisés par l'établissement, sous réserve des 

compétences réservées à la collectivité territoriale de rattachement, 
* l’adoption du règlement intérieur de l'établissement, 
* l’adoption du règlement intérieur du conseil d’administration, 
* dans les lycées d'enseignement technologique ou professionnel, la désignation du président du CA parmi les personnalités 

extérieures à l'établissement siégeant au sein du CA. 

Article R421-41 : « La commission permanente instruit les questions soumises à l'examen du conseil d'administration. Elle est saisie 

obligatoirement des questions qui relèvent des domaines définis à l'article R. 421-2. Elle veille à ce qu'il soit procédé à toutes consultations utiles, et 

notamment à celles des équipes pédagogiques intéressées ainsi que du conseil pédagogique. 

Domaine : Fonctionnement 

Objet de l’acte : DELEGATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION A LA COMMISSION PERMANENTE 

Auteur : CA 

Transmissible : Non 

Modèle DEM’ACT : 24 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000027682934&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029637663&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377416&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018380738&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377462&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377464&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377416&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000021754061&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377416&dateTexte=&categorieLien=cid
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Elle peut recevoir délégation du conseil d'administration pour exercer certaines de ses compétences, dans les conditions prévues à l'article R. 

421-22. Les décisions prises sur délégation sont transmises aux membres du conseil d'administration dans le délai de quinze jours. (…) » 

 
 
 

préciser les compétences déléguées 

Retour au sommaire 

Les compétences non délégables du CA sont : 

* la fixation des principes de mise en œuvre de l'autonomie pédagogique et éducative dont disposent les 
établissements dans les domaines définis à l'article R. 421-2 et, en particulier, les règles d'organisation de 
l'établissement, 

* l’adoption du projet d'établissement et l’approbation du contrat d'objectifs, 
* la délibération sur le rapport relatif au fonctionnement pédagogique de l'établissement et à ses conditions 

matérielles de fonctionnement, 
* l’adoption du budget et du compte financier de l'établissement, 
* l’adoption des tarifs des ventes de produits et de prestations de services réalisés par l'établissement, sous 

réserve des compétences réservées à la collectivité territoriale de rattachement, 
* l’adoption du règlement intérieur de l'établissement, 
* l’adoption du règlement intérieur du conseil d’administration, 
* dans les lycées d'enseignement technologique ou professionnel, la désignation du président du CA parmi 

les personnalités extérieures à l'établissement siégeant au sein du CA 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377466&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377466&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377416&dateTexte=&categorieLien=cid
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« Délégation du Conseil d’administration à la Commission permanente » - Exemple de libellé : 
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 Fondement juridique : 

Article R421-20 : « En qualité d'organe délibérant de l'établissement, le conseil d'administration, sur le rapport du chef d'établissement, exerce 

notamment les attributions suivantes : (…) 

11° Il adopte son règlement intérieur ; (…) » 

Domaine : Fonctionnement 

Objet de l’acte : REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Auteur : CA 

Transmissible : Non 

Modèle DEM’ACT : 25 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029637663&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
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« Règlement intérieur du Conseil d’administration » - Exemple de libellé : 
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 Fondement juridique : 

Article R216-5 : « Dans les conditions fixées au premier alinéa de l'article R. 94 du code du domaine de l'Etat, sont logés par nécessité absolue de 

service les personnels appartenant aux catégories suivantes : 

1° Les personnels de direction, d'administration, de gestion et d'éducation, dans les limites fixées à l'article R. 216-6, selon l'importance de 

l'établissement ; 

2° Les personnels de santé, dans les conditions définies à l'article R. 216-7 ; (…) » 

Article R216-9 : « Dans les conditions fixées au deuxième alinéa de l'article R. 94 du code du domaine de l'Etat, peuvent être logés par utilité de 

service, dans la limite des logements disponibles après application des articles R. 216-5 à R. 216-8, les personnels occupant les emplois dont la liste 

est proposée par le conseil d'administration de l'établissement sur rapport du chef d'établissement. » 

Article R216-15 : « Lorsque tous les besoins résultant de la nécessité ou de l'utilité de service ont été satisfaits, le conseil d'administration, sur le 

rapport du chef d'établissement, émet des propositions sur l'attribution des logements demeurés vacants. La collectivité de rattachement peut 

accorder à des personnels de l'Etat, en raison de leurs fonctions, des conventions d'occupation précaire de ces logements. » 

Article R216-16 : « Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration propose les emplois dont les titulaires bénéficient d'une 

concession de logement par nécessité absolue de service ou par utilité de service, la situation et la consistance des locaux concédés ainsi que les 

conditions financières de chaque concession. » 

 Observations récurrentes du contrôle de légalité : 
– « Vous nous avez transmis un acte relatif à l'autorisation de signature d'une convention d'occupation précaire pour des logements de fonction. Il 

résulte des dispositions des articles R216-15 et suivants du code de l'éducation que l'autorisation de signature d'une COP est une compétence 

exclusive du président de la collectivité de rattachement, à l'issue de la proposition faite par le CA de l'EPLE à la collectivité, après rapport du chef 

d'établissement. Il s'agit donc d'un acte vierge du CA qui doit être transmis hors DEM'ACT à la collectivité. Après accord de la CTR, si la COP 

prévoit que le loyer est versé à l'établissement, le CA autorise le CE à signer cette convention et l'acte est envoyé à l'autorité académique. Cet acte 

du CA doit être accompagné de l'autorisation donnée par la collectivité et du projet de COP précisant la nature du logement, la redevance, l'agent ou 

le type de personnel concerné. Par conséquent, le CA n'a pas la compétence pour attribuer ou renouveler les conventions d'occupation de 

logements. » 

Domaine : Fonctionnement 

Objet de l’acte : PROPOSITION DE REPARTITION DES LOGEMENTS DE FONCTION 

Auteur : CA 

Transmissible : Non 

Modèle DEM’ACT : 26 – Acte vierge du CA 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018361600&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070208&idArticle=LEGIARTI000006350695&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=05A484241257234EBAD9F94CB11E3FD3.tpdila15v_3?idArticle=LEGIARTI000018381850&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20161117&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070208&idArticle=LEGIARTI000006350695&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018361600&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018381837&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=05A484241257234EBAD9F94CB11E3FD3.tpdila15v_3?idArticle=LEGIARTI000018381835&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20161117&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=


 

Page 103 Retour au sommaire 

 

« Proposition de répartition des logements de fonction » 

Cette proposition doit être transmise hors 
DEM’ACT à la collectivité de rattachement 
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Non transmissible au rectorat dans le cadre du contrôle de légalité, cette proposition n’est pas un acte administratif mais elle doit être 

envoyée (hors DEM’ACT) à la collectivité de rattachement qui a seule le pouvoir de décision en la matière. 

Dans un deuxième temps, dès lors que la collectivité de rattachement aura donné son habilitation à signer ce type de convention, 

l’autorisation de signature des COP relève d'un acte transmissible du CA autorisant la signature de contrats et conventions (modèle 

d’acte de fonctionnement n° 15). Toutefois une telle délibération ne pourra être transmise que si elle est accompagnée du projet de 

COP (nature du logement, redevance…) et qu'elle précise qui sera l'occupant, ou à défaut quel type de personnel est concerné. Une 

autorisation "de principe" qui ne comporterait pas, au minimum, les éléments substantiels de la convention d’occupation de logement 

ne peut légalement autoriser le chef d'établissement à signer. Il est donc impératif que cet acte transmissible du CA comporte les 

éléments précités. 

« Proposition de répartition des logements de fonction » - Exemple de libellé + PJ : 
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------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

CA du …………… 

Proposition de répartition des logements de fonction 

Le Conseil d’Administration propose d’attribuer à M……………………………, chef d’établissement, le 

logement nu de type F5 d’une surface de 110 m² situé au 2ème étage de l’établissement, par 

nécessité absolue de service. 

Le Conseil d’Administration propose d’attribuer à M……………………………, gestionnaire, le 

logement nu de type F4 d’une surface de 80 m² situé au 2ème étage de l’établissement, par nécessité 

absolue de service. 

Ces concessions comportent la gratuité des logements nus. 
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 Fondement juridique : 

Article R421-37 : « La commission permanente dans les collèges et lycées comprend les membres suivants : 

1° Le chef d'établissement, président ;  

2° Le chef d'établissement adjoint ou, le cas échéant, l'adjoint désigné par le chef d'établissement en cas de pluralité d'adjoints ;  

3° L'adjoint gestionnaire ;  

4° Un représentant de la collectivité territoriale de rattachement ou, lorsque celle-ci n'exerce pas les compétences en matière de construction, de 

reconstruction, d'aménagement, d'entretien et de fonctionnement de l'établissement, un représentant de la personne publique exerçant ces 

compétences ; 

5° Quatre représentants élus des personnels, dont trois au titre des personnels d'enseignement et d'éducation et un au titre des personnels 

administratifs, techniques, ouvriers, de service, sociaux et de santé ;  

6° Trois représentants élus des parents d'élèves dans les collèges et deux dans les lycées ;  

7° Un représentant élu des élèves dans les collèges et deux dans les lycées. » 

Article R421-46 : « Le comité d'éducation à la santé et à la citoyenneté réunit, sous la présidence du chef d'établissement, les personnels 

d'éducation, sociaux et de santé de l'établissement et des représentants des personnels enseignants, des parents et des élèves, désignés par le chef 

d'établissement sur proposition des membres du conseil d'administration appartenant à leurs catégories respectives, ainsi que les 

représentants de la commune et de la collectivité territoriale de rattachement au sein de ce conseil. En fonction des sujets traités, il peut associer à 

ses travaux toute personne dont il estime l'avis utile. » 

Article L421-25 : « Des commissions d'hygiène et de sécurité composées des représentants des personnels de l'établissement, des élèves, des 

parents d'élèves, de l'équipe de direction et d'un représentant de la collectivité de rattachement, présidées par le chef d'établissement, sont instituées 

dans chaque lycée d'enseignement technique et chaque lycée professionnel. (…) » 

Article D421-151 : « La commission d'hygiène et de sécurité prévue à l'article L. 421-25 comprend : 

1° Le chef d'établissement, président ;  

2° Le gestionnaire de l'établissement ;  

3° Le conseiller principal d'éducation siégeant au conseil d'administration ;  

Domaine : Fonctionnement 

Objet de l’acte : COMPOSITION DES INSTANCES DE L’EPLE 

Auteur : CA 

Transmissible : Non 

Modèle DEM’ACT : 26 – Acte vierge du CA 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=F1D0DA27D3DABE2FC24F245AC860F479.tpdila23v_3?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000029637599&dateTexte=20161208&categorieLien=cid#LEGIARTI000029637599
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8B4240407DB457BC48F4E44DC7377F11.tpdila13v_2?idArticle=LEGIARTI000018380672&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20161205
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006524961&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=85DF4D6BCFEE7C01965CEB3E7FF2674C.tpdila13v_2?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000032573661&dateTexte=20170116&categorieLien=cid#LEGIARTI000032573661
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006524961&dateTexte=&categorieLien=cid
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4° Le directeur délégué aux formations professionnelles et technologiques ;  

5° Un représentant de la collectivité territoriale de rattachement ;  

6° Deux représentants du personnel au titre des personnels enseignants ;  

7° Un représentant du personnel au titre des personnels administratifs, sociaux, de santé, techniques, ouvriers et de service. Ce nombre est porté à 

deux dans les établissements de plus de 600 élèves ;  

8° Deux représentants des parents d'élèves ;  

9° Deux représentants des élèves.  

L'adjoint au chef d'établissement assiste de droit aux réunions de la commission d'hygiène et de sécurité. En cas d'empêchement du chef 

d'établissement, il en assure la présidence.  

Le médecin de prévention, le médecin de l'éducation nationale et l'infirmier ou l'infirmière assistent de droit aux séances de la commission d'hygiène 

et de sécurité en qualité d'experts.  

Les membres de la commission d'hygiène et de sécurité sont désignés pour l'année scolaire.  

La liste des membres de la commission est affichée en permanence dans un lieu visible de tous et dans les ateliers. » 

Article R511-19-1 : « Dans les collèges et les lycées relevant du ministre chargé de l'éducation et dans les établissements publics locaux 

d'enseignement relevant du ministre chargé de la mer est instituée une commission éducative. 

Cette commission, qui est présidée par le chef d'établissement ou son représentant, comprend notamment des personnels de l'établissement, dont 

au moins un professeur, et au moins un parent d'élève. Sa composition est arrêtée par le conseil d'administration et inscrite dans le règlement 

intérieur de l'établissement qui fixe les modalités de son fonctionnement. Elle associe, en tant que de besoin, toute personne susceptible d'apporter 

des éléments permettant de mieux appréhender la situation de l'élève concerné. (…) » 

Article R511-20 : « Le conseil de discipline de l'établissement comprend quatorze membres : 

1° Le chef d'établissement ; 

2° L'adjoint au chef d'établissement ou, dans les établissements publics locaux d'enseignement, le cas échéant, l'adjoint désigné par le chef 

d'établissement en cas de pluralité d'adjoints ; 

3° Un conseiller principal d'éducation désigné par le conseil d'administration, sur proposition du chef d'établissement ; 

4° Le gestionnaire de l'établissement ; 

5° Cinq représentants des personnels dont quatre représentants des personnels d'enseignement et d'éducation et un représentant des personnels 

administratifs, sociaux et de santé, techniques, ouvriers et de service ; 

6° Trois représentants des parents d'élèves dans les collèges et deux dans les lycées ; 

7° Deux représentants des élèves dans les collèges et trois dans les lycées. 

Le conseil de discipline est présidé par le chef d'établissement ou, en cas d'absence de celui-ci, par son adjoint. » 

Article L421-5 : « Dans chaque établissement public local d'enseignement, est institué un conseil pédagogique. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8B4240407DB457BC48F4E44DC7377F11.tpdila13v_2?idArticle=LEGIARTI000024276421&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20161205
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=1158C092B5649C8221FAD4CBB971F6C8.tpdila13v_2?idArticle=LEGIARTI000020743406&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20161205
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=1158C092B5649C8221FAD4CBB971F6C8.tpdila13v_2?idArticle=LEGIARTI000006524928&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
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Ce conseil, présidé par le chef d'établissement, réunit au moins un professeur principal de chaque niveau d'enseignement, au moins un 

professeur par champ disciplinaire, un conseiller principal d'éducation et, le cas échéant, le chef de travaux. Il a pour mission de favoriser la 

concertation entre les professeurs, notamment pour coordonner les enseignements, la notation et l'évaluation des activités scolaires. Il prépare la 

partie pédagogique du projet d'établissement » 

Article R421-43 : « Dans les lycées, un conseil des délégués pour la vie lycéenne est composé de dix lycéens élus pour deux ans par 

l'ensemble des élèves de l'établissement, au scrutin plurinominal à un tour. En cas d'égalité des voix, le plus jeune des candidats est déclaré élu. 

Pour chaque titulaire, un suppléant est élu dans les mêmes conditions. Lorsque le titulaire élu par l'ensemble des élèves de l'établissement est en 

dernière année de cycle d'études, son suppléant doit être inscrit dans une classe de niveau inférieur. Un membre suppléant ne peut siéger qu'en 

l'absence du titulaire. Lorsqu'un membre titulaire cesse d'être élève de l'établissement ou démissionne, il est remplacé par son suppléant pour la 

durée du mandat restant à courir. 

Le mandat des membres du conseil expire le jour de la première réunion qui suit l'élection de la catégorie à laquelle ils appartiennent. 

Les membres du conseil des délégués à la vie lycéenne sont renouvelés par moitié tous les ans. 

Assistent, à titre consultatif, aux réunions du conseil des délégués pour la vie lycéenne des représentants des personnels et des parents d'élèves dont 

le nombre est égal à celui des membres. Les représentants des personnels sont désignés chaque année, pour cinq d'entre eux, parmi les membres 

volontaires des personnels d'enseignement, d'éducation et d'assistance éducative ou pédagogique et, pour trois d'entre eux, parmi les membres 

volontaires des personnels administratifs, sociaux et de santé, techniques, ouvriers et de service de l'établissement, par le conseil d'administration du 

lycée, sur proposition des représentants de leur catégorie au sein de ce conseil. Deux représentants des parents d'élèves sont élus, en leur sein, par les 

représentants des parents d'élèves au conseil d'administration. 

Le conseil est présidé par le chef d'établissement. 

Les représentants des lycéens élisent pour un an, en leur sein, au scrutin uninominal à deux tours, un représentant titulaire et un représentant 

suppléant au conseil d'administration. Le représentant titulaire assure les fonctions de vice-président du conseil des délégués pour la vie lycéenne. 

Le président peut, à son initiative ou à la demande de la moitié des membres du conseil, inviter à participer à la séance toute personne dont la 

consultation est jugée utile. » 

Article R421-45-1 : « Dans les collèges, un conseil de la vie collégienne est composé de représentants des élèves, d'au moins deux représentants 

des personnels dont un personnel enseignant et d'au moins un représentant des parents d'élèves. 

Le conseil est présidé par le chef d'établissement. 

Le conseil d'administration fixe par une délibération la composition, les modalités d'élection ou de désignation des membres, les modalités de 

fonctionnement du conseil ainsi que les conditions dans lesquelles les propositions de celui-ci lui sont présentées. 

Les membres du conseil de la vie collégienne sont élus ou désignés au plus tard à la fin de l'année civile suivant la rentrée scolaire. » 

 

NB : pour tout complément d’information sur la composition des instances, voir notamment la réponse N° 72 sur l’intranet 
du BAJ (Les instances de l’Eple - FAQ CA-CE) et reproduite ci-dessous :  
«  Questions sur le CA, la commission éducative et les différentes instances 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=87C8D43330CC72B41EB9B997C192A13D.tpdila16v_2?idArticle=LEGIARTI000021754099&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160601
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=2FBA801F7949CF0B7ED665D7829FB157.tpdila15v_3?idArticle=LEGIARTI000033508370&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20170202
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Q « 1) J'ai l'intention de réunir une commission éducative très prochainement. 
Selon le règlement intérieur de l'établissement, elle est composée de membres du CA. 
Or le conseil d'administration durant lequel sont installées les différentes instances et commissions n'a pas encore eu lieu. 
Dois-je alors réunir la commission éducative en exercice en 2016-2017, ou puis-je, après avoir pris connaissance des différents 
membres issus des représentants des parents d'élèves et des personnels, convoquer ceux-ci sans pour autant qu'il y ait eu 
d'installation ? 
De manière plus générale, une installation officielle durant le premier CA succédant aux élections des différents représentants est-
elle obligatoire avant de réunir une de ces instances, notamment le conseil de discipline, ou la commission permanente ? 

2) L'ordre du jour d'un conseil d'administration peut-il être modifié lors de son approbation (au début du CA, donc) ? 
Si oui, qu'est-ce qui légitime la modification et dans quelles conditions ladite modification se fait-elle ? » 

R « 1) L'article R511-19-1 du code de l'éducation dispose que "Dans les collèges et les lycées relevant du ministre chargé de 
l'éducation et dans les établissements publics locaux d'enseignement relevant du ministre chargé de la mer est instituée une 
commission éducative. Cette commission, qui est présidée par le chef d'établissement ou son représentant, comprend notamment 
des personnels de l'établissement, dont au moins un professeur, et au moins un parent d'élève. Sa composition est arrêtée par le 
conseil d'administration et inscrite dans le règlement intérieur de l'établissement qui fixe les modalités de son fonctionnement." 
La circulaire 2014-059 du 27/05/2014 précise que "Le chef d'établissement qui en assure la présidence ou, en son absence, 
l'adjoint qu'il aura désigné, en désigne les membres. Elle comprend au moins un représentant des parents d'élèves et des 
personnels de l'établissement dont au moins un professeur." 
Vous indiquez que votre RI, qui a fixé la composition de la commission éducative, indique que ses membres (ou certains d'entre 
eux) doivent être membres du CA. Par conséquent, si des membres de cette commission le sont es-qualité de membres du CA, ils 
cessent de l'être s'ils ne sont plus membres du CA.  
Or l'article R421-29 du code de l'éducation dispose que les mandats des membres élus au CA expirent le jour de la première 
réunion du conseil qui suit leur renouvellement. 
D'autre part, la qualité de membre du CA se perd en cas de perte de la qualité au titre de laquelle il a été élu (par exemple un 
représentant des parents d'élèves au CA perd sa qualité de membre, s'il n'est plus parent d'élève de l'établissement). 
Par conséquent, tant que le nouveau CA issu des nouvelles élections ne s'est pas réuni, les membres de la commission éducative 
qui y siègent en qualité de membres du CA continuent d'y siéger, dès lors qu'ils n'ont pas perdu leur qualité de membre du CA du 
fait de la perte de la qualité au titre de laquelle ils étaient administrateur. 

Concernant l'installation des différentes instances en exercice durant l'année scolaire : 

- La commission éducative : comme évoqué précédemment, sa composition est arrêtée par le CA à travers le RI, toutefois c'est le 
chef d'établissement qui en désigne les membres en respectant la composition fixée au RI. L'installation de cette commission n'est 
donc pas une décision du CA, mais une décision du CE qui peut avoir lieu lors de la première séance du CA. 
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- La commission permanente : l'article R421-38 dispose que "Les membres de la commission permanente dans les collèges et les 
lycées sont élus ou désignés dans les conditions suivantes : 
1° Les représentants des personnels, des parents d'élèves et des élèves sont élus chaque année en leur sein par les membres 
titulaires et suppléants du conseil d'administration appartenant à leurs catégories respectives. Cette élection est organisée à 
l'occasion de la première réunion du conseil d'administration qui suit les élections à ce conseil ; (...) 
Pour chaque membre élu de la commission permanente, un suppléant est élu dans les mêmes conditions." 

- Le conseil de discipline : l'article R511-21 dispose que "Les représentants des personnels sont élus chaque année en leur sein 
par les membres titulaires et suppléants du conseil d'administration appartenant à leurs catégories respectives. (...) 
Les représentants des parents d'élèves et des élèves des collèges sont élus chaque année en leur sein par les membres titulaires 
et suppléants du conseil d'administration appartenant respectivement à chacune de ces catégories au scrutin proportionnel au plus 
fort reste. 
Les représentants des élèves des lycées et des établissements régionaux d'enseignement adapté fréquentant les classes des 
niveaux correspondant à ceux des lycéens sont élus chaque année en leur sein par les délégués des élèves lors de leur première 
réunion en assemblée générale au scrutin plurinominal à un tour. (...) 
Pour chaque membre élu du conseil de discipline, un suppléant est désigné dans les mêmes conditions." 
L'article R511-22 précise que "Les élections des représentants au conseil de discipline sont organisées à l'occasion de la première 
réunion du conseil d'administration qui suit les élections à ce conseil sous réserve des dispositions applicables à l'élection des 
représentants des élèves dans les lycées et dans les établissements régionaux d'enseignement adapté fréquentant les classes des 
niveaux correspondant à ceux des lycéens." 

Ainsi, les membres de la CP et du conseil de discipline sont obligatoirement élus lors de la première réunion du CA issu des 
élections. 

- Le CESC : l'article R421-46 dispose que "Le comité d'éducation à la santé et à la citoyenneté réunit, sous la présidence du chef 
d'établissement, les personnels d'éducation, sociaux et de santé de l'établissement et des représentants des personnels 
enseignants, des parents et des élèves, désignés par le chef d'établissement sur proposition des membres du conseil 
d'administration appartenant à leurs catégories respectives (...)". 
Les membres du CESC sont donc désignés par le CE sur proposition du CA. 

- La CHS : l'article D421-52 dispose que "Les représentants du personnel sont désignés par les membres représentants des 
personnels au conseil d'administration, parmi les électeurs des collèges de personnel au conseil d'administration. 
Les représentants des parents d'élèves membres de la commission d'hygiène et de sécurité sont désignés au sein du conseil 
d'administration par les représentants des parents d'élèves qui y siègent ; 
Les représentants des élèves sont désignés au sein du conseil des délégués pour la vie lycéenne par ces derniers. 
Il est désigné autant de membres suppléants que de membres titulaires pour les représentants du personnel, des parents d'élèves 
et des élèves. En cas d'empêchement des membres titulaires de ces catégories, ceux-ci sont remplacés par leurs suppléants" 
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- Le conseil pédagogique : l'article L421-5 dispose que "Dans chaque établissement public local d'enseignement, est institué un 
conseil pédagogique. 
Ce conseil, présidé par le chef d'établissement, réunit au moins un professeur principal de chaque niveau d'enseignement, au 
moins un professeur par champ disciplinaire, un conseiller principal d'éducation et, le cas échéant, le chef de travaux (...)". 
L'article R421-41-1 précise que "Le conseil pédagogique comprend les membres mentionnés au deuxième alinéa de l'article L. 421-
5. Le nombre des professeurs s'ajoutant à ceux prévus par cette disposition est arrêté par le conseil d'administration. 
Le chef d'établissement désigne les membres du conseil pédagogique ainsi que leurs suppléants éventuels. Les équipes 
pédagogiques mentionnées à l'article R. 421-49 ont quinze jours après la rentrée scolaire pour proposer, parmi les personnels 
volontaires, les enseignants susceptibles d'être désignés à ce titre. A défaut de proposition dans ce délai, le chef d'établissement 
choisit les membres du conseil pédagogique parmi les enseignants de l'établissement. 
Le chef d'établissement informe de cette désignation le conseil d'administration lors de la réunion qui suit. Il porte la composition du 
conseil pédagogique à la connaissance de la communauté éducative par voie d'affichage. (...)" 

La désignation du conseil pédagogique se fait donc par le chef d'établissement en-dehors du CA, avec information de ce dernier a 
posteriori. 

- Le conseil école-collège : l'article D401-2 dispose que "Le conseil école-collège comprend : (...) 
3° Des personnels désignés par le principal du collège sur proposition du conseil pédagogique du collège prévu à l'article L. 421-5 ; 
(...) 
Le principal du collège et l'inspecteur de l'éducation nationale chargé de la circonscription du premier degré fixent conjointement le 
nombre des membres du conseil école-collège en s'assurant d'une représentation égale des personnels des écoles et du collège. 
(...)" 
La détermination de la composition du conseil école collège et la désignation de ses membres est indépendante du CA. 

- Le conseil de la vie collégienne : l'article R421-45-1 dispose que "Dans les collèges, un conseil de la vie collégienne est composé 
de représentants des élèves, d'au moins deux représentants des personnels dont un personnel enseignant et d'au moins un 
représentant des parents d'élèves. 
Le conseil est présidé par le chef d'établissement. 
Le conseil d'administration fixe par une délibération la composition, les modalités d'élection ou de désignation des membres, les 
modalités de fonctionnement du conseil ainsi que les conditions dans lesquelles les propositions de celui-ci lui sont présentées. 
 Les membres du conseil de la vie collégienne sont élus ou désignés au plus tard à la fin de l'année civile suivant la rentrée 
scolaire." 
Le rôle du CA se limite à arrêter la composition du CVC. Comme pour la commission éducative, le CA n'est pas tenu de statuer sur 
cette question chaque année. Cette décision peut utilement être reproduite dans le RI ou arrêté à l'occasion d'une modification du 
RI. La désignation et/ou l'élection a lieu chaque année en application des règles fixées par le CA. 
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2) L'article R421-25 du code de l'éducation précise que le chef d'établissement "envoie les convocations, accompagnées du projet 
de l'ordre du jour et des documents préparatoires, au moins huit jours à l'avance , ce délai pouvant être réduit à un jour en cas 
d'urgence. (...) 
L'ordre du jour est adopté en début de séance ; toute question inscrite à l'ordre du jour et ayant trait aux domaines définis à l'article 
R. 421-2 doit avoir fait l'objet d'une instruction préalable en commission permanente, dont les conclusions sont communiquées aux 
membres du conseil." 
 

Par conséquent si les questions inscrites dans le projet d'ordre du jour doivent avoir été envoyées par le CE au moins 10 jours 
avant la réunion du CA, ceci ne remet pas en cause le pouvoir d'adoption du CA en début de séance. Toutefois, les nouvelles 
questions qui figureraient à l'ordre du jour adopté en début de séance ne doivent pas concerner des sujets pour lesquels l'étude 
nécessitait la communication de documents préparatoires. (NB : si l'ordre du jour est adopté à l'unanimité, le vice concernant le 
défaut de transmission de documents préparatoires ne pourra, à mon sens, être allégué en cas de contentieux). C'est le CE qui 
décide de l'ordre du jour qu'il soumet au vote. En outre le CA ne peut examiner une nouvelle question, si cette question relève de 
celles qui doivent faire l'objet d'un examen préalable en commission permanente. 

Par ailleurs, en application de l'article R421-25 du code de l'éducation, l'autorité académique, la collectivité de rattachement ou un 
groupe de membres du CA représentant plus de la moitié des membres du CA peut imposer l'examen d'une ou plusieurs questions 
au CA. 

Enfin, le règlement intérieur du CA peut apporter des précisions et encadrer ces différentes prérogatives et notamment fixer des 
délais dans lesquels une demande d'inscription à l'ODJ doit être présentée. Dans ce cas, si les délais sont respectés, le chef 
d'établissement devra inscrire la question à l'ODJ qu'il soumet au vote en début de séance. » 
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« Composition des commissions de l’établissement » 
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« Composition des instances et commissions de l’établissement » - Exemple de libellé : 
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 Fondement juridique : 

Article D312-40 : « Dans les établissements scolaires publics et privés sous contrat sont assurés une sensibilisation à la prévention des risques et 

aux missions des services de secours, une formation aux premiers secours ainsi qu'un enseignement des règles générales de sécurité. 

(…) 

Dans les collèges et les lycées, cet enseignement et cette formation sont mis en œuvre en application des programmes et dans les différentes 

activités organisées par l'établissement dans le cadre du projet d'établissement ; le projet d'établissement prend en compte les propositions du comité 

d'éducation à la santé et à la citoyenneté mentionné à la section IV du titre Ier du décret n° 85-924 du 30 août 1985 relatif aux établissements publics 

locaux d'enseignement.  

Les personnels d'enseignement et d'éducation contribuent, en liaison étroite avec les familles, à cette action éducative à laquelle participent 

également les autres membres du personnel exerçant dans l'établissement, en particulier les personnels de santé. » 

Article R421-20 : « En qualité d'organe délibérant de l'établissement, le conseil d'administration, sur le rapport du chef d'établissement, exerce 

notamment les attributions suivantes : (…) 

7° Il délibère sur : 

a) Toute question dont il a à connaître en vertu des lois et règlements en vigueur ainsi que celles ayant trait à l'information des membres de la 

communauté éducative et à la création de groupes de travail au sein de l'établissement ; (…) » 

Circulaire 2015-205 du 25/11/2015 plan particulier de mise en sûreté face aux risques majeurs 

Domaine : Fonctionnement 

Objet de l’acte : ADOPTION DU PPMS 

Auteur : CA 

Transmissible : Non 

Modèle DEM’ACT : 26 – Acte vierge du CA 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=ED6E8C522AE3E0B501117A2C6EC15E61.tpdila19v_2?idArticle=LEGIARTI000006526455&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160301
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000502177&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029637663&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=95837
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« Adoption PPMS » 

joindre le/les PPMS 

Une copie du/des PPMS doit être transmise au 
maire et à la collectivité de rattachement 
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« Adoption du PPMS » - Exemple de libellé : 
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 Fondement juridique : 

Article L421-4 : « Le conseil d'administration règle par ses délibérations les affaires de l'établissement. (…) » 

Article R421-20 : « En qualité d'organe délibérant de l'établissement, le conseil d'administration, sur le rapport du chef d'établissement, exerce 

notamment les attributions suivantes : 

(…) 

9° Il autorise l'acceptation des dons et legs, l'acquisition ou l'aliénation des biens, ainsi que les actions à intenter ou à défendre en justice et la 

conclusion de transactions ; 

(…) » 

Circulaire du 9/05/1989 relative à la désaffectation des biens : 
« a) Procédure de droit commun. 

(…) La proposition de désaffectation résulte d'une délibération du Conseil général ou du Conseil régional, selon le cas, ou d'une décision du 

bureau, par délégation du conseil, prise après avis du conseil d'administration de l'établissement ou de l'association gestionnaire de 

l'établissement. 

(…) 

La décision de désaffectation est prise par le préfet du département si elle concerne un collège, par le préfet de région si elle concerne un lycée ou 

un établissement de même niveau, par décision conjointe dans le cas où elle porte sur un ensemble immobilier comportant à la fois un collège et un 

lycée. 

(…) » 

instruction M9.6 § 2.5.6.10 : « Les sorties de l’inventaire des biens immobilisés résultent en général de pertes, de vols, de destruction, après 

réforme, en cas de non emploi (matériel obsolète, changement de structure pédagogique etc…). Ainsi le bien sorti de l’inventaire sera : 

- mis au rebut ; 

- transféré vers un autre établissement ; 

- désaffecté (la désaffectation n’est possible qu’après autorisation du préfet). 

(…) » 

(cf. modèle 23 pour les biens mis au rebut ) 

Domaine : Fonctionnement 

Objet de l’acte : SORTIE D’INVENTAIRE DE BIENS DESTINES A LA VENTE 

Auteur : CA 

Transmissible : Non 

Modèle DEM’ACT : 26 – Acte vierge du CA 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000027682934&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029637663&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
http://web.ac-toulouse.fr/automne_modules_files/pDocs/public/r24096_61_circulaire_du_9_mai_1989.pdf
http://cache.media.education.gouv.fr/file/MEN_SPE_4/89/1/instructions_codificatrices_423891.pdf
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Cette proposition doit être transmise (hors 
DEM’ACT) à la collectivité de rattachement 

« Sortie d’inventaire » 

joindre la liste des biens en mentionnant pour chacun d’eux : 
* la description du bien, 
* le numéro d’inventaire, 
* l’année d’acquisition, 
* la valeur d’achat, 
* l’origine du financement, 
* le compte d’imputation, 
* la destination du bien : -don 

- vente (tarif ou procédure de vente) 
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« Sortie d’inventaire de biens destinés à la vente » - Exemple de libellé : 
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 Fondement juridique : 

instruction M9.6 § 2.4.1.2.3 : « (…) Le plan d'amortissement est la traduction de la répartition de la valeur amortissable d'un actif selon le rythme 

de consommation des avantages économiques attendus en fonction de son utilisation probable. La durée d’utilisation peut être déterminée en 

termes d'unités de temps ou d'autres unités d'oeuvre lorsque ces dernières reflètent correctement le rythme de consommation des avantages 

économiques attendus de l'actif. Le plan d’amortissement est adopté par le conseil d’administration de l’établissement. (…) » 

Domaine : Fonctionnement 

Objet de l’acte : PLAN D’AMORTISSEMENTS 

Auteur : CA 

Transmissible : Non 

Modèle DEM’ACT : 26 – Acte vierge du CA 

http://cache.media.education.gouv.fr/file/MEN_SPE_4/89/1/instructions_codificatrices_423891.pdf
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 Fondement juridique : 

Domaine : Fonctionnement 

Objet de l’acte : DIALOGUE AVEC LES PARENTS D’ELEVES 

Auteur : CA 

Transmissible : Non 

Modèle DEM’ACT : 26 – Acte vierge du CA 

« Plan d’amortissements » 

joindre le plan d’amortissements en précisant pour chaque type de bien : 
* le compte d’imputation, 
* le compte d’amortissement, 
* la durée d’amortissement 



 

Page 123 Retour au sommaire 

Article D111-5 : « Lors de sa première réunion, le conseil d'école ou le conseil d'administration examine les conditions d'organisation du 

dialogue avec les parents. Le conseil d'école ou le conseil d'administration peut prévoir toutes actions supplémentaires pour tenir compte des 

spécificités locales et des orientations du projet d'école ou d'établissement. Les conditions d'accueil des parents sont précisées, ainsi que les 

conditions dans lesquelles ils peuvent accéder aux espaces numériques de travail. Les parents d'élèves sont informés des décisions prises, 

notamment en ce qui concerne le nombre, la nature et la date des rencontres prévues. » 

Article R421-20 : « En qualité d'organe délibérant de l'établissement, le conseil d'administration, sur le rapport du chef d'établissement, exerce 

notamment les attributions suivantes : 

(…) 

6° Il donne son accord sur : 

a) Les orientations relatives à la conduite du dialogue avec les parents d'élèves ; 

(…) » 

7° Il délibère sur : 

(…) 

b) Les questions relatives à l'accueil et à l'information des parents d'élèves, les modalités générales de leur participation à la vie scolaire et 

le bilan annuel des actions menées dans ces domaines ; 

(…) » 

 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006525719&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20161130&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1011941220&nbResultRech=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029637663&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
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« Dialogue avec les parents d’élèves » 

joindre éventuellement le document 
précisant les modalités du dialogue 
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« Dialogue avec les parents d’élèves » - Exemple de libellé : 
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 Fondement juridique : 

Article R421-20 : « En qualité d'organe délibérant de l'établissement, le conseil d'administration, sur le rapport du chef d'établissement, exerce 

notamment les attributions suivantes : (…) 

6° Il donne son accord sur : (…) 

b) Le programme de l'association sportive fonctionnant au sein de l'établissement ; (…) » 

Circulaire 96-249 du 25 octobre 1996 

Circulaire 2002-130 du 25 avril 2002 

 

 

Domaine : Fonctionnement 

Objet de l’acte : PROGRAMME DE L’ASSOCIATION SPORTIVE FONCTIONNANT AU SEIN DE L’EPLE 

Auteur : CA 

Transmissible : Non 

Modèle DEM’ACT : 26 – Acte vierge du CA 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029637663&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2009/04/cir_1398.pdf
http://www.education.gouv.fr/botexte/bo020620/MENE0201301C.htm
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« Programme association sportive » 

joindre le programme 
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« Programme association sportive » - Exemple de libellé : 
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 Fondement juridique : 

Article R421-20 : « En qualité d'organe délibérant de l'établissement, le conseil d'administration, sur le rapport du chef d'établissement, exerce 

notamment les attributions suivantes : 

(…) 

6° Il donne son accord sur : 

(…) 

g) Le programme d'actions établi chaque année par le conseil école-collège. 

(…) » 

Article R421-41-3 : « Le conseil pédagogique : 

(…) 
2° Est consulté sur : 

-l'organisation et la coordination des enseignements ; 

-la coordination relative au suivi des élèves et notamment aux modalités d'évaluation des acquis scolaires ; 

-les modalités des liaisons entre les différents degrés d'enseignement ; 

-les modalités générales d'accompagnement des changements d'orientation ; 

-les modalités des échanges linguistiques et culturels en partenariat avec les établissements d'enseignement européens et étrangers ; 

3° Formule des propositions quant aux modalités de l'accompagnement pédagogique des élèves, que le chef d'établissement soumet ensuite au 

conseil d'administration. Ces propositions portent plus particulièrement sur la différenciation des approches pédagogiques, notamment les aides pour 

les élèves rencontrant des difficultés dans les apprentissages scolaires ;  

4° Prépare, en liaison avec les équipes pédagogiques et, le cas échéant, avec le conseil école-collège : 

-la partie pédagogique du projet d'établissement, en vue de son adoption par le conseil d'administration ; 

-les propositions d'expérimentation pédagogique, dans les domaines définis par l'article L. 401-1 du code de l'éducation ; 

 (…) » 

 

Article D401-1 : « Le conseil école-collège, institué par l'article L. 401-4, associe un collège public et les écoles publiques de son secteur de 

recrutement afin de contribuer à améliorer la continuité pédagogique et éducative entre l'école et le collège. » 

Domaine : Fonctionnement 

Objet de l’acte : PROGRAMME D’ACTIONS CONSEIL ECOLE-COLLEGE 

Auteur : CA 

Transmissible : Non 

Modèle DEM’ACT : 26 – Acte vierge du CA 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029637663&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=B8F26E91751F0A077EDE6B3F0CC914BD.tpdila21v_2?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000029625866&dateTexte=20161130&categorieLien=cid#LEGIARTI000029625866
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006524913&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=58D388BC745AFC2334768233FE4AC6ED.tplgfr25s_1?idArticle=LEGIARTI000027760454&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160509&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000027680277&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article D401-2 : « I.-Le conseil école-collège comprend :  

1° Le principal du collège ou son adjoint ;  

2° L'inspecteur de l'éducation nationale chargé de la circonscription du premier degré ou le représentant qu'il désigne ;  

3° Des personnels désignés par le principal du collège sur proposition du conseil pédagogique du collège prévu à l'article L. 421-5 ;  

4° Des membres du conseil des maîtres prévu à l'article D. 411-7 de chacune des écoles du secteur de recrutement du collège, désignés par 

l'inspecteur de l'éducation nationale chargé de la circonscription du premier degré dont relève l'école, sur proposition de chacun des conseils des 

maîtres concernés.  

Le conseil école-collège est présidé conjointement par le principal du collège ou son adjoint et par l'inspecteur de l'éducation nationale chargé de la 

circonscription du premier degré ou le représentant qu'il désigne.  

Le principal du collège et l'inspecteur de l'éducation nationale chargé de la circonscription du premier degré fixent conjointement le nombre des 

membres du conseil école-collège en s'assurant d'une représentation égale des personnels des écoles et du collège.  

 

II.-Lorsque plusieurs circonscriptions du premier degré relèvent d'un même secteur de recrutement de collège, le directeur académique des services 

de l'éducation nationale agissant sur délégation du recteur d'académie désigne l'inspecteur de l'éducation nationale chargé de la circonscription du 

premier degré qui siège au conseil école-collège.  

 

III.-Le conseil école-collège peut inviter à participer ponctuellement à ses travaux toute personne dont les compétences peuvent lui être utiles. » 

 

Article D401-3 : « Le conseil école-collège détermine un programme d'actions, qui s'inscrit dans le champ des missions qui lui sont assignées par 

l'article L. 401-4. Le conseil école-collège peut créer des commissions école-collège chargées de la mise en œuvre d'une ou plusieurs de ces actions. 

La composition, les objectifs et les modalités de travail de ces commissions sont arrêtés par le conseil école-collège. » 

 

Article D401-4 : «  Le conseil école-collège se réunit au moins deux fois par an. Chaque année, il établit son programme d'actions pour l'année 

scolaire suivante ainsi qu'un bilan de ses réalisations. Il soumet le programme d'actions à l'accord du conseil d'administration du collège et du 

conseil d'école de chaque école concernée. Le bilan des réalisations est présenté aux mêmes instances. Le programme d'actions et le bilan sont 

transmis pour information, conjointement par l'inspecteur de l'éducation nationale chargé de la circonscription du premier degré et le principal du 

collège, au directeur académique des services de l'éducation nationale. »  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=58D388BC745AFC2334768233FE4AC6ED.tplgfr25s_1?idArticle=LEGIARTI000027760485&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160509&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006524927&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377392&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=58D388BC745AFC2334768233FE4AC6ED.tplgfr25s_1?idArticle=LEGIARTI000027760565&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160509&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000027680277&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=58D388BC745AFC2334768233FE4AC6ED.tplgfr25s_1?idArticle=LEGIARTI000027760583&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160509&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
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« Programme conseil école-collège » 

mentionner la date de consultation du conseil pédagogique 

joindre le programme 
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 Fondement juridique : 

Article R421-2 : « Les collèges, les lycées, les écoles régionales du premier degré et les établissements régionaux d'enseignement adapté disposent, 

en matière pédagogique et éducative, d'une autonomie qui porte sur : 

(…) 

6° L'ouverture de l'établissement sur son environnement social, culturel, économique ;  

(…) » 

Article R421-20 : « En qualité d'organe délibérant de l'établissement, le conseil d'administration, sur le rapport du chef d'établissement, exerce 

notamment les attributions suivantes : 

(…) 

10° Il peut décider la création d'un organe de concertation et de proposition sur les questions ayant trait aux relations de l'établissement 

avec le monde social, économique et professionnel ainsi que sur le programme de formation continue des adultes. Dans le cas où cet organe 

comprendrait des personnalités représentant le monde économique, il sera fait appel, à parité, à des représentants des organisations représentatives 

au plan départemental des employeurs et des salariés ; 

(…) » 

Article R421-41 : « La commission permanente instruit les questions soumises à l'examen du conseil d'administration. Elle est saisie 

obligatoirement des questions qui relèvent des domaines définis à l'article R. 421-2. (…) » 

Domaine : Fonctionnement 

Objet de l’acte : OUVERTURE DE L’EPLE SUR SON ENVIRONNEMENT SOCIAL, CULTUREL ET ECONOMIQUE 

Auteur : CA 

Transmissible : Non 

Modèle DEM’ACT : 26 – Acte vierge du CA 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8302BBF6E3F0494CDA29201F462B3388.tpdila21v_2?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377416&dateTexte=20161130&categorieLien=cid#LEGIARTI000018377416
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029637663&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9BDF325501ADDFF201ECAAFDC980D559.tpdila21v_2?idArticle=LEGIARTI000021754061&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20161130&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377416&dateTexte=&categorieLien=cid
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« Relations de l’EPLE avec le monde social, culturel et économique » 

mentionner la date de consultation de la CP, dont l’avis est requis 
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 Fondement juridique : 

Article R511-9 : « Le fonctionnement, à l'intérieur des lycées, d'associations déclarées qui sont composées d'élèves et, le cas échéant, d'autres 

membres de la communauté éducative de l'établissement est autorisé par le conseil d'administration, après dépôt auprès du chef d'établissement 

d'une copie des statuts de l'association, sous réserve que leur objet et leur activité soient compatibles avec les principes du service public de 

l'enseignement ; en particulier, elles ne peuvent avoir un objet ou une activité de caractère politique ou religieux.  (…) » 

Domaine : Fonctionnement 

Objet de l’acte : DOMICILIATION D’ASSOCIATIONS AU SEIN DE L’EPLE 

Auteur : CA 

Transmissible : Non 

Modèle DEM’ACT : 26 – Acte vierge du CA 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000020743438&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
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 Fondement juridique : 

Article R421-69 : « Les créances de l'établissement peuvent faire l'objet : 

Domaine : Fonctionnement 

Objet de l’acte : ADMISSION EN NON-VALEUR DE CREANCES IRRECOUVRABLES 

Auteur : CA 

Transmissible : Non 

Modèle DEM’ACT : 26 – Acte vierge du CA 

« Domiciliation d’association » 

La domiciliation d’une association peut impliquer de 
préciser d’autres éléments concernant les rapports 
entre l’association et l’établissement. 
Il est préférable de passer une convention avec 
l’association après autorisation du CA (modèle 15) 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018380620&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
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1° Soit d'une remise gracieuse, en cas de gêne des débiteurs ; 

2° Soit d'une admission en non-valeur, en cas d'insolvabilité des débiteurs. 

La décision de remise est prise par le conseil d'administration après avis conforme de l'agent comptable, sauf lorsqu'elle concerne une dette 

de l'agent comptable, ou par l'ordonnateur, dans le cas où la créance est inférieure à un seuil fixé par le conseil d'administration. » 

instruction M9.6 § 2.2.4.8 : « Les créances de l'établissement peuvent faire l'objet : 

- 1° Soit d'une remise gracieuse, en cas de gêne des débiteurs ;  

- 2° Soit d'une admission en non-valeur, en cas d'insolvabilité des débiteurs.  

2.2.4.8.1 La remise gracieuse 

Le débiteur d'une créance régulièrement mise à sa charge peut présenter à l’EPLE une demande de remise gracieuse en invoquant tout motif 

plaidant en sa faveur (situation de ressources, charges de famille...). Il appartient alors au conseil d’administration de l’EPLE, en raison de sa 

compétence budgétaire, de se prononcer sur cette demande qu'il peut rejeter ou admettre dans sa totalité ou partiellement. 

La décision de remise gracieuse est prise par le conseil d'administration après avis conforme de l'agent comptable, sauf lorsqu'elle concerne une 

dette de l'agent comptable, ou par l'ordonnateur, dans le cas où la créance est inférieure à un seuil fixé par le conseil d'administration (article R421-

69 du code de l’éducation). 

(…) 

2.2.4.8.2 L’admission en non valeur 

Alors que la remise gracieuse éteint le rapport de droit existant entre la collectivité et son débiteur, l'admission en non-valeur ne modifie pas les 

droits de l'organisme public vis-à-vis de son débiteur ; en conséquence, l'admission en non-valeur ne fait pas obstacle à un recouvrement ultérieur 

dans l'hypothèse où le débiteur revient à meilleure fortune.  

(…) 

La décision d'admission en non-valeur relève de la compétence de l'assemblée délibérante et précise pour chaque créance le montant admis. 

Contrairement à la remise gracieuse, l'admission en non-valeur ne décharge pas la responsabilité du comptable public. (…) » 

 

Remarque : pour que l'agent comptable puisse prendre en charge une admission en non-valeur, la décision doit identifier la 
créance, sans confusion possible. 
Si cette créance porte un numéro d'identification unique, il est possible que l'acte du CA ne fasse référence qu'à ce numéro, 
et que par conséquent, les membres du CA puissent ne pas avoir communication de l'identité du débiteur. 
Toutefois, le CA devra être nécessairement informé des motifs circonstanciés pour lesquels la créance est admise en non 
valeur, ces motifs devront figurer dans le libellé de l'acte. 
A défaut de numéro unique, l'acte devra indiquer l'identité du débiteur, l'objet de la créance et son montant. 

 

 

 

http://cache.media.education.gouv.fr/file/MEN_SPE_4/89/1/instructions_codificatrices_423891.pdf
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« Admission en non-valeur de créances irrécouvrables » 

mentionner le montant de l’admission en non-valeur, 
l’identification du débiteur ainsi que la nature de la créance 
ou, à la place de ces trois éléments, le numéro de la créance 
et le montant.  

Cet acte individuel ne peut être affiché. Il est 
communicable aux personnes intéressées après avoir 
biffé les informations qui ne les concernent pas 
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« Admission en non-valeur de créances irrécouvrables » - Exemple de libellé : 
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 Fondement juridique : 

Article R421-69 : « Les créances de l'établissement peuvent faire l'objet : 

1° Soit d'une remise gracieuse, en cas de gêne des débiteurs ; 

2° Soit d'une admission en non-valeur, en cas d'insolvabilité des débiteurs. 

La décision de remise est prise par le conseil d'administration après avis conforme de l'agent comptable, sauf lorsqu'elle concerne une dette 

de l'agent comptable, ou par l'ordonnateur, dans le cas où la créance est inférieure à un seuil fixé par le conseil d'administration. » 

instruction M9.6 § 2.2.4.8 : « Les créances de l'établissement peuvent faire l'objet : 

- 1° Soit d'une remise gracieuse, en cas de gêne des débiteurs ;  

- 2° Soit d'une admission en non-valeur, en cas d'insolvabilité des débiteurs.  

2.2.4.8.1 La remise gracieuse 

Le débiteur d'une créance régulièrement mise à sa charge peut présenter à l’EPLE une demande de remise gracieuse en invoquant tout 

motif plaidant en sa faveur (situation de ressources, charges de famille...). Il appartient alors au conseil d’administration de l’EPLE, en 

raison de sa compétence budgétaire, de se prononcer sur cette demande qu'il peut rejeter ou admettre dans sa totalité ou partiellement. 

La décision de remise gracieuse est prise par le conseil d'administration après avis conforme de l'agent comptable, sauf lorsqu'elle concerne une 

dette de l'agent comptable, ou par l'ordonnateur, dans le cas où la créance est inférieure à un seuil fixé par le conseil d'administration (article R421-

69 du code de l’éducation). 

(…) 

2.2.4.8.2 L’admission en non valeur 

Alors que la remise gracieuse éteint le rapport de droit existant entre la collectivité et son débiteur, l'admission en non-valeur ne modifie pas les 

droits de l'organisme public vis-à-vis de son débiteur ; en conséquence, l'admission en non-valeur ne fait pas obstacle à un recouvrement ultérieur 

dans l'hypothèse où le débiteur revient à meilleure fortune.  

(…) 

La décision d'admission en non-valeur relève de la compétence de l'assemblée délibérante et précise pour chaque créance le montant admis. 

Contrairement à la remise gracieuse, l'admission en non-valeur ne décharge pas la responsabilité du comptable public. (…) » 

 

Remarque : pour que l'agent comptable puisse prendre en charge une remise gracieuse, la décision doit identifier la 
créance, sans confusion possible. 

Domaine : Fonctionnement 

Objet de l’acte : REMISE GRACIEUSE 

Auteur : CA 

Transmissible : Non 

Modèle DEM’ACT : 26 – Acte vierge du CA 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018380620&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
http://cache.media.education.gouv.fr/file/MEN_SPE_4/89/1/instructions_codificatrices_423891.pdf
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Si cette créance porte un numéro d'identification unique, il est possible que l'acte du CA ne fasse référence qu'à ce numéro, 
et que par conséquent, les membres du CA puissent ne pas avoir communication de l'identité du débiteur. 
Toutefois, le CA devra être nécessairement informé des motifs circonstanciés pour lesquels la remise gracieuse est 
accordée, ces motifs devront figurer dans le libellé de l'acte. 
A défaut de numéro unique, l'acte devra indiquer l'identité du débiteur, l'objet de la créance et son montant. 
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« Remise gracieuse » 

mentionner le montant de la remise gracieuse, 
l’identification du débiteur ainsi que la nature de la 
créance ou, à la place de ces trois éléments, le numéro 
de la créance et le montant.  
 

Cet acte individuel ne peut être affiché. Il est 
communicable aux personnes intéressées après avoir 
biffé les informations qui ne les concernent pas 
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« Remise gracieuse » - Exemple de libellé : 
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 Fondement juridique : 

Article R421-69 : « Les créances de l'établissement peuvent faire l'objet : 

1° Soit d'une remise gracieuse, en cas de gêne des débiteurs ; 

2° Soit d'une admission en non-valeur, en cas d'insolvabilité des débiteurs. 

La décision de remise est prise par le conseil d'administration après avis conforme de l'agent comptable, sauf lorsqu'elle concerne une dette de 

l'agent comptable, ou par l'ordonnateur, dans le cas où la créance est inférieure à un seuil fixé par le conseil d'administration. » 

instruction M9.6 § 2.2.4.8 : « Les créances de l'établissement peuvent faire l'objet : 

- 1° Soit d'une remise gracieuse, en cas de gêne des débiteurs ;  

- 2° Soit d'une admission en non-valeur, en cas d'insolvabilité des débiteurs.  

2.2.4.8.1 La remise gracieuse 

Le débiteur d'une créance régulièrement mise à sa charge peut présenter à l’EPLE une demande de remise gracieuse en invoquant tout motif 

plaidant en sa faveur (situation de ressources, charges de famille...). Il appartient alors au conseil d’administration de l’EPLE, en raison de sa 

compétence budgétaire, de se prononcer sur cette demande qu'il peut rejeter ou admettre dans sa totalité ou partiellement.  

La décision de remise gracieuse est prise par le conseil d'administration après avis conforme de l'agent comptable, sauf lorsqu'elle concerne une 

dette de l'agent comptable, ou par l'ordonnateur, dans le cas où la créance est inférieure à un seuil fixé par le conseil d'administration (article 

R421-69 du code de l’éducation). 

(…) 

2.2.4.8.2 L’admission en non valeur 

Alors que la remise gracieuse éteint le rapport de droit existant entre la collectivité et son débiteur, l'admission en non-valeur ne modifie pas les 

droits de l'organisme public vis-à-vis de son débiteur ; en conséquence, l'admission en non-valeur ne fait pas obstacle à un recouvrement ultérieur 

dans l'hypothèse où le débiteur revient à meilleure fortune.  

(…) 

La décision d'admission en non-valeur relève de la compétence de l'assemblée délibérante et précise pour chaque créance le montant admis. 

Contrairement à la remise gracieuse, l'admission en non-valeur ne décharge pas la responsabilité du comptable public. (…) » 

 

Domaine : Fonctionnement 

Objet de l’acte : AUTORISATION D’OCTROI DE REMISES GRACIEUSES PAR LE CE 

Auteur : CA 

Transmissible : Non 

Modèle DEM’ACT : 26 – Acte vierge du CA 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018380620&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
http://cache.media.education.gouv.fr/file/MEN_SPE_4/89/1/instructions_codificatrices_423891.pdf
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« Octroi de remises gracieuses par le chef d’établissement » 

indiquer le montant en-dessous duquel le CA autorise le CE 
à accorder une remise gracieuse à un débiteur 
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« Autorisation d’octroi de remises gracieuses par le CE » - Exemple de libellé : 
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 Fondement juridique : 

Article R421-20 : « En qualité d'organe délibérant de l'établissement, le conseil d'administration, sur le rapport du chef d'établissement, exerce 

notamment les attributions suivantes :(…) 

4° Il adopte : (…) 

b) Les tarifs des ventes des produits et de prestations de services réalisés par l'établissement, sous réserve des compétences réservées à la 

collectivité territoriale de rattachement en vertu du II de l'article L. 421-23 ; (…) 
9° Il autorise l'acceptation des dons et legs, l'acquisition ou l'aliénation des biens, ainsi que les actions à intenter ou à défendre en justice et la 

conclusion de transactions ;(…) » 

 Observations du contrôle de légalité : 

La notion de tarifs (qui doivent être votés en CA : art R421-20 du code de l'éducation) s'applique à des prestations de service à caractère facultatif : 

– tarifs de vente d’objets confectionnés par l’établissement, 

– tarif de remplacement de carte de self lié à l'accès au service facultatif de la demi-pension (donc à voter en CA), 

– tarif de remplacement du carnet de correspondance : on peut également considérer que c'est le tarif d'un service facultatif, même si la détention 

d'un carnet en état est obligatoire. Le premier carnet est gratuit, le deuxième est payant. On pourrait à la limite considérer que la famille pourrait 

décider d'obtenir le même carnet auprès d'un opérateur privé ; l'établissement lui propose d'acheter ce produit directement (donc à voter en CA). 

La notion de dégradation (volontaire ou involontaire) renvoie à la question de la mise en cause de la responsabilité civile de l'auteur de la 

dégradation et ne nécessite pas l'accord du CA (sauf pour agir en justice : modèle d’acte 20). Le montant de l'indemnisation est fixé soit par le juge, 

soit d'un commun accord entre la victime et l'auteur de la dégradation, éventuellement par la signature d'un protocole de transaction. Le juge 

administratif en principe dénie à l'administration la possibilité de fixer de façon unilatérale le montant de l'indemnisation d'un préjudice qu'elle a 

subi. Lorsqu'elle prend un titre exécutoire sur la base d'un tel fondement, le juge l'annule au motif que la dette n'est ni certaine ni liquide : 

– tarif de remboursement de manuel : il ne s'agit pas d'un tarif pour prestation de service facultatif, c'est l'indemnisation d'une dégradation. 

Toutefois, les formulaires de remise des ouvrages peuvent être adaptés pour être des contrats de prêt avec les familles qui prévoient qu'en cas de 

dégradation un montant sera dû à l'établissement. C'est au titre de l'autorisation de signature des contrats et conventions que le CA devra cette fois-

ci voter. Le modèle de contrat sera donc soumis au CA pour vote (modèle 15). 

– remboursement de dégradation de matériel ou de bâtiments : le CA n'intervient pas. Soit l'indemnisation est fixée de manière amiable avec l'auteur 

ou son assureur, soit on va devant le juge civil. 

Domaine : Fonctionnement 

Objet de l’acte : AUTORISATION DE CONCLURE DES TRANSACTIONS 

Auteur : CA 

Transmissible : Non 

Modèle DEM’ACT : 26 – Acte vierge du CA 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029637663&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006524958&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029637663&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
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« Autorisation de conclure des transactions » 

"autorise le chef d'établissement à conclure des protocoles 
transactionnels avec les élèves auteurs de dégradation des 
bâtiments, leurs représentants légaux et leur assureur, dans les 
conditions fixées par le modèle de protocole joint à la présente" 

joindre le modèle de protocole figurant en annexe 

Pour toute autre transaction, utiliser le modèle 
« Passations de conventions, contrats et marchés » en 
joignant le projet de protocole transactionnel.  
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 Fondement juridique : 

Article R421-20 : « En qualité d'organe délibérant de l'établissement, le conseil d'administration, sur le rapport du chef d'établissement, exerce 

notamment les attributions suivantes : (…) 

6° Il donne son accord sur : (…) 

d) La passation des marchés, contrats et conventions dont l'établissement est signataire, à l'exception : 

-des marchés qui s'inscrivent dans le cadre d'une décision modificative adoptée conformément au 2° de l'article R. 421-60 ; 

-en cas d'urgence, des marchés qui se rattachent à des opérations de gestion courante dont le montant est inférieur à 5 000 euros hors taxes pour les 

services et 15 000 euros hors taxes pour les travaux et équipements ; 

-des marchés dont l'incidence financière est annuelle et pour lesquels il a donné délégation au chef d'établissement. (…) » 

Article R421-22 : « Le conseil d'administration peut déléguer à la commission permanente certaines de ses attributions, à l'exception de 

celles prévues aux 1°, 2°, 3°, 4°, 5° et 11° de l'article R. 421-20 et à l'article R. 421-21. La délégation s'applique, si elle le précise, aux affaires alors 

en cours d'instruction par la commission permanente en vue d'une prochaine délibération du conseil d'administration. » 

Article R421-41 : « La commission permanente (…) peut recevoir délégation du conseil d'administration pour exercer certaines de ses 

compétences, dans les conditions prévues à l'article R. 421-22. Les décisions prises sur délégation sont transmises aux membres du conseil 

d'administration dans le délai de quinze jours. (…) » 

Article R421-54 : « Les actes relatifs au fonctionnement de l'établissement qui, pour devenir exécutoires en application du I de l'article L. 421-14, 

sont transmis au représentant de l'Etat ou, par délégation de ce dernier, à l'autorité académique sont : 

1° Les délibérations du conseil d'administration relatives : 

a) A la passation des conventions et contrats, et notamment des marchés ; (…) » 
 
Code de la commande publique  

 

 

Domaine : Fonctionnement 

Objet de l’acte : PASSATION DE CONVENTIONS, CONTRATS ET MARCHES 

Auteur : CP 

Transmissible : Oui - Rectorat par délégation du préfet 

Modèle DEM’ACT : 45 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029637663&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377568&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018380738&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377462&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377464&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000021754061&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377466&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018380652&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006524943&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190909
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 Observations récurrentes du contrôle de légalité : 

–  « Le code de l'éducation fixe comme principe que chaque contrat ou convention doit être individuellement autorisé par le conseil d'administration. 

Un vote collectif sur plusieurs contrats ou conventions n'est pas en soi illégal mais n'est possible qu'à la condition qu'aucun des membres 

présents au conseil d’administration ne s'y oppose : la constatation de cette non opposition doit clairement figurer au PV et sur l'acte 

d'autorisation. Je vous remercie de bien vouloir tenir compte de cette remarque pour les prochains actes du CA concernant la passation des 

conventions, des contrats et des marchés. » 

–  « Dans un contrat qui, en raison de sa nature et de son montant, a été passé après que les obligations de publicité et de mise en concurrence 

prévues par la réglementation applicable aient été respectées, une clause de tacite reconduction qui a pour objet de permettre la passation d'un 

nouveau contrat sans que soient respectées les obligations précitées ne peut être que nulle. De la sorte un contrat passé en application de cette 

clause, qui a donc été conclu selon une procédure irrégulière, est également nul. » 

–  « Vous nous avez transmis un acte du conseil d'administration relatif à la passation de conventions. J'attire votre attention sur le fait qu'en dehors 

des exceptions et aménagements cités dans l'article R421-20 du code de l'éducation, et repris dans la note académique du 22 octobre 2019, 

chaque convention doit faire l'objet d'une autorisation spéciale du conseil d'administration ; par ailleurs la transmission de l'acte doit 

s'accompagner du projet de convention ou des éléments substantiels de celle-ci (identification du co-contractant, objet ou nature de la 

prestation, durée, conditions financières). Or votre acte ne rentre pas dans le cadre des exceptions et aménagements précités. En conséquence, il 

est inopérant pour autoriser le chef d'établissement à signer des contrats et conventions. » 

–  « Vous nous avez transmis un acte du conseil d'administration relatif à au renouvellement et signature de conventions et contrats pour l'année 

2020. J'attire votre attention sur le fait qu'en dehors des exceptions et aménagements cités dans l'article R421-20 du code de l'éducation, et 

repris dans le Vademecum des actes administratifs, chaque contrat et convention doit faire l'objet d'une autorisation spéciale du conseil 

d'administration (ou de la commission permanente sur délégation du CA) ; par ailleurs la transmission de l'acte doit s'accompagner du projet de 

convention ou des éléments substantiels de celle-ci (identification du co-contractant, objet ou nature de la prestation, durée, conditions 

financières). 

Pour certaines lignes de votre tableau, ces 4 éléments ne sont pas mentionnés. En conséquence, votre acte ne vaut autorisation que pour les 

conventions pour lesquelles le tableau indique les quatre éléments substantiels. » 

– « Vous nous avez transmis un acte du CA relatif à la passation de conventions. Il apparaît que la convention jointe était déjà signée par le chef 

d'établissement à la transmission de l'acte. Or, ainsi qu'il est rappelé dans la note académique du 22 octobre 2019 portant sur les modalités 

d'autorisation des contrats et conventions par les CA des EPLE, la passation des contrats et des conventions se déroule en trois ou quatre temps 

selon leur nature : 1) un acte du conseil d’administration (ou de la commission permanente sur délégation du conseil d’administration, article 

R421-22 du code de l’éducation) donne autorisation au chef d’établissement de conclure un contrat ou une convention au vu du projet de 

contrat ou convention, 2) l'acte du CA ou de la CP est transmis, accompagné du projet de contrat ou de convention, aux autorités de contrôle 

(autorité académique sur délégation du préfet). L'acte devient exécutoire 15 jours après sa transmission, 3) après le délai réglementaire de 15 

jours le contrat ou la convention est signé(e) par le chef d’établissement. » 
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– « Le code de l'éducation fixe comme principe que chaque contrat ou convention doit être individuellement autorisé par le conseil d'administration. 

Un vote collectif sur plusieurs contrats ou conventions n'est pas en soi illégal mais, conformément à la circulaire académique du 22 octobre 

2019, il est indispensable de dissocier les contrats et conventions qui ne relèvent pas de la même problématique. Je vous remercie de bien 

vouloir tenir compte de cette remarque pour les prochains actes du CA concernant la passation des conventions, des contrats et des marchés. » 

– « Seule la délégation du CA au CE de passer les marchés à incidence financière annuelle (modèle DEM’ACT 80) peut permettre une autorisation 

générale de passer des marchés. S’agissant des abonnements à des revues, à des logiciels ou à des sites internet, la note MEN/DAF A3 du 

05/06/2014 a précisé que : 

 "Toutefois, un marché qui s'exécute sur deux exercices, mais qui est payé dans sa totalité avant service fait conformément à la règlementation 

en vigueur (paragraphe 1.1.3.1.3.1 de l’instruction codificatrice M9.6), et dont la reconduction est expresse pourra être considéré comme 

annuel, afin de faciliter la gestion des abonnements par exemple." 

 Par conséquent, des marchés d’abonnement dont les prestations s’exécutent sur deux exercices sont considérés comme des marchés à incidence 

financière annuelle, si leur paiement total intervient sur un seul exercice avant service fait. Dans ces conditions, ils n’ont pas à faire l’objet 

d’une autorisation spécifique du CA. » 

– « Vous nous avez remis un acte relatif à l’attribution d’une convention d'occupation précaire pour un logement de fonction. Or ces conventions 

relèvent d'un régime juridique particulier défini par les articles R216-15 et suivants du code de l'éducation. Il résulte de ces dispositions que 

l’attribution d'une convention d'occupation précaire est une compétence exclusive du président de la collectivité de rattachement, à l'issue de la 

procédure suivante : - 1 le CA de l'EPLE propose pour chaque logement un type d'agent bénéficiaire et une modalité d'occupation (NAS ou 

COP) et transmet cette proposition à la collectivité de rattachement - 2 l'organe délibérant de la collectivité de rattachement statue sur cette 

proposition et l'adopte avec ou sans modification - 3 le président de la collectivité de rattachement prend, dans le respect de cette répartition, les 

arrêtés individuels et nominatifs d'attribution de logement par NAS, et signe les convention d'occupation précaire. - 4 la COP sera contresignée 

par le chef d'établissement notamment si elle prévoit que le loyer est versé à l'établissement. Aussi cet acte doit être a minima co-signé par la 

collectivité territoriale, soit le conseil départemental. Cette distinction est rappelée dans la note des affaires juridiques portant sur les règles de 

transmission des actes des EPLE du 3 septembre 2014. Par conséquent, votre acte autorisant une COP sans avoir reçu l’aval de la CT est 

inopérant pour autoriser le chef d'établissement à signer. » 

– « J’attire votre attention sur le fait que la date de signature d’un contrat, d’une convention ou d’un marché doit être postérieure au délai de 15 jours 

écoulés à partir de la transmission de l’acte du conseil d’administration à l’autorité académique. Le non respect de cette règle peut entraîner la 

nullité de l’acte s’il est contesté. Il conviendra de ne pas retenir le …pour la date de signature du chef d’établissement et de mentionner une date 

différente. » 

– « Concernant l'article 2 de la délibération : conformément à la note académique du 22 octobre 2019 (cf. Vademecum des actes administratifs, p. 

228), il est nécessaire de distinguer la date d'effet d'une convention ou d'un contrat de la date de signature d'une convention ou d'un contrat. Il 

est de jurisprudence constante qu'une convention ou un contrat, à la différence d'une décision unilatérale de l'administration, peut avoir un effet 

rétroactif, c'est-à-dire produire des effets antérieurs à la date de signature du contrat ou de la convention. Toutefois, au titre de la compétence de 

l'ordonnateur, aucun mandat ne peut être pris en charge avant le caractère exécutoire de l'acte d'autorisation et avant la date de signature du 

contrat ou de la convention qui fonde la dépense. » 

http://cache.media.education.gouv.fr/file/MEN_SPE_4/89/1/instructions_codificatrices_423891.pdf


 

Page 152 Retour au sommaire 

– « Cet acte ne vaut pas autorisation générale de signer les conventions, contrats et marchés dans le cadre du dispositif « Ecole ouverte ». Vous 

devez soumettre au CA les éléments substantiels de chaque engagement et rédiger un acte ou, à défaut, un tableau de synthèse comprenant co-

contractant, objet de l'engagement, durée, impact financier. Ce document de synthèse peut consister en un descriptif détaillé des actions prévues 

par votre établissement dans le cadre du dispositif et de son financement. Je vous invite à joindre ce document (cf. Note académique du 22 

octobre 2019 - Point 2.2.4). 

– « En matière de marchés publics dans le cadre d’une procédure formalisée, votée en conseil d’administration et faisant intervenir une commission 

d’appel d’offres, deux solutions sont possibles :  

- Soit le marché sera autorisé par le CA à l’issue de la procédure de sélection du candidat (il est préférable, afin d'éviter tout malentendu, dans 

l'hypothèse où l'accord du CA est requis, d'indiquer sur les documents de consultation que la signature du marché est subordonnée à l'accord 

du CA.) 

- Soit le CA peut autoriser le chef d’établissement  en début de procédure. Dans ce cas, les documents soumis au conseil d’administration 

comportent le cahier des charges complet précisant la nature des prestations et le plafond le l’engagement financier, de même que la durée 

du marché, et une grille critériée permettant de déterminer l’offre la plus économiquement avantageuse. Ces documents sont réputés définir 

les caractéristiques du prestataire et du prix. En conséquence, ces documents constituent les éléments substantiels servant de base à 

l’autorisation du CE pour signer. » 

– « Vous devez vous assurer dans le cadre de cette convention que l'UFA est bien compétente pour la signer et qu'elle ne relève pas du CFA 

académique. » 

– « Vous nous avez transmis un acte de la commission permanente relatif à la passation de conventions. Dans cet acte, "les membres de la 

commission permanente donnent délégation au chef d'établissement pour signer dans le cadre des voyages scolaires et stages en entreprises, les 

conventions d'hébergement avec des établissements scolaires ou autres organismes." Cette délégation de compétence au chef d'établissement est 

illégale car elle n'est pas prévue par les textes. Toutefois, lorsque le commission permanente vote son autorisation sur les modèles de 

convention de stage, si celles-ci comportent une annexe "hébergement", l'autorisation donnée à cette occasion par la CP permet au chef 

d'établissement dans le cadre des conventions de stage de stipuler sur les conditions d'hébergement. Le modèle de convention de stage doit donc 

être annexé à l’acte. » 

–  « Convention de prêt d’un véhicule de l’établissement  : les règles de la comptabilité publique applicables aux Eple ne permettent pas de remettre 

un chèque de caution non encaissé. » 

–  « Convention de location de salle : cette convention doit être contresignée par la collectivité de rattachement, propriétaire des locaux. Elle doit 

préciser si elle est conclue à titre onéreux ou gracieux. » 

– « L'article L214-6-2 du code de l'éducation dispose : 

"Sous sa responsabilité, après avis du conseil d'administration de l'établissement et, le cas échéant, accord de la collectivité propriétaire des 

bâtiments, le président du conseil régional ou le président du conseil exécutif de …peut autoriser l'utilisation de locaux et d'équipements scolaires 

des lycées et établissements régionaux d'enseignement adapté, pendant les heures ou les périodes au cours desquelles ils ne sont pas utilisés pour 

les besoins de la formation initiale et continue, par des entreprises ou des organismes de formation et, pour les besoins de l'éducation populaire, 
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de la vie citoyenne et des pratiques culturelles et artistiques, par des associations. Ces activités doivent être compatibles avec la nature des 

installations, l'aménagement des locaux et le fonctionnement normal du service. Elles doivent également respecter les principes de neutralité et 

de laïcité. 

Cette autorisation est subordonnée à la passation d'une convention entre le représentant de la région ou de la collectivité territoriale de …, celui 

de l'établissement et la personne physique ou morale qui désire organiser ces activités, précisant notamment les obligations pesant sur 

l'organisateur en ce qui concerne l'application des règles de sécurité, la prise en charge des responsabilités et de la réparation des dommages 

éventuels ainsi que les conditions financières de l'utilisation des locaux et équipements dans le respect du code général de la propriété des 

personnes publiques."  

J'attire votre attention sur le fait que l'activité de l'entreprise X devra respecter le principe de neutralité, c'est à dire ne pas utiliser les locaux de 

l'établissement à des fins de prospection ou publicité commerciale.”» 

– « L'AS du Lycée n'a pas à requérir l'accord de la CP du Lycée pour signer une convention avec un autre établissement scolaire. » 

–  « Cette convention, qui est signée par le chef d'établissement en tant que président de l'AS, n'est pas une convention signée par l'EPLE. Elle n'a 

donc pas à être soumise à la CP. » 

– « Votre convention doit préciser que l'intervenante se charge des formalités sociales et fiscales et assure le paiement des sommes dues à ce titre. En 

outre, la convention ne peut prévoir que les élèves sont placés sous la responsabilité même partielle de l'intervenante. Enfin, il est préférable 

d'exiger de l'intervenante qu'elle s'assure au titre de la responsabilité civile au titre des dommages qu'elle pourrait causer dans le cadre de ces 

interventions. » 

– « Vous soumettez à la commission permanente une convention prévoyant une prestation d'un intervenant extérieur à titre onéreux dans votre 

établissement. J'attire votre attention sur le fait que les clauses de ce type de convention, doivent nécessairement anticiper certains points de 

vigilance. Vous trouverez sur l'intranet du BAJ un modèle de convention de prestation de service dont les clauses permettent de régler ces 

différentes problématiques : http://intra.ac-limoges.fr/IMG/doc/Convention_prestation_association.doc 

Vous pourrez soit reprendre cette convention, soit intégrer certaines clauses à votre projet. 

Les points de vigilance tiennent à la responsabilité et l'assurance, la surveillance des élèves, la qualification de l'intervenant, la détermination du 

prix et les modalités de rémunération. S'agissant de ce dernier point, je vous rappelle que les EPLE de l'académie ne peuvent pas effectuer de 

recrutement de salariés, à l’exception de certains dispositifs (AED, vacations école ouverte, CUI, GRETA, CFA, vacation école ouverte ou 

réussite éducative). Les conventions recourant à des prestataires extérieurs doivent donc nécessairement être des conventions de prestation de 

service. » 

– « La convention ne peut prévoir que les élèves soient placés sous la responsabilité de l'intervenante pendant la séance. Si la règlementation 

n'interdit pas qu'un intervenant extérieur puisse être temporairement seul avec un ou plusieurs élèves, cette intervention doit être placée sous la 

responsabilité d'un personnel de l'établissement, joignable durant l'intervention. » 

–  « Je ne pense pas que votre contrat collectif MAIF assure une activité dans l'enceinte de votre établissement. Toutefois les activités organisées par 

l'établissement relèvent du régime de responsabilité suivant : les dommages résultant des fautes de surveillance sont assumées par l'Etat 

représenté par le recteur, les dommages résultant du défaut d'entretien des installations relève de la collectivité propriétaire ou de l'Etat 

http://intra.ac-limoges.fr/IMG/doc/Convention_prestation_association.doc
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représenté par le recteur si le défaut d'entretien est imputable au personnel d'Etat (chef d'établissement gestionnaire), pour le reste, les 

dommages causés ou subis par les élèves relèvent de la responsabilité des responsables légaux. » 

– « Mise à disposition de locaux pour une entreprise : votre projet de convention appelle les observations suivantes : 

- dans l'hypothèse d'une location payante, il convient de respecter le principe de la liberté du commerce et de l'industrie, telle qu’interprété par 

le juge administratif, en vertu duquel les administrations publiques ne peuvent intervenir de manière régulière dans le domaine concurrentiel. 

Il convient donc de veiller à ce que cette prestation reste exceptionnelle et que le tarif pratiqué ne porte pas préjudice aux entreprises de 

location louant des matériels identiques 

- dans l'hypothèse d'une location à titre gracieux : en application du principe de neutralité et du principe en vertu duquel l'administration ne 

peut agir qu'au soutien de l'intérêt général, l'administration ne peut faire une libéralité à une entreprise privée sans qu'en contrepartie cette 

entreprise soit rémunère le service rendu, soit collabore à un projet de l'établissement dans le cadre d'un partenariat. Dans cette dernière 

hypothèse, afin d'éviter tout ambiguïté, il est préférable qu'une convention de partenariat soit passée avec l'entreprise, cette convention 

prévoyant la possibilité de mise à disposition de matériels à titre gracieux au bénéfice de l'entreprise. » 

– « Don de matériel par une entreprise : l'article 7 du projet de convention prévoit que les matériels remis à l'établissement le sont au titre de la taxe 

d'apprentissage et que la valeur de cette remise est attestée par une facture transmise par l'entreprise et sur laquelle le lycée apporte une mention 

valant acquit libératoire. Ces dispositions sont illégales. Le montant d'un don en nature ne peut être justifié par une facture, mais doit être 

justifié par une évaluation par l'expert comptable de l'entreprise sur la valeur d'inventaire des biens cédés, qui, par nature, est inférieure au 

montant résultant du prix de vente. L'évaluation sur la base du prix de vente gonfle artificiellement la valeur du don dans l'objectif de diminuer 

artificiellement la TA à verser en numéraire. Cette pratique est donc potentiellement frauduleuse, puisqu'elle vise à se soustraire aux obligations 

fiscales. 

Cette convention ne peut être signée en l'état. Il convient de modifier l'article 7 pour indiquer que l'évaluation des biens cédés est faite sur la 

base de la valeur d'inventaire attestée par l'agent comptable de la société. 

En outre, s'agissant d'un versement de TA, les biens remis ne peuvent bénéficier qu'aux formations professionnelles ou techniques éligibles. Il 

faudra que la convention précise les formations concernées. 
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indiquer la date de délibération 
du CA attribuant délégation de 
compétences à la CP 

2) … joindre le projet de contrat 

ou de convention 

1) Indiquer les éléments substantiels de l’engagement : 
-l’objet du contrat, 
-la désignation du cocontractant, 
-le montant exact du contrat, à savoir l‘engagement financier 
auquel se soumet l’EPLE si le contrat est conclu à titre onéreux, 
-la durée du contrat 

ou… 

Si ce modèle d’acte est utilisé pour les autorisations de 
recrutement, indiquer les formules figurant dans la note 
académique du 8 novembre 2019 

Pour les AED (toutes fonctions confondues) : 
Pour l'année scolaire XXXXIXXXX, le chef d'établissement est autorisé à 
recruter des assistants d'éducation pour les fonctions prévues à l'article 1 du 
décret 2003-484, à concurrence des dotations des services académiques et 
dans le respect de celles-ci (nombre de postes, nature des contrats, type de 
fonctions) 

Pour les contrats aidés :SEULS LES CUI SUR FONCTION TOS 
FINANCES PAR CG87 

Pour l'année scolaire XXXXIXXXX, le chef d’établissement est autorisé à 
recruter des agents en contrat aidé, à concurrence des dotations du conseil 
départemental de la Haute-Vienne et dans le respect de celles-ci (nombre de 
poste, nature des contrats, type de fonctions). 
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 Fondement juridique : 

Article R421-20 : « En qualité d'organe délibérant de l'établissement, le conseil d'administration, sur le rapport du chef d'établissement, exerce 

notamment les attributions suivantes : (…) 

6° Il donne son accord sur : (…) 

f) La programmation et les modalités de financement des voyages scolaires ; (…) » 

Article R421-22 : « Le conseil d'administration peut déléguer à la commission permanente certaines de ses attributions, à l'exception de 

celles prévues aux 1°, 2°, 3°, 4°, 5° et 11° de l'article R. 421-20 et à l'article R. 421-21. La délégation s'applique, si elle le précise, aux affaires alors 

en cours d'instruction par la commission permanente en vue d'une prochaine délibération du conseil d'administration. » 

Article R421-41 : « La commission permanente instruit les questions soumises à l'examen du conseil d'administration. Elle est saisie 

obligatoirement des questions qui relèvent des domaines définis à l'article R. 421-2. Elle veille à ce qu'il soit procédé à toutes consultations utiles, et 

notamment à celles des équipes pédagogiques intéressées ainsi que du conseil pédagogique. 

Elle peut recevoir délégation du conseil d'administration pour exercer certaines de ses compétences, dans les conditions prévues à l'article R. 

421-22. Les décisions prises sur délégation sont transmises aux membres du conseil d'administration dans le délai de quinze jours. (…) » 

Article R421-54 : « Les actes relatifs au fonctionnement de l'établissement qui, pour devenir exécutoires en application du I de l'article L. 421-14, 

sont transmis au représentant de l'Etat ou, par délégation de ce dernier, à l'autorité académique sont : 

1° Les délibérations du conseil d'administration relatives : (…) 

c) Au financement des voyages scolaires. (…) » 

 Observations récurrentes du contrôle de légalité : 

– « En vertu de l'article R421-22 du code de l'éducation, le conseil d'administration peut déléguer à la commission permanente certaines de ses 

attributions, notamment sur la programmation et les modalités de financement des voyages scolaires. » 

– « Les sorties obligatoires ne nécessitent pas d'acte d'autorisation de la commission permanente. » 

Domaine : Fonctionnement 

Objet de l’acte : FINANCEMENT DES VOYAGES SCOLAIRES 

Auteur : CP 

Transmissible : Oui - Rectorat par délégation du préfet 

Modèle DEM’ACT : 46 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029637663&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018380738&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377462&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377464&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000021754061&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377416&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377466&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377466&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018380652&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006524943&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018380738&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
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– « Vous nous avez transmis un acte relatif au financement des voyages scolaires. Conformément à la circulaire 2011-117 du 03/08/2011, modifiée 

le 16 juillet 2013, relative aux sorties et voyages scolaires, le conseil d’administration (ou la commission permanente sur délégation du CA) se 

prononce particulièrement sur : "-les caractéristiques générales : type de sortie (obligatoire ou facultative), lieu, composition du groupe, 

encadrement ; (...) - les modalités de financement : un projet de budget présenté en équilibre retrace, d'une part, les principales dépenses et, 

d'autre part, les différentes contributions des financeurs ainsi que les modalités d'encaissement de leur participation." Par conséquent je vous 

invite à saisir un acte rectificatif afin d'apporter les précisions susmentionnées concernant ces voyages scolaires. » 

– « Une charte des voyages n'est pas un document juridique identifié (aucune disposition du code de l'éducation ne prévoit qu'une "charte des 

voyages" soit votée en CA ou en CP sur délégation du CA) ; selon son contenu elle relève ou pas d'un vote de la CP. 

 - concernant les règles internes de préparation des voyages à destination des personnels enseignants pour la mise en place de régies ou 

d'avances menues dépenses, ces dispositions relèvent du pouvoir d'organisation du service du CE seul : c'est une note de service (ce qui 

n'empêche pas de l'élaborer après une phase de concertation),  

 - concernant les dispositions applicables aux familles (versement d’acompte, information sur les trop perçus, sommes conservées en cas 

d'annulation, calendrier de versement, aides diverses...), il paraît préférable que ces précisions figurent sur des documents contractuels de 

voyage passés avec les familles. Le contrat type est alors soumis à l'approbation de la CP. » 

– « Vous nous avez transmis un acte relatif au financement de voyages scolaires. Dans cet acte, la commission permanente "donne son accord au 

chef d'établissement pour qu'il puisse autoriser de façon anticipée des sorties non prévisibles". Cet acte est une délégation de compétences au 

profit du chef d'établissement. Or, les délégations de compétences doivent être prévues explicitement par un texte. Aucun texte ne permet de 

donner cette compétence au chef d'établissement. Par conséquent, cet acte est illégal. » 

– « Vous nous avez transmis un acte concernant le financement d'un voyage scolaire facultatif. Il est précisé dans l'acte que "le montant maximum 

de la participation des familles est fixé à XX euros" ; or en application de la circulaire 2011-117 du 3 août 2011 modifiée le 16 juillet 2013, "La 

contribution financière des familles est fixée par une délibération du conseil d'administration de l'établissement (ou de la CP sur délégation du 

CA). Son montant est fixe et ne doit pas être compris dans une fourchette. Il ne peut être modifié que par une délibération du conseil 

d'administration (ou de la CP)". Il résulte de cette circulaire que la fixation d'un montant maximum est illégale, le montant de la 

participation des familles pour le voyage concerné doit être fixe. Néanmoins, comme évoqué lors d'un séminaire des gestionnaires, il reste 

possible, en cas de modification substantielle dans l'exécution financière du voyage, de solliciter la CP dans le cadre de la présentation d'un 

bilan financier du voyage afin qu'elle vote un tarif modificatif. » 

– « Vous nous avez transmis un acte relatif au financement de voyages scolaires. Dans le budget et l'acte, il n'y a pas de référence aux 

accompagnateurs. Dans le cas d'un voyage scolaire, le conseil d'administration (ou la CP sur délégation du CA) est notamment appelé à se 

prononcer sur l'ensemble du budget qui y est consacré, incluant la prise en charge financière du séjour des accompagnateurs, et sur le montant 

de la participation financière des familles. De plus, il convient de préciser le type de sortie (obligatoire ou facultative) et la durée du séjour 

(nombre de nuitées notamment) du voyage scolaire dans le budget prévisionnel. Vous pouvez trouver toutes ces indications dans la circulaire n° 

2011-117 du 3/08/2011 modifiée le 16 juillet 2013, qui précise les modalités d'organisation des sorties et voyages scolaires dans les collèges et 

lycées. Il y est notamment indiqué (titre II.2.6.2) : "Les accompagnateurs, y compris les bénévoles, exercent une mission au service de 

http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=57074
http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=57074
http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=57074
http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=57074
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l'établissement et n'ont donc pas à supporter le coût d'un séjour constituant une activité prolongeant une action d'enseignement. Les frais 

engendrés par le séjour des accompagnateurs sont liés à des déplacements qui font l'objet d'un ordre de mission émanant du chef 

d'établissement. En conséquence, ce ne sont ni des dépenses de rémunération, ni des dépenses pédagogiques, mais des dépenses de 

fonctionnement de l'établissement dont le financement lui incombe. Le financement du séjour des accompagnateurs doit donc être recherché 

parmi les sources de financement mentionnées au titre II.2.6.1, à l'exception de la contribution financière, même indirecte, des familles. Dans le 

cas où des conditions tarifaires avantageuses sont accordées par le voyagiste (remise à caractère commercial, par exemple), elles doivent 

bénéficier à l'ensemble des participants, et non concerner la seule part propre aux accompagnateurs. Les modalités de prise en charge financière 

du séjour des accompagnateurs doivent être précisément définies par le conseil d'administration lors de la délibération relative au financement 

de la sortie ou du voyage scolaire." » 

–  « Dès lors qu’une activité est organisée par le collège (ou les collèges), elle doit être gérée par le collège et non par le FSE. En effet, les crédits 

nécessaires à l’organisation de cette activité ont, dès lors, le caractère de deniers publics et ne peuvent être gérés par le FSE, sinon il y a gestion 

de fait (la facture des frais d'entrée du festival doit donc être adressée au collège qui la règle). » 

–  « Vous mentionnez dans votre acte le fait que le chef d'établissement intervient en tant que président de l'AS. J'attire votre attention sur le fait que 

les circonstances de ce voyage (temps scolaire, mobilisation des personnels de l'établissement, financement du voyage) doivent le faire regarder 

comme un voyage organisé par l'établissement et devant, par conséquent, être retracé intégralement au budget de l'EPLE. » 

–  « L'adhésion à l'AS ne peut être un critère de sélection ou de priorisation pour la participation à un voyage scolaire : il y a rupture d'égalité entre 

les usagers du service public. » 

–  « Si le FSE peut, comme un comité d'entreprise, se substituer partiellement au paiement de la participation des familles des élèves adhérents au 

FSE, cette modalité ne peut conduire à voter une différentiation tarifaire entre les familles adhérentes. En d'autres termes, le versement du FSE, 

au titre de l'aide financière accordée à ses adhérents ne doit pas apparaitre au budget de l'établissement. Il n'y aura donc qu'un seul ordre de 

recettes avec un tarif identique pour toutes les familles. Le versement du FSE ne sera comptabilisé qu'en comptabilité générale en phase 

d'encaissement en l'imputant sur les créances des familles concernées, comme pour une aide de comité d'entreprise. Par ailleurs, le FSE peut 

comme tout organisme, subventionner le voyage scolaire par un don, en versant à l'établissement une participation qui ne pourra alors qu'être 

globale est bénéficier à l'ensemble des participants. Dans ce cas ce don approuvé en CA (ou en CP sur délégation du CA) apparait au budget du 

voyage. » 

– –  « En tant qu'aide à la scolarité, permettant d'éviter toute forme d'exclusion notamment pour les dépenses relatives aux transports et sorties 

scolaires, le Fonds social n'a pas à être retracé au budget du voyage de l'établissement. Il n'y aura donc qu'un seul ordre de recettes avec un tarif 

identique pour toutes les familles. Le versement des aides du Fonds Social ne sera comptabilisé qu'en comptabilité générale en phase 

d'encaissement en l'imputant sur les créances des familles concernées, comme pour une aide de comité d'entreprise.Si les sommes versées par le 

FSE, les PEEP et le CD 19 ne sont pas des aides individuelles, elles figurent au budget et le tarif voté (qui ne peut être un tarif maximum) doit 

être celui correspondant au montant dû par les familles, une fois les trois subventions déduites. Si ces sommes sont des aides individuelles, elles 

ne doivent pas figurer au budget et doivent être gérées comme des aides du fonds social (voir plus haut). Je vous invite donc à modifier votre 

libellé (montant du tarif) et votre budget en tenant compte de ces consignes. Si les subventions ne sont pas à la hauteur du prévisionnel, il 
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conviendra de voter en CA (ou en CP sur délégation du CA) une augmentation du tarif. Naturellement, vous pouvez informer les familles que le 

tarif voté aujourd'hui est susceptible d'évoluer à la hausse et dans quelles limites pour que les familles ne soient pas surprises. » 

– « La participation des familles étant proche de la moitié d'un SMIC, sur la base d'un départ de 25 élèves, j'attire votre attention sur le fait que la 

contribution financière des familles ne doit pas reposer sur un facteur discriminant selon les ressources familiales (conformément aux 

dispositions de l'article L551-1 du code de l'Éducation «  Les établissements scolaires veillent, dans l'organisation des activités périscolaires à 

caractère facultatif, à ce que les ressources des familles ne constituent pas un facteur discriminant entre les élèves. » 

–  « L'établissement n'a pas vocation à faire voyager des personnes autres que les élèves qui ne sont pas accompagnateurs. C'est contraire au principe 

de spécialité des EPLE. Donc pas de participation de tiers au voyage en dehors des accompagnateurs nécessaires. » 

–  « Le budget prévisionnel du voyage prévoit une prise en charge à leurs frais de la participation de deux accompagnateurs. En raison du principe de 

spécialité, seuls peuvent participer à un voyage scolaire les élèves et les accompagnateurs des élèves. D'autre part, il résulte notamment de 

l'article 1er du décret 2006-781 que les personnes collaborant au service public à titre professionnel ou à titre bénévoles ont vocation à voir leur 

frais de mission pris en charge. Il n'est donc pas envisageable de faire payer les accompagnateurs. Je vous prie de bien vouloir me transmettre un 

budget rectificatif, si la mention litigieuse est dûe à une erreur matérielle, ou dans le cas contraire à saisir de nouveau votre CA (ou CP sur 

délégation du CA) d'un nouveau budget. » 
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l’acte doit mentionner la date de délibération du 
CA attribuant délégation de compétences à la CP 

joindre le budget prévisionnel ou, le cas échéant, le bilan 
financier du voyage en cas de modification du BP 

La liste des différents points figurant dans la circulaire 2011-117 doit figurer soit dans le 
libellé de l’acte, soit dans le budget prévisionnel joint à l’acte : 
 
 caractéristiques générales : type de sortie (obligatoire ou facultative), lieu, composition du 

groupe, encadrement, durée du séjour et notamment nombre de nuitées, 

 modalités de financement : projet de budget en équilibre qui retrace les principales dépenses et 
recettes, ainsi que les modalités d'encaissement de la participation des principaux financeurs. 

Préciser comment est pris en charge le séjour des accompagnateurs 

http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=57074
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 Fondement juridique : 

Article R421-20 : « En qualité d'organe délibérant de l'établissement, le conseil d'administration, sur le rapport du chef d'établissement, exerce 

notamment les attributions suivantes : (…) 

6° Il donne son accord sur : (…) 
d) La passation des marchés, contrats et conventions dont l'établissement est signataire (…) » 

Article R421-22 : « Le conseil d'administration peut déléguer à la commission permanente certaines de ses attributions, à l'exception de 

celles prévues aux 1°, 2°, 3°, 4°, 5° et 11° de l'article R. 421-20 et à l'article R. 421-21. La délégation s'applique, si elle le précise, aux affaires alors 

en cours d'instruction par la commission permanente en vue d'une prochaine délibération du conseil d'administration. » 

Article R421-41 : « La commission permanente instruit les questions soumises à l'examen du conseil d'administration. Elle est saisie 

obligatoirement des questions qui relèvent des domaines définis à l'article R. 421-2. Elle veille à ce qu'il soit procédé à toutes consultations utiles, et 

notamment à celles des équipes pédagogiques intéressées ainsi que du conseil pédagogique. 

Elle peut recevoir délégation du conseil d'administration pour exercer certaines de ses compétences, dans les conditions prévues à l'article R. 

421-22. Les décisions prises sur délégation sont transmises aux membres du conseil d'administration dans le délai de quinze jours. (…) » 

Article R421-54 : « Les actes relatifs au fonctionnement de l'établissement qui, pour devenir exécutoires en application du I de l'article L. 421-14, 

sont transmis au représentant de l'Etat ou, par délégation de ce dernier, à l'autorité académique sont : 

1° Les délibérations du conseil d'administration relatives : 

b) Au recrutement de personnels ; (…) » 

Décret 86-83 du 17/01/1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels de l'Etat pris pour l'application de 
l'article 7 de la loi n° 84-16 

A NOTER QU’A COMPTER DE LA RENTREE 2019, seule l’autorisation de recrutement des Assistants d’éducation employés par l’Eple 

est votée en CA (ou en Commission permanente sur délégation du CA).  

 

Domaine : Fonctionnement 

Objet de l’acte : AUTORISATION DE RECRUTEMENT DE PERSONNELS DE DROIT PUBLIC 

Auteur : CP 

Transmissible : Oui - Rectorat par délégation du préfet 

Modèle DEM’ACT : 75 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029637663&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018380738&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377462&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377464&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000021754061&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377416&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377466&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377466&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018380652&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006524943&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000699956
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Pour les assistants d’éducation : 

Article L916-1 : « Des assistants d'éducation peuvent être recrutés par les établissements d'enseignement mentionnés au chapitre II du titre Ier et 

au titre II du livre IV pour exercer des fonctions d'assistance à l'équipe éducative en lien avec le projet d'établissement, notamment pour 

l'encadrement et la surveillance des élèves. (…) 

Les assistants d'éducation peuvent exercer leurs fonctions dans l'établissement qui les a recrutés, dans un ou plusieurs autres établissements ainsi 

que, compte tenu des besoins appréciés par l'autorité administrative, dans une ou plusieurs écoles. Dans ce dernier cas, les directeurs d'école peuvent 

participer à la procédure de recrutement. 

Les assistants d'éducation sont recrutés par des contrats d'une durée maximale de trois ans, renouvelables dans la limite d'une période d'engagement 

totale de six ans. (…) » 

Article L916-2 : « Les assistants d'éducation peuvent être mis à la disposition des collectivités territoriales pour participer aux activités 

complémentaires prévues à l'article L. 216-1 ou aux activités organisées en dehors du temps scolaire dans les écoles et les établissements 

d'enseignement conformément à l'article L. 212-15. (…) » 

Décret 2003-484 du 06/06/2003 fixant les conditions de recrutement et d'emploi des assistants d'éducation 

Arrêté du 06/06/2003 fixant le montant de la rémunération des assistants d'éducation 

Pour les contractuels GRETA : 

Loi 84-16 du 11/01/1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat 

Décret 93-412 du 19/03/1993 relatif aux personnels contractuels du niveau de la catégorie A exerçant en formation continue des 
adultes 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000031086312&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=B61573EC89DB673B6432FA51999BEAE3.tpdila15v_3?idArticle=LEGIARTI000006525588&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006524528&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000412591
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000005634497
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000501099
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000528358
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l’acte doit mentionner la date de délibération du 
CA attribuant délégation de compétences à la CP 

L’absence de cette autorisation de recrutement a pour conséquence de rendre le CE 
incompétent pour signer les contrats de recrutement, ce qui rendrait nuls ces contrats. 
 
Cependant, ce modèle d’acte ne permettant pas de recourir à la formule préconisée par la 
circulaire académique du 8 novembre 2019 qui renvoie aux dotations académiques, il 
convient d’utiliser le modèle d’acte 45 relatif à l’autorisation de passer des conventions, 
contrats et marchés, dans le libellé duquel cette formule peut être inscrite en toutes 
lettres (voir exemple page 143) 
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 Fondement juridique : 

Article L421-10 : « (…) Les personnes recrutées par les établissements publics locaux d'enseignement dans le cadre d'un des contrats prévus aux 

titres Ier à III du livre Ier de la cinquième partie législative du code du travail peuvent exercer leurs fonctions dans l'établissement qui les a recrutées, 

dans un ou plusieurs autres établissements ainsi que, compte tenu des besoins, dans une ou plusieurs écoles. Dans ce dernier cas, les directeurs 

d'école peuvent participer à la procédure de recrutement. » 

Article R421-20 : « En qualité d'organe délibérant de l'établissement, le conseil d'administration, sur le rapport du chef d'établissement, exerce 

notamment les attributions suivantes : (…) » 

6° Il donne son accord sur : (…) 

d) La passation des marchés, contrats et conventions dont l'établissement est signataire (…) » 

Article R421-22 : « Le conseil d'administration peut déléguer à la commission permanente certaines de ses attributions, à l'exception de celles 

prévues aux 1°, 2°, 3°, 4°, 5° et 11° de l'article R. 421-20 et à l'article R. 421-21. La délégation s'applique, si elle le précise, aux affaires alors en 

cours d'instruction par la commission permanente en vue d'une prochaine délibération du conseil d'administration. » 

Article R421-41 : « La commission permanente instruit les questions soumises à l'examen du conseil d'administration. Elle est saisie 

obligatoirement des questions qui relèvent des domaines définis à l'article R. 421-2. Elle veille à ce qu'il soit procédé à toutes consultations utiles, et 

notamment à celles des équipes pédagogiques intéressées ainsi que du conseil pédagogique. 

Elle peut recevoir délégation du conseil d'administration pour exercer certaines de ses compétences, dans les conditions prévues à l'article R. 421-

22. Les décisions prises sur délégation sont transmises aux membres du conseil d'administration dans le délai de quinze jours. (…) » 

Article R421-54 : « Les actes relatifs au fonctionnement de l'établissement qui, pour devenir exécutoires en application du I de l'article L. 421-14, 

sont transmis au représentant de l'Etat ou, par délégation de ce dernier, à l'autorité académique sont : 

1° Les délibérations du conseil d'administration relatives : 

Domaine : Fonctionnement 

Objet de l’acte : AUTORISATION DE RECRUTEMENT DE PERSONNELS DE DROIT PRIVE 

Auteur : CP 

Transmissible : Oui - Rectorat par délégation du préfet  NE CONCERNE PLUS QUE LES 

CUI-TOS FINANCES PAR LA COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT (DEPARTEMENT 

87) ET SIGNALES AU BAJ  
Modèle DEM’ACT : 76 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000019911185&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029637663&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018380652&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377462&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377464&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000021754061&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20100129
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377416&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=86873BA017A9F7954DC403C90949B614.tplgfr36s_3?idArticle=LEGIARTI000018380738&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20100129
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=86873BA017A9F7954DC403C90949B614.tplgfr36s_3?idArticle=LEGIARTI000018380738&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20100129
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=86873BA017A9F7954DC403C90949B614.tplgfr36s_3?idArticle=LEGIARTI000018380652&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20100129&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006524943&dateTexte=&categorieLien=cid


 

Page 165 Retour au sommaire 

b) Au recrutement de personnels ; (…) » 

 

Pour les CUI-CAE :  

Articles L5134-19-1 à L5134-34 du code du travail - Articles D5134-14 à D5134-50-8 du code du travail 

Loi 2008-1249 du 01/12/2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant les politiques d'insertion 

Décret 2009-1442 du 25/11/2009 relatif au contrat unique d'insertion 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000027573680&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20161006
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006903564&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20161006
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000028976072&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20161006
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000021745948&cidTexte=LEGITEXT000006072050
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000019860428&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021334634&categorieLien=id
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l’acte doit mentionner la date de délibération du 
CA attribuant délégation de compétences à la CP 

L’absence de cette autorisation de recrutement a pour conséquence de rendre le CE 
incompétent pour signer les contrats de recrutement, ce qui rendrait nuls ces contrats. 
 
Cependant, ce modèle d’acte ne permettant pas de recourir à la formule préconisée par la 
circulaire académique du 8 novembre 2019 qui renvoie aux dotations notifiées par la 
collectivité de rattachement, il convient d’utiliser le modèle d’acte 45 relatif à l’autorisation 
de passer des conventions, contrats et marchés, dans le libellé duquel cette formule peut 
être inscrite en toutes lettres (voir exemple page 143) 
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 Fondement juridique : 

Article L421-4 : « Le conseil d'administration règle par ses délibérations les affaires de l'établissement. (…) » 

Article L421-8 : « Le comité d'éducation à la santé et à la citoyenneté présidé par le chef d'établissement a pour mission d'apporter un appui aux 

acteurs de la lutte contre l'exclusion. 

Ce comité a pour mission de renforcer sur le terrain les liens entre l'établissement d'enseignement, les parents les plus en difficulté et les autres 

acteurs de la lutte contre l'exclusion. En liaison avec les axes du projet d'établissement, approuvés par le conseil d'administration, il contribue à des 

initiatives en matière de lutte contre l'échec scolaire, d'amélioration des relations avec les familles, en particulier les plus démunies, de médiation 

sociale et culturelle et de prévention des conduites à risque et de la violence. » 

Article R421-20 : « En qualité d'organe délibérant de l'établissement, le conseil d'administration, sur le rapport du chef d'établissement, exerce 

notamment les attributions suivantes : (…) 

12° Il adopte un plan de prévention de la violence, qui inclut notamment un programme d'action contre toutes les formes de harcèlement. » 

Article R421-22 : « Le conseil d'administration peut déléguer à la commission permanente certaines de ses attributions, à l'exception de 

celles prévues aux 1°, 2°, 3°, 4°, 5° et 11° de l'article R. 421-20 et à l'article R. 421-21. La délégation s'applique, si elle le précise, aux affaires alors 

en cours d'instruction par la commission permanente en vue d'une prochaine délibération du conseil d'administration. » 

Article R421-41 : « La commission permanente instruit les questions soumises à l'examen du conseil d'administration. Elle est saisie 

obligatoirement des questions qui relèvent des domaines définis à l'article R. 421-2. Elle veille à ce qu'il soit procédé à toutes consultations utiles, et 

notamment à celles des équipes pédagogiques intéressées ainsi que du conseil pédagogique. 

Elle peut recevoir délégation du conseil d'administration pour exercer certaines de ses compétences, dans les conditions prévues à l'article R. 

421-22. Les décisions prises sur délégation sont transmises aux membres du conseil d'administration dans le délai de quinze jours. (…) » 

Article R421-47 : « Le comité d'éducation à la santé et à la citoyenneté exerce les missions suivantes : 

(…) 

2° Il prépare le plan de prévention de la violence ; 

(…) » 

Domaine : Action éducatrice 

Objet de l’acte : PLAN DE PREVENTION DE LA VIOLENCE 

Auteur : CP 

Transmissible : Non 

Modèle DEM’ACT : 47 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000027682934&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006524932&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029637663&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018380738&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377462&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377464&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000021754061&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377416&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377466&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377466&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018380670&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
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l’acte doit mentionner la date de délibération du 
CA attribuant délégation de compétences à la CP 
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 Fondement juridique : 

Article R421-9 : « En qualité d'organe exécutif de l'établissement, le chef d'établissement :  

1° Représente l'établissement en justice et dans tous les actes de la vie civile. Après avoir recueilli l'autorisation du conseil d'administration, il 

conclut les transactions ; (…) » 

Article R421-20 : « En qualité d'organe délibérant de l'établissement, le conseil d'administration, sur le rapport du chef d'établissement, exerce 

notamment les attributions suivantes : (…) 

9° Il autorise l'acceptation des dons et legs, l'acquisition ou l'aliénation des biens, ainsi que les actions à intenter ou à défendre en justice et la 

conclusion de transactions ;(…) » 

Article R421-22 : « Le conseil d'administration peut déléguer à la commission permanente certaines de ses attributions, à l'exception de 

celles prévues aux 1°, 2°, 3°, 4°, 5° et 11° de l'article R. 421-20 et à l'article R. 421-21. La délégation s'applique, si elle le précise, aux affaires alors 

en cours d'instruction par la commission permanente en vue d'une prochaine délibération du conseil d'administration. » 

Article R421-41 : « La commission permanente instruit les questions soumises à l'examen du conseil d'administration. Elle est saisie 

obligatoirement des questions qui relèvent des domaines définis à l'article R. 421-2. Elle veille à ce qu'il soit procédé à toutes consultations utiles, et 

notamment à celles des équipes pédagogiques intéressées ainsi que du conseil pédagogique. 

Elle peut recevoir délégation du conseil d'administration pour exercer certaines de ses compétences, dans les conditions prévues à l'article R. 

421-22. Les décisions prises sur délégation sont transmises aux membres du conseil d'administration dans le délai de quinze jours. (…) » 

Domaine : Fonctionnement 

Objet de l’acte : ACTION D’INTENTER OU DE DEFENDRE EN JUSTICE 

Auteur : CP 

Transmissible : Non 

Modèle DEM’ACT : 48 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029637697&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029637663&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018380738&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377462&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377464&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000021754061&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377416&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377466&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377466&dateTexte=&categorieLien=cid
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mentionner la date de délibération du CA 

attribuant délégation de compétences à la CP 
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 Fondement juridique : 

Article L421-4 : « Le conseil d'administration règle par ses délibérations les affaires de l'établissement. (…) » 

Article R421-20 : « En qualité d'organe délibérant de l'établissement, le conseil d'administration, sur le rapport du chef d'établissement, exerce 

notamment les attributions suivantes : (…) 

6° Il donne son accord sur : 

(…) 

c) L'adhésion à tout groupement d'établissements ; (…) » 

Article R421-22 : « Le conseil d'administration peut déléguer à la commission permanente certaines de ses attributions, à l'exception de 

celles prévues aux 1°, 2°, 3°, 4°, 5° et 11° de l'article R. 421-20 et à l'article R. 421-21. La délégation s'applique, si elle le précise, aux affaires alors 

en cours d'instruction par la commission permanente en vue d'une prochaine délibération du conseil d'administration. » 

Article R421-41 : « La commission permanente instruit les questions soumises à l'examen du conseil d'administration. Elle est saisie 

obligatoirement des questions qui relèvent des domaines définis à l'article R. 421-2. Elle veille à ce qu'il soit procédé à toutes consultations utiles, et 

notamment à celles des équipes pédagogiques intéressées ainsi que du conseil pédagogique. 

Elle peut recevoir délégation du conseil d'administration pour exercer certaines de ses compétences, dans les conditions prévues à l'article R. 

421-22. Les décisions prises sur délégation sont transmises aux membres du conseil d'administration dans le délai de quinze jours. (…) » 

 Observations récurrentes du contrôle de légalité : 

– « L’adhésion à un groupement impliquant le plus souvent la signature d’une convention, il convient d’utiliser le modèle d’acte 45 "passation de 

conventions, de contrats et de marchés" » 

Domaine : Fonctionnement 

Objet de l’acte : ADHESION A UN GROUPEMENT D’ETABLISSEMENTS SCOLAIRES 

Auteur : CP 

Transmissible : Non 

Modèle DEM’ACT : 49 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000027682934&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029637663&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018380738&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377462&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377464&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000021754061&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377416&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377466&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377466&dateTexte=&categorieLien=cid
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 Modèle à ne pas utiliser 
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 Fondement juridique : 

Article L421-4 : « Le conseil d'administration règle par ses délibérations les affaires de l'établissement. (…) » 

Article R421-20 : « En qualité d'organe délibérant de l'établissement, le conseil d'administration, sur le rapport du chef d'établissement, exerce 

notamment les attributions suivantes : (…) 

9° Il autorise l'acceptation des dons et legs, l'acquisition ou l'aliénation des biens, ainsi que les actions à intenter ou à défendre en justice et la 

conclusion de transactions ; (…) » 

Article R421-22 : « Le conseil d'administration peut déléguer à la commission permanente certaines de ses attributions, à l'exception de 

celles prévues aux 1°, 2°, 3°, 4°, 5° et 11° de l'article R. 421-20 et à l'article R. 421-21. La délégation s'applique, si elle le précise, aux affaires alors 

en cours d'instruction par la commission permanente en vue d'une prochaine délibération du conseil d'administration. » 

Article R421-41 : « La commission permanente instruit les questions soumises à l'examen du conseil d'administration. Elle est saisie 

obligatoirement des questions qui relèvent des domaines définis à l'article R. 421-2. Elle veille à ce qu'il soit procédé à toutes consultations utiles, et 

notamment à celles des équipes pédagogiques intéressées ainsi que du conseil pédagogique. 

Elle peut recevoir délégation du conseil d'administration pour exercer certaines de ses compétences, dans les conditions prévues à l'article R. 

421-22. Les décisions prises sur délégation sont transmises aux membres du conseil d'administration dans le délai de quinze jours. (…) » 

 Observations récurrentes du contrôle de légalité : 

– « L'acceptation d'un don par la commission permanente (sur délégation du CA) donne lieu à un acte non transmissible de la CP ayant pour objet : 

Acceptation de dons et legs. La commission permanente doit préciser le donateur, le montant et l'affectation du don. » 

– « La commission permanente (sur délégation du CA) doit préciser le donateur, le montant et l'affectation du don. Si ce n'est pas le cas, la 

commission permanente donne une délégation générale au chef d'établissement, qui n'est pas prévue par les textes. En l'état cet acte ne donne 

légalement aucun pouvoir au chef d'établissement. Je vous invite à saisir un acte rectificatif. » 

– « Si le don comporte une contrepartie il est recommandé de passer une convention avec le donateur et de soumettre cette convention à 

l’autorisation de la commission permanente (sur délégation du CA)  (modèle 45). » 

Domaine : Fonctionnement 

Objet de l’acte : ACCEPTATION DE DONS ET LEGS 

Auteur : CP 

Transmissible : Non 

Modèle DEM’ACT : 50 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000027682934&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029637663&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018380738&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377462&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377464&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000021754061&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377416&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377466&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377466&dateTexte=&categorieLien=cid
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– « Si ce don concerne un voyage scolaire, l’acceptation du don peut être retracée dans l’acte relatif au voyage ». 

– « Mécénat : : les dons, et notamment leur contrepartie, doivent respecter les principes de neutralité (cf. Circulaire circulaire MEN n° 2001-053 du 

28 mars 2001 Code de bonne conduite des interventions des entreprises en milieu scolaire). 

 

http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2009/04/cir_1633.pdf
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l’acte doit mentionner la date de délibération du 
CA attribuant délégation de compétences à la CP 

préciser le donateur, le montant 
et l’affectation du don 
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 Fondement juridique : 

Article L421-4 : « Le conseil d'administration règle par ses délibérations les affaires de l'établissement. (…) » 

Article R421-20 : « En qualité d'organe délibérant de l'établissement, le conseil d'administration, sur le rapport du chef d'établissement, exerce 

notamment les attributions suivantes : (…) 

9° Il autorise l'acceptation des dons et legs, l'acquisition ou l'aliénation des biens, ainsi que les actions à intenter ou à défendre en justice et la 

conclusion de transactions ; (…) » 

Circulaire du 9/05/1989 relative à la désaffectation des biens : 
« (…) b) Procédure de désaffectation simplifiée de certains meubles destinés à la mise au rebut. 

Cette procédure s'applique, sous réserve d'un accord de principe de la collectivité de rattachement et de la collectivité propriétaire, aux biens 

meubles sans valeur marchande, (…) 

La mise au rebut est prononcée par délibération du conseil d'administration de l'établissement d'enseignement ou de l'association 

gestionnaire. » 

instruction M9.6 § 2.5.6.10 : « Les sorties de l’inventaire des biens immobilisés résultent en général de pertes, de vols, de destruction, après 

réforme, en cas de non emploi (matériel obsolète, changement de structure pédagogique etc…). Ainsi le bien sorti de l’inventaire sera : 

- mis au rebut ; 

- transféré vers un autre établissement ; 

- désaffecté (la désaffectation n’est possible qu’après autorisation du préfet). (…) 

Elles sont précédées : 

- de l’autorisation du conseil d’administration de sortir le bien de l’inventaire ; (…) » 

Article R421-22 : « Le conseil d'administration peut déléguer à la commission permanente certaines de ses attributions, à l'exception de 

celles prévues aux 1°, 2°, 3°, 4°, 5° et 11° de l'article R. 421-20 et à l'article R. 421-21. La délégation s'applique, si elle le précise, aux affaires alors 

en cours d'instruction par la commission permanente en vue d'une prochaine délibération du conseil d'administration. » 

Article R421-41 : « La commission permanente instruit les questions soumises à l'examen du conseil d'administration. Elle est saisie 

obligatoirement des questions qui relèvent des domaines définis à l'article R. 421-2. Elle veille à ce qu'il soit procédé à toutes consultations utiles, et 

notamment à celles des équipes pédagogiques intéressées ainsi que du conseil pédagogique. 

Elle peut recevoir délégation du conseil d'administration pour exercer certaines de ses compétences, dans les conditions prévues à l'article R. 

421-22. Les décisions prises sur délégation sont transmises aux membres du conseil d'administration dans le délai de quinze jours. (…) » 

Domaine : Fonctionnement 

Objet de l’acte : ACQUISITION ET ALIENATION DES BIENS 

Auteur : CP 

Transmissible : Non 

Modèle DEM’ACT : 51 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000027682934&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029637663&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
http://web.ac-toulouse.fr/automne_modules_files/pDocs/public/r24096_61_circulaire_du_9_mai_1989.pdf
http://cache.media.education.gouv.fr/file/MEN_SPE_4/89/1/instructions_codificatrices_423891.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018380738&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377462&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377464&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000021754061&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377416&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377466&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377466&dateTexte=&categorieLien=cid
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Ce modèle doit être utilisé pour les sorties d’inventaire avec mise au rebut. 
(cf. modèle 81 pour les biens destiné à la vente) 

 

l’acte doit mentionner la date de délibération du 
CA attribuant délégation de compétences à la CP 

ALIENATION DE BIENS : 
 

 soit l’accord de principe de la CT a déjà été 
acquis, dans ce cas l’acte mentionne les 
références de cet accord, 

 soit l’accord de principe n’est pas acquis, 
dans ce cas l’acte est une proposition 
transmise hors DEM’ACT à la CT pour 

accord définitif 

le libellé doit faire référence à l’accord de 
principe de la collectivité de rattachement 
s’il est acquis 

Ce modèle ne doit pas être utilisé pour 
l’ACQUISITION DE BIENS : 
 

 utiliser le modèle 50 (acceptation de dons et 
legs) pour les dons en nature, 

 utiliser le modèle 65 (DBM pour vote) pour 
l’achat de biens financés sur FdR, 

 utiliser le modèle 45 (passation de 
conventions, contrats et marchés) pour 
l’achat de biens financés sur le budget ou 

sur ressources spécifiques 
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 Fondement juridique : 

Article R216-5 : « Dans les conditions fixées au premier alinéa de l'article R. 94 du code du domaine de l'Etat, sont logés par nécessité absolue de 

service les personnels appartenant aux catégories suivantes : 

1° Les personnels de direction, d'administration, de gestion et d'éducation, dans les limites fixées à l'article R. 216-6, selon l'importance de 

l'établissement ; 

2° Les personnels de santé, dans les conditions définies à l'article R. 216-7 ; (…) » 

Article R216-9 : « Dans les conditions fixées au deuxième alinéa de l'article R. 94 du code du domaine de l'Etat, peuvent être logés par utilité de 

service, dans la limite des logements disponibles après application des articles R. 216-5 à R. 216-8, les personnels occupant les emplois dont la liste 

est proposée par le conseil d'administration de l'établissement sur rapport du chef d'établissement. » 

Article R216-15 : « Lorsque tous les besoins résultant de la nécessité ou de l'utilité de service ont été satisfaits, le conseil d'administration, sur le 

rapport du chef d'établissement, émet des propositions sur l'attribution des logements demeurés vacants. La collectivité de rattachement peut 

accorder à des personnels de l'Etat, en raison de leurs fonctions, des conventions d'occupation précaire de ces logements. » 

Article R216-16 : « Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration propose les emplois dont les titulaires bénéficient d'une 

concession de logement par nécessité absolue de service ou par utilité de service, la situation et la consistance des locaux concédés ainsi que les 

conditions financières de chaque concession. » 

Article R421-22 : « Le conseil d'administration peut déléguer à la commission permanente certaines de ses attributions, à l'exception de 

celles prévues aux 1°, 2°, 3°, 4°, 5° et 11° de l'article R. 421-20 et à l'article R. 421-21. La délégation s'applique, si elle le précise, aux affaires alors 

en cours d'instruction par la commission permanente en vue d'une prochaine délibération du conseil d'administration. » 

Article R421-41 : « La commission permanente instruit les questions soumises à l'examen du conseil d'administration. Elle est saisie 

obligatoirement des questions qui relèvent des domaines définis à l'article R. 421-2. Elle veille à ce qu'il soit procédé à toutes consultations utiles, et 

notamment à celles des équipes pédagogiques intéressées ainsi que du conseil pédagogique. 

Elle peut recevoir délégation du conseil d'administration pour exercer certaines de ses compétences, dans les conditions prévues à l'article R. 

421-22. Les décisions prises sur délégation sont transmises aux membres du conseil d'administration dans le délai de quinze jours. (…) » 

 Observations récurrentes du contrôle de légalité : 
– « Vous nous avez transmis un acte relatif à l'autorisation de signature d'une convention d'occupation précaire pour des logements de fonction. Il 

résulte des dispositions des articles R216-15 et suivants du code de l'éducation que l'autorisation de signature d'une COP est une compétence 

Domaine : Fonctionnement 

Objet de l’acte : PROPOSITION DE REPARTITION DES LOGEMENTS DE FONCTION 

Auteur : CP 

Transmissible : Non 

Modèle DEM’ACT : 81 – Acte vierge de la CP 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018361600&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070208&idArticle=LEGIARTI000006350695&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=05A484241257234EBAD9F94CB11E3FD3.tpdila15v_3?idArticle=LEGIARTI000018381850&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20161117&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070208&idArticle=LEGIARTI000006350695&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018361600&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018381837&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=05A484241257234EBAD9F94CB11E3FD3.tpdila15v_3?idArticle=LEGIARTI000018381835&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20161117&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018380738&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377462&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377464&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000021754061&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377416&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377466&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377466&dateTexte=&categorieLien=cid
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exclusive du président de la collectivité de rattachement, à l'issue de la proposition faite par le CA de l'EPLE (ou la CP par délégation du CA) à la 

collectivité, après rapport du chef d'établissement. Il s'agit donc d'un acte vierge du CA ou de la CP qui doit être transmis hors DEM'ACT à la 

collectivité. Après accord de la CTR, si la COP prévoit que le loyer est versé à l'établissement, le CA ou la CP autorise le CE à signer cette 

convention et ce n'est qu'à ce moment-là que l'acte est envoyé à l'autorité académique. Cet acte du CA ou de la CP doit être accompagné de 

l'autorisation donnée par la collectivité et du projet de COP précisant la nature du logement, la redevance, l'agent ou le type de personnel concerné. 

Par conséquent, le CA ou la CP n'a pas la compétence pour attribuer ou renouveler les conventions d'occupation de logements. » 
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Non transmissible au rectorat dans le cadre du contrôle de légalité, cette proposition n’est pas un acte administratif mais elle doit être 

envoyée (hors DEM’ACT) à la collectivité de rattachement qui a seule le pouvoir de décision en la matière. 

« Proposition de répartition des logements de fonction » 

Cette proposition ne doit être transmise (hors 
DEM’ACT) qu’à la collectivité de rattachement 

l’acte doit mentionner la date de délibération 
et le n° de l’acte du CA attribuant délégation 
de compétences à la CP 
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Dans un deuxième temps, dès lors que la collectivité de rattachement aura donné son habilitation à signer ce type de convention, 

l’autorisation de signature des COP relève d'un acte transmissible de la CP (par délégation du CA) autorisant la signature de 

contrats et conventions (modèle d’acte de fonctionnement n° 45). Toutefois une telle délibération ne pourra être transmise que si elle 

est accompagnée du projet de COP (nature du logement, redevance…) et qu'elle précise qui sera l'occupant, ou à défaut quel type de 

personnel est concerné. Une autorisation "de principe" qui ne comporterait pas, au minimum, les éléments substantiels de la 

convention d’occupation de logement ne peut légalement autoriser le chef d'établissement à signer. Il est donc impératif que cet acte 

transmissible de la CP comporte les éléments précités. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Fondement juridique : 

Domaine : Fonctionnement 

Objet de l’acte : ADOPTION DU PPMS 

Auteur : CP 

Transmissible : Non 

Modèle DEM’ACT : 81 – Acte vierge de la CP 
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Article D312-40 : « Dans les établissements scolaires publics et privés sous contrat sont assurés une sensibilisation à la prévention des risques et 

aux missions des services de secours, une formation aux premiers secours ainsi qu'un enseignement des règles générales de sécurité. 

(…) 

Dans les collèges et les lycées, cet enseignement et cette formation sont mis en œuvre en application des programmes et dans les différentes 

activités organisées par l'établissement dans le cadre du projet d'établissement ; le projet d'établissement prend en compte les propositions du comité 

d'éducation à la santé et à la citoyenneté mentionné à la section IV du titre Ier du décret n° 85-924 du 30 août 1985 relatif aux établissements publics 

locaux d'enseignement.  

Les personnels d'enseignement et d'éducation contribuent, en liaison étroite avec les familles, à cette action éducative à laquelle participent 

également les autres membres du personnel exerçant dans l'établissement, en particulier les personnels de santé. » 

Article R421-20 : « En qualité d'organe délibérant de l'établissement, le conseil d'administration, sur le rapport du chef d'établissement, exerce 

notamment les attributions suivantes : (…) 

7° Il délibère sur : 

a) Toute question dont il a à connaître en vertu des lois et règlements en vigueur ainsi que celles ayant trait à l'information des membres de la 

communauté éducative et à la création de groupes de travail au sein de l'établissement ; (…) » 

Article R421-22 : « Le conseil d'administration peut déléguer à la commission permanente certaines de ses attributions, à l'exception de 

celles prévues aux 1°, 2°, 3°, 4°, 5° et 11° de l'article R. 421-20 et à l'article R. 421-21. La délégation s'applique, si elle le précise, aux affaires alors 

en cours d'instruction par la commission permanente en vue d'une prochaine délibération du conseil d'administration. » 

Article R421-41 : « La commission permanente instruit les questions soumises à l'examen du conseil d'administration. Elle est saisie 

obligatoirement des questions qui relèvent des domaines définis à l'article R. 421-2. Elle veille à ce qu'il soit procédé à toutes consultations utiles, et 

notamment à celles des équipes pédagogiques intéressées ainsi que du conseil pédagogique. 

Elle peut recevoir délégation du conseil d'administration pour exercer certaines de ses compétences, dans les conditions prévues à l'article R. 

421-22. Les décisions prises sur délégation sont transmises aux membres du conseil d'administration dans le délai de quinze jours. (…) » 

Circulaire 2015-205 du 25/11/2015 plan particulier de mise en sûreté face aux risques majeurs 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=ED6E8C522AE3E0B501117A2C6EC15E61.tpdila19v_2?idArticle=LEGIARTI000006526455&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160301
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000502177&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029637663&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018380738&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377462&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377464&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000021754061&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377416&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377466&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377466&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=95837
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« Adoption du PPMS » 

joindre le PPMS 

Une copie du PPMS doit être transmise au maire 
et à la collectivité de rattachement 

l’acte doit mentionner la date de délibération 
et le n° de l’acte du CA attribuant délégation 

de compétences à la CP 
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 Fondement juridique : 

Article R421-20 : « En qualité d'organe délibérant de l'établissement, le conseil d'administration, sur le rapport du chef d'établissement, exerce 

notamment les attributions suivantes : (…) 

9° Il autorise l'acceptation des dons et legs, l'acquisition ou l'aliénation des biens, ainsi que les actions à intenter ou à défendre en justice et la 

conclusion de transactions ; (…) » 

Circulaire du 9/05/1989 relative à la désaffectation des biens : 
« a) Procédure de droit commun. 

(…) La proposition de désaffectation résulte d'une délibération du Conseil général ou du Conseil régional, selon le cas, ou d'une décision du 

bureau, par délégation du conseil, prise après avis du conseil d'administration de l'établissement ou de l'association gestionnaire de 

l'établissement. (…) 

La décision de désaffectation est prise par le préfet du département si elle concerne un collège, par le préfet de région si elle concerne un lycée ou 

un établissement de même niveau, par décision conjointe dans le cas où elle porte sur un ensemble immobilier comportant à la fois un collège et un 

lycée. (…) » 

instruction M9.6 § 2.5.6.10 : « Les sorties de l’inventaire des biens immobilisés résultent en général de pertes, de vols, de destruction, après 

réforme, en cas de non emploi (matériel obsolète, changement de structure pédagogique etc…). Ainsi le bien sorti de l’inventaire sera : 

- mis au rebut ; 

- transféré vers un autre établissement ; 

- désaffecté (la désaffectation n’est possible qu’après autorisation du préfet). (…) » 

Article R421-22 : « Le conseil d'administration peut déléguer à la commission permanente certaines de ses attributions, à l'exception de 

celles prévues aux 1°, 2°, 3°, 4°, 5° et 11° de l'article R. 421-20 et à l'article R. 421-21. La délégation s'applique, si elle le précise, aux affaires alors 

en cours d'instruction par la commission permanente en vue d'une prochaine délibération du conseil d'administration. » 

Article R421-41 : « La commission permanente instruit les questions soumises à l'examen du conseil d'administration. Elle est saisie 

obligatoirement des questions qui relèvent des domaines définis à l'article R. 421-2. Elle veille à ce qu'il soit procédé à toutes consultations utiles, et 

notamment à celles des équipes pédagogiques intéressées ainsi que du conseil pédagogique. 

Elle peut recevoir délégation du conseil d'administration pour exercer certaines de ses compétences, dans les conditions prévues à l'article R. 

421-22. Les décisions prises sur délégation sont transmises aux membres du conseil d'administration dans le délai de quinze jours. (…) » 

(cf. modèle 51 pour les biens mis au rebut) 

Domaine : Fonctionnement 

Objet de l’acte : SORTIE D’INVENTAIRE DE BIENS DESTINES A LA VENTE 

Auteur : CP 

Transmissible : Non 

Modèle DEM’ACT : 81 – Acte vierge de la CP 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029637663&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
http://web.ac-toulouse.fr/automne_modules_files/pDocs/public/r24096_61_circulaire_du_9_mai_1989.pdf
http://cache.media.education.gouv.fr/file/MEN_SPE_4/89/1/instructions_codificatrices_423891.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018380738&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377462&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377464&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000021754061&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377416&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377466&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377466&dateTexte=&categorieLien=cid
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Cette proposition doit être transmise (hors 
DEM’ACT) à la collectivité de rattachement 

« Sortie d’inventaire » 

joindre la liste des biens en mentionnant pour chacun d’eux : 
* la description du bien, 
* le numéro d’inventaire, 
* l’année d’acquisition, 
* la valeur d’achat, 
* l’origine du financement, 
* le compte d’imputation, 
* la destination du bien : -don 

- vente (tarif ou procédure de vente) 

l’acte doit mentionner la date de délibération et le n° de 
l’acte du CA attribuant délégation de compétences à la CP 
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 Fondement juridique : 

instruction M9.6 § 2.4.1.2.3 : « (…) Le plan d'amortissement est la traduction de la répartition de la valeur amortissable d'un actif selon le rythme 

de consommation des avantages économiques attendus en fonction de son utilisation probable. La durée d’utilisation peut être déterminée en 

termes d'unités de temps ou d'autres unités d'oeuvre lorsque ces dernières reflètent correctement le rythme de consommation des avantages 

économiques attendus de l'actif. Le plan d’amortissement est adopté par le conseil d’administration de l’établissement. (…) » 

Article R421-22 : « Le conseil d'administration peut déléguer à la commission permanente certaines de ses attributions, à l'exception de 

celles prévues aux 1°, 2°, 3°, 4°, 5° et 11° de l'article R. 421-20 et à l'article R. 421-21. La délégation s'applique, si elle le précise, aux affaires alors 

en cours d'instruction par la commission permanente en vue d'une prochaine délibération du conseil d'administration. » 

Article R421-41 : « La commission permanente instruit les questions soumises à l'examen du conseil d'administration. Elle est saisie 

obligatoirement des questions qui relèvent des domaines définis à l'article R. 421-2. Elle veille à ce qu'il soit procédé à toutes consultations utiles, et 

notamment à celles des équipes pédagogiques intéressées ainsi que du conseil pédagogique. 

Elle peut recevoir délégation du conseil d'administration pour exercer certaines de ses compétences, dans les conditions prévues à l'article R. 

421-22. Les décisions prises sur délégation sont transmises aux membres du conseil d'administration dans le délai de quinze jours. (…) » 

Domaine : Fonctionnement 

Objet de l’acte : PLAN D’AMORTISSEMENTS 

Auteur : CP 

Transmissible : Non 

Modèle DEM’ACT : 81 – Acte vierge de la CP 

http://cache.media.education.gouv.fr/file/MEN_SPE_4/89/1/instructions_codificatrices_423891.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018380738&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377462&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377464&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000021754061&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377416&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377466&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377466&dateTexte=&categorieLien=cid
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« Plan d’amortissements » 

joindre le plan d’amortissements en précisant pour chaque type de bien : 
* le compte d’imputation, 
* le compte d’amortissement, 
* la durée d’amortissement 

l’acte doit mentionner la date de délibération 
et le n° de l’acte du CA attribuant délégation 

de compétences à la CP 
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 Fondement juridique : 

Article R511-9 : « Le fonctionnement, à l'intérieur des lycées, d'associations déclarées qui sont composées d'élèves et, le cas échéant, d'autres 

membres de la communauté éducative de l'établissement est autorisé par le conseil d'administration, après dépôt auprès du chef d'établissement 

d'une copie des statuts de l'association, sous réserve que leur objet et leur activité soient compatibles avec les principes du service public de 

l'enseignement ; en particulier, elles ne peuvent avoir un objet ou une activité de caractère politique ou religieux.  (…) » 

Article R421-22 : « Le conseil d'administration peut déléguer à la commission permanente certaines de ses attributions, à l'exception de 

celles prévues aux 1°, 2°, 3°, 4°, 5° et 11° de l'article R. 421-20 et à l'article R. 421-21. La délégation s'applique, si elle le précise, aux affaires alors 

en cours d'instruction par la commission permanente en vue d'une prochaine délibération du conseil d'administration. » 

Article R421-41 : « La commission permanente instruit les questions soumises à l'examen du conseil d'administration. Elle est saisie 

obligatoirement des questions qui relèvent des domaines définis à l'article R. 421-2. Elle veille à ce qu'il soit procédé à toutes consultations utiles, et 

notamment à celles des équipes pédagogiques intéressées ainsi que du conseil pédagogique. 

Elle peut recevoir délégation du conseil d'administration pour exercer certaines de ses compétences, dans les conditions prévues à l'article R. 

421-22. Les décisions prises sur délégation sont transmises aux membres du conseil d'administration dans le délai de quinze jours. (…) » 

Domaine : Fonctionnement 

Objet de l’acte : DOMICILIATION D’ASSOCIATIONS AU SEIN DE L’EPLE 

Auteur : CP 

Transmissible : Non 

Modèle DEM’ACT : 81 – Acte vierge de la CP 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000020743438&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018380738&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377462&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377464&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000021754061&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377416&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377466&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377466&dateTexte=&categorieLien=cid
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La domiciliation d’une association peut impliquer de 
préciser d’autres éléments concernant les rapports 
entre l’association et l’établissement. 
Il est préférable de passer une convention avec 
l’association après autorisation du CA (modèle 15) ou 

de la CP sur délégation du CA (modèle 45) 

l’acte doit mentionner la date de délibération 
et le n° de l’acte du CA attribuant délégation 

de compétences à la CP 

« Domiciliation d’association » 
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 Fondement juridique : 

Article R421-69 : « Les créances de l'établissement peuvent faire l'objet : 

1° Soit d'une remise gracieuse, en cas de gêne des débiteurs ; 

2° Soit d'une admission en non-valeur, en cas d'insolvabilité des débiteurs. 

La décision de remise est prise par le conseil d'administration après avis conforme de l'agent comptable, sauf lorsqu'elle concerne une dette 

de l'agent comptable, ou par l'ordonnateur, dans le cas où la créance est inférieure à un seuil fixé par le conseil d'administration. » 

instruction M9.6 § 2.2.4.8 : « Les créances de l'établissement peuvent faire l'objet : 

- 1° Soit d'une remise gracieuse, en cas de gêne des débiteurs ;  

- 2° Soit d'une admission en non-valeur, en cas d'insolvabilité des débiteurs.  

2.2.4.8.1 La remise gracieuse 

Le débiteur d'une créance régulièrement mise à sa charge peut présenter à l’EPLE une demande de remise gracieuse en invoquant tout motif 

plaidant en sa faveur (situation de ressources, charges de famille...). Il appartient alors au conseil d’administration de l’EPLE, en raison de sa 

compétence budgétaire, de se prononcer sur cette demande qu'il peut rejeter ou admettre dans sa totalité ou partiellement.  

La décision de remise gracieuse est prise par le conseil d'administration après avis conforme de l'agent comptable, sauf lorsqu'elle concerne une 

dette de l'agent comptable, ou par l'ordonnateur, dans le cas où la créance est inférieure à un seuil fixé par le conseil d'administration (article R421-

69 du code de l’éducation). (…) 

2.2.4.8.2 L’admission en non valeur 

Alors que la remise gracieuse éteint le rapport de droit existant entre la collectivité et son débiteur, l'admission en non-valeur ne modifie pas les 

droits de l'organisme public vis-à-vis de son débiteur ; en conséquence, l'admission en non-valeur ne fait pas obstacle à un recouvrement ultérieur 

dans l'hypothèse où le débiteur revient à meilleure fortune. (…) 

La décision d'admission en non-valeur relève de la compétence de l'assemblée délibérante et précise pour chaque créance le montant admis. 

Contrairement à la remise gracieuse, l'admission en non-valeur ne décharge pas la responsabilité du comptable public. (…) » 

Article R421-22 : « Le conseil d'administration peut déléguer à la commission permanente certaines de ses attributions, à l'exception de 

celles prévues aux 1°, 2°, 3°, 4°, 5° et 11° de l'article R. 421-20 et à l'article R. 421-21. La délégation s'applique, si elle le précise, aux affaires alors 

en cours d'instruction par la commission permanente en vue d'une prochaine délibération du conseil d'administration. » 

Article R421-41 : « La commission permanente instruit les questions soumises à l'examen du conseil d'administration. Elle est saisie 

obligatoirement des questions qui relèvent des domaines définis à l'article R. 421-2. Elle veille à ce qu'il soit procédé à toutes consultations utiles, et 

notamment à celles des équipes pédagogiques intéressées ainsi que du conseil pédagogique. 

Domaine : Fonctionnement 

Objet de l’acte : ADMISSION EN NON-VALEUR DE CREANCES IRRECOUVRABLES 

Auteur : CP 

Transmissible : Non 

Modèle DEM’ACT : 81 – Acte vierge de la CP 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018380620&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
http://cache.media.education.gouv.fr/file/MEN_SPE_4/89/1/instructions_codificatrices_423891.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018380738&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377462&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377464&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000021754061&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377416&dateTexte=&categorieLien=cid
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Elle peut recevoir délégation du conseil d'administration pour exercer certaines de ses compétences, dans les conditions prévues à l'article R. 

421-22. Les décisions prises sur délégation sont transmises aux membres du conseil d'administration dans le délai de quinze jours. (…) » 
 

Remarque : pour que l'agent comptable puisse prendre en charge une admission en non-valeur, la décision doit identifier la 
créance, sans confusion possible. 
Si cette créance porte un numéro d'identification unique, il est possible que l'acte de la CP ne fasse référence qu'à ce 
numéro, et que par conséquent, les membres de la CP puissent ne pas avoir communication de l'identité du débiteur. 
Toutefois, la CP devra être nécessairement informée des motifs circonstanciés pour lesquels la créance est admise en non- 
valeur, ces motifs devront figurer dans le libellé de l'acte. 
A défaut de numéro unique, l'acte devra indiquer l'identité du débiteur, l'objet de la créance et son montant. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377466&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377466&dateTexte=&categorieLien=cid
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« Admission en non-valeur de créances irrécouvrables » 

mentionner le montant de l’admission en non-valeur, l’identification 
du débiteur ainsi que la nature de la créance ou, à la place de ces 
trois éléments, le numéro de la créance et le montant.  
 

Cet acte individuel ne peut être affiché. Il est 
communicable aux personnes intéressées après avoir 
biffé les informations qui ne les concernent pas 

l’acte doit mentionner la date de délibération 
et le n° de l’acte du CA attribuant délégation 

de compétences à la CP 
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 Fondement juridique : 

Article R421-69 : « Les créances de l'établissement peuvent faire l'objet : 

1° Soit d'une remise gracieuse, en cas de gêne des débiteurs ; 

2° Soit d'une admission en non-valeur, en cas d'insolvabilité des débiteurs. 

La décision de remise est prise par le conseil d'administration après avis conforme de l'agent comptable, sauf lorsqu'elle concerne une dette 

de l'agent comptable, ou par l'ordonnateur, dans le cas où la créance est inférieure à un seuil fixé par le conseil d'administration. » 

instruction M9.6 § 2.2.4.8 : « Les créances de l'établissement peuvent faire l'objet : 

- 1° Soit d'une remise gracieuse, en cas de gêne des débiteurs ;  

- 2° Soit d'une admission en non-valeur, en cas d'insolvabilité des débiteurs.  

2.2.4.8.1 La remise gracieuse 

Le débiteur d'une créance régulièrement mise à sa charge peut présenter à l’EPLE une demande de remise gracieuse en invoquant tout 

motif plaidant en sa faveur (situation de ressources, charges de famille...). Il appartient alors au conseil d’administration de l’EPLE, en 

raison de sa compétence budgétaire, de se prononcer sur cette demande qu'il peut rejeter ou admettre dans sa totalité ou partiellement. 

La décision de remise gracieuse est prise par le conseil d'administration après avis conforme de l'agent comptable, sauf lorsqu'elle concerne une 

dette de l'agent comptable, ou par l'ordonnateur, dans le cas où la créance est inférieure à un seuil fixé par le conseil d'administration (article R421-

69 du code de l’éducation). (…) 

2.2.4.8.2 L’admission en non valeur 

Alors que la remise gracieuse éteint le rapport de droit existant entre la collectivité et son débiteur, l'admission en non-valeur ne modifie pas les 

droits de l'organisme public vis-à-vis de son débiteur ; en conséquence, l'admission en non-valeur ne fait pas obstacle à un recouvrement ultérieur 

dans l'hypothèse où le débiteur revient à meilleure fortune. (…) 

La décision d'admission en non-valeur relève de la compétence de l'assemblée délibérante et précise pour chaque créance le montant admis. 

Contrairement à la remise gracieuse, l'admission en non-valeur ne décharge pas la responsabilité du comptable public. (…) » 

Article R421-22 : « Le conseil d'administration peut déléguer à la commission permanente certaines de ses attributions, à l'exception de 

celles prévues aux 1°, 2°, 3°, 4°, 5° et 11° de l'article R. 421-20 et à l'article R. 421-21. La délégation s'applique, si elle le précise, aux affaires alors 

en cours d'instruction par la commission permanente en vue d'une prochaine délibération du conseil d'administration. » 

Article R421-41 : « La commission permanente instruit les questions soumises à l'examen du conseil d'administration. Elle est saisie 

obligatoirement des questions qui relèvent des domaines définis à l'article R. 421-2. Elle veille à ce qu'il soit procédé à toutes consultations utiles, et 

notamment à celles des équipes pédagogiques intéressées ainsi que du conseil pédagogique. 

Domaine : Fonctionnement 

Objet de l’acte : REMISE GRACIEUSE 

Auteur : CP 

Transmissible : Non 

Modèle DEM’ACT : 81 – Acte vierge de la CP 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018380620&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
http://cache.media.education.gouv.fr/file/MEN_SPE_4/89/1/instructions_codificatrices_423891.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018380738&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377462&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377464&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000021754061&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377416&dateTexte=&categorieLien=cid
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Elle peut recevoir délégation du conseil d'administration pour exercer certaines de ses compétences, dans les conditions prévues à l'article R. 

421-22. Les décisions prises sur délégation sont transmises aux membres du conseil d'administration dans le délai de quinze jours. (…) » 
 

Remarque : pour que l'agent comptable puisse prendre en charge une remise gracieuse, la décision doit identifier la 
créance, sans confusion possible. 
Si cette créance porte un numéro d'identification unique, il est possible que l'acte de la CP ne fasse référence qu'à ce 
numéro, et que par conséquent, les membres de la CP puissent ne pas avoir communication de l'identité du débiteur. 
Toutefois, la CP devra être nécessairement informée des motifs circonstanciés pour lesquels la remise gracieuse est 
accordée, ces motifs devront figurer dans le libellé de l'acte. 
A défaut de numéro unique, l'acte devra indiquer l'identité du débiteur, l'objet de la créance et son montant. 

 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377466&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377466&dateTexte=&categorieLien=cid
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« Remise gracieuse » 

mentionner le montant de la remise gracieuse, la nature de la 
créance, ainsi que l’identification du débiteur, ou, à défaut de ces 

trois éléments, le numéro de la créance et le montant 

Cet acte individuel ne peut être affiché. Il est 
communicable aux personnes intéressées après avoir 
biffé les informations qui ne les concernent pas 

l’acte doit mentionner la date de délibération 
et le n° de l’acte du CA attribuant délégation 

de compétences à la CP 
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 Fondement juridique : 

Article R421-69 : « Les créances de l'établissement peuvent faire l'objet : 

1° Soit d'une remise gracieuse, en cas de gêne des débiteurs ; 

2° Soit d'une admission en non-valeur, en cas d'insolvabilité des débiteurs. 

La décision de remise est prise par le conseil d'administration après avis conforme de l'agent comptable, sauf lorsqu'elle concerne une dette de 

l'agent comptable, ou par l'ordonnateur, dans le cas où la créance est inférieure à un seuil fixé par le conseil d'administration. » 

instruction M9.6 § 2.2.4.8 : « Les créances de l'établissement peuvent faire l'objet : 

- 1° Soit d'une remise gracieuse, en cas de gêne des débiteurs ;  

- 2° Soit d'une admission en non-valeur, en cas d'insolvabilité des débiteurs.  

2.2.4.8.1 La remise gracieuse 

Le débiteur d'une créance régulièrement mise à sa charge peut présenter à l’EPLE une demande de remise gracieuse en invoquant tout motif 

plaidant en sa faveur (situation de ressources, charges de famille...). Il appartient alors au conseil d’administration de l’EPLE, en raison de sa 

compétence budgétaire, de se prononcer sur cette demande qu'il peut rejeter ou admettre dans sa totalité ou partiellement.  

La décision de remise gracieuse est prise par le conseil d'administration après avis conforme de l'agent comptable, sauf lorsqu'elle concerne une 

dette de l'agent comptable, ou par l'ordonnateur, dans le cas où la créance est inférieure à un seuil fixé par le conseil d'administration (article 

R421-69 du code de l’éducation). (…) 

2.2.4.8.2 L’admission en non valeur 

Alors que la remise gracieuse éteint le rapport de droit existant entre la collectivité et son débiteur, l'admission en non-valeur ne modifie pas les 

droits de l'organisme public vis-à-vis de son débiteur ; en conséquence, l'admission en non-valeur ne fait pas obstacle à un recouvrement ultérieur 

dans l'hypothèse où le débiteur revient à meilleure fortune. (…) 

La décision d'admission en non-valeur relève de la compétence de l'assemblée délibérante et précise pour chaque créance le montant admis. 

Contrairement à la remise gracieuse, l'admission en non-valeur ne décharge pas la responsabilité du comptable public. (…) » 

Article R421-22 : « Le conseil d'administration peut déléguer à la commission permanente certaines de ses attributions, à l'exception de 

celles prévues aux 1°, 2°, 3°, 4°, 5° et 11° de l'article R. 421-20 et à l'article R. 421-21. La délégation s'applique, si elle le précise, aux affaires alors 

en cours d'instruction par la commission permanente en vue d'une prochaine délibération du conseil d'administration. » 

Article R421-41 : « La commission permanente instruit les questions soumises à l'examen du conseil d'administration. Elle est saisie 

obligatoirement des questions qui relèvent des domaines définis à l'article R. 421-2. Elle veille à ce qu'il soit procédé à toutes consultations utiles, et 

notamment à celles des équipes pédagogiques intéressées ainsi que du conseil pédagogique. 

Domaine : Fonctionnement 

Objet de l’acte : AUTORISATION D’OCTROI DE REMISES GRACIEUSES PAR LE CE 

Auteur : CP 

Transmissible : Non 

Modèle DEM’ACT : 81 – Acte vierge de la CP 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018380620&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
http://cache.media.education.gouv.fr/file/MEN_SPE_4/89/1/instructions_codificatrices_423891.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018380738&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377462&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377464&dateTexte=&categorieLien=cid
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Elle peut recevoir délégation du conseil d'administration pour exercer certaines de ses compétences, dans les conditions prévues à l'article R. 

421-22. Les décisions prises sur délégation sont transmises aux membres du conseil d'administration dans le délai de quinze jours. (…) » 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377466&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377466&dateTexte=&categorieLien=cid
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l’acte doit mentionner la date de délibération 
et le n° de l’acte du CA attribuant délégation 

de compétences à la CP 

« Octroi de remises gracieuses par le chef d’établissement » 

indiquer le montant en-dessous duquel la CP autorise le CE 
à accorder une remise gracieuse à un débiteur 
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 Fondement juridique : 

Article R421-20 : « En qualité d'organe délibérant de l'établissement, le conseil d'administration, sur le rapport du chef d'établissement, exerce 

notamment les attributions suivantes :(…) 

4° Il adopte : (…) 

b) Les tarifs des ventes des produits et de prestations de services réalisés par l'établissement, sous réserve des compétences réservées à la 

collectivité territoriale de rattachement en vertu du II de l'article L. 421-23 ; (…) 
9° Il autorise l'acceptation des dons et legs, l'acquisition ou l'aliénation des biens, ainsi que les actions à intenter ou à défendre en justice et la 

conclusion de transactions ;(…) »  

Article R421-22 : « Le conseil d'administration peut déléguer à la commission permanente certaines de ses attributions, à l'exception de 

celles prévues aux 1°, 2°, 3°, 4°, 5° et 11° de l'article R. 421-20 et à l'article R. 421-21. La délégation s'applique, si elle le précise, aux affaires alors 

en cours d'instruction par la commission permanente en vue d'une prochaine délibération du conseil d'administration. » 

 Observations du contrôle de légalité : 

La notion de tarifs (qui doivent être votés en CA - ou en CP sur délégation du CA) : art R421-20 du code de l'éducation) s'applique à des prestations 

de service à caractère facultatif : 

– tarifs de vente d’objets confectionnés par l’établissement, 

– tarif de remplacement de carte de self lié à l'accès au service facultatif de la demi-pension (donc à voter en CA ou en CP sur délagation du CA), 

– tarif de remplacement du carnet de correspondance : on peut également considérer que c'est le tarif d'un service facultatif, même si la détention 

d'un carnet en état est obligatoire. Le premier carnet est gratuit, le deuxième est payant. On pourrait à la limite considérer que la famille pourrait 

décider d'obtenir le même carnet auprès d'un opérateur privé ; l'établissement lui propose d'acheter ce produit directement (donc à voter en CA ou 

en CP sur délégation du CA). 

La notion de dégradation (volontaire ou involontaire) renvoie à la question de la mise en cause de la responsabilité civile de l'auteur de la 

dégradation et ne nécessite pas l'accord du CA ou de la commission permanente sur délégation du CA (sauf pour agir en justice : modèle d’acte 20). 

Le montant de l'indemnisation est fixé soit par le juge, soit d'un commun accord entre la victime et l'auteur de la dégradation, éventuellement par la 

signature d'un protocole de transaction. Le juge administratif en principe dénie à l'administration la possibilité de fixer de façon unilatérale le 

montant de l'indemnisation d'un préjudice qu'elle a subi. Lorsqu'elle prend un titre exécutoire sur la base d'un tel fondement, le juge l'annule au 

motif que la dette n'est ni certaine ni liquide : 

Domaine : Fonctionnement 

Objet de l’acte : AUTORISATION DE CONCLURE DES TRANSACTIONS 

Auteur : CP 

Transmissible : Non 

Modèle DEM’ACT : 81 – Acte vierge de la CP 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029637663&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006524958&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018380738&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377462&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377464&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029637663&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
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– tarif de remboursement de manuel : il ne s'agit pas d'un tarif pour prestation de service facultatif, c'est l'indemnisation d'une dégradation. 

Toutefois, les formulaires de remise des ouvrages peuvent être adaptés pour être des contrats de prêt avec les familles qui prévoient qu'en cas de 

dégradation un montant sera dû à l'établissement. C'est au titre de l'autorisation de signature des contrats et conventions que la commission 

permanente sur délagation du CA devra cette fois-ci voter. Le modèle de contrat sera donc soumis à la CP pour vote (modèle 15). 

– remboursement de dégradation de matériel ou de bâtiments : la CP (sur délégation du CA) n'intervient pas. Soit l'indemnisation est fixée de 

manière amiable avec l'auteur ou son assureur, soit on va devant le juge civil. 
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"autorise le chef d'établissement à conclure des protocoles 
transactionnels avec les élèves auteurs de dégradation des 
bâtiments, leurs représentants légaux et leur assureur, dans les 

conditions fixées par le modèle de protocole joint à la présente" 

joindre le modèle de protocole figurant en annexe 

l’acte doit mentionner la date de délibération 
et le n° de l’acte du CA attribuant délégation 

de compétences à la CP 

« Autorisation de conclure des transactions » 

Pour toute autre transaction, utiliser le modèle 
« Passations de conventions, contrats et marchés » en 
joignant le projet de protocole transactionnel.  
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Domaine : Fonctionnement 

Objet de l’acte : CONTRATS ET CONVENTIONS A INCIDENCE FINANCIERE 

Auteur : CE – lié à une décision du CA 

Transmissible : NON A COMPTER DU 2 SEPTEMBRE 2019 

Modèle DEM’ACT : 69  Modèle à ne plus utiliser 
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Domaine : Fonctionnement 

Objet de l’acte : RECRUTEMENT DES PERSONNELS PAR CONTRAT DE DROIT PUBLIC 

Auteur : CE – lié à une décision du CA 

Transmissible : NON à compter du 2 septembre 2019 

Modèle DEM’ACT : 70 

 
 Modèle à ne plus utiliser 
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Domaine : Fonctionnement 

Objet de l’acte : RECRUTEMENT DES PERSONNELS PAR CONTRAT DE DROIT PRIVE 

Auteur : CE – lié à une décision du CA 

Transmissible : NON à compter du 2 septembre 2019 

Modèle DEM’ACT : 71 

 

 Modèle à ne plus utiliser 
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Domaine : Fonctionnement 

Objet de l’acte : LICENCIEMENT DES PERSONNELS PAR CONTRAT DE DROIT PUBLIC 

Auteur : CE – compétence exclusive 

Transmissible : NON à compter du 2 septembre 2019 

Modèle DEM’ACT : 72 
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 Ce modèle ne doit pas être utilisé. 

 
Le bureau des affaires juridiques doit être saisi 
avant tout licenciement. 
 
La décision de licenciement est transmise au 
rectorat hors DEM’ACT. 
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Domaine : Fonctionnement 

Objet de l’acte : LICENCIEMENT DES PERSONNELS PAR CONTRAT DE DROIT PRIVE 

Auteur : CE – compétence exclusive 

Transmissible : NON à compter du 2 septembre 2019 

Modèle DEM’ACT : 73 
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 Ce modèle ne doit pas être utilisé. 

 
Le bureau des affaires juridiques doit être saisi 
avant tout licenciement. 
 
La décision de licenciement est transmise au 
rectorat hors DEM’ACT. 
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 Fondement juridique : 

Article L421-3 : « Les établissements publics locaux d'enseignement sont dirigés par un chef d'établissement. 

Le chef d'établissement est désigné par l'autorité de l'Etat. 

Il représente l'Etat au sein de l'établissement. 

Il préside le conseil d'administration et exécute ses délibérations. 

En cas de difficultés graves dans le fonctionnement d'un établissement, le chef d'établissement peut prendre toutes dispositions nécessaires pour 

assurer le bon fonctionnement du service public. 

Le chef d'établissement expose, dans les meilleurs délais, au conseil d'administration les décisions prises et en rend compte à l'autorité académique, 

au maire, au président du conseil départemental ou du conseil régional. » 

Article R421-2 : « Les collèges, les lycées, les écoles régionales du premier degré et les établissements régionaux d'enseignement adapté disposent, 

en matière pédagogique et éducative, d'une autonomie qui porte sur : (…) 

2° L'emploi des dotations en heures d'enseignement et, dans les lycées, d'accompagnement personnalisé mises à la disposition de 

l'établissement dans le respect des obligations résultant des horaires réglementaires ; (…) » 

Article R421-9 : « En qualité d'organe exécutif de l'établissement, le chef d'établissement : (…) 

7° Soumet au conseil d'administration les mesures à prendre dans les domaines définis à l'article R. 421-2 après saisine pour instruction de la 

commission permanente en application de l'article R. 421-41 et exécute les décisions adoptées par le conseil. Dans l'hypothèse où la proposition 

relative à l'emploi des dotations en heures est rejetée par le conseil d'administration, la commission permanente procède à une nouvelle 

instruction avant qu'une nouvelle proposition soit soumise au vote du conseil d'administration. Le second vote du conseil doit intervenir 

dans un délai de dix jours suivant son premier vote. En cas de rejet de cette seconde proposition, le chef d'établissement en qualité de 

représentant de l'Etat arrête l'emploi des dotations en heures ; (…) » 

Article R421-20 : « En qualité d'organe délibérant de l'établissement, le conseil d'administration, sur le rapport du chef d'établissement, exerce 

notamment les attributions suivantes : 

1° Il fixe les principes de mise en œuvre de l'autonomie pédagogique et éducative dont disposent les établissements dans les domaines définis à 

l'article R. 421-2 et, en particulier, les règles d'organisation de l'établissement ; (…) » 

Domaine : Action éducatrice 

Objet de l’acte : EMPLOI DE LA DOTATION HORAIRE GLOBALISEE 

Auteur : CE – lié à une décision du CA 

Transmissible : Non 

Modèle DEM’ACT : 34 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000027573751&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377416&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=5B192BE6026F9A0A767E18E8BEAA7D0B.tpdila16v_2?idArticle=LEGIARTI000029637697&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20161005&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377416&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377514&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029637663&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377416&dateTexte=&categorieLien=cid
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l’acte doit mentionner les dates des 1ère et/ou 2ème délibération 
avec les n° des actes du CA ayant adopté la répartition de la DHG 

joindre le tableau de répartition 
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« Emploi de la DHG » - Exemple de libellé : 
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 Fondement juridique : 

Article L421-3 : « Les établissements publics locaux d'enseignement sont dirigés par un chef d'établissement. 

Le chef d'établissement est désigné par l'autorité de l'Etat. 

Il représente l'Etat au sein de l'établissement. 

Il préside le conseil d'administration et exécute ses délibérations. 

En cas de difficultés graves dans le fonctionnement d'un établissement, le chef d'établissement peut prendre toutes dispositions nécessaires pour 

assurer le bon fonctionnement du service public. 

Le chef d'établissement expose, dans les meilleurs délais, au conseil d'administration les décisions prises et en rend compte à l'autorité académique, 

au maire, au président du conseil départemental ou du conseil régional. » 

Article R421-2 : « Les collèges, les lycées, les écoles régionales du premier degré et les établissements régionaux d'enseignement adapté disposent, 

en matière pédagogique et éducative, d'une autonomie qui porte sur : 

(…) 

3° L'organisation du temps scolaire et les modalités de la vie scolaire, sous réserve des dispositions de l'article R. 421-2-2 ; 

 (…) » 

Article R421-9 : « En qualité d'organe exécutif de l'établissement, le chef d'établissement : 

(…) 

7° Soumet au conseil d'administration les mesures à prendre dans les domaines définis à l'article R. 421-2 après saisine pour instruction de la 

commission permanente en application de l'article R. 421-41 et exécute les décisions adoptées par le conseil. (…) » 

Article R421-20 : « En qualité d'organe délibérant de l'établissement, le conseil d'administration, sur le rapport du chef d'établissement, exerce 

notamment les attributions suivantes : 

1° Il fixe les principes de mise en œuvre de l'autonomie pédagogique et éducative dont disposent les établissements dans les domaines définis à 

l'article R. 421-2 et, en particulier, les règles d'organisation de l'établissement ; (…) » 

Domaine : Action éducatrice 

Objet de l’acte : ORGANISATION DU TEMPS SCOLAIRE 

Auteur : CE – lié à une décision du CA 

Transmissible : Non 

Modèle DEM’ACT : 35 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000027573751&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D9EA4A7DB88E54D7096150B1B463685C.tpdila16v_2?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377416&dateTexte=20161012&categorieLien=cid#LEGIARTI000018377416
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=5B192BE6026F9A0A767E18E8BEAA7D0B.tpdila16v_2?idArticle=LEGIARTI000029637697&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20161005&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377416&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377514&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029637663&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377416&dateTexte=&categorieLien=cid
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l’acte doit mentionner la date de délibération et le n° de l’acte du CA 

joindre la note de service ou le courrier 

aux parents exécutant la décision du CA 
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« Organisation du temps scolaire » - Exemple de libellé : 
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 Fondement juridique : 

Article R421-20 : « En qualité d'organe délibérant de l'établissement, le conseil d'administration, sur le rapport du chef d'établissement, exerce 

notamment les attributions suivantes :  

1° Il fixe les principes de mise en œuvre de l'autonomie pédagogique et éducative dont disposent les établissements dans les domaines définis à 

l'article R. 421-2 et, en particulier, les règles d'organisation de l'établissement ; (…) » 

Article R421-9 : « En qualité d'organe exécutif de l'établissement, le chef d'établissement : (…) 

11° Désigne les membres du conseil pédagogique, après consultation des équipes pédagogiques intéressées. » 

Domaine : Fonctionnement 

Objet de l’acte : DESIGNATION DES MEMBRES DU CONSEIL PEDAGOGIQUE 

Auteur : CE – lié à une décision du CA 

Transmissible : Non 

Modèle DEM’ACT : 41 – Acte vierge du CE 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=7A7136F77CF170DF09DA2E11D5400E7B.tpdila15v_3?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000021754057&dateTexte=20161118&categorieLien=id#LEGIARTI000021754057
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377416&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=5B192BE6026F9A0A767E18E8BEAA7D0B.tpdila16v_2?idArticle=LEGIARTI000029637697&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20161005&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
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« Désignation des membres du conseil pédagogique » 

joindre la liste des membres 
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« Désignation des membres du conseil pédagogique » - Exemple de libellé : 
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 Fondement juridique : 

Article R421-69 : « Les créances de l'établissement peuvent faire l'objet : 

1° Soit d'une remise gracieuse, en cas de gêne des débiteurs ; 

2° Soit d'une admission en non-valeur, en cas d'insolvabilité des débiteurs. 

La décision de remise est prise par le conseil d'administration après avis conforme de l'agent comptable, sauf lorsqu'elle concerne une dette de 

l'agent comptable, ou par l'ordonnateur, dans le cas où la créance est inférieure à un seuil fixé par le conseil d'administration. » 

instruction M9.6 § 2.2.4.8 : « Les créances de l'établissement peuvent faire l'objet : 

- 1° Soit d'une remise gracieuse, en cas de gêne des débiteurs ;  

- 2° Soit d'une admission en non-valeur, en cas d'insolvabilité des débiteurs.  

2.2.4.8.1 La remise gracieuse 

Le débiteur d'une créance régulièrement mise à sa charge peut présenter à l’EPLE une demande de remise gracieuse en invoquant tout motif 

plaidant en sa faveur (situation de ressources, charges de famille...). Il appartient alors au conseil d’administration de l’EPLE, en raison de sa 

compétence budgétaire, de se prononcer sur cette demande qu'il peut rejeter ou admettre dans sa totalité ou partiellement.  

La décision de remise gracieuse est prise par le conseil d'administration après avis conforme de l'agent comptable, sauf lorsqu'elle concerne une 

dette de l'agent comptable, ou par l'ordonnateur, dans le cas où la créance est inférieure à un seuil fixé par le conseil d'administration (article 

R421-69 du code de l’éducation). 

(…) » 

Domaine : Fonctionnement 

Objet de l’acte : OCTROI D’UNE REMISE GRACIEUSE EN-DESSOUS DU SEUIL FIXE PAR LE CA 

Auteur : CE – lié à une décision du CA 

Transmissible : Non 

Modèle DEM’ACT : 41 – Acte vierge du CE 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018380620&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
http://cache.media.education.gouv.fr/file/MEN_SPE_4/89/1/instructions_codificatrices_423891.pdf
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« Octroi d’une remise gracieuse » 

mentionner le montant de la remise gracieuse, l’identification du débiteur 
ainsi que la nature de la créance ou, à la place de ces trois éléments, le 
numéro de la créance et le montant., ainsi que la référence de l’acte 
autorisant le CE à prononcer une remise gracieuse et fixant le plafond de 

l’autorisation 

Cet acte individuel ne peut être affiché. Il est 
communicable aux personnes intéressées après avoir 
biffé les informations qui ne les concernent pas 
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« Octroi d’une remise gracieuse en-dessous du seuil fixé par le CA » - Exemple de libellé : 
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Domaine : Fonctionnement 

Objet de l’acte : MESURES DISCIPLINAIRES A L’ENCONTRE DES PERSONNELS LIES PAR CONTRAT 

Auteur : CE – lié à une décision du CA 

Transmissible : Hors DEM’ACT 

Le bureau des affaires juridiques doit être saisi avant toute 
sanction prise à l’encontre d’un membre du personnel. 
 
L’acte de sanction est saisi et transmis au rectorat hors DEM’ACT 
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 Fondement juridique : 

Article L421-3 : « Les établissements publics locaux d'enseignement sont dirigés par un chef d'établissement. 

Le chef d'établissement est désigné par l'autorité de l'Etat. 

Il représente l'Etat au sein de l'établissement. 

Il préside le conseil d'administration et exécute ses délibérations. 

En cas de difficultés graves dans le fonctionnement d'un établissement, le chef d'établissement peut prendre toutes dispositions nécessaires pour 

assurer le bon fonctionnement du service public. 

Le chef d'établissement expose, dans les meilleurs délais, au conseil d'administration les décisions prises et en rend compte à l'autorité académique, 

au maire, au président du conseil départemental ou du conseil régional. » 

Article D333-13 : « L'autonomie dont disposent les lycées dans le domaine pédagogique s'exerce dans le respect des dispositions de l'article L. 

111-1 ainsi que des objectifs fixés par le ministre chargé de l'éducation pour chaque formation secondaire et sous réserve des responsabilités 

respectives de l'autorité de tutelle et des corps d'inspection. Elle tend à adapter l'action éducative, compte tenu notamment des caractéristiques et de 

l'environnement de l'établissement. 

Son champ d'application est déterminé par les limites arrêtées par le ministre chargé de l'éducation. Elle porte sur :  

(…) 

3° Le choix de sujets d'études spécifiques à l'établissement, notamment pour compléter ceux qui figurent dans les programmes nationaux ; il est 

arrêté par le chef d'établissement sur proposition d'un ou plusieurs professeurs concernés ; 

(…) » 

Article R421-2 : « Les collèges, les lycées, les écoles régionales du premier degré et les établissements régionaux d'enseignement adapté disposent, 

en matière pédagogique et éducative, d'une autonomie qui porte sur : 

(…) 

7° Le choix de sujets d'études spécifiques à l'établissement, en particulier pour compléter ceux qui figurent aux programmes nationaux ; 

(…) » 

Domaine : Action éducatrice 

Objet de l’acte : CHOIX DE SUJETS D’ETUDES SPECIFIQUES 

Auteur : CE – compétence exclusive 

Transmissible : Non 

Modèle DEM’ACT : 37 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000027573751&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006527106&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006524363&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006524363&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8878F53DBDECD2A26D2F237D971FE45E.tpdila16v_2?idArticle=LEGIARTI000021754043&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520&categorieLien=id&oldAction=
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 Fondement juridique : 

Article D331-27 : « Afin de permettre l'élaboration et la réalisation du projet personnel de l'élève, le chef d'établissement facilite le dialogue entre 

l'élève et ses parents, les enseignants et les personnels d'éducation et d'orientation. Après avoir procédé aux consultations nécessaires, notamment 

celle des équipes pédagogiques, le chef d'établissement propose, chaque année, à l'approbation du conseil d'administration des orientations 

relatives au programme des rencontres utiles à la conduite du dialogue. » 

Article D331-29 : « A l'intérieur du cycle terminal de la voie générale et de la voie technologique du lycée, un changement de voie d'orientation 

peut être réalisé, en cours ou en fin d'année, sur demande écrite des représentants légaux ou de l'élève majeur, après avis du conseil de classe. 

Lorsque ce changement a lieu dans le même établissement, il est prononcé par le chef d'établissement dans le délai d'un mois qui suit la 

demande. Lorsque le changement implique l'affectation dans un autre établissement, il est prononcé par le directeur académique des services de 

l'éducation nationale (…) après avis du chef de l'établissement d'accueil. » 

Article D331-32 : « (…) Lorsque les parents d'un élève ou un élève majeur manifestent leur intention d'interrompre les études en cours de cycle ou 

avant la présentation au diplôme de fin de cycle, le conseil de classe prend toutes dispositions pour les inciter à achever le cycle et, si besoin est, 

pour les informer sur les possibilités de formation, y compris le retour ultérieur en formation initiale. L'avis de l'élève mineur est recueilli. » 

Article D331-33 : « Lorsque ces propositions sont conformes aux demandes, le chef d'établissement prend ses décisions conformément aux 

propositions du conseil de classe et les notifie aux parents de l'élève ou à l'élève majeur. » 

Article D331-34 : « Lorsque les propositions ne sont pas conformes aux demandes, le chef d'établissement, ou son représentant, reçoit l'élève et ses 

parents ou l'élève majeur, afin de les informer des propositions du conseil de classe et de recueillir leurs observations. Le chef d'établissement 

présente, à cette occasion, les recommandations émises par le conseil de classe dans les conditions définies à l'article D. 331-32. 

Le chef d'établissement prend ensuite les décisions d'orientation dont il informe l'équipe pédagogique, et les notifie aux parents de l'élève ou à 

l'élève majeur. 

Le chef d'établissement peut conseiller, notamment quand le conseil de classe l'a recommandé, à l'élève et à ses représentants légaux que celui-ci 

suive un dispositif de remise à niveau. 

Les décisions non conformes aux demandes font l'objet de motivations signées par le chef d'établissement. (…) » 

Article D331-35 : « En cas d'appel, le chef d'établissement transmet à la commission d'appel les décisions motivées ainsi que tous éléments 

susceptibles d'éclairer cette instance. Les parents de l'élève ou l'élève majeur qui le demandent sont entendus par la commission. L'élève mineur 

peut être entendu à sa demande, avec l'accord de ses parents. (…) » 

Article R421-10 : « En qualité de représentant de l'Etat au sein de l'établissement, le chef d'établissement : (…) 

Domaine : Action éducatrice 

Objet de l’acte : ORIENTATION ET AFFECTATION DES ELEVES 

Auteur : CE – compétence exclusive 

Transmissible : Non 

Modèle DEM’ACT : 38 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=04283EBF19642B73B840A494ABE50808.tpdila12v_2?idArticle=LEGIARTI000006527017&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=04283EBF19642B73B840A494ABE50808.tpdila12v_2?idArticle=LEGIARTI000029783148&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=04283EBF19642B73B840A494ABE50808.tpdila12v_2?idArticle=LEGIARTI000029783158&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=04283EBF19642B73B840A494ABE50808.tpdila12v_2?idArticle=LEGIARTI000006527023&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=04283EBF19642B73B840A494ABE50808.tpdila12v_2?idArticle=LEGIARTI000029783162&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006527022&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=04283EBF19642B73B840A494ABE50808.tpdila12v_2?idArticle=LEGIARTI000029783165&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8878F53DBDECD2A26D2F237D971FE45E.tpdila16v_2?idArticle=LEGIARTI000024275744&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20161012&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
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2° Veille au bon déroulement des enseignements, de l'information, de l'orientation et du contrôle des connaissances des élèves ; (…) » 

 
 
 
 
 
 
 

Retour au sommaire 

 Ce modèle ne doit pas être utilisé. 

 
Les décisions d’orientation du CE sont 

formalisées et notifiées par les fiches navettes 
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 Fondement juridique : 

Article L421-3 : « Les établissements publics locaux d'enseignement sont dirigés par un chef d'établissement. 

Le chef d'établissement est désigné par l'autorité de l'Etat. 

Il représente l'Etat au sein de l'établissement. 

Il préside le conseil d'administration et exécute ses délibérations. 

En cas de difficultés graves dans le fonctionnement d'un établissement, le chef d'établissement peut prendre toutes dispositions nécessaires pour 

assurer le bon fonctionnement du service public. 

Le chef d'établissement expose, dans les meilleurs délais, au conseil d'administration les décisions prises et en rend compte à l'autorité académique, 

au maire, au président du conseil départemental ou du conseil régional. » 

Article R421-2 : « Les collèges, les lycées, les écoles régionales du premier degré et les établissements régionaux d'enseignement adapté disposent, 

en matière pédagogique et éducative, d'une autonomie qui porte sur : 

(…) 

2° L'emploi des dotations en heures d'enseignement et, dans les lycées, d'accompagnement personnalisé mises à la disposition de l'établissement 

dans le respect des obligations résultant des horaires réglementaires ; 

(…) » 

Article R421-9 : « En qualité d'organe exécutif de l'établissement, le chef d'établissement : 

(…) 

7° Soumet au conseil d'administration les mesures à prendre dans les domaines définis à l'article R. 421-2 après saisine pour instruction de la 

commission permanente en application de l'article R. 421-41 et exécute les décisions adoptées par le conseil. Dans l'hypothèse où la proposition 

relative à l'emploi des dotations en heures est rejetée par le conseil d'administration, la commission permanente procède à une nouvelle instruction 

avant qu'une nouvelle proposition soit soumise au vote du conseil d'administration. Le second vote du conseil doit intervenir dans un délai de dix 

jours suivant son premier vote. En cas de rejet de cette seconde proposition, le chef d'établissement en qualité de représentant de l'Etat arrête 

l'emploi des dotations en heures ; 

(…) » 

Domaine : Action éducatrice 

Objet de l’acte : EMPLOI DE LA DHG APRES REJET PAR LE CA 

Auteur : CE – compétence exclusive 

Transmissible : Non 

Modèle DEM’ACT : 39 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000027573751&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8878F53DBDECD2A26D2F237D971FE45E.tpdila16v_2?idArticle=LEGIARTI000021754043&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=5B192BE6026F9A0A767E18E8BEAA7D0B.tpdila16v_2?idArticle=LEGIARTI000029637697&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20161005&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377416&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377514&dateTexte=&categorieLien=cid
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l’acte doit mentionner les dates des 1ère et 2ème délibération avec 
les n° des actes du CA ayant refusé la répartition de la DHG 

joindre le tableau de répartition 
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 Fondement juridique : 

Article L421-3 : « Les établissements publics locaux d'enseignement sont dirigés par un chef d'établissement. 

Le chef d'établissement est désigné par l'autorité de l'Etat. 

Il représente l'Etat au sein de l'établissement. 

Il préside le conseil d'administration et exécute ses délibérations. 

En cas de difficultés graves dans le fonctionnement d'un établissement, le chef d'établissement peut prendre toutes dispositions nécessaires pour 

assurer le bon fonctionnement du service public. 

Le chef d'établissement expose, dans les meilleurs délais, au conseil d'administration les décisions prises et en rend compte à l'autorité académique, 

au maire, au président du conseil départemental ou du conseil régional. » 

Article R421-23 : « Le conseil d'administration, sur saisine du chef d'établissement, donne son avis sur : 

(…) 

2° Les principes de choix des manuels scolaires, des logiciels et des outils pédagogiques ; 

 (…) » 

Article R421-49 : « (…) Les équipes pédagogiques constituées par discipline ou spécialité favorisent les coordinations nécessaires entre les 

enseignants, en particulier pour le choix des matériels techniques, des manuels et des supports pédagogiques. (…) » 

Article D421-137 : « Dans les écoles ou établissements comportant une ou plusieurs sections internationales, un conseil de section internationale 

donne un avis sur toutes les questions intéressant la vie de la ou des sections internationales et, notamment, sur : 

(…) 

2° Le choix des manuels scolaires ; 

(…) » 

Domaine : Action éducatrice 

Objet de l’acte : CHOIX DES MANUELS SCOLAIRES, LOGICIELS ET OUTILS PEDAGOGIQUES 

Auteur : CE – compétence exclusive 

Transmissible : Non 

Modèle DEM’ACT : 74 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000027573751&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8878F53DBDECD2A26D2F237D971FE45E.tpdila16v_2?idArticle=LEGIARTI000018380736&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20161012&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018380664&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018380452&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
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l’acte doit mentionner les dates de réunion du conseil d’administration 

et, le cas échéant, du conseil de section internationale 

joindre le détail du choix 
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 Fondement juridique : 

Article L421-3 : « Les établissements publics locaux d'enseignement sont dirigés par un chef d'établissement. 

Le chef d'établissement est désigné par l'autorité de l'Etat. 

Il représente l'Etat au sein de l'établissement. 

Il préside le conseil d'administration et exécute ses délibérations. 

(…) » 

Article R421-13 : « I. - Le chef d'établissement est secondé dans ses missions par un chef d'établissement adjoint, membre de l'équipe de direction, 

nommé par le ministre chargé de l'éducation ou l'autorité académique habilitée à cet effet ainsi que, le cas échéant, par le directeur adjoint de la 

section d'enseignement général et professionnel adapté. Un professeur ou un conseiller principal d'éducation peut assurer à temps partiel ces 

fonctions d'adjoint. Dans une école régionale du premier degré ou un établissement régional d'enseignement adapté, cette fonction peut être assurée 

par un enseignant du premier degré titulaire du certificat d'aptitude professionnelle pour les aides spécialisées, les enseignements adaptés et la 

scolarisation des élèves en situation de handicap, ou de l'un des diplômes auquel il se substitue, ou par un enseignant du second degré titulaire du 

certificat complémentaire pour les enseignements adaptés et la scolarisation des élèves en situation de handicap.  

II. - Dans ses fonctions de gestion matérielle, financière et administrative, le chef d'établissement est secondé par un adjoint gestionnaire, membre 

de l'équipe de direction, nommé par le ministre chargé de l'éducation ou l'autorité académique habilitée à cet effet, parmi les personnels de 

l'administration scolaire et universitaire. L'adjoint gestionnaire est chargé, sous l'autorité du chef d'établissement et dans son champ de compétence, 

des relations avec les collectivités territoriales et il organise le travail des personnels administratifs et techniques affectés ou mis à disposition de 

l'établissement.  

III. - Le chef d'établissement peut déléguer sa signature à chacun de ses adjoints.  

En cas d'absence ou d'empêchement, le chef d'établissement est suppléé par le chef d'établissement adjoint, notamment pour la présidence des 

instances de l'établissement.  

En cas d'absence ou d'empêchement du chef d'établissement, lorsque celui-ci n'a donné aucune délégation à cet effet, l'autorité académique nomme 

un ordonnateur suppléant qui peut être le chef d'établissement adjoint ou l'adjoint gestionnaire, sous réserve que celui-ci ne soit pas l'agent 

comptable de l'établissement, ou le chef d'un autre établissement. » 
 

Domaine : Fonctionnement 

Objet de l’acte : DELEGATION DE SIGNATURE 

Auteur : CE – compétence exclusive 

Transmissible : Non 

Modèle DEM’ACT : 40 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000027573751&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000024923645&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
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 Observations récurrentes du contrôle de légalité : 

– « Je vous rappelle qu'en vertu de l'article R421-13 du code de l'éducation, le chef d’établissement ne peut déléguer sa signature qu’au chef 

d'établissement adjoint ou à l'adjoint gestionnaire. » 

– « Il convient de distinguer : 

- la délégation de signature accordée par le CE : elle désigne nominativement le chef d'établissement adjoint ou l'adjoint gestionnaire (article 

R421-13 du code de l'éducation). Elle précise l’étendue des attributions concernées et il est conseillé de mentionner expressément les actes 

exclus de la délégation. La signature doit être précédée de la mention : « Pour le chef d’établissement et par délégation », 

- la signature des décisions prises en tant que président suppléant dans une des instances de l’EPLE (signature de la personne désignée 

réglementairement pour suppléer la présidence de cette instance). » 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=666BB8815B8CA805FFB47A4D65D18551.tpdila16v_2?idArticle=LEGIARTI000024923645&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160520
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 indiquer la liste des compétences déléguées, 

 on peut recourir à une liste négative : « tout sauf… » 

indiquer le nom, le prénom et les fonctions du délégataire 
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« Délégation de signature » - Exemples de libellé : 

 



 

Page 238 Retour au sommaire 

III – Quelques exemples : quel modèle faut-il pour… 

 

Autorisation de signer les COP modèle 15 dès lors que la collectivité de rattachement a donné 
son habilitation à signer ce type de convention (cf. Logements de 
fonction). 
Cet acte du CA doit être accompagné de l’autorisation donnée par 
la collectivité et du projet de COP précisant la nature du 
logement, la redevance, l’agent ou le type de personnel concerné 

IMP modèle 79 : avis du CA transmissible relatif aux IMP 

Composition des différentes 
commissions de l’établissement 

modèle 26 : acte vierge du CA non transmissible 

Logements de fonction modèle 26 : non transmissible au rectorat dans le cadre du 
contrôle de légalité, cette proposition doit être envoyée (hors 
DEM’ACT) à la collectivité de rattachement 

Motion lors d’un CA les motions doivent être jointes en annexe au PV et ne donnent 
pas lieu à un acte administratif 

PPMS modèle 26 : acte vierge du CA non transmissible. Une copie du 
PPMS doit être transmise au maire et à la collectivité de 

rattachement (circulaire 2015-205 du 25/11/2015) 

Recrutement des apprentis et 
services civiques 

ce recrutement relève du recteur (DOS) et n'a pas à être autorisé 
par le CA 

Désaffectation d’un bien 

Sorties d’inventaire 

- pour les biens mis au rebut : modèle 23 ou modèle 51 
acquisition et aliénation des biens (acte non transmissible du CA 
ou de la CP par délégation du CA). Cet acte doit être transmis à 
la collectivité de rattachement. 
- pour les biens destinés à la vente : modèle 26 ou modèle 81 
acte vierge non transmissible du CA ou de la CP par délégation 
du CA. Cet acte doit être transmis à la collectivité de 
rattachement. 

La mise à jour de l’inventaire qui résulte de la désaffectation 
d’un bien (mise au rebut ou vente) peut se traduire par une DBM 
pour vote (modèle 65) 

Télépaiement modèle 15 dans la mesure où cette délibération autorise la 
signature d'une convention avec la DDFIP. Le projet de 
convention doit être joint à l’acte 

 

 

 

 

 

 

http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=95837
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IV – Calendrier indicatif d’élaboration des principaux actes 
 

1er CA de l’année 
scolaire 

Installation des différentes instances émanant du CA (modèle 26 : acte 
vierge non transmissible) 

Adoption du règlement intérieur du CA (modèle 25 : acte non 
transmissible) 

Organisation du temps scolaire si l’organisation du calendrier 
pédagogique et les périodes de fermeture de l’EPLE ont des incidences 
sur l’emploi du temps habituel des élèves (modèle 57) 

Le cas échéant, délégation de certaines compétences à la CP (modèle 
24 : acte non transmissible) 

fin novembre Acte d’adoption du budget initial par le CA (modèle 62) accompagné du 
budget de l’établissement au format PDF issu de GFC ; il est transmis 
dans les 5 jours suivant le vote qui a lieu au plus tard le 30 novembre. Il 
devient exécutoire 30 jours après le dernier accusé de réception par les 
autorités de contrôle 

Délégation du CA au CE pour la passation des marchés à incidence 
financière annuelle (modèle 80) ; cet acte est exécutoire 15 jours après 
sa transmission 

Adoption du plan d’amortissements (modèle 26 : acte vierge non 
transmissible) 

Adoption des divers tarifs relevant de la compétence du CA (modèle 19 : 
acte non transmissible) 

février/mars Proposition de répartition de la DHG (modèle 56). L’acte devient 
exécutoire 15 jours après transmission. En cas de vote contre cette 
répartition, le CA doit se prononcer une nouvelle fois dans les 10 jours 
après nouvelle consultation de la CP. Le nouvel acte est transmis au 
rectorat et devient exécutoire au bout de 15 jours. En cas de 2ème vote 
négatif, le chef d’établissement en qualité de représentant de l’Etat arrête 
l’emploi de la DHG (modèle 39 non transmissible) 

Indemnités pour mission particulière (modèle 79 : cet avis obligatoire du 
CA est transmis pour information au rectorat) 

fin avril Acte d’approbation du compte financier (modèle 83 non transmissible). Le 
compte financier accompagné des autres pièces qui le composent 
est cependant transmis via DEM’ACT dans les 30 jours suivant son 
adoption qui doit avoir lieu au plus tard le 30 avril qui suit la clôture de 
l’exercice 

juin Proposition de répartition des logements de fonction par le CA (modèle 
26) ; cette proposition, non transmissible à l’autorité académique, doit être 
envoyée (hors DEM’ACT) à la collectivité de rattachement 

Rapport annuel sur le fonctionnement pédagogique (modèle 60).  
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avant la fin de 
l’année scolaire 

Actes du CA (modèles 66 et 67) ou de la CP par délégation du CA 
(modèles 75 et 76) autorisant le CE à recruter des personnels de droit 
public et de droit privé le cas échéant, afin que cette autorisation de 
recrutement soit exécutoire dès la rentrée suivante (les autorisations de 
recrutement sont accordées pour l’année scolaire, suivant la formulation 
indiquée dans la note académique du 8 novembre 2019). 

Cependant, les modèles 66 et 67 (ou 75 et 76 en cas de délégation 
du CA à la CP) ne permettant pas de recourir à la formule préconisée 
par la note du 31 août 2015 qui renvoie aux dotations académiques, 
il convient d’utiliser le modèle d’acte 15 (ou modèle d’acte 45 en cas 
de délégation à la CP) relatif à l’autorisation de passer des 
conventions, contrats et marchés, et dans le libellé duquel cette 
formule peut être inscrite en toutes lettres. Ceci évite d’avoir à 
reconvoquer un CA si la dotation académique est modifiée en cours 
d’année (augmentation ou diminution du nombre de postes) 
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V – Annexes 
1) note académique du 29 août 2019 – Simplification de certaines mesures administratives à 

compter de la rentrée de septembre 2019
 

Limoges, le 29 août 2019 
 
la Rectrice de l'académie de Limoges 
Chancelière de l'université 
 
à 
 
Madame et Messieurs les IA-DASEN 
Mesdames et Messieurs les 
Chefs d’établissements 
Mesdames et Messieurs les 
gestionnaires d’Eple  
 

        
 

 
 

Objet : Simplification de certaines procédures administratives à compter de la rentrée de 
septembre 2019 
Réf. :  -Décret n° 2019-838 du 19 août 2019 
 -Arrêté du 19 août 2019 modifiant l’arrêté du 13 mai 1985, parus au JO du 20 août 
2019 
 
I. FONCTIONNEMENT DES INSTANCES 
 
Le décret n° 2019-838 du 19 août 2019 portant diverses mesures de simplification pour le 
ministère de l’éducation nationale et de la jeunesse s’applique à compter de la rentrée 2019. 
 

1) Réduction du délai de convocation (article R421-5 du code de l’Education) 

Ancienne version : 
« Le chef d'établissement fixe les dates et heures des séances. Il envoie les convocations, 
accompagnées du projet d'ordre du jour et des documents préparatoires, au moins dix jours à 
l'avance, ce délai pouvant être réduit à un jour en cas d'urgence. 
{…] 
Si (le) quorum n'est pas atteint, le conseil d'administration est convoqué en vue d'une nouvelle 
réunion, qui doit se tenir dans un délai minimum de huit jours et maximum de quinze jours 
; il délibère alors valablement, quel que soit le nombre des membres présents. En cas 
d'urgence, ce délai peut être réduit à trois jours. » 
 
Nouvelle version à venir au 2 septembre 2019 : 
« Le chef d’établissement envoie les convocations, accompagnées du projet d'ordre du jour et 
des documents préparatoires, au moins huit jours à l'avance, ce délai pouvant être réduit à 
un jour en cas d'urgence. 
[ …] 
Si (le) quorum n'est pas atteint, le conseil d'administration est convoqué en vue d'une nouvelle 
réunion, qui doit se tenir dans un délai minimum de cinq jours et maximum de huit jours ; 
il délibère alors valablement, quel que soit le nombre des membres présents. En cas d'urgence, 

Bureau des affaires 

juridiques 

du contrôle de légalité 
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ce délai peut être réduit à trois jours. 
2) Elections 
Pour ce qui est de l’élection des représentants des parents d’élèves au conseil d'administration 
des EPLE , le décret permet au chef d'établissement de décider que le vote des parents 
d'élèves se fera exclusivement par correspondance. Cette décision doit être préalablement 
soumise à l'avis du conseil d'administration. Cette décision reste valable tant qu'une décision 
contraire n'est pas venue la modifier (elle n'a pas à être prise chaque année). 
Il conviendra d’informer, le cas échéant, les parents d’élèves de ces nouvelles modalités, avant 
chaque scrutin.  
 
3) Allègement du contrôle des actes pour les Eple (articles R 421-54 et R421-55)° 
Article R421-54 
 
Nouvelle version :  : 
Les actes relatifs au fonctionnement de l'établissement qui, pour devenir exécutoires en 
application du I de l'article L. 421-14, sont transmis au représentant de l'Etat ou, par délégation 
de ce dernier, à l'autorité académique sont : 
 
1° Les délibérations du conseil d'administration relatives : 
 
a) A la passation des conventions et contrats, et notamment des marchés ;  
b) Au recrutement de personnels ;  
c) Au financement des voyages scolaires. 
 
Ces délibérations sont exécutoires quinze jours après leur transmission ; 
 
* 2° Les décisions du chef d'établissement relatives : 
 
* a) Au recrutement et au licenciement des personnels liés par contrat à l'établissement ainsi 
qu'aux mesures disciplinaires prises à l'encontre de ces personnels ; 
 
* b) Aux marchés et aux conventions comportant des incidences financières, à l'exception des 
marchés passés selon une procédure adaptée en raison de leur montant conformément aux 
dispositions de l'article 28 du code des marchés publics. 
 
Ces décisions sont exécutoires dès leur transmission. 
 
* Ces décisions ne sont plus transmises au contrôles de légalité. 
 
Article R421-55 
 
Nouvelle version : 
Les délibérations du conseil d'administration portant sur le contenu ou l'organisation de 
l'action éducatrice dont le caractère exécutoire est, en application du II de l'article L. 421-14, 
subordonné à leur transmission à l'autorité académique sont celles relatives :  
1° Au règlement intérieur de l'établissement ;  
2° A l'organisation de la structure pédagogique ;  
3° A l'emploi de la dotation horaire globalisée ;  
4° A l'organisation du temps scolaire ;  
5° Au projet d'établissement ;  
* 6° Au rapport annuel sur le fonctionnement pédagogique ;  
* 7° A la définition, compte tenu des schémas régionaux, des actions de formation 
complémentaire et de formation continue destinées aux jeunes et aux adulte .  
Ces délibérations deviennent exécutoires quinze jours après leur transmission. 
 
* Ces décisions ne sont plus transmises au contrôles de légalité 
 
L'application DEMACT n'est pas encore mise à jour de ces nouvelles dispositions. 

Toutefois, en application de la réglementation, le contrôle de légalité ne sera plus 

effectué sur les actes devenus non transmissibles. 

 

Le Vademecum des actes administratifs sera prochainement mis à jour.  

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006524943&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006524943&dateTexte=&categorieLien=cid


 

 

  Page 243 

 

Retour au sommaire 

 

II. SIMPLIFICATION DU RECOURS PAR LES ENSEIGNANTS A DES INTERVENANTS EXTERIEURS 
 
L'article L911-6 du code de l'éducation dispose : 
Des personnes justifiant d'une compétence professionnelle dans les domaines de la création 
ou de l'expression artistique, de l'histoire de l'art ou de la conservation du patrimoine 
peuvent apporter, sous la responsabilité des personnels enseignants, leur concours aux 
enseignements artistiques dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Le décret 2019-838 est venu simplifier les conditions d'autorisation d'intervention de ces 
collaborateurs occasionnels. Ces interventions sont autorisées par le chef d’établissement ou le 
directeur d'école. La consultation du conseil d'administration ou du conseil d'école n'est plus 
nécessaire. 

Attention : la signature d'une convention et/ou la rémunération de l'intervenant dans le second 
degré nécessite toujours l'autorisation du conseil d'administration. 

Dans le premier degré, seul le DASEN peut signer une convention avec un intervenant. 

 
III. DISPOSITIONS SPECIFIQUES A L’ENSEIGNEMENT DU 1ER DEGRE : élections au conseil d'école 

L’Arrêté du 19 août 2019 modifie l’arrêté du 13 mai 1985 relatif au conseil d’école.  
Concernant l’élection des représentants des parents d’élèves au conseil d'école, l'article 2 de 
l'arrêté modifié permet au directeur d'école de décider que le vote des parents d'élèves se fera 
exclusivement par correspondance. Cette décision doit être préalablement soumise à l'avis du 
conseil d'école. Cette décision reste valable tant qu'une décision contraire n'est pas venue la 
modifier (elle n'a pas à être prise chaque année). 

Il conviendra d’informer, le cas échéant, les parents d’élèves de ces nouvelles modalités, avant 
chaque scrutin. 

D'autre part, dans le cas de l’élection d’aucun parent ou d’un nombre inférieur, et dans un délai 
de dix jours après la programmation des résultats, le directeur d’école (en lieu et place de 
l’inspecteur de l’éducation nationale - article 4 de l'arrêté de 1985) procède publiquement et par 
tirage au sort, aux désignations nécessaires parmi les parents d’élèves volontaires. 

 

 

     Pour la Rectrice et par délégation, 
                 Le Secrétaire Général de l’Académie, 

               

 

     Vincent DENIS 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038934550&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038934550&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038934550&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000000468394&pageCourante=05421
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2) note académique du 22 octobre 2019 - Modalités d’autorisation des contrats et conventions  

 
 
Objet : modalités d'autorisation des contrats et conventions par les conseils 
d'administration des EPLE 

 
Cette note, mise à jour suite à la parution du décret n° 2019-838 du 19 août 2019, a pour 
objectif de rappeler les règles générales d’autorisation et signature en matière de contrats 
et conventions. 

 

1- LES PRINCIPES 

 

Les articles R421-9 et R421-20 du code de l'éducation rappellent les rôles respectifs du 
chef d’établissement et du conseil d’administration en matière de passation de 
conventions et de contrats. 

L'article R421-20 dispose notamment : 

« En qualité d'organe délibérant de l'établissement, le conseil d'administration, sur le 
rapport du chef d'établissement (...) donne son accord sur : 

a) Les orientations relatives à la conduite du dialogue avec les parents d'élèves ; 

b) Le programme de l'association sportive fonctionnant au sein de l'établissement ; 

c) L'adhésion à tout groupement d'établissements ; 

d) La passation des marchés, contrats et conventions dont l'établissement est signataire, 
à l'exception : 

- des marchés qui s'inscrivent dans le cadre d'une décision modificative adoptée 
conformément au 2° de l'article R. 421-60 ; 

- en cas d'urgence, des marchés qui se rattachent à des opérations de gestion courante 
dont le montant est inférieur à 5 000 euros hors taxes pour les services et 15 000 euros 
hors taxes pour les travaux et équipements ; 

- des marchés dont l'incidence financière est annuelle et pour lesquelles il a donné 
délégation au chef d'établissement. » 

L'article R421-9 (8°) dispose que le chef d'établissement « conclut tout contrat ou 
convention après avoir recueilli, sous réserve des dispositions de l'article R. 421-20, 
l'autorisation du conseil d'administration. 
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Lorsqu'il est fait application des dispositions du d du 6° de l'article R. 421-20, le chef d'établissement informe le 
conseil d'administration le plus proche des marchés conclus sans autorisation préalable et tient à disposition 
des membres de ce dernier les documents y afférents ». 

De manière générale, la passation des contrats et conventions se déroule en trois temps selon la nature de ces 

documents : 

 un acte du conseil d’administration, ou de la commission permanente sur délégation du conseil 
d’administration (article R421-22 du code de l’éducation), donne autorisation au chef d’établissement de 
conclure un contrat ou une convention au vu du projet de contrat ou convention ;  

 transmission de l'acte, accompagné du projet de contrat ou de convention, aux autorités de contrôle 
(autorité académique sur délégation du préfet). L'acte devient exécutoire 15 jours après sa 
transmission ;  

 passé ce délai, le contrat ou la convention est signé(e) par le chef d’établissement. 

Les marchés à procédure adaptée (en deçà du seuil européen applicable aux marchés de l’article R. 
2123-2 du code de la commande publique) sortent du champs de l’autorisation par le CA .  

J'attire votre attention sur le fait que la signature d'un contrat, d'une convention ou d'un marché ne peut 
intervenir qu'après 15 jours écoulés à partir de la transmission de l'acte d'autorisation du conseil 
d’administration à l'autorité académique. 

L’absence de transmission de la délibération autorisant le chef d’établissement à signer un contrat avant la date 
à laquelle le chef d’établissement procède à sa conclusion entraîne l’illégalité dudit contrat ou de la décision de 
signer le contrat. 
 cf. Conseil d’État, 10 juin 1996, Préfet de Côte d’Or, n° 176873 

La conséquence du non respect de cette procédure est que le chef d’établissement est incompétent pour signer 
les contrats et conventions, puis pour engager et mandater les dépenses correspondantes. L’agent comptable 
devra rejeter les éventuels mandats, sous peine d’engager sa responsabilité financière. 

NB : il est nécessaire de distinguer la date d’effet d’une convention ou d’un contrat et la date de 
signature d’une convention ou d’un contrat. Il est de jurisprudence constante qu’une convention ou un 
contrat, à la différence d’une décision unilatérale de l’administration, peut avoir un effet rétroactif, c'est-
à-dire produire des effets antérieurs à la date de signature du contrat ou de la convention. Toutefois, au 
titre de la compétence de l’ordonnateur, aucun mandat ne peut être pris en charge avant le caractère 
exécutoire de l’acte d’autorisation et avant la date de signature du contrat ou de la convention qui fonde 
la dépense. 

 

2- LES EXCEPTIONS ET LES AMÉNAGEMENTS 

 

2-1) Les exceptions au principe selon lequel chaque contrat ou convention doit être individuellement 

autorisé par le conseil d'administration 

Elles résultent des dispositions précitées du code de l'éducation (article R421-20 6° d) : 

 des marchés qui s'inscrivent dans le cadre d'une décision modificative adoptée conformément au 2° 
de l'article R. 421-60 ; 

 en cas d'urgence, des marchés qui se rattachent à des opérations de gestion courante dont le 
montant est inférieur à 5 000 euros hors taxes pour les services et 15 000 euros hors taxes pour les 
travaux et équipements ; 

 des marchés dont l'incidence financière est annuelle et pour lesquels il a donné délégation au chef 
d'établissement. 

 

o 2-1-1) Autorisation de signer les marchés dont l’incidence financière est annuelle : 

 
Conformément à l’interprétation donnée par le ministère de l’éducation nationale (DAFA3), l’incidence 
financière annuelle s’entend de l’année budgétaire (année civile). 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8DCF669EF3DF77FA528911B51F8E4C18.tplgfr36s_3?idArticle=LEGIARTI000038327431&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8DCF669EF3DF77FA528911B51F8E4C18.tplgfr36s_3?idArticle=LEGIARTI000038327431&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
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En conséquence, l’acte doit être voté au conseil d’administration du budget. Le modèle spécifique de 
l’application DEMACT doit être utilisé : « Délégation du Conseil d’administration au Chef d’établissement 
pour la passation des marchés à incidence financière annuelle - Acte transmissible du CA ». 
 

Cette délégation sera jointe au 1er mandatement de l’exercice. 

 

o 2-1-2) Ressources sous condition d’emploi : 
 
L’autorisation du CA n’est pas requise si la dépense liée au contrat ou à la convention est financée par des 
ressources spécifiques qui n’ont pu être inscrites au budget initial et qui font l’objet d’une décision budgétaire 
modificative relevant de la compétence du chef d’établissement, conformément aux 1° et 2° de l’article 
R421-60 du code de l'éducation. Il s’agit de crédits dont l’EPLE doit faire un usage spécifique, défini par le 
bailleur de fonds, et dont la recette n’est définitivement acquise à l’établissement que lorsque celui-ci a 
effectué la dépense correspondante. 
 

Par exemple, un contrat passé avec une association dans le cadre d'un projet culturel financé sur 

ressources spécifiques n'a pas à être autorisé par le conseil d'administration.  
 

o 2-1-3) Les cas d’urgence : 

En cas d’urgence, en application de l’article R421-20, si les dépenses se rattachent à des opérations de 
gestion courante dont le montant est inférieur à 5 000 euros hors taxes, ou à des travaux et équipements 
jusqu’à 15 000 euros hors taxes : il s’agit ici de permettre à l’ordonnateur d’engager une dépense non 
déléguée et qui n’est pas financée sur des ressources non spécifiques, lorsqu’elle est indispensable au bon 
fonctionnement de l’établissement ou d’un service annexe ; la gestion courante recouvre les fournitures non 
immobilisées ainsi que les prestations de services telles que, par exemple, la réparation inopinée 
d’équipements de sécurité ou de matériels informatiques, ou des travaux de couverture après de violentes 
intempéries. 

Il appartient au chef d’établissement de justifier du caractère d’urgence. Un défaut d’anticipation ou de 
programmation des activités pédagogiques de l’établissement ne peut pas justifier un passage en procédure 
d’urgence. 

Le chef d’établissement veillera à informer le conseil d’administration, dès la réunion la plus proche, des 
marchés ainsi conclus sans autorisation préalable et tiendra à disposition des membres du conseil les 
documents y afférents. 

En dehors de ces 3 exceptions, le principe fixé par le code de l'éducation implique que chaque 
contrat ou convention doit être autorisé par un acte du conseil d'administration et que le projet de 
contrat ou de convention soit soumis au conseil et joint à l'acte d'autorisation transmis à l'autorité 
académique. 

Ce principe supporte quelques aménagements : 

2-2) Les aménagements au principe selon lequel chaque contrat ou convention doit être 

individuellement autorisé par le conseil d'administration 

 

À ce principe, on peut envisager des aménagements dans la mesure où ils n’ont pas pour conséquence de 

laisser au chef d’établissement un pouvoir de modification ou de création des clauses de la convention 

autorisée. Dans ce cadre, on admet : 

 

o 2-2-1) L'autorisation donnée par le conseil d'administration au chef d'établissement de signer des 

contrats et conventions établis sur un modèle-type peut valoir pour l'ensemble des contrats et conventions 

passés en application du modèle-type autorisé : 

 

Il est admis qu'un seul acte peut autoriser plusieurs conventions, si ces dernières sont élaborées sur un 

modèle-type (concernant un type déterminé de cocontractants, appliquant des tarifs ou un mode de calcul 

de tarifs identiques) qui a été soumis au conseil d’administration (ex. : convention de stage, ou 
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d'hébergement), ou si ce modèle est celui repris d'une circulaire publiée (dans ce cas la référence à la 

circulaire suffit). 

 

o 2-2-2) L'autorisation de renouveler ou de proroger un contrat ou une convention préalablement 

autorisé peut être donnée sans que le projet de contrat ou de convention soit soumis au conseil 

d'administration, puis transmis à l'autorité académique : 

 

Un acte peut autoriser le renouvellement d’une convention, si les clauses ne changent pas et que la 

convention initiale avait été présentée au conseil d’administration précédemment et transmis à cette 

occasion à l'autorité académique. L’acte peut alors se contenter de faire une référence explicite et non 

équivoque à cette convention (dans ce cas, il faut pouvoir établir que l’acte initial a été transmis avec la 

convention initiale aux autorités de tutelles). 

Si les changements sont mineurs, il est possible de ne soumettre au conseil d'administration que la nature 

de ces changements (par exemple, évolution du tarif), en les mentionnant dans le corps de l'acte. 

 

o 2-2-3) L'autorisation de signer des contrats de recrutement peut être donnée sans qu'il soit besoin 

d'autoriser expressément et individuellement chaque recrutement, dans l'hypothèse où les recrutements 

sont conditionnés par des dotations académiques. 
 

Cf. note académique du 31 août 2015 relative aux autorisations de recrutement votées par les conseils 
d’administration des EPLE. 
 

o 2-2-4) L'autorisation de signer un contrat peut être accordée sur la base des éléments substantiels de 

celui-ci : 
 
Cette possibilité résulte de la jurisprudence du Conseil d’État :  

Conseil d’Etat, 13 octobre 2004, Commune de Montélimar, n° 254007. 
 
L'acte d’autorisation devra contenir : 

- l’objet du contrat, 
- la désignation du cocontractant, 
- le montant exact du contrat, à savoir l‘engagement financier auquel se soumet l’EPLE si le contrat est 

conclu à titre onéreux, 
- la durée du contrat. 
 
NB : ces éléments peuvent figurer soit dans la délibération, soit dans un document annexe, notamment 
un tableau de conventions, comportant pour chacune les éléments substantiels.  

 

o 2-2-5) Les marchés pluriannuels : 
 
Tout contrat ou convention s’exécutant sur deux exercices budgétaires est pluriannuel (la DAF du Ministère 
considère l'incidence annuelle comme limitée à l'exercice budgétaire). 

En matière de marchés pluriannuels, la question de la fréquence de la saisine du conseil d'administration n'a 

pas de sens. En effet, si par exemple le conseil d'administration autorise la passation d'un marché de 

location de photocopieurs de trois ans reconductible une fois, il est évidemment inutile pendant 6 ans de 

solliciter le conseil d'administration sur ce marché chaque année. 

Attention une reconduction tacite, sans limitation du nombre de renouvellements est illégale, car 

contraire à l’article L2112-5 du code de la commande publique. 
 
 

3- LA PRATIQUE DU VOTE DE LISTES DE CONTRATS OU CONVENTIONS À L'AUNE  

 DES PRINCIPES DE LA PRÉSENTE NOTE 

 

Il est fréquent dans les établissements de recourir à des votes globaux sur des listes de conventions. Cette 

pratique n'est pas en soi illégale, mais doit respecter les règles énoncées ci-après : 
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3-1) Il est d'abord nécessaire de respecter les conditions de régularité d'un vote collectif, un recours 

abusif au regroupement étant de nature à remettre en cause le pouvoir délibérant du conseil 

d’administration. C'est pourquoi, tout vote collectif n'est possible qu'à la condition qu'aucun des membres 

présents au conseil d’administration ne s'y oppose : la constatation de cette non opposition doit clairement 

figurer au PV et sur l'acte d'autorisation. 

 

3-2) Il est également indispensable de dissocier les contrats et conventions qui ne relèvent pas de la 

même problématique d'autorisation : 

 les autorisations de recrutements doivent être accordées de manière distincte (point 2-2-3), 

 les marchés à incidence annuelle ne doivent pas être mélangés avec les marchés à incidence 
pluriannuelle et les contrats et conventions autres que des marchés, 

 les marchés pluriannuels doivent faire l'objet d'une autorisation qui porte soit sur le projet de marché, 

soit sur les éléments substantiels de celui-ci (cf. 2-2-4). Ces éléments peuvent, si leur contenu le 

permet, être récapitulés sur un tableau commun à plusieurs marchés pluriannuels, présenté en conseil 

d'administration et faire l'objet d'un vote collectif (point 3-1). 

 il faut également traiter de façon distincte les contrats et conventions qui sont autorisés via l'adoption 

d'un modèle-type. Dans ce cas, c'est le modèle-type de convention qui est soumis au conseil 

d'administration, puis joint à l'acte. En application du point 3-1, le conseil peut se prononcer par un seul 

vote sur plusieurs modèles-types, qui formellement seront joints à l'acte. Comme il s'agit d'une 

autorisation globale pour plusieurs conventions individuelles, il est nécessaire de renouveler cette 

autorisation chaque année. Si à cette occasion, le modèle-type n'a pas changé et qu'il avait déjà été 

joint à un acte préalable, il n'est pas nécessaire de le joindre à nouveau : il sera précisé dans le corps 

de l'acte que le conseil renouvelle son autorisation donnée au chef d'établissement à signer les 

conventions individuelles en application du modèle approuvé par acte n° XX du XX/XX/XXXX. 

 certains marchés ou conventions sont passés sans autorisation préalable (urgence et crédits 

spécifiques). Ils n'ont donc pas à figurer sur les listes de conventions ou marchés soumis à l'autorisation 

du conseil d'administration. Par exemple, comme évoqué au point 2-1-2, un contrat passé avec une 

association dans le cadre d'un projet culturel financé sur ressources affectées. 
 
 

4- SIGNATURE PAR  LE  CE  

 
 
Comme indiqué au point 1, il faut distinguer l'autorisation de signer (acte du CA) de l’acte de signature du 
contrat ou convention (acte du chef d'établissement). Dès lors que le chef d'établissement a obtenu 
l'autorisation du CA et que la délibération est exécutoire, le chef d’établissement peut signer le contrat, la 
convention ou le contrat de recrutement de personnel. 
 
Les contrats (y compris les contrats de recrutement) et conventions signés par le chef d’établissement ne 
doivent plus être transmis au contrôle de légalité pour être exécutoires. Par conséquent, il est inutile de 
saisir un acte CE dans DEMACT. 
 
L'ensemble de ces principes implique évidemment un suivi rigoureux des contrats et conventions 
(original, caractéristiques, durée, autorisation). Pour vous aider dans ce suivi, je vous invite à utiliser 
l’application GACC mise à votre disposition (cf. Note académique du 14 mars 2013 relative à la mise 
à disposition d’un outil facultatif de suivi des contrats et conventions). 
 
 

Pour le Recteur et par délégation 
Le Secrétaire Général de l’Académie 

 
 

Vincent DENIS 
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3) note académique du 14 mars 2013 – Mise à disposition d’un outil facultatif de gestion des 
contrats et conventions : 
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4) guide utilisateur de l’outil de gestion des contrats et conventions : 
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5) note académique du 8 novembre 2019 – Rappels sur les autorisations de recrutement : 

 

Objet : rappels et précisions sur l'autorisation de recruter des assistants 
d’éducation et des contrats aidés votée par les conseils d'administration (et mise 
en œuvre dans DEMACT) 
 
L'objectif de la présente note est de fournir les outils juridiques pour concilier des 
impératifs parfois contradictoires entre la nécessité d'être autorisé par le conseil 
d'administration à recruter, la prise en compte des variations des dotations académiques, 
et le respect des obligations légales liées à l'accompagnement des élèves handicapés. 
 
NB : depuis le 1er septembre 2019, seul le Lycée Jean MONNET est habilité à 
recruter des AESH et des AED sur des missions de préprofessionalisation. Depuis, 
la même date, seuls les collèges de la Haute Vienne sont habilités à recruter des 
CUI, sur la base des dotations de postes notifiés par le conseil départemental de la 
Haute Vienne. 
  

1. Les règles de principe 
 

A. L'acte d’autorisation 
 
Le code de l'éducation prévoit que les recrutements effectués par le chef d’établissement 
doivent être préalablement autorisés par le conseil d'administration. 
 
L'absence d'autorisation a pour conséquence de rendre le chef d'établissement 
incompétent pour signer un contrat de recrutement, ce qui rend nul le contrat. 
L'ordonnateur est également incompétent pour mandater les salaires afférents à ces 
contrats : le comptable doit rejeter ces mandats, à peine de débet juridictionnel. 
 
Pour résoudre la question du libellé de cette autorisation, il faut garder à l'esprit que le 
conseil d’administration ne peut se dessaisir de cette compétence d'autorisation de 
recrutement. Ce qui implique notamment que cette autorisation soit limitée dans le temps 
et dans son domaine (nature, fonctions et nombre de contrats). 
 
Il faut également mentionner, que cette compétence du conseil d'administration est limitée 
par l'exercice de compétences qui ne sont réglementairement pas les siennes, comme la 
détermination du nombre de postes budgétaires, la nature juridique des contrats supports 
de ces postes et les types de fonctions mis à disposition de l'établissement. 
 
Une référence, dans l'acte d'autorisation peut donc être faite aux dotations en postes des 
services académiques, puisqu'il s'agit d'un critère objectif que le chef d'établissement ne 
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maîtrise pas. La référence à ce critère ne lui confère donc pas une compétence supplémentaire prise au 
Conseil d'administration. 
Il est toutefois juridiquement toujours possible au conseil d'administration de prévoir un plafond d'autorisation 
inférieur aux dotations académiques. Dans ce cas, les actes fixent un quota de recrutement exprimé en ETP 
détaillé par nature de contrat et par fonction. Ces plafonds inférieurs s'imposent au chef d'établissement. 
 
Enfin, il est nécessaire que l'autorisation soit également bornée dans le temps. Dans ce cadre, il est souhaitable 
que cette autorisation soit limitée par l'année scolaire, cycle habituel de l'EPLE et cadre général des 
recrutements. 
Pour satisfaire à ces exigences, il convient d'adopter les libellés suivants, dans l'hypothèse où le CA autorise 
jusqu'aux plafonds fixés par les autorités académiques : 
 
Pour les AED (hors AED PREPRO ) : 
 
Pour l'année scolaire XXXX/XXXX, le chef d'établissement est autorisé à recruter des assistants d'éducation 
pour les fonctions prévues à l'article 1 du décret 2003-484, à concurrence des dotations des services 
académiques et dans le respect de celles-ci (nombre de poste, nature des contrats, type de fonctions) 
 
 
Pour les contrats aidés (CUI-CAE : collèges de la Haute Vienne): 
 
Pour l'année scolaire XXXX/XXXX, le chef d'établissement est autorisé à recruter des agents en contrat aidé, à 
concurrence des dotations du conseil départemental de la Haute Vienne et dans le respect de celles-ci (nombre 
de poste, nature des contrats, type de fonctions). 
 
NB 1 : l'expression entre parenthèse « (nombre de poste, nature des contrats , type de fonctions) »  est 
à reproduire littéralement sans la remplacer par les éléments correspondants de la dotation. Cela 
signifie que l'acte d'autorisation renvoie à la dotation académique pour la définition précise de ces 
éléments. 
 
NB 2 : les recrutements d’apprentis dans l’Education nationale sont effectués par les rectorats. Par 
conséquent, les EPLE ne sont pas employeurs et n’ont donc pas à solliciter une autorisation de 
recrutement pour accueillir un apprenti dans l’établissement 
 
NB 3 : les personnes « recrutées » en service civique ne sont pas des salariés de l’EPLE. Par 
conséquent, L’accueil de personnels en service civique n’est pas soumis à une autorisation de 
recrutement délibérée par le conseil d’administration. 
 
 

B. La mise en œuvre de l'acte de l'autorisation dans le temps 
 

L'acte du conseil d'administration est exécutoire quinze jours après l'accusé de transmission délivrée par 
l'autorité académique pour le compte du préfet. La date de signature du contrat ne peut donc être antérieure à 
la date du caractère exécutoire de l'acte d'autorisation du conseil d'administration. 
 
Par contre, en vertu d'une jurisprudence constante, les contrats administratifs et les contrats privés peuvent être 
rétroactifs. La date d'effet (d'embauche) peut donc être antérieure à la date de signature du contrat. 
 
Pour les contrats de droit privé, cette date d'effet (d'embauche) ne peut remonter à plus de 48 heures avant la 
date de signature. En effet, le code du travail dispose que le contrat de travail doit être signé dans les 48 heures 
qui suivent la date d'embauche. Le non respect de cette disposition entraîne la requalification du contrat en CDI 
(et le non renouvellement en licenciement pour cause non réelle et sérieuse, donnant droit à indemnité). 
 
Pour les contrats de droit public (AED), ce délai n'existe pas. La jurisprudence administrative indique qu'un 
agent public peut être recruté verbalement et que ce recrutement doit être régularisé dans les meilleurs délais 
en respectant les « clauses  substantielles » de l'engagement verbal. 
 
On pourra se reporter à l'arrêt du Conseil d'Etat du 16 novembre 2005 (Req. 266226): « Considérant que, 
lorsqu'un agent contractuel a été recruté sur un contrat, même verbal, ne comportant aucune indication de 
durée, l'administration doit régulariser sa situation en lui proposant un contrat écrit ; que, si le contrat proposé 
comporte des modifications substantielles des clauses du contrat initial en cours d'exécution, autres que celles 
justifiées par la suppression de stipulations illégales qui y figuraient, la décision prise par l'employeur de mettre 
fin à toute relation contractuelle avec l'agent, à la suite du refus par ce dernier de la proposition qui lui est faite, 
doit être regardée comme un licenciement. » 
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Il est évident toutefois qu'il est très risqué juridiquement de différer la signature du contrat. 
 

C. Modalités de régularisation au Conseil d'administration d'automne des situations anormales du point de 
vue de l'autorisation. 
 

Plusieurs situations anormales ont pu être constatées au contrôle de légalité : 

 absence totale d'autorisation 

 autorisation obsolète 

 autorisation inadaptée au nombre de recrutements envisagés. 
 

Dans tous ces cas, il convient dans un premier temps de contacter le comptable assignataire de la paye 
des agents (Le lycée Jean MONNET) et de faire voter dans les délais qu'il indique un acte d'autorisation 
du Conseil d'administration conforme aux exigences présentées au point A. 

 

 
2. La mise en œuvre pratique des présents principes dans l’application DEMACT. 
 
A compter du 5 octobre 2015, les actes des EPLE transmissibles au contrôle de légalité sont à éditer à 
partir de l’application ministérielle DEMACT. 
Or le modèle d’acte du conseil d’administration ne permet pas de mettre en œuvre les principes de la 
présente note. 
En conséquence, il est nécessaire de recourir au modèle de DEMACT « autorisation de signer contrats et 
conventions » afin de rédiger un acte d’autorisation de recrutement conforme aux préconisations du point 1-
A de la présente note. 

 
 
 
 

Pour le Recteur et par délégation 
La secrétaire générale adjointe de l’Académie 

 

 

 

      Valérie BENEZIT 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

  Page 261 Retour au sommaire 

 

6) notes académiques du 28 janvier 2019 et note DGESCO du 25 octobre 2018 - Crédits 
globalisés sous conditions d’emploi avec annexe code activités et références réglementaires 
MAJ Budgets 2020 : 

   Limoges, le 28 janvier 2019 

 

   La Rectrice de l’académie de Limoges 

   Chancelière des universités 

   A 

   Mmes et Messieurs les Chefs d’Etablissements, 

   Mesdames les cheffes de Division des moyens et de  
         l’organisation scolaire et des affaires financières  

 
   
Objet : Crédits versés par l’Etat sous condition d’emploi. Circulaire ministérielle du 25 
octobre 2018  
Réf : Circulaire DAF-DGESCO du 25 octobre 2018    
  
La présente note a pour objet d’expliciter la circulaire ministérielle DAF–DGESCO sur les 
crédits versés par l’Etat et d’en décrire les conséquences sur le fonctionnement des EPLE  
en matière de gestion et comptabilisation de ces crédits 
 
Il existe 3 types de subventions versées par le rectorat : 

- les subventions attribuées sans condition d’emploi 
- les subventions attribuées sous condition d’emploi pour des dispositifs particuliers 
- les subventions sous conditions d’emploi globalisées par BOP  

 
 
I - les subventions attribuées sans condition d’emploi (hypothèse très marginale) 
 
Si la subvention est attribuée sans condition d’emploi (sans aucune précision sur la 
notification, ou subvention déspécialisée), l’ordre de recette est émis sur la base du 
montant de la notification du financeur. Il n’y aura donc pas de reliquat au compte financier. 
L’inscription de cette subvention au budget se fait par DBM pour vote (DBM33) 
conformément au 2135 de l’instruction M 9.6 (ressource nouvelle non spécifique). La DBM 
ventile la subvention entre les codes activités. 
 
L’éventuelle reventilation ultérieure de cette subvention à l’intérieur d’un service budgétaire 
se fait par décision de l’ordonnateur. Si la reventilation implique une affectation dans un 
service budgétaire différent, elle se fait par DBM pour vote. 
La reprise de reliquats sur l’exercice suivant se fait par DBM pour vote. 
 
II- les subventions attribuées sous condition d’emploi pour des dispositifs particuliers 
 
L’annexe de la note de la DGESCO liste les subventions académiques relevant de ces 
dispositifs particuliers. Toutefois, tout crédit accordé en exécution d’une convention 
signée doit être traité comme un dispositif particulier. 
L’inscription au budget se fait par DBM pour information (DBM 21). 
La reventilation de la subvention n’est possible que sur autorisation du financeur par 
demande de déspécialisation. 
La reprise de reliquats sur l’exercice suivant se fait par DBM pour information (DBM21). 

L’état de développement des soldes au compte financier doit mentionner précisément le 
dispositif particulier. 
 

  Bureau des 

affaires  juridiques, du contrôle de 

 légalité et du conseil aux 

ordonnateurs et comptables 

Affaire suivie par 

Stéphanie JORDANE 

Références 

SJ/2018- 

Téléphone 

05 55 11 43 06 

Télécopie 

05 55 11 43 03 

Mél 

Stephanie.jordane@ac-limoges.fr 

Site internet 

http://www.ac-limoges.fr 

 

Rectorat 

13 rue François Chénieux 

CS 23124 

87031 Limoges cedex 1 
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En ce qui concerne les ressources sous conditions d’emploi provenant d’autres financeurs que le rectorat, 
il y a lieu de les traiter comme des subventions pour dispositifs particuliers. 

 
En conséquence, les notifications de crédits sous condition d’emploi émanant des services académiques 
seront donc deux types et le mentionneront explicitement : 
 
- subventions pour dispositifs particuliers. La notification indiquera que toute réaffecation devra faire 
l’objet d’une demande d’une autorisation du rectorat 
- subventions globalisées par BOP. Les codes activités éventuellement mentionnés ne seront 
qu’indicatifs et l’établissement sera libre de réaffecter les sommes sur d’autres codes activités du BOP. 

 
Vous trouverez jointe à la présente une annexe vous détaillant pour chaque code activité, les conditions 
d’utilisation et les références réglementaires des dispositifs concernés. 

 
 

Pour la Rectrice et par délégation 
Le Secrétaire Général de l’Académie 
 
       Vincent DENIS 

 
PJ :  

- note de la DGESCO 
- annexe codes activités et références réglementaires 
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   Limoges, le 28 janvier 2019 

 
   La Rectrice de l’académie de Limoges 
   Chancelière des universités 

   A 
   Messieurs les IA-DASEN  
            Mesdames et Messieurs les chefs de division du rectorat 
   de Limoges 

    
  

 

   

bjet : incidences de la note DGESCO du 25 octobre 2018 sur les notifications de subvention 

 

 
Certains de vos services sont régulièrement amenés à notifier des crédits aux 
établissements sur les BOP académiques. La note citée en objet fait l’objet d’explicitations 
aux chefs d’établissement par une note jointe à la présente. 
 
Ces nouvelles instructions ministérielles impliquent une refonte des courriers de notification 
de subvention. 
 
Deux situations sont à distinguer : les notifications pour dispositifs particuliers et les 
notifications sur crédits globalisés. 
 
NB : Les crédits notifiés en exécution d’une convention signée avec l’EPLE sont gérés 
comme des dispositifs particuliers mêmes si les codes activités utilisés relèvent de la 
nomenclature des crédits globalisés. 
 
 
 

I- Notification pour dispositifs particuliers 
 

 

Outre le BOP d’origine la notification devra viser : 

- La circulaire DGESCO du 25 octobre 2018 
- La note académique ci-jointe 
- Les éventuelles références réglementaires ou circulaires définissant l’emploi 

des crédits délégués (à récupérer auprès du service prescripteur et/ou en 
consultant l’annexe à la présente) 

- Eventuellement la référence de la convention signée avec l’EPLE 
 

La notification devra également porter la mention suivante : 
 
« Les présents crédits sont notifiés dans le cadre d’un dispositif particulier. Leur inscription 
au budget doit se faire par DBM pour information (DBM 21) sur le code activité XXXXX. 
Aucune réaffectation de crédits n’est possible sans autorisation préalable des services 
académiques. L’état de développement des soldes au compte financier doit mentionner 
précisément le dispositif particulier. La reprise de reliquats sur l’exercice suivant se fait par 
DBM pour information (DBM21) sur le code activité XXXX. » 

 
 

  Bureau des 
affaires juridiques 

 

Affaire suivie par 

Etienne LEFLAIVE 

 

Téléphone 

05 55 11 43 68 

Télécopie 

05 55 11 43 02 

Mél 

etienne.leflaive@ac-limoges.fr 

Site internet 

http://www.ac-limoges.fr 

 

Rectorat 

13 rue François Chénieux 

CS 23124 

87031 Limoges cedex 1 
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II- Notification de crédits globalisés 
 

Outre le BOP d’origine la notification devra viser : 
- La circulaire DGESCO du 25 octobre 2018 
- La note académique ci-jointe 
- Les éventuelles références réglementaires ou circulaires définissant l’emploi des crédits délégués (à 
récupérer auprès du service prescripteur et/ou en consultant l’annexe à la présente) 
La notification devra également porter la mention suivante : 
« Les présents crédits sont globalisés. Leur inscription au budget doit se faire par DBM pour vote. Cette DBM peut 
répartir les crédits sur l’ensemble des codes activités du BOP XXX, à l’exception des codes activités relatifs à des 
dispositifs particuliers (cf note DGESCO susvisée). Cette inscription peut également se faire au budget initial, si le 
montant de la subvention disponible sur l’exercice en préparation est connu ou estimable lors de l’élaboration du 
budget. Ces crédits peuvent être réaffectés en cours d’exercice sur l’ensemble des codes activités du BOP XXX, à 
l’exception des codes activités relatifs à des dispositifs particuliers (cf note DGESCO susvisée). Cette réaffectation 
se fait par décision de l’ordonnateur lorsqu’elle a lieu à l’intérieur d’un service budgétaire. Elle se fait par DBM pour 
vote lorsqu’elle implique un transfert de services budgétaires. La reprise de reliquats sur l’exercice suivant se fait 
par DBM pour vote, laquelle affecte librement les crédits sur l’ensemble des codes activités du BOP XXX, à 
l’exception des codes activités relatifs à des dispositifs particuliers (cf note DGESCO susvisée). » 
 

III- Contrôle de l’utilisation des crédits 
 
Pour les dispositifs particuliers, les reliquats de fin d’exercice peuvent être consultés sur l’état de développement 
des comptes financiers. Les dépenses de l’exercice peuvent être connus en effectuant une requête sur la base 
cofipilotage en appelant le code activité concerné. 
 
Pour les crédits globalisés, les dépenses de l’exercice peuvent être connus en effectuant une requête sur la base 
cofipilotage en appelant les codes activités du BOP. La consultation de l’état de développement de solde du 
compte financier ne permettra plus d’identifier des reliquats par code activité. 
 
Je vous remercie de diffuser ces instructions aux services chargés de notifier des subventions aux établissements 
et/ou chargés d’en contrôler l’utilisation. 
Le bureau des affaires juridiques se tient à votre disposition pour toute question relative à la mise en œuvre des 
présentes. 
 

 
                             Pour la Rectrice et par délégation 

Le Secrétaire Général de l’Académie 
 
 

Vincent DENIS 
 
 

PJ :  

- note de la DGESCO du 25 octobre 2018. L’annexe de la note liste l’ensemble des codes activités 
et identifient ceux qui relèvent de dispositifs particuliers et ceux relevant des crédits globalisés 

- note académique adressée aux chefs d’établissement 
- annexe code activités et références réglementaires 
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Annexe codes activités et références réglementaires (MAJ 29 mai 2020) : 
 

Préambule : cette annexe définit pour chaque code activité les dépenses éligibles. Cette définition renvoie soit à un 
cadre ministériel spécifique (circulaire ministérielle) soit à un contact académique qu'il convient d'interroger 
préalablement à l'engagement des dépenses. Dans certains cas, il est renvoyé à la fois à un cadre ministériel et à 
un contact, lorsque le cadre ministériel implique nécessairement une déclinaison académique. Pour certains codes 
activités, lorsque les données ministérielles sont imprécises, il est recommandé de ne pas utiliser le code sauf 
dans le cas où une notification de subvention l'autorise de façon expresse. 
 
 
Programme ERASMUS et crédits européens : pas de code activité, les crédits sont employés conformément à la 
convention passée avec l'établissement. Cette utilisation est assimilable à celle applicable aux dispositifs 
particuliers. 
 
Crédits attribués sur convention : pas de code activité (sauf si la convention le précise), les crédits sont employés 
conformément à la convention passée avec l'établissement. Cette utilisation est assimilable à celle applicable aux 
dispositifs particuliers, mêmes si les codes activités utilisés relèvent de la nomenclature des crédits globalisés. 
 
 
BOP 141 : dispositifs particuliers 
 
13RPN : ressources pédagogiques numériques dans le cadre de l'innovation numérique pour l'excellence 
éducative (INEE) convention du 29 décembre 2015 entre l’Etat et la caisse des dépôts et consignations. 
 
13RPF : PROFAN circulaire 2016-150. 
 
13ADP : ressources pédagogiques numériques. En principe, ces subventions sont accordées dans le cadre d’une 
convention signée avec les collectivités locales. Contact : http://www.ac-limoges.fr/cid79639/delegation-
academique-au-numerique-educatif.html 
 
13CDR : cordées de la réussite : Circulaire interministérielle du 25 avril 2012 , ces crédits relèvent d’un dispositif 
particulier car ils sont délégués dans le cadre d’une convention passée entre l’établissement « tête de cordée » et 
le préfet, délégué départemental de l’ACSE. 
 
13ADP : dispositif poussières bois. Convention passée entre le rectorat et l’AIST. Ce dispositif n’entraine plus de 
versements de crédits aux établissements. 
 

 
BOP 230 : dispositifs particuliers : 
 
16AED : rémunération des assistants d'éducation : subvention versée à l'établissement mutualisateur de la paye. 
Les conditions d'utilisation sont fixées par la convention passée entre le rectorat et l'établissement mutualisateur 
 
16AHC- CO : rémunération des AESH assurant des fonction d'accompagnement collectif employés par les EPLE.  
La subvention est versée à l'établissement mutualisateur de la paye. Les conditions d'utilisation sont fixées par la 
convention passée entre le rectorat et l'établissement mutualisateur 
 
16 AHM : rémunération des AESH assurant des fonction d'accompagnement mutualisé employés par les EPLE.  La 
subvention est versée à l'établissement mutualisateur de la paye. Les conditions d'utilisation sont fixées par la 
convention passée entre le rectorat et l'établissement mutualisateur 
 
16PRE : rémunération des assistants d'éducation mention « préprofessionnalisation »: subvention versée à 
l'établissement mutualisateur de la paye. Les conditions d'utilisation sont fixées par la convention passée entre le 
rectorat et l'établissement mutualisateur. Sur l’académie, seul le lycée Jean MONNET est employeur de ces AED. 
 
16VSC : subvention destinée à la formation des personnes recrutées par le rectorat en qualité de service civique et 
affectées en établissement 
 
 
Service spécial bourses : SBN : subvention versées par le service académique des bourses pour le paiement des 
bourses de collège et de Lycée. Les conditions d'utilisation sont fixées par le service académique des bourses 
placé auprès du DASEN 19 
 
16FS : subvention fonds social collégien et lycéen. Circulaire 2017-122. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031733270&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=108403
http://cache.media.education.gouv.fr/file/cordees/43/5/Circulaire_25avril2012_CORDEES_522435.pdf
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=118460
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16FSC : subvention fonds social des cantines.  Circulaire 2017-122 
 
16CIT : dispositif « cités éducatives » sur conventionnement : circulaire du 13 février 2019 déploiement territorial 
du programme interministériel et partenarial des "cités éducatives" : https://anare.fr/wp-
content/uploads/2019/02/2019.02.13-Instruction-Cit%C3%A9s-%C3%A9ducatives.pdf  
 
19CUI : subvention pour la rémunération des CUI (parcours emploi compétence). La subvention est versée par 
l’ASP à l'établissement mutualisateur de la paye.  
 
 

BOP 141 : subvention globalisée 
 
13MS- : Manuels scolaires : subvention pour l'achat de manuels scolaires dans les collèges et à l'achat de de 
documents à usage collectif dans les lycées professionnels (article D211-15 du code de l'éducation) 
 
13REP : paiement des droits au centre français de la copie : article L211-8 7° du code de l'éducation 
 
13COR :  subvention versée aux collèges pour l'achat de carnets de correspondance ; note ministérielle du 20 juin 
2000, citée par rapport IGAENER (Gratuité de l'enseignement 2002, page 13) 
 
13STA : subvention pour frais de stages. Note de service 93-179    Les élèves éligibles sont ceux effectuant des 
périodes de formation en entreprise dans le cadre des formations suivantes : 
- CAP 
- BEP 
- mentions complémentaires 
- bacs professionnels 
- brevet des métiers d'art 
- brevet de technicien 
- baccalauréats technologiques 
- BTS 
- diplômes des métiers d'art 
- 3ème découverte professionnelle 
 
13PE : parcours d'excellence : circulaire 2016-124 
 
13AI- actions internationales : programmes suivis par le DAREIC, contact : http://www.ac-
limoges.fr/pid30920/relations-internationales.html 
 
13MLD : actions suivies par la MLDS : contact MLDS : http://www.ac-limoges.fr/cid80469/mission-lutte-contre-
decrochage-scolaire-mlds.html 
 
13EAC : éducation artistique et culturelle : circulaire 2013-073 du 9 mai 2013 et arrêté du 1er juillet 2015 relatif au 
parcours d’éducation artistique et culturelle et circulaire annuelle académique d’appel à projet action culturelle. 
contact : http://www.ac-limoges.fr/cid82181/appel-projets-rectorat-drac.html 
 
13REN : matériel pour la rénovation de l'enseignement : article L211-8 code de l'éducation : dépenses de 
fonctionnement à caractère directement pédagogique dans les collèges, les lycées et les établissements 
d'éducation spéciale, dont celles afférentes aux ressources numériques, incluant les contenus et les 
services, spécifiquement conçues pour un usage pédagogique 
 
13SEG : besoins éducatifs particuliers SEGPA. Ce code activité ne peut être utilisé que par un EPLE support d’une 
SEGPA. 
 
13CR : classes relais, circulaire 2014-037 du 28 mars 2014. Ce code activité ne peut être utilisé que par un EPLE 
support d’un dispositif de classe relais. 
 
13AIP : aides à l'insertion professionnelle : pas d’utilisation sauf autorisation académique expresse 
 
13AP : apprentissage : pas d’utilisation sauf autorisation académique expresse 
 
13ADP : autres dépenses pédagogiques : pas d’utilisation sauf autorisation académique expresse 
 
13ADP : défi MJ : projet spécifique au Lycée du Mas-Jambost 
 

http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=118460
https://anare.fr/wp-content/uploads/2019/02/2019.02.13-Instruction-Cités-éducatives.pdf
https://anare.fr/wp-content/uploads/2019/02/2019.02.13-Instruction-Cités-éducatives.pdf
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2009/04/cir_1102.pdf
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=105544
http://www.ac-limoges.fr/pid30920/relations-internationales.html
http://www.ac-limoges.fr/pid30920/relations-internationales.html
http://www.ac-limoges.fr/cid80469/mission-lutte-contre-decrochage-scolaire-mlds.html
http://www.ac-limoges.fr/cid80469/mission-lutte-contre-decrochage-scolaire-mlds.html
http://www.ac-limoges.fr/cid82181/appel-projets-rectorat-drac.html
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13ADP : projets innovants. Projets retenus par la CARDIE : contact : http://pedagogie.ac-limoges.fr/cardie/ 

 
 
BOP 230 crédits globalisés : 
 
16ESC : éducation à la santé et à la citoyenneté : circulaire 2016-114 
 
16EO : Ecole ouverte : circulaire 2017-034 et circulaire 2003-008. Ce code activité ne peut être utilisé que par les 
établissements autorisés à mettre en œuvre le dispositif. 
 
16EAC : parcours d'éducation artistique et culturel de l'élève : circulaire 2013-073 du 9 mai 2013 et arrêté du 1er 
juillet 2015 relatif au parcours d’éducation artistique et culturelle et circulaire annuelle académique d’appel à projet 
action culturelle. Contact : http://www.ac-limoges.fr/cid82181/appel-projets-rectorat-drac.html   
 
16FVL : fonds de vie lycéenne : ce code activité ne peut être utilisé que dans un lycée, après consultation du 
conseil de la vie lycéenne. Circulaire 2001-184 du 26 septembre 2001 
 
16AE : devoirs faits : vadémécum national devoirs faits →    
http://cache.media.eduscol.education.fr/file/Actu_2017/80/4/vademecum_devoirs_faits_eduscol_800804.pdf 
 
16AE : accompagnement éducatif : circulaire 2008-081 
 
16ADE : aide spécialisée pour les étudiants handicapés en BTS ou CPGE (dépenses de fonctionnement) 
 
16ADE : aide spécialisée pour les élèves handicapés (dépenses de fonctionnement) 
 
16ADE : matériels pour les élèves handicapés (dépenses d'investissement) 
 
16DAL : dépenses de fonctionnement internat de la réussite : circulaire 2016-076 
 
16DAL dépenses de formation d'adaptation à l'emploi des AESH et CUI 
 
16DAL dépenses de formation d'adaptation à l'emploi pour les AED 
 
16DAL contentieux des CUI 
 
16 ADE : ouvrir l’école aux parents : circulaire NOR : MENE1709979C n° 2017-060 du 3 avril 2017 relative au 
dispositif « Ouvrir l’école aux parents pour la réussite des enfants » (Oepre). Ce code activité ne peut être utilisé 
que par les établissements retenus dans le cadre du dispositif. 
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7) FAQ « Crédits globalisés » : 

 
Foire aux questions crédits globalisés 

 
1- Peut-on dès la notification initiale de crédits globalisés procéder à une reventilation des crédits au sein des 

codes activités du BOP concerné ? 

 

Réponse : La ventilation des crédits globalisés au sein des codes activités d'un même BOP selon les modalités définies par les 

circulaires est possible dès la première notification. 

Par exemple, une subvention de 1000 euros pour les carnets de correspondance peut être inscrite au budget par DBM pour vote 

avec l'imputation suivante : 600 euros manuels scolaires, 300 euros droits de reproduction, 100 euros carnets de 

correspondance. 

Autre exemple : une subvention de 472 euros sur 13COR  et 13REP  (activités relevant de crédits globalisés sur le BOP 141) 

peut être budgétée sur 13AI et 13SEG (activités relevant de crédits globalisés sur le BOP 141). 

 

2- Précisions sur la reprise des reliquats : 

- les reliquats relevant de dispositifs particuliers : 

Si la reprise du reliquat au budget conserve l'affectation, l'inscription au budget se fait par DBM pour information 

Si l'EPLE souhaite utiliser le reliquat pour une autre destination, il doit auparavant obtenir l'autorisation du financeur. 

Soit le financeur autorise une nouvelle utilisation déterminée et unique, dans ce cas il s'agit d'un nouveau dispositif particulier 

et l'inscription se fait au budget par DBM pour information. 

Soit le financeur laisse le choix à l'EPLE de déterminer l'utilisation du reliquat, dans ce cas la ressource devient une ressource 

propre générale, au même titre que la subvention générale de fonctionnement. L'inscription au budget se fait par DBM pour 

vote. 

Soit le financeur autorise une nouvelle utilisation dans un cadre globalisé au sein d'un BOP, dans ce cas la ressource se gère 

comme une subvention sur crédits globalisés d'un BOP : l'inscription au budget se fait par DBM pour vote. 

 

- reliquats relevant de crédits globalisés : 

La note précise qu'au compte financier ces reliquats de crédits sont inscrits avec la seule mention du BOP (pas de mention du 

code activité). 

La reprise de ces reliquats au budget se fait par DBM pour vote. 

 

- reliquats frappés par la prescription quadriennale 

La loi 68-1250 implique que les créances des EPLE, qui n'ont pas été payées dans un délai de quatre ans à partir du premier 

jour de l'année suivant celle au cours de laquelle les droits ont été acquis, sont prescrites.  

L'article 3 de la loi précise que le délai de prescription court à partir du moment ou le débiteur est informé de la créance. 

Comme la collectivité de rattachement et le rectorat sont destinataires des comptes financiers qui présentent l'état des reliquats 

de subvention, on considère que ces deux autorités sont informés, lors de la transmission du compte financier des reliquats de 

subvention qu'elles ont versé à l'EPLE. 

Ainsi, si on compte financier 2019, un EPLE a un reliquat de subvention du rectorat. Le rectorat est informé de cette créance 

lors de la transmission du compte financier en 2020. Si le rectorat n'en réclame pas le remboursement avant le 31 décembre 

2024, la créance sera prescrite. L'EPLE pourra sur l'exercice 2025 librement utiliser les fonds. Dans ce cas la ressource devient 

une ressource propre générale, au même titre que la subvention générale de fonctionnement. L'inscription au budget se fait par 

DBM pour vote. Le raisonnement est le même pour les reliquats de subvention de la collectivité de rattachement. 

 

Attention, pour les autres financeurs que le rectorat ou la collectivité de rattachement, qui ne sont pas destinataires du compte 

financier, il est impératif de les informer officiellement du reliquat, sinon le délai de prescription ne court pas. Il est d'ailleurs 

préférable de joindre une copie du courrier d'information au développement de solde du compte concerné de chaque compte 

financier successif pour surveiller le déroulé de prescription quadriennale. 

 

3- Crédits globalisés déjà fléchés ?  

 

Pourriez-vous m'apporter quelques précisions concernant la marche à suivre dans le cadre des crédits globalisés et notamment 

dans la situation particulière qui se présente à nous ? En effet, nos différents établissements rattachés ont été destinataires de 

crédits globalisés déjà fléchés sur un unique type de dépenses (ici, les droits de reprographie). Dans cette situation, nous nous 

interrogeons sur la nécessité d'une inscription au budget par DBM pour vote puisque les crédits ne peuvent être répartis 

librement et qu'ils ne font pas non plus l'objet d'un dispositif particulier ? 
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Réponse : Dès lors que les crédits notifiés relèvent de crédits globalisés, l'EPLE peut les réaffecter dès la première inscription 

au budget. Par conséquent, l'inscription au budget implique un choix de l'établissement, y compris celui de maintenir la 

destination précise prévue par la notification. En conséquence de l'existence de ce choix, l'inscription au budget doit se faire 

par DBM pour vote. 
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8) note académique du 17 mars 2014 – Prélèvements sur FdR : 
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9) note académique du 2 février 2018 – Transmission des COFI collèges 2017 : 
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10) note du 12 avril 2018 – Transmission des COFI lycées 2017 : 
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Protocole transactionnel 

 

 

Entre 

le lycée XXX 

et 

- (élève si majeur) M (nom, prénom), né le XX/XX/XXXX résidant à ………………….. 

- Le cas échéant : M (nom, prénom), né le XX/XX/XXXX résidant à. …………………. 

responsable légal de l’élève M (nom, prénom), né le XX/XX/XXXX 

- Le cas échéant, la compagnie d’assurance X dont le siège social et à 
……………………………………………………… Numéro INSEE : 
…..........................................., dûment mandatée par l’élève s’il est majeur, ou par ses 
représentants légaux s’il est mineur. 

 

Les parties soussignées entendent préalablement rappeler ce qui suit : 

Il est établi que le XX, M (nom et prénom et classe de l’élève) le xx/xx/xxxx a dégradé 
……………………..(description complète de la dégradation) 

Compte tenu de ces éléments, les parties conviennent de ce qui suit : 

Vu les articles 2044,2045 et suivants du code civil ; 

Vu l'article R421-20 9° du code de l'éducation ; 

Vu la décision du conseil d’administration n° du xx/xx/xxxx 

Vu la circulaire du Premier ministre en date du 6 avril 2011 relative au développement du recours à la 
transaction pour régler à l'amiable les litiges ; 

Article 1 : objet du présent protocole 

Le présent protocole a pour objet de déterminer de façon définitive le montant et les modalités de 
réparation des dégradations subies par le lycée X dans les circonstances sus-rappelées. 

Article 2 : concessions réciproques 

L’élève X, s’il est majeur, ses représentants légaux, s’il est mineur, leur assureur s’il est subrogé dans 
les droits de ces derniers s’engage à indemniser le préjudice de l’établissement en application des 
règles de calcul suivantes : 
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1er cas 

Réparation effectuée 
par les personnels 
ATTE sans achat de 
fourniture 

Durée d'intervention 
inférieure à 1 h 00 

Application systématique d'un 
forfait de ………… € 

2ème 
cas  

Durée d'intervention 
supérieure à 1 h 00 

Facturation du taux horaire 
d'un montant de ………. € x 
par la durée d'intervention 

3ème 
cas 

Réparation effectuée 
par les personnels 
ATTE + fournitures 

 

Facturation de la durée 
d'intervention (forfait ou taux 
horaire cf. 1er et 2ème cas) + 
coût des fournitures 

 

Article 3 liquidation de l’indemnisation 

En conséquence des règles de calcul développées à l’article précédent, les éléments de liquidation 
de l’indemnité sont les suivants : 

- Durée de l’intervention de réparation du personnel technique : ………heures 

- Facturation de la durée d’intervention : …………………………euros 

- Achat de fourniture (joindre une copie de la facture acquittée à la convention) : 
……………euros 

- Montant de l’indemnité transactionnelle (total des deux lignes précédentes) : ………… 

 

Article 4 versement liquidation de l’indemnisation 

L’élève X, s’il est majeur, ses représentants légaux, s’il est mineur, leur assureur s’il est subrogé 
dans les droits de ces derniers s’engage à verser le montant de l’indemnité transactionnelle définie 
à l’article 3 dans le délai de trente jours à compter de la réception du titre de perception émis par le 
lycée sur le fondement du présent protocole. 

Article 5 : autorité de la chose jugée 

Il est convenu entre les parties que le présent protocole transactionnel est conclu conformément 
aux dispositions des articles 2044 et suivants du Code civil. 

En conséquence, cet accord a, entre les parties, l'autorité de la chose jugée en dernier ressort, ne 
pourra être attaqué pour cause d'erreur de droit ou de lésion, et vaut extinction irrévocable de 
toutes les contestations nées ou à naître entre les parties concernant les faits à l’origine du présent 
accord. 

Article 6 : compétence d'attribution 

Les parties conviennent, conformément aux dispositions légales, que tout litige relatif à l'exécution 
du présent protocole relèvera de la compétence du tribunal administratif de Limoges. 
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Fait en deux exemplaires, 

 

A Limoges le …................... 

 

       

Le chef d’établissement, 

 

Nom prénom cachet signature 

 

 

 

L’élève, ou ses représentants légaux ou leur assureur 

 

 

NB : en cas de signature par l’assureur, ce dernier doit justifier d’un mandat signé par l’élève ou 

ses représentants légaux 
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12) proposition de méthodologie  : 
 

Rédaction des actes administratifs en Eple  

 
L’application DEMACT comprend de nombreuses phases dans l’édition et la transmission des actes. Afin d’éviter un 

double travail fastidieux, il convient de caler ces différentes phases avec l’organisation matérielle de l’établissement. 

Les profils rédacteur et valideur de l’application permettent un emploi de Dém’Act comme une aide à la préparation du 

CA et à l’allègement du travail de rédaction des actes.  

La présente fiche propose une organisation du travail dans DEMACT permettant d’utiliser au maximum les 

fonctionnalités de l’application au service de l’organisation matérielle de l’établissement. 

- 1 - Au fil de l’eau et entre deux CA, l’ensemble des services préparant des délibérations du CA, saisissent dans 

DEMACT des projets d’actes en « rédaction ». Cette saisie permet de constituer au fur et à mesure le dossier 

de préparation du CA.* 

Remarque : la V2.14 permet d’enchaîner la création d’actes basés sur le même modèle sans passer par la 

recherche, en cliquant sur « enregistrer et continuer ». 

 

Les actes préparatoires sont au statut enregistrés. 

 

- 2 - Lors de la réunion de direction préalable à la fixation de l’ordre du jour et à l’envoi des convocations, on 

accède à l’application pour passer en revue les actes rédigés, vérifier leur contenu et envisager éventuellement 

des décisions complémentaires. A cette étape, le chef d’établissement connaissant la composition exacte de son 

CA, se connecte au module administrateur de DEMACT pour modifier, si besoin, le nombre de membres en 

exercice.* A cette étape, on vérifie que la liste d’émargement pour le CA est bien conforme au nombre de 

membres saisi dans le module administrateur de DEMACT. 

 

- 3 - Juste avant la dernière réunion de direction préalable au CA, les rédacteurs passent les actes rédigés au 

statut « demander approbation ». Cette opération peut se faire globalement pour tous les actes à partir du 

tableau de bord.* 

 

- 4 - Lors de la dernière réunion de direction avant le CA, le chef d’établissement se connecte en tant que 

valideur et approuve chaque projet d’actes dans DEMACT, après, si besoin, les avoir modifiés.** 

 

- 5 - En début de séance du CA, un ordinateur raccordé à DEMACT est mis à disposition d’un membre de 

l’équipe de direction. Devant les membres du CA, la séance est créée dans DEMACT avec le constat du 

quorum. Tous les projets d’acte sont rattachés en bloc à partir du tableau de bord à la séance créée.* 

 

- 5BIS – Si l’établissement ne possède pas de poste administratif en salle du conseil, le quorum se vérifie sur la 

liste d’émargement. Tous les actes approuvés sont imprimés avant le CA. 

 

- 6 - Lors de la séance, le membre de la direction travaille « en direct » avec le profil VALIDEUR, en projetant 

DEMACT sur un vidéoprojecteur. Les actes sont projetés aux membres du conseil ou de la CP, de même que 

les documents afférents, le résultat des votes saisi sur chaque acte au fur et à mesure des votes.* 

 

- 6BIS - Si l’établissement ne possède pas de poste administratif en salle du conseil, un membre de l’équipe de 

direction, note au fur et à mesure les votes sur les éditions papier. 

 

- 7 - A l’issue du CA, les actes sont signés et transmis par le président du CA, en bloc à partir du tableau de 

bord.** Une édition PDF des actes peut être transmise par mail, à la personne chargée de rédiger le PV, pour 

lui servir de base. 

 

- 7BIS - Si l’établissement ne possède pas de poste administratif en salle du conseil, après le CA la séance est 

créée à partir des données de la fiche d’émargement. Les actes approuvés sont rattachés à la séance. Les votes 

sont renseignés sur chaque acte, à partir des données écrites sur chaque édition papier des actes. Les actes sont 

signés et transmis par le président du CA, en bloc à partir du tableau de bord.** Une édition PDF des actes 

peut être transmise par mail, à la personne chargée de rédiger le PV, pour lui servir de base. 

 

- 8 - A réception du PV, celui-ci est transmis dans DEMACT.** 
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- 9 - DEMACT ne fait pas d’alerte par mail, il convient de se reconnecter régulièrement à l’application tous les 

deux ou trois jours pour vérifier le traitement fait par le contrôle de légalité. 

 

NB : Il peut arriver ponctuellement que la plateforme de signature de DEMACT soit indisponible, dans ce cas 

certaines opérations ne peuvent être validées : 

* opérations pouvant être validées même en cas d’indisponibilité de la plateforme de signature. 

** opérations ne pouvant pas être validées en cas d’indisponibilité de la plateforme de signature. 

 

NB : Cas particulier des DBM et du budget. La pièce jointe de l’acte relatif au budget ou aux DBM doit être 

la version de GFC « adoptée par le CA ». Elle ne peut donc être jointe à l’acte dans DEMACT avant le vote du 

CA. Cette opération devra donc être faite en phase 7 et 7BIS avant signature et transmission par le CE. 
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13) FAQ DEM’ACT mise à jour le 12/11/2019 : 

FAQ DEM’ACT 

SOMMAIRE : 

1- Rappel sur les modalités de connexion à DEM’ACT : 

2- Comment accéder en tant que rédacteur à la fonction « demander approbation » ? 

3- Quand et comment fixer dans DEM’ACT la composition du CA ou de la CP servant de 

base au quorum ? 

4- Quand et comment renseigne-t-on le nombre de présents au CA ou à la CP ? 

5- Lorsque l'on se connecte en tant que valideur, on peut rédiger et valider. Y-a-t-il des 

différences de procédure lorsque l'on rédige avec un profil valideur et lorsque l'on rédige avec 

un profil rédacteur ? 

6- Qui peut finaliser les actes ? 

7- Comment sont attribués les numéros d'acte dans DEM’ACT ? 

8- Sur les actes de recrutement du chef d'établissement 

9- Toujours sur les actes de recrutement du chef d'établissement, 

10 - Les deux modèles DEM’ACT d'acte du CA autorisant le recrutement des AED 

11- A la différence des actes du CA ou de la CP, les actes du CE ne comportent pas de phase 

d'approbation 

12- Certaines décisions prises par l'EPLE dans le cadre de réglementations spécifiques 

doivent être transmises à la collectivité de rattachement ou au rectorat, par exemple 

proposition de répartition des logements de fonction ou proposition de déclassement de biens 

figurant à l'inventaire de l'EPLE. Peut-on utiliser DEM’ACT pour transmettre ces décisions à 

la collectivité ? Même question s'agissant de décisions devant être transmises au rectorat 

13 – gestion des actes et des contrôles en cours lors du passage d'ACTES à DEM’ACT 

13-1 vous avez saisi un acte dans ACTES avant le 5 octobre 2015. Suite à une observation 

du contrôle de légalité ou à votre demande, vous avez « repris la main » sur cet acte, mais 

n'avez pas effectué la correction puis la retransmission avant le 5 octobre 2015 : 

13-2 vous avez saisi un acte dans ACTES avant le 5 octobre 2015. Le contrôle de légalité 

ou vous-même s'aperçoit d'une difficulté sur cet acte après le 5 octobre 2015 et une 

correction est nécessaire : 

14 - Comment peut-on corriger une erreur sur un acte déjà transmis dans DEM’ACT ? 

15 - Comment est-on informé de l'existence d'une observation ou d'une demande de 

rectification faite par le rectorat ou la collectivité de rattachement ? 
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16 - Comment, après le 5 octobre 2015 consulter un acte saisi dans l'application ACTES ? 

17 - Comment éditer un justificatif de la transmission d'un acte aux autorités de contrôle ? 

18 - Comment apparaît la signature du chef d'établissement sur les actes ? 

19 – Que faire lorsque l'application DEM’ACT affiche un contrôle bloquant ? 

20 – Peut-on supprimer une séance après sa création ? 

21- Libellé des actes et liste des actes dans les tableaux de bord 

22- Quand renseigner sur les actes le résultat des votes ? 

23- J'ai finalisé mes actes (rattachement à une séance et saisie des votes), mais mes actes ne 

sont pas passés au statut « à signer » 

24- Au moment de signer l'acte, je m'aperçois d'une erreur, comment la modifier ? 

25- Je ne trouve pas un modèle d'acte dans la banque de modèle. 

26- Lorsque les actes sont validés par le rectorat sans observations sont-ils exécutoires sans 

délais ? 

27- Comment voit-on que le contrôle départemental a validé ou accusé réception des actes ? 

Et où voit-on le délai ? 

28- Y-a-t-il des contrôles lors de la saisie du PV ? 

29- Faut-il un navigateur particulier pour utiliser DEM’ACT ? 

30- Y-a-t-il des contrôles lors de l'adjonction de pièces jointes ? 

31- Comment saisir l'acte relatif à l'installation des différentes instances et commissions ? 

32- J'ai transmis un acte et j'ai oublié de mettre une pièce jointe : 

33- Peut-on utiliser indifféremment la clé du CE ou du CE adjoint ? 

34- Comment saisir un acte de proposition de répartition des logements de fonctions ? Quel 

type d’acte pour les COP ? 

35- Problème d'impression PDF des documents issus de DEM’ACT 

36- DEM’ACT a « sauté » un ou plusieurs numéros dans la numérotation des actes 

37- Quel modèle utiliser pour l'acte du CA autorisant le chef d'établissement à signer les 

marchés d'incidence financière annuelle ? 

38- Dans le libellé des actes le nombre de caractères est limité à 255. Comment contourner le 

problème lorsque le libellé est plus long ? 

39- Quel type d’acte pour la mise en place du télépaiement ? 

40- Quel modèle d'acte doit‐on utiliser pour saisir la répartition d’heures de cours après 

l’approbation de la DHG ? 
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41- Comment faire réapparaître les actes d’une séance qui ne figurent plus dans la liste des 

actes affichables ? 

42- Quel acte pour l’adoption du PPMS ? 

43- Devons-nous faire un acte concernant la répartition des IMP ? Si oui de quel modèle 

d'acte s'agit-il ? 

44- Faut-il un acte pour le recrutement des apprentis et des services civiques ? 

45- Dans l'application DEM’ACT, je ne trouve pas d'acte CP pour la DGH. J'en conclus qu'il 

ne faut pas en faire un contrairement à l'application ACTES. De plus, faut‐il faire un PV de 
CP ? 

46- J’ai des actes à passer pour des sorties d’inventaire et bilans financiers de voyages. Y a‐t‐il 
des modèles d’actes ? 

47- Pourriez-vous nous indiquer comment supprimer un acte au niveau "après signature", ou 

éventuellement nous le supprimer ? 

48- Pouvez‐vous me dire dans DEM’ACT dans quelle rubrique je mets les actes suivants : 
‐ Lecteur de biométrie, 
‐ Calendrier pédagogique, 
‐ Périodes administratives, fermeture de l'établissement. 

49- Les enseignants ont déposé une motion lors du CA. Je viens de transmettre le PV de ce CA 

mais je ne sais pas comment vous transmettre la motion. Pouvez‐vous m’aider ? 

50 - Je me suis trompé en corrigeant le PV ; comment corriger ?  

RÉPONSES : 

1- Rappel sur les modalités de connexion à DEM’ACT : 
Connexion à l'application en tant que valideur : cette connexion, qui se fait à l'aide de la clé OTP à 

partir du portail arena spécifique à la connexion OTP à l'adresse : https://portail-otp.ac-

limoges.fr/arena 

La connexion en tant que rédacteur, elle, se fait par le portail classique d'arena, dès lors que celui 

qui se connecte a reçu des droits de son chef d'établissement via DELEG-CE. 

2- Comment accéder en tant que rédacteur à la fonction « demander approbation » ? 
- pour accéder à la commande "demande d'approbation", il faut, après avoir enregistré l'acte, 

cliquer à nouveau sur l'acte dans la liste du tableau de bord. La commande "demander 

l'approbation" apparaît alors en bas de l'acte. 

3- Quand et comment fixer dans DEM’ACT la composition du CA ou de la CP servant de 

base au quorum ? 
Ce paramètre est renseigné par l'établissement dans le module administrateur de DEM’ACT. 

Il est nécessaire de se connecter à partir du portail OTP, puis de se connecter en tant 

qu'« administrateur ». 

https://portail-otp.ac-limoges.fr/arena
https://portail-otp.ac-limoges.fr/arena
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Le nombre à saisir est celui servant de base au quorum. Depuis 2012, ce nombre peut être différent 

du nombre fixé par le code de l'éducation (24 ou 30) et correspond au nombre de membres en 

exercice (effectivement élus ou désignés). 

Ce paramètre peut être modifié ultérieurement si besoin. Dans ce cas, il est nécessaire de le faire 

avant la saisie d'une séance du CA ou de la CP. 

4- Quand et comment renseigne-t-on le nombre de présents au CA ou à la CP ? 
Le nombre de présents n'est pas saisi sur chaque acte, mais sur les informations relatives à la 

séance à laquelle les actes sont rattachés en phase de finalisation. Le nombre à saisir est celui 

permettant de contrôler le quorum, c'est à dire le nombre de membres présents en début de séance 

(cf. art. R421-25 code de l'éducation). Par conséquent, un acte peut mentionner un nombre de 

votants supérieur ou inférieur au "nombre de présents", cela signifie que le quorum étant réalisé en 

début de séance, des membres sont partis ou se sont rajoutés au moment du vote de l'acte. 

5- Lorsque l'on se connecte en tant que valideur, on peut rédiger et valider. Y-a-t-il des 

différences de procédure lorsque l'on rédige avec un profil valideur et lorsque l'on rédige avec 

un profil rédacteur ? 
Lorsqu'on se connecte à DEM’ACT en tant que valideur, il n'y a pas d'étape « demander 

approbation » (tout acte), par contre il y a une étape « demander signature » pour les actes du CA 

et de la CP (pas pour les actes du CE). 

6- Qui peut finaliser les actes ? 
La finalisation de l'acte (saisie des votes, saisie des paramètres de la séance et rattachement des 

actes à une séance) peut être faite par le rédacteur et par le valideur. 

7- Comment sont attribués les numéros d'acte dans DEM’ACT ? 
Le numéro des actes CA/CP/CE est attribué automatiquement par DEM’ACT après la signature des 

actes. Il n'y a pas de séries distinctes selon l'auteur de l'acte (CE/CA/CP). Les actes CE/CA/CP sont 

numérotés au sein d'une seule et même série. 

Par ailleurs, la numérotation des actes du CE dans DEM’ACT ne tient pas compte de celle que 

vous saisissez dans l'application ACTES (sanctions disciplinaires du chef d'établissement). Il 

n'existe aucune obligation réglementaire en matière de numérotation des actes, celle-ci permettant 

seulement de les distinguer entre eux. Toutefois, la numérotation continue des actes a un intérêt 

pour contrôler l'exhaustivité d'un recueil d'actes. Il peut être envisagé d'adopter une codification 

différente pour les actes CE issus de l'application ACTES et ceux issus de DEM’ACT. 

8- Sur les actes de recrutement du chef d'établissement* qui permettent de transmettre les 

contrats de travail des AED voire CUI, il est demandé une date de début mais pas de date de fin. 

Cette omission est sans conséquence juridique, la pièce essentielle étant le contrat sur lequel figure 

cette information. Je vous rappelle que les contrats de recrutement des contractuels GRETA et CFA 

n'ont pas besoin d'être transmis par l'application, ces contrats faisant l'objet d'un contrôle a priori 

par la DAFPIC. 

*Ces actes du CE ne sont plus transmissibles à compter du 2 septembre 2019.  

9- Toujours sur les actes de recrutement du chef d'établissement **, il est demandé d'indiquer 

le numéro de l'acte du CA autorisant le recrutement. Le format de numéro ne comporte qu'un 

nombre simple : 10,12 ou 15 et non 10/2015, 12/2015 ou 15/2015. L'explication provient du fait que 

DEM’ACT numérote automatiquement les actes sous la forme d'un nombre simple. 

**Sans objet depuis le 2 septembre 2019.  
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10 - Les deux modèles DEM’ACT d'acte du CA autorisant le recrutement des AED (modèle 

autorisation de recrutement de personnel de droit public) et CUI (modèle autorisation de 

recrutement de personnel de droit privé) : 

Depuis la mise à jour effectuée en février 2017, la limitation à 255 caractères qui ne permettait pas 

d’inscrire la formule préconisée par la circulaire académique du 31 août 2015 a été supprimée ; le 

nombre de caractères autorisés dans le champ du libellé a été porté à 2000 caractères par défaut. 

Il est donc préférable d’utiliser ces modèles d’acte à la place du modèle d’acte du CA n° 15 relatif 

à l'autorisation de signature des contrats et conventions qui vous avait été précédemment conseillé. 

11- A la différence des actes du CA ou de la CP, les actes du CE ne comportent pas de phase 

d'approbation. En effet, cette phase correspond à une validation du chef d'établissement avant de 

soumettre le projet d'acte au CA ou à la CP, elle n'a donc pas de raison d'être s'agissant d'un acte 

pris par le chef d'établissement seul. De même, les actes du CE ne font pas l'objet d'une finalisation. 

12- Certaines décisions prises par l'EPLE dans le cadre de réglementations spécifiques 

doivent être transmises à la collectivité de rattachement ou au rectorat, par exemple 

proposition de répartition des logements de fonction ou proposition de déclassement de biens 

figurant à l'inventaire de l'EPLE. Peut-on utiliser DEM’ACT pour transmettre ces décisions à 

la collectivité ? Même question s'agissant de décisions devant être transmises au rectorat 
Non, si l'application DEM’ACT permet de saisir, d'éditer et de signer tout type d'acte émis par 

l'EPLE, elle ne permet de transmettre au rectorat que les actes dont la transmission est prévue par 

le code de l'éducation dans le cadre du contrôle de légalité. 

S'agissant de la communication aux collectivités : 

Seuls les budgets, DBM et compte financier font l'objet d'une transmission pour contrôle à la 

collectivité. En dehors de ces hypothèses, tous les actes de fonctionnement faits à partir d'un 

modèle spécifique de DEM’ACT du CE, du CA et de la CP sont visibles par la CT, si les modèles 

d'actes ont été cochés dans les paramètres de communication avec la CT. Par contre les actes de 

fonctionnement élaborés à partir d'un modèle vierge ne sont pas visibles par la CT. C'est 

notamment le cas de l'acte relatif aux logements de fonction. Il convient de transmettre cet acte à la 

CT par une autre voie que DEM’ACT. 

Pour mémoire les actes dont la transmission est prévue par le code de l'éducation dans le cadre du 

contrôle de légalité (actes dits « transmissibles ») sont les suivants : 

1° Les délibérations du conseil d'administration relatives : 

a) A la passation des conventions et contrats, et notamment des marchés ; 

b) Au recrutement de personnels ; 

c) Au financement des voyages scolaires. 

d) Au règlement intérieur de l'établissement ; 

e) A l'organisation de la structure pédagogique ; 

f) A l'emploi de la dotation horaire globalisée ; 

g) A l'organisation du temps scolaire ; 

h) Au projet d'établissement et au contrat d'objectif ; 

i) Au rapport annuel sur le fonctionnement pédagogique ; 

j) A la définition, compte tenu des schémas régionaux, des actions de formation complémentaire et 

de formation continue destinées aux jeunes et aux adultes. 

k) au budget 

l) aux décisions budgétaires modificatives pour vote 

m) au compte financier 

n) PV du CA 

2° les délibérations de la commission permanente prises en vertu d'une délégation de compétence 

du CA relatives : 

a) A la passation des conventions et contrats, et notamment des marchés, 
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b) Au recrutement de personnels, 

c) Au financement des voyages scolaires, 

d) PV de la commission permanente. 

3° Les décisions du chef d'établissement relatives : 

a) Au recrutement et au licenciement des personnels liés par contrat à l'établissement ainsi qu'aux 

mesures disciplinaires prises à l'encontre de ces personnels, 

b) Aux marchés et aux conventions comportant des incidences financières, à l'exception des 

marchés passés selon une procédure adaptée en raison de leur montant conformément aux 

dispositions de l'article 28 du code des marchés publics. 

13 – gestion des actes et des contrôles en cours lors du passage d'ACTES à DEM’ACT, 5 

octobre 2015 

13-1 vous avez saisi un acte dans ACTES avant le 5 octobre 2015. Suite à une observation 

du contrôle de légalité ou à votre demande, vous avez « repris la main » sur cet acte, mais 

n'avez pas effectué la correction puis la retransmission avant le 5 octobre 2015 : 
- si la correction ne concerne que la pièce jointe, il convient d'envoyer par mail à l'adresse 

actesadm-eple@ac-limoges.fr avec la pièce jointe corrigée. Nous procéderons dans les 

archives de l'application à la substitution de pièce jointe. 

- si la correction concerne le contenu de l'acte, la correction dans l'application ACTES n'est 

plus possible à partir du 5 octobre. Il convient alors de créer sous DEM’ACT un nouvel acte et 

de le transmettre. 

Ces procédures ne sont pas applicables aux actes disciplinaires (sanctions disciplinaires élèves 

CE ou CD et procès-verbal du CD). En la matière, il y a continuité de fonctionnement de 

l'application ACTES. 

13-2 vous avez saisi un acte dans ACTES avant le 5 octobre. Le contrôle de légalité ou 

vous-même s'aperçoit d'une difficulté sur cet acte après le 5 octobre et une correction est 

nécessaire : 
- si la correction ne concerne que la pièce jointe, il convient d'envoyer par mail à l'adresse 

actesadm-eple@ac-limoges.fr avec la pièce jointe corrigée. Nous procéderons dans les 

archives de l'application à la substitution de pièce jointe. 

- si la correction concerne le contenu de l'acte, la correction dans l'application ACTES n'est 

plus possible à partir du 5 octobre (il n'est plus possible de « redonner la main » dans ACTES). 

Il convient alors de créer sous DEM’ACT un nouvel acte et de le transmettre. 

Ces procédures ne sont pas applicables aux actes disciplinaires (sanctions disciplinaires élèves 

CE ou CD et procès-verbal du CD). En la matière, il y a continuité de fonctionnement de 

l'application ACTES. 

14 - Comment peut-on corriger une erreur sur un acte déjà transmis dans DEM’ACT ? 
Il convient d'envoyer un mail à l'adresse actesadm-eple@ac-limoges.fr en demandant une 

procédure de rectification. 

Le service du contrôle de légalité effectuera alors dans DEM’ACT une demande de rectification. 

Attention, vous ne serez pas informé par mail de cette demande de rectification. Lorsque cette 

demande a été faite, l'acte est au statut « en attente de rectification ». En cliquant sur l'acte, il vous 

sera possible d'apporter toute modification nécessaire (contenu et/ou pièce jointe), puis de 

retransmettre l'acte. La rectification et la retransmission ont pour conséquence de créer un nouvel 

acte dit rectificatif dont le numéro est une déclinaison de celui de l'acte initial (par exemple, acte 

initial : « 12 », numéro de l'acte rectificatif : « 12-1 »). 

Attention toutefois : le procédure de rectification ne permet de corriger que le libellé ou la PJ. Pour 

toute autre correction, il est recommandé de saisir un nouvel acte, en précisant qu’il « annule et 

remplace » le précédent. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006204320&cidTexte=LEGITEXT000005627819
mailto:actesadm-eple@ac-limoges.fr
mailto:actesadm-eple@ac-limoges.fr
mailto:actesadm-eple@ac-limoges.fr
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15 - Comment est-on informé de l'existence d'une observation ou d'une demande de 

rectification faite par le rectorat ou la collectivité de rattachement ? 
Dans une telle hypothèse, l'application DEM’ACT n'envoie aucun mail à l'établissement. 

L'information n'est accessible qu'en se connectant à l'application DEM’ACT. 

16 - Comment, après le 5 octobre 2015 consulter un acte saisi dans l'application ACTES ? 
Dans l'application ACTES, il suffit de cliquer sur « archives actes transmissibles » ou « archives 

actes non transmissibles »» pour consulter et rééditer ces actes. 

17 - Comment éditer un justificatif de la transmission d'un acte aux autorités de contrôle ? 
Dans l'application DEM’ACT, ce justificatif ne figure pas sur l'édition PDF de l'acte, mais 

constitue un document distinct appelé « récépissé de transmission » pour les actes non financiers et 

« accusé de transmission » pour les actes financiers (budget, DBM et compte financier).  

Ces justificatifs s'éditent à partir du menu « suivi des actes », en sélectionnant ensuite l'acte 

concerné. On peut également les éditer à partir d'une liste d'actes en cliquant sur l’icône « suivi ». 

18 - Comment apparaît la signature du chef d'établissement sur les actes ? 
Dans DEM’ACT, la signature est une signature électronique au sens juridique du terme, c’est-à-

dire une validation faite avec un certificat électronique. Par conséquent, formellement, sur l'édition 

de l'acte, il n’apparaît pas une copie scannée de la signature mais un « pavé » de signature 

indiquant le nom, le prénom et la fonction du signataire, ainsi que la date et l'heure de la signature. 

Dans l'application ACTES, pour les sanctions disciplinaires, la procédure de signature ne change 

pas. 

19 - Que faire lorsque l'application DEM’ACT affiche un contrôle bloquant ? 
- si le message vous paraît clair, effectuez la correction demandée ;  

- si vous avez un doute sur le sens ou l'objet du blocage, consultez la liste des contrôles bloquants 

figurant au chapitre 9 du manuel utilisateur de DEM’ACT ;  

- si vous ne trouvez pas l'explication dans le manuel utilisateur, adressez un mail à actesadm-

eple@ac-limoges.fr. 

20 – Peut-on supprimer une séance après sa création ? 
Cette suppression n'est pas possible. Toutefois, l'existence de cette séance ne posera pas de 

problème pour le fonctionnement de DEM’ACT, même si aucun acte n'y est rattaché. 

En cas d'erreur sur une séance, il est nécessaire d'en recréer une. Une séance peut être recréée 

avec les mêmes dates de convocation et de réunion. 

21- Libellé des actes et liste des actes dans les tableaux de bord 
Il convient dans le libellé des actes, de commencer par un titre, ce qui permet de les identifier plus 

facilement dans la liste des actes sous tableau de bord. En effet, dans cette liste, apparaissent les 12 

premiers caractères du libellé. 

Au demeurant, il n'est souvent pas nécessaire de reprendre l'expression : « le conseil 

d'administration ... », car ce libellé figure généralement déjà sur le modèle de l'acte. 

22- Quand renseigner sur les actes le résultat des votes ? 
Le mieux est de le renseigner après avoir rattaché l'acte à une séance. Après avoir renseigné le 

résultat des votes sur chaque acte, il convient de cliquer sur « demander signature ». 

23- J'ai finalisé mes actes (rattachement à une séance et saisie des votes), mais mes actes ne 

sont pas passés au statut « à signer » 
Il est nécessaire de retourner sur chaque acte et de cliquer sur « demander signature ». Le mieux 

est de faire cette opération comme au point 22. 

 

../../../eleflaive/AppData/Local/Temp/actesadm-eple@ac-limoges.fr
../../../eleflaive/AppData/Local/Temp/actesadm-eple@ac-limoges.fr
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24- Au moment de signer l'acte, je m'aperçois d'une erreur, comment la modifier ? 
A l'exception du rattachement de l'acte à une séance, tous les éléments de l'acte peuvent être 

modifiés par le valideur avant de signer. 

Si l'erreur porte sur le rattachement de l'acte à une séance, il convient de cliquer sur « demande de 

modification », ce qui aura pour effet de faire rétrograder l'acte au statut « à finaliser ». Le 

rattachement à une séance pourra alors être modifié. 

25- Je ne trouve pas un modèle d'acte dans la banque de modèle. 
DEM’ACT comporte une liste exhaustive des actes transmissibles. Par contre, la liste des actes non 

transmissibles n'est pas exhaustive, il existe des modèles vierges pour les actes non transmissibles 

pour lesquels DEM’ACT n'a pas prévu de modèle. Par conséquent, un modèle vierge ne peut 

concerner qu'un acte non transmissible. 
Dans un premier temps, si l'on ne connaît pas bien la nomenclature des actes, il est conseillé de ne 

remplir qu'un ou deux critères de recherche dans la banque de modèle. Par exemple, on cherche à 

créer un acte du CA, sans savoir à quelle catégorie il appartient, on ne sélectionne que le critère de 

l'émetteur en choisissant « conseil d'administration » puis on clique sur « chercher » et on cherche 

le modèle dans la liste proposée. 

26- Lorsque les actes sont validés par le rectorat sans observations sont-ils exécutoires sans 

délais ? 
La date du caractère exécutoire d'un acte est celle figurant dans le tableau de bord des actes 

validés dans la colonne "date d'exécution". 

27- Comment voit-on que le contrôle départemental a validé ou accusé réception des actes ? 

Et où voit-on le délai ?  
Le contrôle de légalité de la collectivité de rattachement ne concerne que le budget, les DBM et le 

compte financier. Pour ces actes, l'état d'instruction tant en ce qui concerne le rectorat que la 

collectivité de rattachement peut être consulté en cliquant sur l’icône "suivi" dans la liste des actes. 

C'est également à partir du même écran que l'on peut éditer les accusés de transmission ou de 

réception des actes (cf. point 17 de la FAQ). 

28- Y-a-t-il des contrôles lors de la saisie du PV ? 
– Un seul procès-verbal peut être joint pour une séance donnée, sinon un message d’erreur 

bloquant s’affiche à la validation : ‘Un procès-verbal existe déjà pour cette séance’. 

 

– La version 2.14 de DEM'ACT a apporté une évolution dans ce domaine : celle-ci permet 

désormais la réception par les autorités de contrôle de légalité de PV de séance uniquement 

associés à des actes non transmissibles ou associés à aucun acte. 

 29- Faut-il un navigateur particulier pour utiliser DEM’ACT ? 
DEM’ACT fonctionne généralement mieux sous FIREFOX. 

30- Y-a-t-il des contrôles lors de l'adjonction de pièces jointes ? 
L'aide en ligne indique p 48 : " Il doit y avoir correspondance entre le champ ‘Nombre de pièces 

jointes’ et le nombre de pièces jointes réellement insérées, sinon le message d’erreur à la validation 

de l’instruction est : 

‘Le nombre réel de pièces jointes à l'instruction doit correspondre au nombre saisi dans le champ 

« Nombre de pièces jointes ».’. 

Pour corriger, il faut modifier le nombre de PJ dans le champ correspondant. 

D'autre part une PJ ne peut excéder la taille de 5 Mo. 
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31- Comment saisir l'acte relatif à l'installation des différentes instances et commissions ? 
DEM’ACT n'a pas prévu de modèle spécifique pour cet acte non transmissible. (Dans ACTES, il 

n'était transmissible que "pour information", dans DEM’ACT c'est un acte non transmissible). 

Il convient d'utiliser le modèle vierge d'acte du CA (dans la banque de modèle : émetteur CA, 

domaine : vierge). 

32- J'ai transmis un acte et j'ai oublié de mettre une pièce jointe : 
Il faut contacter le BAJ pour que nous fassions une demande de rectification, ce qui permettra à 

l'EPLE de joindre la pièce, de signer et de retransmettre. Cet acte nous apparaîtra alors dans la 

catégorie « acte rectificatif » et nous pourrons le valider. 

33- Peut-on utiliser indifféremment la clé du CE ou du CE adjoint ? 
Toute connexion à DEM’ACT est personnelle. 

Un rédacteur se connecte à DEM’ACT sur le portail arena classique avec ses identifiants et mot de 

passe de messagerie. 

Un valideur (chef d'établissement ou chef d'établissement adjoint) se connecte à DEM’ACT sur le 

portail arena OTP avec son identifiant personnel de messagerie, le mot de passe est constitué par 

un code PIN et les 6 chiffres affichés sur la clé OTP. Si c'est la clé du chef d'établissement, 

l'identifiant est l'identifiant personnel de messagerie du chef d'établissement. 

Si c'est la clé du chef d'établissement adjoint, l'identifiant est l'identifiant personnel de messagerie 

du chef d'établissement adjoint. 

Dans ce cas les actes porteront la signature électronique du CE. 

Les actes doivent être signés par celui qui a présidé le CA. Si c'est le CE, ils doivent être signés 

sous DEM’ACT en se connectant avec la clé du CE. 

Si c'est le CE adjoint, ils doivent être signés en se connectant avec la clé du CE adjoint. 

34- Comment saisir un acte de proposition de répartition des logements de fonctions ? Quel 

type d’acte pour les COP ? 
DEM’ACT n'a pas prévu de modèle spécifique. Ainsi, la proposition de répartition des logements 

de fonction doit être établie sur un acte administratif vierge du CA non transmissible au contrôle de 

légalité, mais qui doit être envoyé (hors DEM’ACT) à la collectivité de rattachement qui a seule le 

pouvoir de décision en la matière. 

Dès lors que la collectivité de rattachement aura donné son habilitation à signer ce type de 

convention, l’attribution d’un logement par COP relève du modèle d’acte de fonctionnement 

transmissible du CA autorisant la signature de contrats et conventions. Toutefois une telle 

délibération ne pourra être transmise que si elle est accompagnée du projet de COP (nature du 

logement, redevance…) et qu'elle précise qui sera l'occupant, ou à défaut quel type de personnel est 

concerné. Une autorisation "de principe" qui ne comporterait pas, au minimum, les éléments 

substantiels de la convention d’occupation de logement ne peut légalement autoriser le chef 

d'établissement à signer. Il est donc impératif que cet acte transmissible du CA comporte les 

éléments précités. 

35- Problème d'impression PDF des documents issus de DEM’ACT 
Certains utilisateurs qui utilisent Adobe Reader rencontrent un message d'erreur lors de 

l'impression des PDF dans DEM’ACT. 

Vous trouverez en annexe (annexe 1), la procédure à utiliser pour pallier ce problème. 

A priori, la solution fonctionne également lorsqu'après avoir modifié les paramètres avancés, on 

sélectionne comme imprimante une imprimante PDF (type PDF Creator). 

Ces deux procédures permettent donc à la fois de résoudre les problèmes d''impression papier et 

d'enregistrement du fichier PDF sous un format sans erreur de lecture. 
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36- DEM’ACT a « sauté » un ou plusieurs numéros dans la numérotation des actes 
Cette anomalie apparaît lorsque l'on tente de signer un acte alors que la plate-forme de signature 

est indisponible : les tentatives de signature incrémentent la numérotation sans que les actes soient 

créés. Il n'est pas possible de corriger a posteriori la numérotation des actes. 

On peut éventuellement pour garder une trace de l'explication des numéros manquants rédiger un 

« nota bene » dans le libellé de l'acte suivant. 

37- Quel modèle utiliser pour l'acte du CA autorisant le chef d'établissement à signer les 

marchés d'incidence financière annuelle ? 
La mise à jour de DEM’ACT en juin 2016 a remplacé le modèle d’acte 77 (délégation du Conseil 

d’administration au Chef d’établissement pour la passation des marchés à incidence financière 

annuelle), qui n’était pas transmissible, par le modèle d’acte 80 (même intitulé) transmissible. 

38- Dans le libellé des actes le nombre de caractères est limité à 255. Comment contourner le 

problème lorsque le libellé est plus long ? 
Depuis la mise à jour effectuée en février 2017, le nombre de caractères autorisés dans le champ du 

libellé a été porté à 2000 caractères par défaut. 

39- Quel type d’acte pour la mise en place du télépaiement ? 
Dans la mesure où cette délibération autorise la signature d'une convention avec la DDFIP, c’est 

un acte du CA autorisant la signature de contrats et conventions (fonctionnement transmissible). 

40- Quel modèle d'acte doit‐on utiliser pour saisir la répartition d’heures de cours après 

l’approbation de la DHG ? 
Il s'agit du modèle CA transmissible "organisation de la structure pédagogique". 

41- Comment faire réapparaître les actes d’une séance qui ne figurent plus dans la liste des 

actes affichables ? 
Après le 31 août, les actes qui ont été signés disparaissent du menu à gauche de l'application. Ils 

sont archivés et restent accessibles à partir du module de recherche des actes. 

42- Quel acte pour l’adoption du PPMS ? 
C’est un acte vierge du CA (fonctionnement, non transmissible). 

43- Devons-nous faire un acte concernant la répartition des IMP ? Si oui de quel modèle 

d'acte s'agit-il ? 
Il s’agit de l’avis du CA transmissible relatif aux IMP. En cas de contentieux sur une décision du 

CE attribuant des IMP aux enseignants, la non transmission de cet avis constituerait un vice de 

procédure substantiel. 

44- Faut-il un acte pour le recrutement des apprentis et des services civiques ? 
Non, ce recrutement relève du recteur (service DOS) et n'a pas à être autorisé par le conseil 

d'administration. 

45- Dans l'application DEM’ACT, je ne trouve pas d'acte CP pour la DGH. J'en conclus qu'il 

ne faut pas en faire un contrairement à l'application ACTES. De plus, faut‐il faire un PV de 
CP ? 
La réglementation prévoit que la CP soit consultée préalablement au vote du CA sur la DGH, mais 

elle ne fait qu'émettre un avis. La mention de la date de réunion de la CP (dans le champ prévu à 

cet effet) dans l'acte du CA suffit. 

Concernant le PV de la CP : il n'est pas possible de transmettre dans DEM’ACT le PV d'une 

séance d'un CA ou d'une CP pour laquelle aucun acte n'a été édité (manuel utilisateur page 154). 

Par conséquent, lorsqu'une séance du CA ou de la CP n'a été consacrée qu'à des consultations, il 
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n'est pas possible de créer un PV dans DEM’ACT pour cette séance. Cette impossibilité ne vous 

empêche pas d'établir un PV dans votre établissement. 

D'autre part, dans une telle hypothèse (séance sans acte), la transmission du PV aux autorités de 

tutelle n'est pas obligatoire. 

46- J’ai des actes à passer pour des sorties d’inventaire et bilans financiers de voyages. Y a‐t‐il 
des modèles d’actes ? 
S'agissant des sorties d'inventaire, il résulte de la circulaire du 9 mai 1989 qu’il existe différentes 

procédures selon la destination des biens : 

1- Si les biens sont destinés au rebut, ils peuvent être désaffectés par décision du CA (ou de la CP 

par délégation du CA) après accord préalable de la collectivité de rattachement. Dans cette 

hypothèse, l’acte à utiliser est le modèle 23 non transmissible du CA (ou le modèle 51 non 

transmissible de la CP) « acquisition et aliénation de biens ». Le libellé doit faire référence à 

l’accord préalable de la collectivité. 

2- Si les biens sont destinés à la vente, la désaffectation est prononcée par le préfet sur demande 

de la collectivité de rattachement sur proposition du CA (ou de la CP par délégation du CA) 

de l’EPLE. La proposition du CA ou de la CP est formalisée par un acte DEM’ACT vierge 

qui doit être transmis hors DEM’ACT à la collectivité de rattachement. 

3- Il faut distinguer la procédure de désaffectation des biens et les opérations budgétaires de 

sortie d’inventaire (et éventuellement d’affectation des produits de la vente des biens) qui 

interviennent postérieurement à la désaffectation, et qui peuvent dans certains cas nécessiter 

une DBM pour vote. 

S'agissant du bilan financier des voyages, il faut distinguer deux hypothèses : 
‐ soit à l'occasion du bilan, une modification du budget ou de la participation des familles a été 

votée, dans ce cas, il convient d'utiliser le modèle CA de l'acte relatif aux modalités de financement 

des voyages scolaires, 
‐ soit la présentation du bilan n'a donné lieu à aucune modification, dans ce cas il n'y a pas de 

modèle d'acte car le code de l'éducation ne prévoit pas que l'approbation du bilan financier des 

voyages relève de la compétence du CA. Il n'y a donc pas d'acte à saisir, mais seulement à 

mentionner dans le PV que le CA a été informé du bilan financier du voyage. 

47- Pourriez-vous nous indiquer comment supprimer un acte au niveau "après signature", ou 

éventuellement nous le supprimer ? 
Il n'est pas possible de supprimer un acte après signature. 

Si cet acte doit être remplacé par un autre acte, on peut passer par la procédure de rectification 

(l’EPLE fait une demande de rectification au rectorat, puis rectification et retransmission de l’acte 

par l'EPLE). Cependant cette procédure n'est possible que pour les actes du CA transmissibles et 

seulement pour modifier le libellé ou la pièce jointe. 

Pour les autres actes (du CE et les non transmissibles du CA), il est nécessaire de créer un 

deuxième acte qui précise dans son libellé qu'il se substitue au précédent. 

48- Pouvez‐vous me dire dans DEM’ACT dans quelle rubrique je mets les actes suivants : 
‐ Lecteur de biométrie, 
‐ Calendrier pédagogique, 
‐ Périodes administratives, fermeture de l'établissement. 
‐ Lecteur de biométrie : autorisation de passer un contrat ou une convention (avec en PJ, le devis 

ou la proposition commerciale du fournisseur), 
‐ Calendrier pédagogique : pas de la compétence décisionnaire du CA sauf s'il a des incidences sur 

l'emploi du temps habituel des élèves : dans ce cas, acte de l'action éducatrice transmissible 

relatif au temps scolaire, après consultation de la commission permanente, 
‐ Périodes administratives, fermeture de l'établissement : pas de la compétence décisionnaire du 

CA sauf s'il a des incidences sur l'emploi du temps habituel des élèves : dans ce cas, acte de 

http://web.ac-toulouse.fr/automne_modules_files/pDocs/public/r24096_61_circulaire_du_9_mai_1989.pdf
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l'action éducatrice transmissible relatif au temps scolaire, après consultation de la commission 

permanente, 

49- Les enseignants ont déposé une motion lors du CA. Je viens de transmettre le PV de ce CA 

mais je ne sais pas comment vous transmettre la motion. Pouvez‐vous m’aider ? 
Les motions, même si elles peuvent faire l'objet d'un vote en CA, ne donnent pas lieu à un acte. 

Elles constituent une annexe au PV. 

Si vous ne l’avez pas transmis avec le PV, consultez la question suivante. 

 

50- Je me suis trompé en transmettant le PV, comment corriger ? 
La version 2.14 de DEM'ACT a apporté une évolution dans ce domaine : celle-ci permet désormais 

la réception par les autorités de contrôle de légalité de PV de séance uniquement associés à des 

actes non transmissibles ou associés à aucun acte.  

Cette évolution permet donc de corriger la transmission d'un PV erroné. Il convient de créer une 

nouvelle séance avec les mêmes caractéristiques (date de réunion, de convocation et nombre de 

présents), puis de rattacher le PV corrigé à cette séance.  

Attention la nouvelle séance créée portera un numéro postérieur à celui de la séance initiale, il 

convient donc de noter le numéro de cette "nouvelle" séance lors du rattachement du PV corrigé, 

sinon DEMACT bloquera en indiquant que vous rattachez deux PV à la même séance 
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Annexe 1 : Impression des documents PDF issus de DEM’ACT 

Lorsque vous êtes dans la fenêtre d’impression, cliquez sur « Advanced », puis cochez « Print as 

Image », cliquez sur « Ok » puis sur « Print » 

 

 


